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bâtiments publics, alimentation des fontaines publiques) 
et aux besoins des particuliers (consommation privée 
de ¿{,17., d'électricité et d'eau)? Gomment démêler la part 
qui doit être faite à l'un et à l'autre? 

A celle objection, on peut répondre qu'aucune dispo
sition d'- la loi de frimaire n'exige ou n'implique que 
l'exemption d'impôt doive dépendre de ce qu'une par
celle a élé préalablement inscrite au cadastre comme 
réservée à un service d'utilité publique, et que s'il en 
est ainsi, les régies administratives échapperont pres
que toujours à l ' impôt foncier, puisque la complexité 
de leurs éléments de mise en œuvre conslitu n'a généra-
leni 'nt un obstacle matériel insurmontable au scciion-
nemeut de parcelles dont i l est question à l'arrêt 
ci-dessus, et que, dans ces conditions, la réser .c ainsi 
consacrée au profit de l'Etal est pratiquement à peu près 
illusoire. Bref, l 'arrêt qui précède a pour résultat de 
faire de l'exemption de contribution foncière une règle 
pour toute régie administrative à laquelle s'allie un ser
vice public, si minime que soit l'importance de celui ci . 
Est-ce bien là l'esprit de l'article 10?) de la loi de f r i 
maire et n'est-ce pas plutôt appliquer à rebours la 
règle que l'accessoire suit le principal? Ici , i l est certain 
que le service du gaz ou de l'eau était surtout utilisé 
pour la consommation privée, l'éclairage ou le nettoyage 
des rues n'étant que secondaire en proportion de ce 
qu'en employaient les particuliers. Et par le fait de la 
dualité du service, le voilà exonéré pour le tout! i l est 
douteux que pareille conséquence s'harmonise avec 
les intentions d< s auteurs de la loi fiscale précitée, puis
qu'ils se sont montrés avant tout préoccupés de ne pas 
laisser d'autre l'uile à l 'impôt que ce qui se trouvait for
mellement mis à l'abri de son atteinte. 

La comptabilité que tiennent les régies administra
tives, pour ne point marcher à l'aventure, fournit des 
éléments certains de détermination de l'importance 
respective des deux services, et i l ne paraît pas qu'une 
sorte de division préalable de parcelles doive être la 
condition primordiale d'une réduction de l ' impôt. 
Sans doute encore, les opérations cadastrales restent 
immuables en principe, depuis une revision jusqu'à la 
revision subséquente, mais celle règle n'empêche pas 
une modification du calcul de l ' impôt quand survient 
une circonstance qui l 'entraîne forcément. 

En définitive, l'alternative : imposition ou exonéra
tion totale, ne paraît pas devoir s'imposer à raison de 
ce que les mêmes gazomètres et conduits servent à la 
fabrication et au transport du gaz pour le service 
public, et pour le service véritablement industriel de la 
fourniture de gaz aux particuliers. De même, le réser
voir d'eau, quoique matériellement indivisible, servant 
à un double usage, était-il impossible d'en déterminer 
la partie non cotisablc à la contribution foncière, en 
s'inspirant de la comptabilité administrative, qui fixe 
avec précision l'importance respective des deux ser
vices? ("est sur ce point qu'on peut avoir des doutes. On 
se trouve ici en présence d'une situation qui n'a pu 
entrer dans les prévisions directes de la loi organique 
de la contribution foncière, qui est vieille de plus 
d'un siècle, et l'on peut se demander, pour l'avenir, si 
l'article 2 de la loi budgétaire du 24 décembre 1006 
doit être interprété en ce sens que, désormais, les im
meubles occupés par des régies administratives seront 
entièrement assujettis à la contribution foncière, au
cune distinction n'ayant été faite entre les deux services, 
donl ils sont un élément de même fonctionnement. 

Voy. nos observations BEI.G.JCI)., 1909, col. 1310 et s. 
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D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — TIUDUNAL COIIKECTION-
XEII — PAIIIIK CIVILE. — DEMANDE ANTÉRIEURE DEVANT 
l,U JU'CE DES IlÉrÉRÉS. 

Celui qui préfend avoir été victime d'une infrac
tion, n'est plus receuuble îi se constitua- jiarlie 
civile contre l'auteur de celle-ci devant la juridic- • 
lion répressive, s'il a saisi le juge des référés de 
l'action en répandion du dommage. 

(1HCVOS KT DE S.MET ('. HOI'PKNISUOUWERS.) 

Jugement. — At tendu que le provenu oppose à la 
demande de constitution de partie civile du sieur Dcvos et 
de dame veuve De Smet, r e p r é s e n t é s tous deux par it>' Vnn-
Genechten, avoué, une fin de non recevoir basée sur ce que 
ceux-ci, ayant saisi a n t é r i e u r e m e n t le magistrat c iv i l des 
référés du l i tifie, ils ne peuvent, en vertu du principe 
electa una vin, non dulur recursus ad altérant, ê t re r eçus à se 
constituer partie civile, en l'instance actuelle ; 

At tendu que la ju r id i c t ion civile, dans le sens ordinaire 
du mot, est celle qui est appe lée à vider les contestations 
qui ont pour objet des droits civils, c 'est-à-dire des droits 
c o m p é t a n t aux individus dans leur seul i n t é r ê t p r ivé ; que 
la j u r id i c t i on des référés , ins t i tuée pour les cas d'urgence, 
rentre incontestablement dans les attributions de la j u r i 
diction civile (cf. art. 8oG et suiv. du code de pr. civ.) ; que 
l 'article i , S 2, de la loi du 2Ü décembre 1891, qui donne com
pé tence au magistrat des ré férés pour statuer, au provi
soire, dans tous les cas rentrant dans la ju r id ic t ion civile 
des tribunaux de p remiè re instance, consacre bien le carac
tè re exelusiveinen i c ivi l de cette ju r id ic t ion ; 

At tendu que la sauvegarde de leurs droits n'a pas imposé 
aux demandeurs la p rocédure suivie par eux ; que par une 
constitution de partie civile, lors du dépôt de leur plainte, 
les demandeurs acqué ra i en t le dro i t d'intervenir à l'infor
mation judiciaire qui en résu l t a i t , et pouvaient tout aussi 
bien solliciter du juge instructeur que du magistrat des 
ré férés toute mesure urgente d'instruction, conservatoire 
de leurs droits ; 

Attendu que la demande actuelle du sieur Devos et de 
dame veuve De Smet, aux fins de laquelle i ls concluent à 
se porter parties civiles, se trouve comprise dans celle 
a n t é r i e u r e m e n t soumise par eux à la j u r id i c t i on civile : 
qu'en effet, les deux actions, l iées entre les mêmes parties, 
agissant entre elles en la m ê m e qual i té , ont pour cause 
jur idique le dél i t r ep roché au p r é v e n u ; qu'elles tendent 
toutes les deux à la r é p a r a t i o n des dommages qui en sont 
résu l t é s pour les demandeurs Devos et veuve De Smet ; 

At tendu qu'i l importe peu que l 'action in ten tée au c iv i l 
soit plus é tendue , et qu 'à côté de la r é p a r a t i o n des consé
quences dommageables r é s u l t a n t du dél i t mis à charge du 
défendeur , le preniierdemandeurainsi qu'un tiers prejudicio 
postulent en outre la r é p a r a t i o n du p ré jud ice leur causé 
par le quas i -dé l i t , dont le défendeur et sa mère , la veuve 
lloppenbrouvvers, p r o p r i é t a i r e du cheval, cause de l'acci
dent, se seraient rendus coupables à leur égard (art. i38a et 
J3S5 du code civil) ; que les demandeurs ayant, dans leur 
p r e m i è r e instance civile, i n t é g r a l e m e n t compris la 
demande d ' indemni té qu'ils seraient en droi t de formuler 
comme partie civile en l'instance actuelle, ne sont pas rece-
vabtes en leur demande ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . le substitut du procu
reur du ro i SWEERTS eu son avis, d e c l á r e l e s demandeurs 
Devos et veuve De Smet non recevables à se constituer 
partie civile eu l'instance répress ive actuelle; rejette leur 
demande de constitution de partie civile, les condamne aux 
frais de l ' incident; fixe la continuation de l ' instruct ion de 
la cause à l'audience du îG ju i l l e t . . . (Du i(i j u i n 1910. 
Plaid. M M " MALCIIAIR et V A N DER CRUYSSHN C. VANREKTII . ) 
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tes Msior ipes snr la transcription. 
(Suite et fin.) 

SEIZIEME ÉTUDE. 

D u t r a n s f e r t d e l a p r o p r i é t é d e s m e u b l e s c o r p o 
rels d a n s l e d r o i t r o m a i n , l ' a n c i e n d r o i t , l e 
d r o i t i n t e r m é d i a i r e e t l e c o d e c i v i l (*). 

Les principes de la loi 20, C.,de paclis, et de la loi 15, 
C, de rei vindic. s'appliquaient à l'aliénation des meu
bles corporels. La tradition seule transférait la pro
pr ié té ; le second acquéreur mis le premier en posses
sion, était préféré; i l fallait toutefois qu' i l eût ignoré 
la première aliénation, sinon son acquisition pouvait 
être révoquée, par application des principes de l'action 
paulienne. Mais, contrairement à ce qui avait lieu pour 
les immeubles, le transfert de. la propriété des meubles 
corporels ne pouvait s'eftéetuer que par la tradition 
réelle; i l ne fut pas question en cette matière n i de la 
tradition feinte ni du nantissement. AUGOU (1) fait 
observer cette différence entre les ventes de meubles et 
les ventes d'immeubles : « La tradition réelle des meu
bles — d i t - i l — est nécessaire pour éviter les surprises...; 
elle a é!é constamment conservée par l'ancienne juris
prudence, comme étant d'ordre public, en matière de 
meubles » (2). 

C'est en ce sens qu' i l faut comprendre la théorie de 
BOI'BJON sur la propriété des meubles corporels. L'au
teur enseignait que le transfert de la propriété des 

(*) V o i r BELG. JUD., 1910, col. 4>7-
(1) L i v . I I I , cliap. X X I I I , Du contrat de vente. 

(2) Voy. aussi HUREAUX, Rev. de droit franc, et élr., 1846, 
p. 776. 

meubles corporels par l'effet de la vente était subor
donné à la tradition effective des choses corporelles par 
le vendeur; tant que celui-ci conservait la possession 
des choses vendues, i l restait propriétaire vis-à-vis des 
tiers qui pouvaient soit les acquérir, soit les saisir ( 3 ) . 

« Les meubles vendus — dit MERLIN — s'ils ne sont 
déplacés, peuvent encore être saisis par un créancier, 
parce qu' i l est de maxime qu'on fait de mobilier, la 
vente n'est parfaite que par une tradition réi-lle » ( i ) . 

Tels sont les principes qui furent pratiqués dans le 
droit romain, l'ancien droit, sans distinction de pays, 
et dans le droit intermédiaire. 

Un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, du 2 juil let 
1 8 3 1 , indique cependant que, « parmi le- auteurs ejui ont 
traité cette matière dans l'ancienne législation, i l s'en 
trouvait qui soutenaient que la tradition fictive suffisait 
pour transmettre la propriété des meubles comme celle 
des immeubles ». Ces termes démontrent que, dans la 
pensée du rédacteur de cet arrêt, la grande majorité des 
auteurs, en tout cas, exigeait la tradition réelle, ceux 
qui se contentaient d'une tradition feinte constituant 
une exception. Dans cet ordre d'idées, voici ce que nous 
avons découvert : VOET, qui cite ANT. M.UTILLUS, dit 
que, d'après les coutumes, les œuvres de loi ne sont 
pas nécessaires ; i l suffit d'une tradition feinte ou sym
bolique ( 5 ) . SANPE déclare que les œuvres de loi ne sont 
pas accoutumées en cette matière (Effestucalio insolens 
est) et que la propriété est transférée r.aturali vel a r t i f i -
c i a l i traditione (6) . D'après la coutume de Lcssines, au 
contraire, les œuvres de loi étaient requises pour les 
mutations mobilières par disposition entre vifs (7). 

Observons que les aliénations de meubles donnèrent 
lieu à des fraudes au préjudice des créanciers et ce au 
moyen de collusions, fraudes et simulations pratiquées 
par les débiteurs. Journellement, dit Philippe IV, roi 
d'Espagne, dans un placard en date du 29 jui l let 1653, 
ces abus sont signalés. En conséquence, par ce pla
card (8), le roi avait pris des dispositions qu 'ANSELME (9) 
résume comme suit : Quoad mi bilia Ed. 29 Juin 1653 
statuit, cessiones, transportas, venditiones, seu oppigna-
rotiones, granorum, item pecorum, aliorumve mt bilium, 
et fructuum, fundo adhœrentium,non affectare nisisecuta 
sit rcalis traditio, nisi fonan hœ atienatiov.es jurent 
coram Judice loti, quo casu ad effectum aflèctationis tra
ditio necesiaria non erit, utlvo quoi alienans, eo casu, 

(3i IIuc, t . V I I . n» 128. 
¡4.' Réper t . , V° Biens, g 1e1', n" 12. 
(5) L i b . X L I , t i t . 1«', n» 38. 
(G) De efleslucatione, cap. I e r , n ° 3 . 

(-j) BRITZ, p. 909 , note 1. 
(8) Reproduit dans les Placards de Flandre, t . I I I , fol . 428 

(9) Sur l 'édit pe rpé tue l , art. i 5 , § 3 2 . 

http://19.ro
http://atienatiov.es


jurare debeat, alienationcm esse veram, et non simulatam, 
nec in prœjudicium creditorum procuratam (10). 

DE GHEWÏET déclare que, « quant aux transferts de 
meubles, i l faut se régler suivant les usages des lieux, 
les placards et les ordonnances. 

« I l se pratique à Tournai — ajoute-t-il — suivant un 
règlement des conscaux de la ville, en date du 21 jan
vier 1553, que les transports de meubles doivent être 
affirmés sincères par les deux parties, en pleine assem
blée, les portes ouvertes, et en après publiés à son do 
trompe par les carrefours de la ville. Ce règlement est 
encore in viridi observnntia » (11). 

On peut encore consulter BRITZ, pp. 1)60 et 961, sur 
certaines autres coutumes. 

En malière de ventes des bestiaux, dit DEGHE\VIET(12), 
et autres effets semblables à la campagne, qu'on veut 
laisser en la puissance du vendeur par forme de prêt ou 
autrement, i l faut faire serment devant la justice du 
lieu que cela se fait sans fraude, et observer les autres 
formalités prescrites par le placard du 29 jui l let 1653. 

Sous l'empire du code civil , en ce qui concerne les 
meubles, deux systèmes sont en présence. D'après les 
uns, et c'est le système actuellement accueilli par la 
doctrine et par la jurisprudence, la propriété des meu
bles est transférée par le seul effet du consentement. 
Non obslat, dit-on, l'article 1141,qui dispose que « si la 
chose qu'on s'est obligé de donner ou de livrer à deux 
personnes successivement est purement mobil ière, celle 
des deux qui en a été mise en possession réelle est pré
férée et en demeure propriétaire, encore que son titre 
soit postérieur en date, pourvu toutefois que la posses
sion soit de bonne foi ». Le premier acquéreur, dans 
ce système, est devenu propriétaire erya omnes par 
l'ellet du consentement; le second acquéreur l'est 
devenu ensuite, non directement par l'effet de la con
vention, l 'aliénateur ayant perdu la propriété ne pou
vait plus la transférer à personne, mais, grâce à sa 
bonne foi, en vertu de la prescription instantanée de 
l'article 2279, qui confère la propriété à-celui qui a 
acquis a non domino (13). 

Dans le second système, on dit que la propriété des 
meubles corporels ne se transfère pas à l'égard des 
tiers par le seul effet des conventions ; i l faut de plus la 
tradition, et la tradition réelle comme on l'exigeait dans 
l'ancien droit. L'article 1111 ne serait que la reproduc
tion de la loi Quoties !•'>, C., de rei vind. Le premier 
acquéreur, n'étant pas devenu à l'égard des tiers pro
priétaire par le seul effet du consentement, l'aliéna-
tcur, resté propriétaire, a pu transférer la propriété au 
second acquéreur par l'ellet de la convention suivie de 
la tradition réelle. L'article 11-41 exige la bonne foi , 
parce que, si le second acquéreur a connu la première 
aliénation, son acquisition, bien qu'effective, pourra 
être révoquée par application des principes de l'action 
paulienne. Le législateur du code civil aurait donc 
maintenu quant à ce la théorie de l'ancien droit (14). 

Observons immédiatement que DEMOLOMBE, dans sa 
réfutation de ce dernier système, paraît avoir perdu de 
vue la théorie du droit romain admise dans l'ancien 
droit quant à Vaclio revocatoria ou action paulienne 
appliquée à ce cas : « Quant à l'argument— di t - i l — qui 
consiste à présenter l'article 11-41 comme une applica
tion de l'article 1107, en tant qu' i l refuse la préférence 
au second acquéreur lorsqu'il est de mauvaise foi , la 

]o) C'est textuellement le commentaire donné aussi par 
CIIRISTYN sur l 'article i5a îles coutumes de Bruxelles. Voy. 
encore, sur ee placard, l ) i : GIIEWIET, t. I I , p. 3G, partie I I , 
t. V. S X X , art. 4. 

( i l ) Loe. eit. 

(tu) T. I I , art. 11, p. 33. 
(i.'î) Voy. BAI-DRY et BARDE, Obligations, t- I e 1 ' , 11"= 408 et 

Biiiv., et a u t o r i t é s c i tées . 
( 4 ) Voy. l ' exposé de ce sys tème dans DEMOLOMBE, édi t . 

belge, t . X I I , p. 16- , n° 4G8,' et dans BAUDRY et BARDE, loc. 
cit., n° 4 i 4 -

démonstration qui précède suffirait déjà pour le réfuter. 
Mais cette réfutation, d'ailleurs, n'est pas la seule que 
nous ayons à lu i opposer; car i l est manifeste qu'en ne 
voulant voir dans l'article 1141 qu'un cas d'application 
de l'action paulienne, on méconnaît les conditions 
essentielles auxquelles cette action est subordonnée. 
Deux conditions y sont, en effet, requises, à savoir : 
d'une part, la fraude de l 'aliénateur, consilium fraudis, 
et le préjudice causé par lui à ses créanciers eventus 
damni, c'est-à-dire son insolvabilité résultant de l'acte 
frauduleux. Or, au contraire, l'application de l'ar
ticle 1141 n'est subordonnée ni à l'une ni à l'autre de 
ces conditions » (15). 

I l y a là, nous paraît-il, une distraction de la part de 
l'auteur. Comme nous l'avons vu, le consilium fraudis 
de la part de l 'aliénateur consiste en ce qu ' i l dispose 
une seconde fois d'une chose déjà aliénée; i l frustre de 
cette chose le premier acquéreur qui en est devenu 
créancier, et lui cause préjudice en se mettant dans 
l 'impossibilité de la lu i livrer. L'insolvabilité, pro 
subjectâ maierià, consiste dans cette impossibilité de 
donner satisfaction à son premier acquéreur, qui, par 
la résolution de son contrat, ne pourra obtenir qu'une 
compensation consistant en dommages-intérêts. 

Au point de vue de l'examen que nous aurons à faire 
de l'article 1 e r de notre loi hypothécaire, i l est intéres
sant de constater que, jusque vers 1851, ce second sys
tème a été admis par nombre d'auteurs et a prévalu 
dans la jurisprudence. 

« En ce qui concerne les tiers— ditTroplong (16) — la 
vente n'est parfaite que par la tradition réelle reçue de 
bonne foi; pour eux, le véritable acquéreur n'est pas le 
porteur du titre le premier en date, mais le possesseur 
de la chose, bien que le titre de ce dernier soit posté
rieur. Ainsi , les créanciers du vendeur peuvent, no
nobstant la vente d'un meuble faite sans tradition ou 
déplacement, faire saisir et vendre ce meuble sur leur 
débiteur qui en a conservé la possession. En un mot, 
la célèbre loi Quoties, au C, de rei vindicat., subsiste 
dans toute son autorité pour les ventes de meubles; le 
code civil , par l'article 1141, l'a expressément ratifiée, 
à la condition toutefois que la possession soit de 
bonne foi . » 

MALEVILLE, l 'un des rédacteurs du code civil , sous 
l'article 1141, s'en explique dans les termes suivants : 
« Cet article est conforme à la fameuse loi Quoties, 
C, de rei vindic, qui voulait que de deux acquéreurs le 
premier en possession fût préféré, quoique le dernier 
en date, pourvu qu' i l ignorât l'achat du premier. Cette 
loi , comme on le verra en son lieu, a élé abrogée pour 
les immeub le s» (17). Et, sous l'article 2182, i l le 
répète : « La fameuse loi Quoties, au G., de rei vindic, 
décide que la préférence est due à celui qui a le premier 
pris possession, pourvu toutefois qu' i l fût à la bonne 
foi , et qu'il ignorât que la chose avait déjà été vendue à 
un autre. Cette loi a été suivie pour les meubles dans 
l'article 1141 » (18). 

On peut aussi consulter en ce sens : MASSÉ et VERGÉ 
sur ZACIIAIU.K, t. I I , p. 217, § 345, texte et note 1; t. I I I , 
p. 304, § 53!, texte et note 3; TOL'ELIKH, édit. belge, 
t. I I , p. 74, 11" 359, in fine; p. 192, n" 01; t. I I I , p. 315, 
no 203; t. IV, p. 21, n l , s 35 et 30; PROUIHIOX, Du domaine 
de propriété, p. 20, n" 83; p. 102, n° 323; p. 171, 
n'* 498 à 500; ROCHON, Code civil expliqué par ses motifs 
et par des exemples, 3 e édit. , sous l'article 1141; MAIL
LET, article 1141, ch. 3; ZACIIAIU.K, li" édit., traduction 
de ALRRY et ll.vu, t. I e r , 180 et 203; HUREAUX, Revue de 
droit français et étranger, année 1846, pp. 772 etsuiv., 

(i5) Loc. cit., p. i(ig, n» 40g; BAUDUY et BARDE, loc. cit.s 

p r é s e n t e n t la même ré fu ta t ion . 
• De la vente, n° 4^. 

(17) Analyse raisonnéc du code civil, i8o5, t . I I I , p. 3-. 

(18) T. I V , p. 3B3. 

et les auteurs cités par BAUDRY et BARDE, Traité des obli
gations, t. I L ' r , p. 373, note. 

La jurisprudence de nos cours et tribunaux est très 
formelle pendant toute la période antérieure à notre loi 
hypothécaire. On peut notamment consulter les arrêts 
de la cour de Liège, des 5 mai 1825, 10 août 1838, 
1 e 1 ' ju i l le t 1839, 23 juillet 1812 (l 'asic, 1825, p. 388; 
1838, p. 225; 1839, p. 125; 1843, p. 23.; de la cour de 
Bruxelles,des 29 février 1828, 2 jui l let 1831 et 6 décem
bre 1838 (Pasic, 1828, p. 83; ' 1831, p. 183, et 1838. 
p.248); un arrêt de Garni, du 21 février 1834, suivi d'un 
arrêt de rejet du 18 novembre 1834 (Pasic, 1831, 
p. 320j; les jugements du tribunal de Charleroi, des 
23 décembre 1848 et 16 avril 1853 (Cloes et Bonjean. 
t. I I I . p. 325); un jugement du tribunal de Tongres, 
du 27 décembre 1849 (BELG. l u i . , 1850, col. 299). 

D'après celte doctrine et cette jurisprudence généra
lement admises jusqu'au moment de l 'élaboration et de 
la publication de notre loi hypothécaire, la bonne foi 
était donc exigée par l'article 1141, dans le chef du 
second acquéreur, parce que, au cas de mauvaise foi de 
celui-ci, sa propriété pouvait être révoquée par l'effet 
de l'action paulienne exercée par le premier acquéreur, 
conformément aux principes du droit romain pratiqués 
par la jurisprudence de l'ancien droit. 

DIX-SEPTIÈME ÉTUDE. 

P é r i o d e du code c i v i l . 

En ce qui concerne les immeubles (dans l 'étude 
précédente, nous avons parlé du transfert des meubles), 
plus de tradition, de réalisation ou de transcription ; la 
propriété est transférée par le seul effet du consente
ment (art. 1138 et 1583). Dans ce système, ne se pose 
plus la question de bonne ou de mauvaise foi d'un 
second acquéreur. Le vendeur étant dépouillé de la 
propriété, et dépouillé vis-à-vis de tous par le seul effet 
de son premier consentement, i l est évident que le 
second acquéreur, eùt-il même élé de très bonne foi , 
ne pouvait avoir aucun droit : nemo plus juris a'io 
transfère potest quam ipse habrt. 

Cependant, les articles 939 et suivants et 1009 et 
suivants avaient maintenu la nécessité de la transcrip
tion pour les donations entre vifs, et pour les disposi
tions par actes entre vifs ou testamentaires à charge de 
restitution. La question de la connaissance qu'aurait 
eue un tiers do l 'un de ces actes non transcrits pouvait 
donc se présenter. 

L'article 1071 la résolvait, pour les dispositions à 
charge de restitution, en déclarant que le défaut de 
transcription ne pourra être suppléé ni regardé comme 
couvert par la connaissance, que les créanciers ou les 
tiers acquéreurs pourraient avoir e u e , d e l à disposition 
par d'aulres voies que celle de la transcription. Et le 
même principe fut admis par la doctrine et la juris
prudence, en ce qui concerne l'inaccomplissement de la 
formalité de l à transcription exigée par les articles 939 
et suivants, et la connaissance qu'un tiers auraient eue 
par d'autres voies de la donation non transcrite (19). 

D'après les principes du code admis en matière de 
mutation immobilière par ces voies, le consentement a 
pour effet de transférer la propriété entre parties, la 
transcription, de la transférer à l'égard des tiers. C'est 
la consécration de la propriété relative (20). 

DIX-HUITIÈME ÉTUDE. 

Commentaire du r é g i m e de l a l o i 
du 16 d é c e m b r e 1851. 

Le droit de propriété et tous les droits réels ont un 
caractère absolu. Ce qui les distingue des droits per-

(iç)) Voy. les au to r i t é s de doctrine et de jurisprudence 
ci tées par FL'ZIER-HERMAN, Code, civil annoté, art. g 4 i , 
n° s G3 et suiv. ; P A X » , FR., V° Donations et testaments, 
n 0 5 5ioo et sui Y, 

(ao) PAND. FR., loc. cit., ir>-- 4 9 § 2 e t suiv. 

sonnels, c'est que, notamment, ils existent envers et 
contre tous, tandis que ceux-ci n'existent qu'entre per
sonnes déterminées. 

« Les droits sur les objets extérieurs — disent AURRY 
et RAL — sont réels ou personnels. Les droits réels sont 
ceux qui, créant un rapport immédiat et direct entre 
une chose et la personne au pouvoir de laquelle elle se 
trouve soumise d'une manière plus ou moins complète, 
sont par cela même susceptibles d'être exercés, non pas 
seulement contre telle personne déterminée, mais 
envers et contre tous. Les droits personnels propre
ment dits sont ceux qui, se rattachant à un lien d'obli
gation existant entre deux personnes déterminées, ne 
sont de leur nature susceptibles d'être exercés que 
contre la personne obligée, et contre ceux qui sont 
tenus de ses engagements... Celui auquel appai tient un 
droit réel peut en poursuivre l'exercice sur la chose 
même soumise à ce droit, et contre tout possesseur ou 
détenteur de cette chose. Au contraire, celui qui n'est 
investi que d'un droit personnel, c'est-à-dire le créan
cier, ne peut l'exercer que contre la personne obligée à 
la prestation, c'est-à-dire contre le débiteur » (21). 

On ne trouve dans le droit réel que deux éléments : 
la personne qui est le sujet actif du droit, et la chose 
qui en est l'objet. 

Dans le droit personnel, au contraire, on trouve trois 
éléments, savoir : la personne qui est le sujet actif 
(créancier); la personne qui en est le sujet passif 
(débiteur); et la chose (ou le fait) qui en est l'objet (22). 

Ces principes, qui ont été admis de tout temps, 
répugnent à l'idée d'une propriété relative. « Dépouil
ler la propriété de son caractère absolu, a écrit BONNIER, 
c'est lui enlever son essence même. On est propriétaire 
ou on ne l'est pas. I l est impossible de concevoir un 
véritable droit réel, un jus in re, qui n'existe que vis-à-
vis d'un seul individu. . . singulier droit réel que celui 
qui ne vous permet de triompher que vis-à-vis de la 
personne qui s'est spécialement obligée envers vous! 
Mais, est-ce que, par hasard, l'action personnelle ne 
suffirait plus au créancier pour obtenir la condamna-
lion de son débiteur? Vis-à-vis de celui de qui je 
réclame un corps certain, ai-je besoin de m'en dire 
propriétaire pour me le faire livrer manu militari» (23). 

Et, ajoute le même auteur, ce prétendu principe 
d'une propriété relative « n'est qu'une de ces superfé-
tations, une de ces subtilités puériles, ido'.a fori, qu' i l 
faut bannir d'une législation sérieuse » (24). 

La doctrine et la jurisprudence ont cependant 
admis que, sous le régime de notre loi hypothécaire 
du 16 décembre 1831, la convention non transcrite a 
pour effet de transférer la propriété, mais entre parties 
seulement. Si nous prenons l'exemple d'une vente, on 
décide que, dès le moment où les parties sont complè
tement d'accord, dès le moment où elles ont conclu 
définitivement la convention par leur consentement, 
n'y eùt-il même encore aucun acte rédigé, la pro
priété passe du vendeur à l'acheteur ; mais cet effet ne 
se produit qu'entre les parties. Vis-à-vis de l'acheteur, 
le vendeur n'est plus propriétaire; et vis-à-vis du ven
deur, l'acheteur l'est devenu. Mais, à l'égard des tiers, i l 
n'en est rien ; à leur égard, le vendeur a conservé abso
lument tous les attributs de la propriété et l'acheleur 
n'a aucun droit sur le bien vendu. Dès lors, les créan
ciers du vendeur peuvent saisir l'immeuble entre ses 
mains; le vendeur peut concéder des hypothèques, des 
servitudes ou un droit d'usufruit sur l'immeuble vendu, 
comme aussi i l peut l'aliéner une seconde fois; d'autre 
part, les créanciers de l'acheteur sont sans action sur 

(ai) 5'' édit . , t . I I , pp. 72 et 73, S 17a. 
DEMOLOMBE, édi t . belge, t . V. p. 129, n» 4^4-

(a3,i De lu transmission de la propriété par l'effet des obli
gations (Revue de législation, 1S37, t. V I , p. 43")-

24) Eod. loc, p. 4 4 2 - Conf. I IUIŒAL'X (Revue de droit fran
çais et étranger, t . I l l , p. 7S4) . 



ce Lien ; l'acheteur..ne peut concéder aucun droit réel 
et ne peut l'aliéner (25). 

11 en est de même pour les conventions constitutives 
d'autres droits réels et qui n'ont pas été soumises à la 
formalité de la transcription. 

LÂCHENT, tout en admettant le système d'interpréta
tion adopté par les auteurs et par la jurisprudence, n'a 
pu se dispenser d'écrire : « Le système de publicité, tel 
qu ' i l est organisé par la loi nouvelle, a quelque chose 
d'illogique et d'incohérent. Logiquement, le droit de pro
priété ne se scinde pas; c'est un droit dans la chose, 
le plus absolu de tous les droits réels. Conçoit-on que 
je sois maître de la chose à l'égard du vendeur seule
ment et que je ne le sois à l'égard des tiers? Puis-je être 
tout ensemble propriétaire, et non propriétaire? Cepen
dant, je le suis à l'égard de mon vendeur, et partant à 
l'égard de ses successeurs universels » (26). 

Et, après avoir proclamé l'illogisme et l'incohérence 
de. notre loi hypothécaire, telle qu'elle est interprétée, 
LAURENT, voulant sans doute renchérir sur ces vices, 
décide qu'une convention non transcrite n'existe pas à 
l'égard des tiers (27). N'existe pas? Une convention 
inexistante c'est le néant; et i l nous paraît assez ditlicile 
que le néant produise, des effets entre certaines per
sonnes déterminées. Le néant ne peut pas, selon qu'il 
s'agit de telle ou telle personne, constituer le vile, 
rien, une négation, ou une chose réelle, efficace, une 
affirmation (28). 

El , comme la loi a éliminé du nombre des personnes 
qui peuvent invoquer le défaut de transcription les 
tiers de mauvaise foi , on admet que, vis-à-vis de 
ceux-ci, la propriété est transférée par le seul effet de 
la convention non transcrite (29). I l en est de môme 
bien entendu des héritiers des parties contractantes. 

Ces prémisses devaient conduire à d'autres absur
dités. Le droit réel (propriété ou démembrement de la 
propriété) est donc transféré entre parties et leurs héri
tiers, également vis-à-vis des tiers de mauvaise foi, mais 
non à l'égard des tiers de bonne foi, et cela par l'effet 
d'une convention exis:ante en ce qui concerne les pre
miers, inexistante en ce qui concerne les autres. Dès 
lors, si un tiers acquéreur de mauvaise foi , et qui a 
fait transcrire son titre, aliène le bien au profit d'un 
sous-acquéreur de très bonne foi, celui-ci ne sera pas 
propriétaire, eût-il payé son prix et ne pût-il le récu
pérer. On n'acquiert pas a non domino (30). 

Si un acquéreur, ayant négligé de faire transcrire 
son titre, revend à un sous-acquéreur qui, l u i , opère la 
transcription de son acte d'acquisition, quels seront les 
droits du vendeur originaire? Son acte d'aliénation 
n'ayant pas été transcrit, i l est resté propriétaire même 
vis-à-vis du sous-acquéreur, et, chose exorbitante, i l 
pourra l'évincer et revendiquer l'immeuble par lui 
vendu (31). 

Des personnes traitent avec un propriétaire apparent 
d'immeubles importants. Elles lu i accordent crédit et ne 
prennent aucune garantie. I l se fait que ce propriétaire 
apparent, devenu leur débiteur, avait aliéné tous ses 
biens, mais que l'acte d'aliénation n'avait pas été soumis 
à la formalité de la transcription. Peut-on leur opposer 
cet acte, ou conservent-elles le droit de saisir et de faire 
vendre les biens ainsi aliénés? Quid aussi au cas de 

(a5; LAURENT, t. X X I X , i l"* 157 c l suiv. ; MAKTOU, t. I 1 ' 1 ' , 
i i " - Ua i-t suiv. ; LKPINOIS, t. I ' 1 ' , n<« iSS et suiv. ; CI.OES, t. I 1 ' 1 ' , 
n° 88; CASIER, n»4 ; TI I IRY (BELG. JUI>., iS5li, col. 8 4 0 ; cass., 
i 3 lévrier 1878, 12 mai 1887, 1« décembre 1887. i.'i janvier 1898 
(in>I>Uc.) et les conclusions (te M . l'avocat généra l MÉLOT 
(BKI.G. Jui)., 1878, col. 86(i; 1887, col. 9GG; 18S8, col. 406 et i8y8, 
col. 4 ( 'J)-

(2(i) T. X X I X , n« i58. 
(27) Eod loc, n 0 5 i5f), i85, cipassim. 
(28) Sur le néan t des conventions inexistantes, voy. L A U 

RENT lu i -même, pnssim. 
(aj)) LAURENT, t. X X I X , n» 191 ; MARTOU, t . I " , n» Gg. 
(30) LAURENT et MARTOU, loc. cit. 
(31) LAURENT, t. X X I X , n" i85 ; LEPINOIS, t. n» 208. 

i faillite de ce débiteur; ses biens resteront-ils le gage 
de ses créanciers chirographaires (32)? 

Grand embarras ! La propriété est transférée entre 
parties. Le créancier chirographaire n'est que l'ayant 
cause de son débiteur, le vendeur. Or, ce vendeur n'a 
plus, vis-à-vis de son acheteur, aucun droit sur 
l'immeuble qui, à son égard, se trouve dans le patri
moine de celui-ci. D'où i l semble qu'on doive conclure 
que le créancier, simple ayant cause du vendeur, ne 
peut exercer aucune action sur l'immeuble dont son 
auteur s'est dépouillé. Le tiers acquéreur peut opposer 
au créancier les moyens qu'il aurait pu opposer au 
débiteur; i l pourra donc répondre au créancier que 
l'immeuble n'est plus la propriété du débiteur (code 
civ., art. IIGO). 

Aussi, les uns, et des plus notables, reconnaissent-
ils que les créanciers chirographaires devront respecter 
la vente. C'est là une nouvelle catégorie de personnes 
vis-à-vis desquelles la vente inciistante produira tous 
ses effets (33). 

D'autres, pour sauvegarder les intérêts des créanciers 
chirographaires sous les apparences d'un argument 
juridique, prétendent que les créanciers chirographaires 
ne sont pas des tiers. On ajoute que, par la saisie, 
ils acquièrent même une espèce de droit réel sur les 
immeubles (3-i). 

D'autres enfin reconnaissent qu'en principe, les 
créanciers chirographaires ne devraient pas avoir le 
droit de pratiquer cette saisie, et ce à raison de leur 
qualité d'ayants cause du vendeur, mais, ajoutent ils, 
la loi a dérogé à ce principe. (35). 

Dans l'ancien droit, toutes ces choses illogiques et 
incohérentes n'existaient pas, et nous ne pensons pas 
que le législateur de 1831 ait entendu les introduire 
dans la lo i . Nous allons tenter de le démontrer . 

I l nous semble que, les principes généraux de la 
transcription étant bien établis, toutes les difficultés, 
controverses, incohérences disparaissent, et que l'appli
cation de la loi devient très facile dans les nombreux 
cas actuellement controversés. 

L'idée d'où vient tout le mal, c'est que le droit réel 
de propriété serait transféré entre parties, mais entre 
parties seulement, par l'effet du consentement, et ne le 
serait ensuite vis-à-vis des tiers que par la transcription. 
Et sur quoi se base-t on pour établir que le législateur 
de 18551 aurait consacré ce prétendu principe ? La loi 
hypothécaire, dit-on, ne s'occupe pas de la translation 
de la propriété entre parties ; par cela seul qu'elle ne 
déroge pas au code civil , elle le maintient. Le texte 
même porte que la transcription ne concerne que les 
tiers; elle est donc, dit-on, étrangère aux parties. On 
invoque encore les paroles du ministre de la justice 
prononcées au cours du discours ouvrant la discussion 
de la loi à la Chambre de représentants. « Aujourd'hui 
— disait le ministre (c'est ainsi que LAURENT rapporte 
ses paroles) — la règle est, quant à la transmission des 
droits immobiliers, que la propriété se transfère par 
le simple consentement. Le projet s'écarte complète
ment de ce principe. A l'égard des tiers, la vente ne sera 

(3a) Voy., sur cette question, cass., 8 mai i856 (BELG. JUD., 
IS5G, col. 9G1); Gaud, 7 février 1900 (BELG. JUD., 1900, 
col. 1 0 0 9 et notes! ; cass., 5 j u i l l e t 1901, et les conclusions 
de M . l'avocat généra l V A N SCTIOOR (BELG. JUD., 1902, 
col. 9 ) ; sur renvoi, Bruxelles, 14 mai 1902 (BELG. JUD., 1902, 
col. 849 et 8G7) ; conclusions de M . V A N ISEGIIEM (BELG. JUD.. 
1900, col. 1024) ; au to r i t é s à la uote 1 de la BELG. JUD., 1S70, 
col. 977 : THIKY (CI.OES et BON.IEAN, t . V, p. 282, et BELG. JUD., 
I85G; col. 834). 

(33) Gand, supra ; MARTOU. t, 1er, n" s 6G et 73 ; CLOES, t. I e r , 
p . 53, n" s 104 et suiv. ; CASIER, n» aS; LEOLERCQ, conclusions 
p r é c é d a n t l ' a r rê t do cassation du 8 niai i83G ; CLOES et 
BON.IEAN, t. V I I I , pp. 319 et suiv. 

(34) Ce dernier point est g é n é r a l e m e n t contes té : BELG. 
JUD., 1900, col. io38, texte et note 9 8 ; SERESIA (BELG. JUD., 
1870, col. 977 et suiv.). 

(35) LAURENT, t . X X I X , n" 179. 

plus parfaite par la seule volonté des parties, elle ne le 
sera que par la transcription. Le propriétaire restera 
propriétaire à leur égard tant que cette formalité n'aura 
pas été remplie » (36). 

Avant d'aborder l'examen du sens à donner à l 'art i
cle 1 e r de la loi hypothécaire, i l n'est pas indifférent, 
nous paraît-il, de rappeler certaines règles admises 
pour l ' interprétation des lois. Et notamment, quand 
un texte de loi paraît incomplet ou obscur, peut-on 
le compléter ou l ' interpréter par les travaux prépara
toires? Peut-on considérer comme loi la volonté for
mellement déclarée par le législateur dans les travaux 
préparatoires, quand même le texte ne l'aurait pas 
expr imé? Il est intéressant de lire à ce sujet certain 
passage de remarquables conclusions prises par 
M. GmoiiL devant le tribunal de Huy (37). I l est aussi 
intéressant de rappeler le passage suivant de conclu
sions prises par M. le procureur général LECLEIICQ : 
« Quand on fait une proposition à une assemblée, 
qu'on lu i dit dans quel sens, avec quelle étendue et 
quelles limites on la lui fait, qu'on lui rappelle plu
sieurs fois ces explications et qu'elle adopte la propo
sition sans y rien introduire qui lui donne une autre 
signification, n'est-il pas évident qu'elle l'adopte dans 
ce sens, avec celte étendue, avec ces limites ? C'est 
ainsi qu'en tout temps les relations des hommes ont été 
et ont dû être entendues ; la simple raison nous l ' indi 
q u e » (38). 

^ Aux citations faites par M. GIROÛI, dans cet ordre 
d'idées, on pourrait ajouter l 'arrêt de la cour de cassa
tion, du 29 ju in 1905 (39), qui, en s'appuyant sur les 
travaux préparatoires, a adopté, en matière d'établisse
ment de servitudes par destination du père de famille, 
une théorie condamnée par la jurisprudence constante 
de la cour de cassation de France. 

Bien plus, un arrêt récent de la cour d'appel de 
Bïuxelles a proclamé qu'il ne fallait pas s'arrêter aux 
principes généraux du droit, et au sens littéral et logique 
d'une disposition légale, quand i l résulte des travaux 
préparatoires que l ' interprétation en résultant est mani
festement opposée à l 'intention du législateur (40). Et 
LAURENT, le scrupuleux observateur du texte de la lo i , 
est de cet avis (41). 

Ceci dit, passons à l 'interprétation de l'article 1 e r de 
notre loi hypothécaire et à l'essai d'une réfutation des 
arguments invoqués por les divers commentateurs de 
cette l o i . 

I l semble que la tradition, les travaux préparatoires 
et le texte de la loi éclairé par ces travaux, ne doivent 
laisser aucun doute sur le sens adonner à l'article 1 e r 

de notre loi hypothécaire. 
La tradition est certaine. Pendant des siècles, dans 

les pays de droit commun, on applique, les principes 
du droit romain en vertu desquels les droits réels ne 
sont pas transférés par le simple consentement, mais 
uniquement par la tradition faite en exécution de la 
convention. Dans les pays de nantissement, la même 
règle est observée, sauf que la tradition ne peut s'opé
rer que par les œuvres de lo i , toute autre tradition 
étant inefficace pour effectuer le transfert du droit réel. 
I l en est ainsi tant dans les pays de droit commun que 
dans les pays de nantissement, aussi bien au point de 
vue des relations entre parties qu'à l'égard des tiers. 
La notion d'une propriété relative n'existe pas. Entre 
parties, les droits et actions personnels dérivant de la 
simple convention suffisent à sauvegarder complète-

(36i Voy. notamment LAURENT, t . X X I X , n"51D7 et suiv. 
(37) BELG. JUD., 1893, col. iooGet.1007. 
(38j PAS., 18G1, 1, 227, a» col. 
(39) BELG. JUD., 1905, col. i a 4 9 -
(40) 10 février 1908 (Journ. Trib., 1908, col. 693). 
(41) T . le>; n « 073, in fine. Conf. BAUDRY et HOUQUES, Des 

personnes, 1.1", n » a5S. 

ment les droits de l 'acquéreur, et la condition de 
celui-ci et de ses héritiers est aussi forte vis-à-vis de son 
aliénateur et de ses héritiers que s'il pouvait invoquer 
un droit réel ; mais ce droit réel, i l ne l 'a pas, et c'est 
si vrai que l 'aliénateur conserve, même vis-à-vis de l u i , 
l'action revendicatoire, qui toutefois se trouvera éner
vée par les exceptions personnelles (42). 

D'après le cod'. civil , qui, en l s . i l , était en vigueur 
depuis moins d'un demi-siècle, le droit réel était 
transféré ergu omnes par le seul effet du consentement. 
Un écrit n'était même pas nécessaire. C'était, dans toute 
son ampleur, la consécration du système des mutations 
ojcultes. 

_ Or, c'est contre les principes consacrés par le code 
civil que notre loi fut faite; c'est le système du code 
civil qui, peut-on dire, l'a engendrée. « II est temps de 
revenir à de plus saines doctrines », disait le rappor-

• teur de la section centrale; « tous les jurisconsultes 
sont aujourd'hui d'accord sur les défauts et les dangers 
de notre législation (le code civil) », déclarait de son 
coté le rapporteur d e l à commission extra-parlemen
taire; le ministre de la justice protestait aussi contre 
les défectuosités du code civil , disant, dans son exposé 
des motifs, que le projet faisait disparaître «les défauts 
et les dangers de notre législation », et, dans son dis
cours inaugural de la discussion, que « le projet pro
posé s'écartait complètement du principe » consacré 
par le code civil . 

La tradition qui seule inspire le législateur, c'est donc 
la tradition antérieure au code civil, et avant tout la 
législation des pays de nantissement, ainsi qu'il le pro
clame d'ailleurs à chaque pas, peut-on dire. 

Les travaux préparatoires, de leur côté, ne laissent 
aucun doute sur la volonté du législateur. 

Le document certes le plus considérable dans cet 
ordre d'idées, c'est le rapport de la section centrale. Ce 
travail, qui est le fruit des délibérations des rappor
teurs des différentes sections, rapporteurs qui, dans 
leurs sections respectives, ont déjà discuté le projet, 
est, en semblable matière, confié au jurisconsulte qui 
inspire le plus de confiance à ses collègues. Dans l'es
pèce, la section centrale avait eu, peut-on dire, la main 
heureuse en faisant choix de M. LELIÈVRE, jurisconsulte 
des plus distingué, et qui, à ce moment, faisait une 
étude approfondie des coutumes de nantissement pour 
la publication de son ouvrage sur les coutumes de 
Namur. Son rapport constitue donc un document d'une 
autorité considérable. 

Or, le rapport de la section centrale est imprimé et 
distribué aux membres de la Chambre; i l constitue la 
base fondamentale de la discussion. Ne doit-on pas le 
considérer le plus souvent comme le commentaire de 
la lo i , et ne s'en écarter que s'il résulte manifestement 
des discussions, qu'on a voulu repousser formellement 
les idées exprimées par le rapporteur? Au contraire, en 
ce qui concerne la discussion au sein des Chambres, 
ne faut-il pas dire, avec M. SERESIA : « I l n'y a aucun 
argument à tirer d'une phrase isolée, produite sans le 
moindre développement, sans la moindre insistance, 
au milieu d'un long discours. I l est permis de présu
mer que l'orateur qui l'a prononcée et la Chambre qui 
l 'a écoutée, si tant est qu'elle l'ait aperçue, n'y ont vu 
qu'un de ces à peu près parlementaires qui n'engagent 
à rien» (43)? N'y a-t-il pas lieu de se rappeler aussi les 
paroles de M. le procureur général LECLERCQ, que nous 
avons transcrites ci-dessus? 

Voyons, en ce qui concerne notre sujet, si le rapport 
de la seciion centrale est clair, complet, explique, sans 
qu' i l puisse rester la moindre obscurité, la plus petite 

(4a) A u x autor i t é s c i tées d a n s l e s c h a p i t r e s p r é c é d e n t s , 
o n p e u t a j o u t e r : A X T . MATTHŒUS, De auctionibus, l i v . I°r, 
c h . X V I I I , n« i 5 . 

(43) BELG. JUD., 1870, c o l 981, in fine, e t 982. 
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équivoque, la volonté de cette section et de son rap
porteur. 

Voyons aussi s'il a été fait la moindre objection à 
cette manifestation de volonté. 

Dans la partie générale de son rapport, avant d'abor
der l'examen des articles, M. LELIÈVUE, avec sa con
naissance approfondie du droit antérieur et du code 
civi l , avec sa compétence de jurisconsulte de premier 
ordre, comme le qualifie M. ie procureur général VAN 
Scnoon ( 4 4 ) , M. LELIÈVRE, disons-nous, expose les prin
cipes du droit romain et de l'ancien droit avec une 
clarté et un luxe de citations qui précisent nettement 
la pensée du jurisconsulte : entre aliénateur et acqué
reur, rien que des droits et actions personnels tant que 
la chose aliénée n'a pas fait l'objet d'une tradition con
forme à la lo i . Jusque-là, le droit réel subsiste en 
entier entre les mains de l'aliénatcur qui peut, en 
aliénant de nouveau et faisant la tradition légale au 
second acquéreur, lu i donner la préférence. 

Quand le rapporteur arrive à l'examen de l'article 1ER 

de la loi , son travail devient encore, si possible, plus 
clair et plus précis. S'il pouvait en subsister l'ombre, 
tout doute disparaîtrait : Du reste — dit le rapporteur, 
parlant du projet de loi et de sa portée conforme aux 
principes de l'ancien droit — il est entendu que lu réali
sation (45 ) n'est exigée que dans l'intérêt des tiers. Cette 
pensée se représente assez souvent au cours des travaux 
préparatoires, mais nous allons voir immédiatement 
comment i l faut la comprendre dans le sens que nous 
avons déjà exposé, loin de s'en servir pour soutenir 
qu'on aurait admis le prétendu principe de la fameuse 
translation du droit réel entre parties seulement. En effet, 
le rapporteur continue sans interruption, expliquant 
sa pensée : Entre les parties contractant!'s, tous actes, 
toutes conventions continueront de recevoir leurs effets et 
de donner lieu aux actions personnelles qui en découlent 
naturellement. Est-ce clair? Aucun droit réel dans le 
chef de l'acquéreur tant que la transcription n'a pas eu 
lieu. L'acquéreur a cependant des droits, mais ce sont 
des droits personnels qu'i l fera valoir par les actions 
personnelles. I l ne peut, même contre son vendeur, 
exercer aucune action réelle. Que veut-on de plus? N'est-
ce pas là le principe de la loi traditionibas, 20, C, de 
pactis ? 

Nous allons maintenant voir apparaître la loi Quoties, 
15, C, de rei vind., avec son interprétation et les tem
péraments adoptés dans l'ancien droit. 

Le rapport continue en ces termes : D'un autre côté, 
si un second acquéreur, qui a fait réaliser ( 4 6 ) son con
trat, est préféré à celui qui, porteur d'un titre antérieur, 
a négligé de remplir cette formalité, c'est sous condition 
que l'arquisition ail lieu de bonne foi. Si, en effet, il avait 
connais ance de la première convention, il serait évidem
ment repoussé par l'exception de dol. N'est-ce pas l'ensei
gnement traditionnel, le commentaire, tel qu'il était 
admis dans l'ancien droit, de la loi Quoties, tempérée 
par l'exercice de Yaclio revecaloria ou action paulienne 
au profit du premier acquéreur en cas de mauvaise foi 
du second? . 

Le rapporteur va d'ailleurs le confirmer jusqu a la 
dernière évidence : « Ce principe — ajoute-t-il immé
diatement— est consacré par l'article 1141 du code 
civil relativement aux meubles; i l s'appliquera néces
sairement aux immeubles sous l'empire de la loi en 

(44) l i i -xo. .Tri)., 1902. col. 9. MAKTOU, dans la préface (te 
.son Irai lé Jh's privilèges el Iiyjml Iiàqucs (p. 91, d i t que 
«M J.FI.II:\ in-: l i t . au nom «lu la commission, un rapport 
aussi remarquable par la ne t t e t é «nie par la profondeur des 
déve loppemen t s ». 

'45) C'est l'expression de l'ancien dro i t maripiantl 'accom-
pÙssement des omvres de loi «pie rapporteur, ministre, 
orateurs, ne cesseront d'employer pour indiquer la tran
scription. Cela confirmerait, si c 'étai t nécessa i re , combien 
on é lai t imbu des principes des pays de nantissement et 
combien on avait hâ te d'y revenir. 

(4G) Voyez noie p récéden te . 

discussion. » Or, nous le savons, jusque-là l'article 1141 
avait été interprété, par la majorité des auteurs et par 
notre jurisprudence, en ce sens que cette disposition 
n'était que l'application des principes reçus dans 
l'ancien droit, sur la nécessité de la tradition réelle 
pour opérer le transfert de la propriété des meubles, et 
sur l'application de la loi Quoties combinée éventuelle
ment avec l'actio nvucatoria au cas de mauvaise foi du 
second acquéreur. C'est donc bien à tort, semble-t-il, 
étant donné l'état de la doctrine et de la jurisprudence 
à celte époque au sujet de l'article 1 1 4 1 , que LAURENT 
critique M. LELIÈVRE d'avoir invoqué cette disposi
tion ( 4 7 ) . 

Et, comme si le rapporteur éprouvait le besoin de 
mieux faire pénétrer sa pensée dans tous les esprits, i l 
ajoute encore : « Il (ce principe) est conforme, d'ailleurs, 
à l'ancienne jurisprudence (voyez DROSMEL, sur la cou
tume de Namur, quest. 4 4 ; i l rapporte une sentence 
rendue en ce sens par le conseil de Namur, en date du 
£ 2 octobre 1666) . Le second acheteur, pour^ être 
préféré au premier, devra donc avoir contracté sans 
fraude avec le vendeur. » Voilà qui est bien décisif. Ce 
qu'on veut établir, ce sont les principes de l'ancienne 
jurisprudence, tels notamment qu'ils résultent de la 
sentence du conseil de Namur du 2 2 octobre 1666 , 
commentée par DHOSMEL clans sa question 4 4 . Cette 
jurisprudence, cette sentence, cette question 4 4 de 
DHOSMEL, nous connaissons tout cela. C'est l'enseigne
ment de GOMEZ, de COVARRUVIAS, de GAILL et des auteurs 
par eux cités ; voilà la loi d'après le rapporteur de la 
section centrale. Ce qui est remis en vigueur, ce sont 
les lois traditionibus, 20, C , de pactis et quoties, 15, 
C , de rei vindic, limitée toutefois, cette dernière 
(comme dans l'ancien droit), par les effets de l'action 
paulienne au cas de fraude du second acquéreur. 

Celte ancienne jurisprudence à laquelle renvoie le 
rapporteur et qui, à son sens, serait rétablie par le 
projet, i l l'avait déjà esquissée dans la partie générale 
de son rapport. Au cours de cette esquisse, M. LELIÈVRE 
renvoie au commentaire de MERLIN (48) . I l est inté
ressant de lire ce commentaire de MERLIN pour mieux 
se pénétrer des principes qui, d'après le rapporteur, 
devenaient la nouvelle législation. 

Dans le cours de l'année qui suivit le vote de notre 
loi hypothécaire, M. LELIÈVUE publia ses Quesli ns sur 
la coutume de iïamur; i l y interprète lui-même son 
rapport et l'article 1ER de la lo i . « Nous avons v u — 
écrit-il (49) — que la réalisation était une formalité 
essentie)lc'(SO). pour transférer la propriété vis-à-vis des 
tiers ( 5 1 ) ; sans elle, les conventions ne donnaient 
lieu, entre les parties, qu'à des actions purement person
nelles. En conséquence, l 'acquéreur qui avait, le pre
mier, fait réaliser son titre, avait le pas sur celui dont 
le contrat n'avait été réalisé que postérieurement. 
Toutefois, cet état de choses supposait que celui qui, le 
premier, accomplissait les devoirs de la réalisation 

¡47) T. X X I X , no içii. 
(48) U<:p., A'0 Xaiilissemcnt, S î1'1'. 
(4<)) P . 409. 
(50) Voic i le passage de son ouvrage auquel l'auteur fait 

a l lus ion: " A u x termes de l 'article 7 de la coutume de 
Xamitr. on r equé ra i t les œ u v r e s de loi ou la réa l i sa t ion 
pour acqué r i r la p r o p r i é t é ou tout autre droi t rée l sur les 
immeubles. Sans dés l ié r i tance ou adl iér i tance , on n'obte
nait qu'une action purement personnelle. » 

(51) Celle expression, sous la plume d'un jurisconsulte 
consommé dans la connaissance de l'ancien dro i t et expo
sant p réc i sément cet ancien droi t , cette expression, dis-je, 
é tonne . Toutefois, on voi t i m m é d i a t e m e n t par le contexte 
que l'auteur n'admet nullement la p ropr ié té relative. Tout 
en exposant t r è s exactement les principes, i l se laisse 
aller à se servir d'expressions impropres. I,a formule, 
comme nous l'avons dé jà di t , est devenue de langage 
courant. Ceci prouve une l'ois de plus que, chaque fois que 
nous la rencontrerons, i l ne faudra pas la prendre à la 
lettre. 
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était de bonne foi . En conséquence, s'il avait connais 
sance d'une acquisition antérieure, faite par une autre 
personne, i l pouvait être repoussé par l'exception de 
dol. En effet, celui qui, lié par un premier contrat, 
transférait, une seconde fois, l'immeuble à un tiers, 
commettait un véritable stellionat. L 'acquéreur qui 
participait à cette fraude, se rendait également coupable 
d'un délit, dont évidemment i l ne pouvait profiter. 
nemo ex delicto acquirere potest. C'est ce qui a été 
décidé, le 2 2 octobre 1666 , par le conseil de Namur 
(DHOSMEL, quest. 4 4 ; voy. aussi CUNEUEII, arrêt P 1 ' . 
t . I I ) . Les mêmes principes ont été adoptés par la loi du 
16 décembre 1851 sur le régime hypothécaire. (Rapport 
de la commission de la Chambre des représentants, 
PARENT, p. 106 ; DELEBECQUK. Commentaire législatif de 
la loi du 16 décembre 1851, n° 1 1 , p. 14) . » . 

M. LELIÈVRE nous déclare donc in terminis qu ' i l a 
exposé dans son rapport que le projet de loi n'était que 
la reproduction des principes des pays de nantissement, 
et que c'est en ce sens que le projet fut volé par la 
Chambre. 

Qu'oppose-t-on à ce rapport si complet, si clair, si 
décisif de M. LELIÈVRE? V a-t-il eu un amendement, une 
discussion précise et nette, à la suite de quoi serait 
intervenu un vote démontrant que la pensée du rappor
teur, son interprétation développée du texte du projet, 
auraient été repoussées? Non. Rien. On invoque cepen
dant, en les tronquant, quelques lignes du discours 
prononcé par le ministre de la justice au début de la 
discussion ( 5 2 ) . Le ministre, après avoir exposé que, 
sous le régime du code civil , la propriété est transférée 
erga omnes par le seul fait du consentement des parties, 
ajoute : « Le projet proposé s'écarte complètement de ce 
principe. Aux termes de l'article 1ER, la transmission 
des droits réels n'aura d'effet à l'égard des tiers que par 
la transcription de l'acte translatif dans les registres à 
ce destinés. Les œuvres de loi denotreancien droit sontrem-
placées par la transcription. A l'égard des tiers, la vente 
ne sera plus parfaite par la simple volonté des parties; 
elle ne le sera que par la transcription. Le propriétaire 
restera propriétaire vis-à-vis d'eux tant que cette for
malité officielle extrinsèque n'aura pas été remplie. » 
Voilà le principe absolu, s'écrie LAURENT qui a commis 
l'inadvertance de laisser dans sa plume le passage que 
nous avons souligné, passage qui a cependant bien son 
importance pour préciser la pensée du ministre. Pour 
préciser cette pensée, i l n'est pas mauvais non plus de 
rappeler les termes du premier rapport de M. LELIÈVRE 
sur certains amendements. Après le rapport l'ail par 
M . LELIÈVRE au nom de la section centrale, certains 
amendements ayant été déposés, M . LELIÈVRE, au nom de 
cette section, fait un rapport sur ces amendements, 
rapport dans lequel on l i t : « M. le ministre de la 
justice adhère en général aux vues de son prédécesseur, 
relativement à la plupart des questions de principe, résolues 
par la proposition de loi. Les amendements présentés 
en dernier lieu parle gouvernement, laissent en consé
quence intacte la substance du projet primitif. Ils se ré
duisent à quelques difficultés de détail, qui permettent à la 
commission de se référer presque entièrement à son premier 
travail et aux bases fondamentales qu'elle a cru devoir 
adop.er dans le rapport déposé le 15 mars dernier ». Voilà, 
prises sur le vif, les dispositions du ministre qui, en 
deux mots, tout en rappelant que la transcription remplace 
les œuvres dé loi, aurait, de l'assentiment de la Chambre 
— ce qu'il faudrait encore démontrer — bouleversé et 
répudié les principes fondamentaux du projet, tels 
qu'ils avaient été mis si complètement en lumière dans 
le rapport de la section centrale sur l'ensemble du 
projet ! 

Et qu'a donc dit de si grave le ministre pour con
duire LAURENT à semblable conclusion : la transmission 

des droits réels n'aura d'effet à l'égard des tiers que par 
la transcription ; à l'égard des tiers, la vente ne sera plus 
parfaite par la simple volonté des parties ; le propriétaire 
restera propriétaire vis-à-vis d'eux tant que cet te formalité 
officielle extrinsèque n'aura pas été remplie? Eh bien! 
tout cela n'est-il pas vrai dans le système exposé dans le 
rapport, dans le système des pays de nantissement? 
Evidemment. Mais LAURENT qui, avec la généralité des 
jurisconsultes, professe peu d'estime pour l'argument 
à contrario (53) , a soin d'y recourir ici pour interpréter 
quoi? La loi? Non, un simple discours. El, usant decet 
argument, i l fait dire au ministre : La transmissi m des 
droits réels aura effet entre parties sans la transcription ; 
entre parties, la vente est parfaite par leur seule volonté; 
le vendeur cesse d'être propriétaire vis-à-vis de l'acheteur 
dès avant la transcription. 

Soit! Étant donné le peu de précision que nous avons 
déjà signalé dans le langage juridique en cette 
matière, nous pourrions concéder que le ministre a dit 
cela. Et puis? A-t - i l été compris et admis pour cela que 
Ie,;'í¿s iure, le droit dans la chose, était transféré entre 
parties'! Comme nous l'avons expliqué dans les cha
pitres antérieurs, l'acheteur n'a-t-il pas, dès le consen
tement, vis-à-vis de son vendair, le droit personnel de 
jouir et de disposer de la chose de la manière la plus 
absolue (code civ., art. 544 )? D'autre part, vis-à-vis de 
son achaeur, le vendeur peut-il encore prétendre qu'il a 
le droit de jouir et de disposer de la chose? Enfin, la 
convention de vente n'est-elle pas parfaite par le seul 
consentement? Eu droit romain, et dans les pays de 
nantissement, ne déclarait-on pas la même chose?" I l ne 
manque rien, en effet, à cette convention pour être par
faite; la tradition par le mode du droit romain, des 
œuvres de loi ou de la transcription, c'est chose indé
pendante de la convention. La convention engendre les 
droits et obligations personnels; la tradition, qui en est 
distincte, engendre le droit réel dans le chef de 
l 'acquéreur et l'éteint dans le chef de l'aliénatcur. 

Les paroles du ministre peuvent donc être consi
dérées comme un de ces à peu près, dont parle SEKESIA, 
qui se concilie parfaitement avec la théorie exposée, en 
termes d'une grande précision juridique au contraire, 
par le rapporteur. S'il en était autrement, la contra
diction sur les principes fondamentaux de la loi entre 
les deux énoncés eût été si flagrante et si essentielle que 
les deux antagonistes, ministre et rapporteur, s'en 
seraient rendu compte, auraient dû s'en expliquer, 
provoquer un débat et un vote; au lieu de cela, le rap
porteur constate, l'accord parfait entre le gouvernement 
et la commission. Et l'on voudrait que la Chambre ait 
constaté un prétendu dissentiment sur les principes 
entre le gouvernement et la section centrale et opté 
pour l'un ou l'autre parti, alors que le ministre et le 
rapporteur n'ont même pas soupçonné l'existence de 
ce dissentiment! Non; ce qui reste debout, c'est le 
rapport avec sa complète clarté juridique. 

Après la tradition et les travaux préparatoires, voyons 
le tex e de la loi. Fait-il obstacle, voire même quelque 
difficulté seulement, à l ' interprétation que nous défen
dons d'accord avec M. LELIÈVRE? 

D'abord, observons que c'est sur ce texte (sauf quel
ques détails sans aucune, importance au point de vue 
qui nous occupe) que le rapport a été l'ait; c'est ce 
texte même dont le travail du rapporteur est le com
mentaire. Ce jurisconsulte éminent aurait-il commis la 
grossière erreur de faire dire dans son commentaire du 
texte le contraire de ce que ce texte exprimait? Que dit 
ce texte ? Que les actes (conventions) ne pourront être 
opposés aux tiers avant la transcription. Donc, ils peu
vent l'être entre parties avant? Sans doute. L'acheteur en 
possession, troublé par son vendeur, pourra invoquer 
la convention (l'acte) pour opposer les exceptions per-

(5:2) 1.AUKENT, t. X X I X , 11« l5o. (53) T. I " - , n" 279. 



sonnelles; i l pourra aussi, s'il n'est pas en possession, 
demander la délivrance < n vertu de. son action person
nelle née de la convention. Le texte ne peut-il être 
compris en ce sens comme l'a longuement exposé le 
rapporteur? 

Mais, dit LAURENT (o4), la loi hypothécaire ne s'occupe 
pas de la propriété entre parties; par cela seul qu'elle 
ne déroge pas au code civil , elle le maintient. Et 
ailleurs : le texte même porte que la transcription ne 
concerne, que les tiers; elle est étrangère aux parties* 

Sans doute, la pensée qui a inspiré notre loi a été la 
protection des tiers; le but poursuivi a été le renverse
ment de la transmission occulte des droits réels; sans 
doute encore, in terminis, l'article 1"' ne parle que des 
tiers. Mais s'ensuit-il que le législateur n'ait pas entendu 
par ce texte établir les principes du transfert des droits 
réels, tant en ce qui concerne les parties que les tiers? 
On peut lire à ce sujet les conclusions de M. CIROUL que 
nous avons citées ci-dessus, note 37. Au surplus, la 
question de savoir s'il y a ou non transfert du jus in re 
ne peut intéresser que les tiers; entre les parties, ce 
qu'il faut envisager c'est la convention avec les obliga
tions et les actions personnelles qu'elle engendre. 

Et si cette interprétation est admise, toutes les diffi
cultés sur les points que nous avons signalés dispa
raissent. 

Ainsi, un acquéreur n'ayant pas fait transcrire son 
titre, vend à un sous-acquéreur, qui remplit toutes les 
formalités légales. Néanmoins, disent LAURENT (O5) et 
LEPINOIS (06) , le vendeur originaire, étant resté pro
priétaire vis-à-vis des tiers, aura l'action en revendi
cation contre le sous-acquéreur qui n'est pas devenu 
propriétaire, ayant acquis à non domino. Dans l'ancien 
droit, une solution équitable résultait, des principes: 
le premier acquéreur, qui n'était pas devenu proprié
taire à défaut de tradition légale, pouvait invoquer 
Yexccpiio rei vniditœ qui énervait l'action en revendi
cation. Et cette exception, étant rei cohœrens, pas
sait au sous-acquéreur, qui pouvait l'invoquer contre 
le vendeur originaire qui aurait exercé contre lui 
l'action en revendication (57). I l en serait encore de 
même aujourd'hui si on admet notre interprétation du 
principe fondamental de l'article l 1 ' 1 ' de notre loi 
hypothécaire. Le premier acheteur, qui n'a pas fait 
transcrire son titre, peut répondre au vendeur : quem 
de rvictione tenet actio, eumdem agentem rcpellit 
exc'iitio; et ce moyen, que possède le premier acqué
reur, se tiansmet au sous-acquéreur (58). 

LAURENT (59) et MAUTOU (61)) se désolent de ce que, 
un second acquéreur de mauvaise foi ayant aliéné au 
profit d'un sous-acquéreur de très bonne foi, celui-ci 
puisse être évincé parce que le second acquéreur, étant 
de mauvaise foi , n'a pu acquérir la propriété ni par 
conséquent la transmettre. Le sous-acquéreur de 
bonne foi sera donc victime d'un dol auquel i l est 
absolument étranger. 

L'ancien droit avait aussi pour ce cas une solution 
très juridique et très équitable. Comme nous le savons, 
le second acquéreur de mauvaise foi devenait néan
moins propriétaire par l'eflet de la tradition, et cette 
propriété, i l pouvait la transmettre. Le premier acqué
reur pouvait exercer contre lu i Y actio rtvocatoria in 
faction ou action paulienne, mais i l ne pouvait l'exercer 
contre le sous-acquéreur de bonne foi. Tous les intérêts 
étaient ainsi sauvegardés, car l'action du premier 

(54) T. X X I X , 107 et i5S. 
(55) T. X X I X , 11" i85. 
(50) T. I ' ' 1 , 11" co8. 
(5-) Voy. notamment VOET, in lib. XXI, lit. I I I , 11" 4-
(58) Voy. IÏKI.O. .Ici)., 1899, col. 385 et suiv., ma dissertation 

sur les droits des ayants cause à t i t re part iculier , et Liège, 
28 mars 1900 (PAND'. l'KK., 1900,11" i44 - ) -

(5y) T. X X I X , n" 191. 
(Go) T. I»', n" 69. 

acquéreur contre le second se résolvait en ce cas en 
dommages-intérêts. 

I l en serait encore de même aujourd'hui si on admet, 
comme l'expose si clairement M. LELIÈVRE, que 
l'article l 1 ' 1 ' de notre loi hypothécaire n'est que l 'appli
cation des principes admis autrefois, à savoir les lois 
20, C, de 7 astis, et Quotics, 15, C, dereivind., celle-ci 
tempérée par l'exercice éventuel de Yaclio revocatoria. 

Quant aux droits des créanciers chirographaires au 
cas de non transcription de l'acte d'aliénation, leur 
exercice ne ferait pas plus de difficulté qu'autrefois. 

L'immeuble étant resté dans le patrimoine de 
l 'aliénateur, ses créanciers peuvent l'y saisir. Vainement 
l 'acquéreur prétendrait-il que les créanciers, n 'étant 
que les ayants cause de leur débiteur, n'ont pas plus 
de droits que lu i , et que partant l u i , l 'acquéreur, peut 
leur opposer tous les moyens qu' i l peut opposer à 
l 'aliénateur. I l est, en effet, généralement admis que 
les créanciers saisissants ne sont pas les ayants cause 
de leur débiteur (61). 

Reste une question qui n'est pas sans présenter 
quelque difficulté. 

Dans l'ancien droit, le second acquéreur, qui avait 
acquis à titre gratuit, voyait son acquisition révoquée 
par l'effet de l'action paulienne, bien qu' i l fût de bonne 
foi, la mauvaise foi n 'étant requise dans le chef du 
second acquéreur que s'il avait acquis à titre onéreux. 
Or, l'article 1 e r de notre loi exige la mauvaise foi dans 
le chef du second acquéreur, sans distinguer s'il a 
acquis à litre onéreux ou à titre gratuit. 

Si l 'on s'en tient au texte de la lo i , i l y aurait là une 
dérogation aux règles consacrées dans l'ancien droit et 
une véritable violation des principes juridiques qui 
sont l'essence et le fondement même de la lo i . Faut- i l 
s'en tenir au texte et décider que le législateur a voulu 
déroger à la tradition qu'il consacrait par la loi et violer 
les principes juridiques mêmes qu' i l transformait en 
texte de lo i . Voilà la question. 

Pour s'écarter du texte de la lo i , on peut dire que le 
législateur a prévu le plerumque fit. Dans les travaux 
préparatoires, i l fut toujours question de la vente. 
C'est sous l'empire de la préoccupation de ce qu ' i l 
fallait décider au cas de deux ventes successives, que le 
texte a été rédigé ; on n'a pas pensé au cas d'une vente 
suivie d'une donation. C'est si vrai que, dans son rap
port, M . LELIÈVRE déclare uniquement : « Le second 
acheteur, pour être préféré au premier, devra donc avoir 
contracté sans fraude avec le vendeur. » 

On peut dire encore que cette expression finale de 
l'article qui donne lieu à la difficulté: Us ne pourront être 
opposés aux tiers qui ont contracté sans fraude, ne se 
trouvait pas dans le projet. Sans doute, comme le 
prouve le rapport de M. LEUÈVIÎE, le principe du droit 
pour le premier acquéreur d'exercer l'action paulienne 
était implicitement dans le projet; mais la chose n'était 
pas dite dans le texte. Si on s'en était tenu là, nul doute 
qu'on devrait appliquer les principes d'autrefois. Mais 
on voulut être plus formel et on introduisit un amen
dement pour proclamer les droits du premier acqué
reur à Yactio revocatoria. Or, on sait que trop souvent 
les amendements, si on les prenait à la lettre avec 
toutes leurs conséquences, auraient pour résultat de 
bouleverser les principes fondamentaux des projets de 
loi . On ne doit pas toujours admettre que le législateur 
a voulu les voter avec toutes leurs conséquences prévues 
et imprévues. 

On peut encore ajouter que s'il est vrai que l 'on ne 
peut distinguer là ou le législateur ne distingue pas, ce 
brocard ne va pas sans exception et ne doit pas être 

(61) PAND. FR., V» Ayant cause, 11" i 5 a ( au to r i t é s c i tées) ; 
BEI.T.IKNS, art. 1028, n«s 55 à 57; Gand, 26 novembre 1890 
(PAS., 1891, I I , 85); AUIIRY et RAU, t . I V , 4 e édi t ion, t . V I I I , 
p. 256 et 257, texte et notes 121 et 122. 
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appliqué mécaniquement (62). Ce qu'il faut rechercher 

avant tout, c'est la volonté du législateur. 

Somme toute, la généalogie de l'article l " de notre 
loi hypothécaire, pour ainsi dire, s'établit comme suit: 

Cet article consacre les principes proclamés par la 
décision du conseil de Namur en date du 22 octobre 
1666. 

Ces principes sont ceux exposés par GOMEZ, COVARRUVIAS 
et GAILL. 

Ce qui n'est autre chose que l'application aux conven
tions ayant pour- objet l'aliénation d'immeubles, des 
règles édictées dans les lois 20, C , de paclis, 15, C , de 
rei vindic. et dans les lois du Code et du Digeste sur 
l'action paulienne ou actio revocatoria. 

En d'autres termes : 
En vertu de la simple convention, l 'acquéreur deve

nait créancier de la chose aliénée; l 'aliénateur, lu i , 
devenait débiteur de cette chose, la propriété n'étant 
transférée que par la tradition qui était l'exécution de 
la convention. Cette tradition se faisait, dans les pays 
de droit commun, par les modes du droit romain et pai-
la clause de dessaisine-saisine insérée dans les actes, 
voire même, au cas de silence de l'acte, présumée, et, 
dans les pays de nantissement, par les œuvres de loi qui 
finalement n'étaient généralement plus que la transcrip
tion de l'acte dans des registres ai hoc. Au cas de 
seconde aliénation avant la tradition, soit, dans les 
pays de nantissement, avant la transcription dans les 
registres ad hoc, on se trouvait en présence de : 

1° Un créancier (le premier acquéreur) ; 
2° Un débiteur (l'aliénateur) ; 
3° Un tiers (le second acquéreur). 
Si la tradition avait été faite à ce tiers, i l était devenu 

propriétaire au préjudice du premier acquéreur qui 
était, l u i , resté simple créancier à défaut de tradition. 

Mais le premier acquéreur, en sa qualité de créancier 
de la chose aliénée, pouvait l'aire révoquer la seconde 
aliénation dans les conditions requises pour l'exercice 
de l'action paulienne. 

De nos jours, 1 action paulienne de l'article Ufi7 du 
code civil est encore régie par les règles de l'ancien 
droit, c'est-à-dire du Code et du Digeste; la convention 
confère encore à l 'aliénateur et à l 'acquéreur les qua
lités respectives de débiteur et de créancier ; la propriété 
n'est transférée que par la tradition s'opérant par la 
transcription qui ne se fait plus dans les mêmes regis
tres; ceci est le seul changement : nil novi: et au cas 
de seconde aliénation, première en transcription, on 
peut encore avoir recours à la révocation par l'exercice 
d'une action qui n'est autre que l'action paulienne. 

LAURENT (03), suivi par d'autres auteurs, prétend qu' i l 
ne peut s'agir en ce cas de l'action paulienne. I l faut 
lire ce qu'il dit à ce sujet. L'exposé que nous avons fait 
répond à son objection. 

A. PROCÈS, 
Avocat a Namur. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Latneere. 

2 0 ju in 1 9 1 0 . 

CASSATION. —• PATENTE DES SOCIÉTÉS ANONYMES. — DÉ
CISION PRÉPARATOIRE. — NON-RECEVABILITÉ DU POURVOI. 

La règle de l'article $:G du code d'instruction cri
minelle est applicable aux affaires fiscales défé
rées à la seconde chambre de la cour de cassation, 

(G2) LAURENT, t l™. n» 278; BAUDIÎY et IIOVQUKS, Des per
sonnes, t.1er, u o ¡262; AUBIÎY et RAU, 5= édi t . , t . l o r , § 40 , p. np . 

(03,) T. X X I X , n- 191. 

et notamment au pourvoi formé contre un arrél 
qui ordonne une expertise à l'effet de déduire, 
éventuellement, de bénéfices indiqués au compte 
de profils et perles d'une société charbonnière 
comme se rapportant à l'industrie extraclive non 
patentable, ceux provenant d'une entreprise 
exercée concurremment, qui pourraient servir 

• de base a l'impôt de patente. 

( D I R E C T E U R DES CONTRIBUTIONS DU I I A I N A U T C. CHARBON
NAGES DU K O R I N A t l E «ENTRAI , . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, du o mars 1910, rendu sous la 
présidence de M. ÀELBRECHT et rapporté supra,col. 1239. 

M . le premier avocat général TERUNDEN a conclu, en 
ces termes, à la non-recevabilité du pourvoi : 

Pour que le recours en cassation soit uti le, d i t 
M . SUUEYVEN, et qu'il ne devienne pas une entrave à la 
marche régu l iè re de la justice, i l faut que les décis ions 
définit ives seules puissent en ê t re i m m é d i a t e m e n t l 'objet. 
C'est la raison d 'ê tre de l'article 41G du code d'instruction 
criminelle, et i l n'est pas difficile do mettre celte raison en 
lumière . 

Lu mul t ip l ic i té des recours, (ju'il s'agisse d'appel ou de 
cassation, est une atteinte directe au prestige du juge 
infér ieur et à la force de la chose jugée . On peut a fortiori 

appliquer au recours en cassation ce que disait, de l'appel. 
BIGOT DE PRÉAMKNEU : « La loi a veillé soigneusement non 
seulement à ce qu'il n'y ait pas d'appels i r réf léchis , mais 
encore à ce qu'il n'y en ait pas de p r é m a t u r é s et d'inu
tiles. » 

E n ma t i è r e civile, cette règ le n'a pour l'appel d'autres 
l imites que le cas où le premier juge, par interlocutoire, 
p ré juge le fond. C'est aussi notre règle . 

Si. aux termes de^l'article i 4 du décre t du 2 brumaire 
an IV , le recours en cassation contre les jugements pré
paratoires et d'instruction n'est ouvert qu ' ap rès le juge
ment définitif, cette règ le fléchit chaque fois que ce juge
ment constitue, sur un point spécial du l i t ige, une 
décis ion p ré jugean t le fond et engendrant donc pour une 
des parties un grief immédia t et i r r épa rab l e . Exemple : Un 
a r r ê t admet l'existence d'une faute, proclame l 'obligation 
de la r é p a r e r et ordonne des mesures d'instruction en vue 
de fixer le montant du dommage. 

En ma t i è r e répress ive , l 'article 416 est plus sévère assu
r é m e n t . I l ne suffit plus ici que quelque chose soit définiti
vement jugé ; i l faut que la décision à vous déférer mette 
vraiment fin au l i t ige. M . l'avocat généra l DEI.EREUQUE, le 
26 octobre 184G (PASIC., 1847, I . 188; lîitf.ti. . lui). , 1848, 
col. 914), et votre a r r ê t du 8 décembre îSli.'J (15EI,«. JUI>., 
18G4. col. 173), au rapport de M. DE I'EUNELMONT, ont admi
rablement just i f ié la. rigueur de votre jurisprudence sur 
cette question. 

Quel désordre ne na î t ra i t - i l point de l 'accumulation de 
pourvois toujours suspensifs, entravant, à chaque pas, l ' in 
struction et le jugement des affaires"? 

Xous sommes ici en mat iè re fiscale. Cette m a t i è r e , par 
ses r é s u l t a t s , se rapproche certes des ma t i è r e s civiles, 
mais les affaires auxquelles elle donne lieu sont déférées à 
votre seconde chambre et, comme en ma t i è r e répress ive , 
elles touchent directement à l'ordre public, l ' impôt et sa 
débit ion é tan t directement en question. 

M. RCTIEYVEN tire de l 'article 2, n" 81, de la loi du 3o j u i l 
let 1881 (1), qui, en m a t i è r e é lectora le , n'autorise la voie du 
recours en cassation que contre les a r r ê t s qui statuent sur 
la compétence ou terminent le l i t ige , la preuve qu'en toutes 
les ma t i è r e s de l'ordre du contentieux administratif , dont 
la connaissance vous appartient, i l y a lieu à '1 ' app l ica t ion 
du principe de l 'article 41G. I l rappelle cependant un a r r ê t 
du 1 " mars i852 (rapp. M. KHNOPEK, B E U ; . JUD., i 8 3 2 , 
col. 117'!) qui, en ma t i è r e de patente, s'est éca r t é do cette 
règle . Mais i l faut reconnaî t re que, sur la question que je 

(1) Voy. loi des 12 avril-28 j u i n 1894, art . n 5 . 



me pose, i l n'est guè re mot ivé et ([i i ' i l s'est borné à consta
ter le ca rac t è r e définitif de lu décis ion alors déférée à la 
cour. 

Ce qui est incontestable, c'est que la loi a voulu que les 
abords de voire audience soient difficiles, compl iqués , peu 
accessibles. L ' en t rée de votre p r é to i r e est é t ro i te et. à ce 
point de vue. je crois pouvoir dire que lorsqu'un doute nait 
sur la recevab i l i t é ou l ' i r recevabi l i té d'un recours eu 
cassation, c'est contre la recevabi l i t é que le doute doit se 
r é s o u d r e . 

Est-il nécessa i re , est-il même utile ou dés i rab le qu'on 
puisse solliciter et obtenir de vous un a r r ê t qui , peut -ê t re , 
n'aura jamais de répercuss ion dans le r èg l emen t de la 
question (pli divise les parties".' 

Que dit l 'arrêt entrepris:' Les bénéfices r é s u l t a n t de la 
mine, même les r é s u l t a t s accessoires, c 'est-à-dire ceux ne 
provenant pas directement de l 'extraction et du commerce 
du charbon, échappent à l ' impôt. Seuls sont atteints les 
bénéfices résu l tan t de la fabrication des a g g l o m é r é s . 
J'ordonne à la société de just i f ier que les postes figurant à 
l 'actif de sou bilan et qu'elle voudrait soustraire à la 
patente, r e p r é s e n t e n t des gains afférents à son industrie 
min iè re proprement dite. Que va-t-il arriver"? 

Le charbonnage réuss i ra ou échouera dans cette preuve. 
S'il r éuss i t , l 'exemption à la patente sera p roc lamée et 
naitra rée l lement le p ré jud ice pour l 'Etat, dont les droits 
seront alors, mais alors seulement, méconnus . Ou i l 
é choue ra dans ses efforts et. dès lors, l 'administrat ion 
obtenant ce qu elle demande sera sans grief la méconna i s 
sance théor ique de ses p ré t en t ions n'ayant point eu d'effet 
pratique. 

Echel i l . dans ces circonstances, de statuer sur un a r r ê t 
qui a s su rément n'a point t e rminé le l i t ige ; qui , s'il a e r ré , 
n'a e r r é que théo r iquemen t , et de casser une décis ion de 
justice qui n'a fait de mal à personne:' Ce que l 'on a dit 
souvent de la nécess i té d 'ê t re rése rvé dans la p r é roga t ive 
que la loi nous donne de provoquer des cassations dans 
l ' in térê t de la lo i , je me permets, Messieurs, de vous le dire 
à mon tour. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Sur la recevabi l i t é du pourvoi : 
Attendu qu'en principe le recours en cassation n'est 

ouvert que contre les décis ions déf ini t ives rendues en 
dé r ide r ressort; que cette règle doit ê t re app l iquée aux 
affaires fiscales a t t r i buées à la seconde chambre de cette 
cour par l 'article 20 de la loi du 4 août i8'!a; qu'en effet, la 
ma t i è r e des impôts touche à l 'ordre public et que, par 
affinité, i l y a lieu de suivre la règ le de l 'article 416 du code 
d'instruction criminelle; que c'est seulement en suite d'une 
disposition par t i cu l i è re que les administrations ou rég ies 
de l'Etat sont ass imi lées à la partie civile par l 'article 436 
du eode d'instruction criminelle; 

Attendu que, d'autre part, l 'article 42 de la loi é lec tora le 
du 12 avr i l i8;4 rend ses articles n ( i à 120 applicables aux 
affaires fiscales, ce qui implique que 1 assimilation ainsj 
é tabl ie porte aussi bien sur les conditions que doivent 
réun i r les décis ions pour ê t re susceptibles de recours, que 
sur les formes mêmes de la recevab i l i t é de la p r o c é d u r e ; 

Attendu que l 'a r rê t décide que, pour pouvoir ê t re 
exonérée de la patente, la socié té devra é t ab l i r que les 
bénéfices énoncés à son bilan se rapportent à son industrie 
extractive, laquelle est exemptée : qu' i l di t pour droi t que, 
dans cette hypothèse , la défenderesse n'est pas patentable 
et ordonne une expertise pour rechercher si les objets hors 
d'usage dont la vente est r ense ignée au compte de profits 
et pertes,proviennent en tout ou en partie de l 'exploitation 
de la mine et s'il en est do même aussi des in t é rê t s divers, 
r en t r ée s diverses et locations dont i l s'agit au l i t i g e ; que 
la cour d'appel n'a donc pas mis fin au l i t ige, bien qu'elle 
ail t r anché une question dont la solution est de nature à 
influer la quot i té de la perception à opé re r et même à faire 
d i spa ra î t r e toute base d'imposition s'il est reconnu que les 
profi ls dont s'agit pro\iennenl bien de l 'exploitation des 
mines ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller REMY en son 
rapport et i l . le premier avocat géné ra l T ERI.INDEN en ses 
conclusions conformes, rejette le pourvoi ; condamne la 
partie demanderesse aux frais... (Du 20 j u i n 1910.) 

-—-Z-

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Première chambre. — Présidence de M. van Maldeghem, prem. prés. 

1 3 j a n v i e r 1 9 1 0 . 

C O N T R A T J U D I C I A I R E . — Foi D I E AUX CONCLUSIONS. 

ACTION CONTRACTUELLE. — QUASI-CONTRAT. 

Viole la foi duc nu contrat judiciaire, le jugement 
qui repousse, faille de preuve littérale, comme 
s'il s'agissait d'une action contractuelle, l'action 
de in rem verso intentée par celui qui a entre
tenu un enfant, contre le père de celui-ci, et basée 
sur le seul fait de l'entretien, sans allégation 
d'une convention entre parties. 

((¡IIJ.ES C. RENDERS.) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du t r ibu
nal civil de Bruxelles, en date du 4 novembre 1908 et 
rapporté PAS., 1909, I I I , 3So. 

A r r ê t . — Sur le moyen unique accusant : a) la violat ion 
des articles K Ì 1 7 , i 3 i n et i 3 2 0 du code c iv i l , en ce que le 
jugement a t t a q u é attribue au demandeur des conclusions 
tendant à é tab l i r un engagement, alors qu' i l a conclu à 
pouvoir é t ab l i r le fait de l 'entretien pendant d ix ans, dont 
i l demandait à ê t re indemnisé à raison d'une éva lua t ion 
objective et nullement conventionnelle de 20 francs par 
mois; violat ion de la foi due aux. actes authentiques; 
!>) fausse application des articles i 3 4 i et i35G du môme 
code, en ce que le jugement a t t a q u é a débouté le deman
deur de son action par le mot i f qu ' i l a l l égua i t que celle-ci 
é ta i t basée sur une convention,alors que l 'action du deman
deur é t a i t basée sur le fait qu ' i l avait entretenu l'enfant 
j u squ ' à l 'âge de i 3 ans : 

Attendu que, suivant les termes d e l à r equò te introduc-
(i ve d'instance, l 'action déférée au t r ibunal ne reposait pas 
sur l'existence d'une obligation conventionnelle dont le 
payement aurait été r éc lamé , mais constituait une aetio de 

in rem verso fondée sur ce que, par suite de faits a r t i cu lés 
avec offre de preuve, le défendeur se serait enrichi au 
dé t r imen t du défendeur ; qu'en effet, sans se p r éva lo i r 
d'aucune convention, le demandeur se bornait à soutenir 
que, « de l 'âge de 4 mois à l 'âge de i 3 ans, i l avait élevé 
Céline Rentiers (fille lég i t ime du défendeur"'; que, j u s q u ' à 
ce que la petite eû t atteint l 'âge de 3 ans, le pè re payait au 
demandeur la somme de 20 francs par mois; que depuis 
lors, soit depuis dix ans, le défendeur a cessé ses paye
ments; que l edé fendeur doit indemniser le demandeur du 
coût de l 'entretien de sa fille pendant dix a n s » ; 

Que, d'autre part, dans ses conclusions, ap r è s avoir 
rappe lé que, j u squ ' à ce que l'enfant eut atteint l 'âge de 
i.'î ans, le défendeur lu i en avait la issé la charge, le deman
deur a insis té sur ce qu' « en droit et en équi té , le dé fendeur 
doit, tout au moins, rembourser au demandeur les frais 
d 'éducation de reniant qui sinon lu i auraient incombé; 
sur ce que ces frais sont évalués , sans exagé ra t i on , à 
20 francs par mois, somme que le défendeur r econna î t 
avoir payée pendant les trois p r e m i è r e s années et qui 
devrait p lu tô t ê t re augmen tée pour les années suivantes »; 

Attendu que l'action et les conclusions tendaient, en 
conséquence, au payement de 20 francs par mois, soit 
2.400 francs en to t a l i t é ; 

Attendu que. seul, le défendeur a a l légué l'existence 
d'une convention, en affirmant, sous l ' indivisibi l i té de son 
aveu, (( avoir payé au demandeur, pour l 'entretien de son 
enfant, 20 francs par mois ju squ ' à ce que l'enfant fut âgée 
de 3 ans et, depuis lors. 10 francs par mois, fixés de commun 
accord jusqu 'à ce que l'enfant eût atteint l 'âge de i 3 ans »> ; 

Attendu que le jugement a t t a q u é , confondant les deux 
thèses p résen tées et méconna i s san t la foi due à la r e q u ê t e 
in t rodut t ive d'instance et les conclusions du demandeur, 

dont les termes sont inconciliables avec son in t e rp ré t a 
t ion, a a t t r i b u é à l'action le ca rac tè re d'une demande eu 
payement d'une obligation conventionnelle, en disant que 
« le demandeur p ré t end , mais ne prouve pas. que le défen
deur s 'é ta i t engagé à lui payer de ce chef une pension men
suelle de 20 francs et, plus tard,de 10 francs, et a négl igé de 
payer cette de rn iè re somme pendant dix ans» ; que. partant 
de cette i n t e rp ré t a t i on inadmissible des actes qui fixent le 
ca rac t è r e et la nature de, l 'action, i l a r e j e t é la demande 
parce qu' « i l s'agit d'un engagement d'une valeur supé
rieure à i5o francs, dont la preuve doit ê t re faite par écr i t , 
con fo rmémen t à l 'article i 3 4 i du code c iv i l , et dont la 
preuve testimoniale ne peut ê t re accueillie »; 

Qu'ainsi le jugement a t t a q u é a violé les dispositions 
invoquées par le pourvoi ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BIDART en 
son rapport et sur les conclusions contraires de M. E D . .1 ANS-
SENS, avocat généra l , casse...; condamne le défendeur aux 
frais de l'instance en cassation et à ceux du jugement 
annu lé ; renvoie la cause au t r ibunal de p r e m i è r e instance 
de l'arrondissement de Louvain. . . (Du i 3 janvier 1910. 
Plaid. 1111« D E LOCIIT, GRAINDOR, PICARD et VAN MALDER-
GHEM.) 

->x<-

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Première chambre. — Présidence de M. Michielssens, vice-prés. 

3 0 ju i l l e t 1 9 I O . 

R E S P O N S A B I L I T É C I V r L E . — CHOSE INANIMÉE. 

AUTOMORILE. — FAIT DOMMAGEABLE. — PREUVE. 

La responsabilité de celui qui a la garde d'une 
chose inanimée, est encourue lorsqu'il est établi 
que la chose était affectée d'un vice qui a causé le 
dommage. 

Spécialement, celui qui conduit une voiture auto
mobile est responsable de l accident causé par 
cette voiture, si cet accident est dû à un vice de 
construction ou à un défaut d'entretien. 

Il ne pourrait échajipcr à lu responsabilité qu'en 
démontrant qu'un examen minutieux n'aurait 
pas pu, avant l'accident, révéler l'existence du 
vice. 

(1IOKERI.1N C. BR1FAUT ET CONSORTS.) 

J u g e m e n t . — Vu le jugement de cette chambre ordon
nant la r é o u v e r t u r e des d é b a t s ; 

Attendu qu' i l est constant etreconnu que, le 21 j u i l l e t K)o5, 
l 'automobile appartenant au premier défendeur , «pie celui-
ci conduisait lu i -même, quit ta brusquement la voie pavée 
et vint verser dans le fossé de la route, où elle atteignit et 
blessa mortellement la fille du demandeur ; 

Attendu que le demandeur r éc l ame la r é p a r a t i o n du 
dommage maté r ie l et moral qui lui a été ainsi causé par le 
l'ait du premier défendeur ou par le fait de son automobile; 

I . Quant à la res j ionsabi l i té du premier défendeur à rai
son du vice de la chose (article j384 du code civil) : 

At tendu qu ' i l est certain et non dénié qu'aucune faute ne 
peut ê t re re levée à charge de la victime ; 

Attendu que, d'autre part, les experts commis par M. le 
juge d'instruction du t r ibunal de p r e m i è r e instance de 
Termonde, à l'effet de rechercher les causes de l'accident, 
ont déc la ré qu' i l r é su l t e de leurs constatations que l'auto
mobile a dévié de sa route à la suite d'une fracture de la 
fourche de direct ion; que l 'origine de cette fracture datait 
de quelque temps dé jà lorsque la rupture totale s'est 
produite ; 

Attendu qu'ils déc la ren t éga lement : « La cassure nette
ment vieille pour la partie ma tée , devait ê t re relativement 
r écen te pour la partie roui l lée .e t s 'ê t re produite graduelle
ment par les chocs répé té s que reçoi t cette piece par la 
marche sur mauvaises routes. Cette de rn iè re partie a du 
s'agrandir progressivement jusqu'au moment où b ipar t ie 
saine n ' é ta i t plus suffisante pour r é s i s t e r aux t r é p i d a t i o n s , 
et alors la pièce s'est rompue brusquement »: 

Attendu qu'i l ressort clairement de ces constatations que 

l'accident est la conséquence d'un vice de la chose dont le 
défendeur l'.rifaul avait la garde; 

Attendu que l 'article 10S4. s 1. dispose qu'on est respon
sable du dommage causé par le fait des personnes dont on 
doit repondre ou des choses que l'on a sous sa garde : 

Attendu que la responsabi 1 ilé du fait de la personne dont 
on doit répondre , existe dès qu' i l est p rouvé 'que cette per
sonne a commis une faute; que, de même, i l suffit d 'é tabl i r 
que le dommage est dû à un faii de la chose, c'est-à-dire à 
une cause de dommage inhéren te à la chose, soit, dans le 
cas présen t , à un vice (le construction ou d'entretien, pour 
qu'i l en découle une p résompt ion légale de faille dans le 
chef du gardien (cass., 2G mai IOI>4- : l . ' l O - , 1 !)<>4Î 

col. ii53) ; 

Attendu qu'il appartient aux défendeurs d 'écar te r l'effet 
de cette j i résomption en prouvant (pie l'accident est dû à 
un cas fortuit; que, dans cet ordre d ' idées, ils a l lèguent (pie 
les experts ont conclu que « la cassure était p lu tô t la con
séquence d'une fatalité » ; 

Attendu (pie les experts, qui d'ailleurs oui dépassé les 
l imites de leurmissioneu donnant leur avis sur la responsa
bil i té du conducteur, paraissent n'avoir envisagé ce< te res
ponsabi l i té ipie r e l a t i v e m e n t à l a déviat ion de l 'automobile, 
par suite de la fracture de la fourche de direction : que les 
termes dans lesquels ils s'expriment l 'indiquent suffisam
ment; qu'ils déc la ren t , en effet: .. Nous estimons que l'acci
dent est i ndépendan t d e l à volonté de l 'automobiliste: que 
celui-ci ne pouvait le préveni r à cause du jieu de temps 
(pli doit s 'ê t re écoulé entre l'instant ou s'est jiroduite la 
dév ia t ion et le choc contre l'obstacle: que l 'automobiliste 
n'a jms commis (l'imprudence ca rac té r i sée et que la 
catastrophe est p lu tô t la conséquence d'une fa ta l i té» ; 

At tendu que les experts, i l est vrai , ap rès avoir d i t (pie 
la fracture datait de quelque temps déjà lorsque la rup
ture totale s'est produite, ajoutent que celle-ci ne jiouvait 
ê t re j irévue par le conducteur : 

Attendu qu'on ne peut dédu i re de cette affirmation, 
appuyée d'aucun moti f ni preuve, que les experts aient 
voulu disculper le p r o p r i é t a i r e gardien du véhicule, res
ponsable de son bon é ta t et de son entretien; qu ' i l semble 
qu ils aient voulu p]>récier p lu tô t les res j ionsabi l i tés du 
conducteur,abstraction faite des obligations qui incombent 
au gardien de la chose ; 

Attendu, par conséquent , que le moyen que les défen
deurs p r é t e n d e n t dédu i re des déduct ions des experts n'est 
jins fondé ; 

Attendu qu'en ordre subsidiaire, les défendeurs offrent 
de prouver par toutes voies de droit , témoins conijiris : 
t") que les pièces de la direction et notamment la fourche 
é ta ien t en ma t i è re de bonne qual i té : que leurs dimensions 
é ta ien t suffisantes; 2") qu'un examen minutieux ne révéla i t 
lias la craquelure, origine de la fracture de la fourche; 

Attendu que la. preuve du deuxième fait ci-dessus est 
seule pertinente et relevante, la question é tan t desavoir 
si le premier défendeur attrait pu se rendre compte de 
l'existence du vice; 

I I . Quant à la resj ionsabi l i té du premier défendeur à 
raison de sa faute j)ersonnelle : 

Attendu que le demandeur soutient que le premier 
défendeur est en faute jiour avoir c i rculé avec une machine 
avar iée , sans l 'avoir soumise à une vérif icat ion qui en 
aurait fait découvr i r le vice ; 

Attendu que cette argumentation, qui se base sur la 
négl igence et le défaut de p récau t ion ou de p révoyance , 
suj)jiose qu'une vérif ication aurait jiennis au premier 
défendeur de découvr i r la craquelure de la fourche do 
direction ; 

Attendu que ce fait, ma lg ré les j jrésomjit ions qu'on jjout 
dédu i re dans ce sens des constatations des experts, n'est 
lias suffisamment établ i , les exjierts n'ayant pas j>orté leur 
examen sur ce jioint et les défendeurs soutenant et offrant 
de jirotiver le contraire; 

Attendu que, dans ces conditions, i l échet d'ordonner au 
demandeur de produire la j)reuve directe qui l u i incombe 
du fait qui sera ci-après j iréeisé ; 
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P ; i r ces motifs, ]e Tr ibunal , entendu en son Ü vis en partie i 
conforme M. IIoi.v O i r . substitut du j i r o c i i r c u i ' du ro i , don
nant acte à M e Van de Wiele, avoué, do cequ'il se constitue 
en remplacement de M e Vuii Neck. avant l'aire droi t sur 
la demande basée sur la responsabi l i t é du elief du vice de 
la chose, admet les défendeurs à prouver par t outes voies 
de droit , t émo ins compris, «pi'un examen minutieux ne 
révé la i t pas la craquelure, origine de la fracture de la 
fourche: r é se rve au demandeur la preuve contraire par les 
mêmes moyens : et avant de statuer sur la demande basée 
sur la r e sponsab i l i t é du chef de la faute personnelle du 
défendeur : ordonne au demandeur de prouver par toutes 
voies de droit , t émoins compris, qu'un examen minutieux 
permettait de découvr i r la craquelure, origine de la frac-
1 ure d e l à fou relie; r ése rve au défendeur la preuve contraire 
par les mêmes moyens: designe pour tenir les enquê tes 
M. le juge PAHIDAXT OU. en cas d ' empêchement de ce der
nier, tout autre magistrat à dés igner par M. le p rés iden t 
de ce tribunal ou celui qui en fera fonctions; pour, les 
enquê tes c lô turées , la cause ê t re r a m e n é e à l'audience 
pour y ê t re conclu et s t a tué ce qu' i l appartiendra... (Du 
.'!o ju i l l e t 1910. - Plaid. M i l " .Ii'i.ics COXVEBT C. PARISEL.) 

* ' -

J D I I I M C T I O X B Ë P R E S S 1 V E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Chamlirc des vacations. — Présidenre de M. d'Hoffschmidt, cons. 

5 a o û t 1910. 

D É T E N T I O N P R É V E N T I V E . — Pou vont DES CIIAMIUŒS 
D'IXSIIU.T/IIOX. — KXAMKX DES CIIAHCKS. — C n i l l E PAS

SIBLE DIS TRAVAUX FORCÉS DE Ol'INZE A VINCI ANS. 

Les chambres d'instruction ne sont pas liées par la 
qualification que le ministère jmblic donne aux 
laits dont il poursuit la répression, et, dès lors, il 
leur appartient, lorsqu'elles ont à statuer sur le 
maintien de la détention préventive, de se déter
miner d'ajirès les éléments de l instruction ijui 
leur est soumise, alors même que le fait est punis
sable des travaux forcés de quinze à vingt ans 
ou d'une peine plus grave. 

( P K O C T K K U R GÉNÉRAI. A 1ÎUUXEI.I.ES C RENNOTTE ) 

Le pourvoi élail dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Kruxelles, rendu sous la piésidencc et au 
rapport de M . le conseiller HAYOIT IIE TEIIJIICOURT. 

M . le premier avocat général TF.KLINDEN a conclu au 
rejet en ces ternies : 

Je nie garde de refaire ici l 'historique de la dé ten t ion 
p réven t ive , i.e code (l 'instruction cr iminelle , tout imprégné 
des rigueurs du code des dél i t s et des peines, n'assignait 
pour .ainsi il ire, aucune l imi te , en cette ma t i è r e , au pouvoir 
du juge d'instruction, et si la loi du i.S février i852 intro
duisit le contrôle de la chambre du conseil, celui-ci bientôt 
fut t rouvé insuffisant. 

f a loi du ao avr i l 1.S74 inaugura un sys tème nouveau. 
La dé ten t ion p réven t ive est devenue une mesure excep

tionnelle, subordonnée à des conditions p réc i ses et rigou
reuses. 

Si le délit esl passible de trois mois d'emprisonnement 
au moins et si l ' inculpé n'a pas de rés idence fixe, ou si, 
ayant cette rés idence , i l existe en la cause des circon
stances graves et exceptionnelles, et si la mesure est 
r éc l amée pur l ' intérêt de la sécur i t é publique, i l pourra ê t re 
dé t enu p réven t ivemen t . Si, au contraire, le l'ail peut 
entrainer la peine des travaux forcés de quinze à vingt 
ans. le juge d'instruction ne peut laisser l ' inculpé en l iber té 
que sur l'avis conforme du procureur du ro i . 

Dans les cinq jours de l ' interrogatoire, la chambre du 
conseil dél ibère sur le maintien du mandat d ' a r rê t , et i l en 
sera ainsi, de mois en mois, jusqu 'à la fin de l ' instruction, 
la chambre du conseil devant, dès la deux ième confirma

tion, constater à l 'unanimi té que l ' in térê t public exige le 
maintien de la d é t e n t i o n . 

Voilà, certes, un ensemble de garanties sé r ieuses de 
nature à faire obstacle, si la loi est rigoureusement appli
quée, à l'abus de la dé ten t ion p réven t ive et à empêcher des 
arrestations inutiles .ou peu jus t i f iées . 

Peut on douter qu'à coté de ces conditions inscrites dans 
la lo i , i l en est une autre — lap ins importante de toutes, 
et qui , si elle n'a pus été expr imée , c'est pa r ée qu'elle 
allai t de soi — à savoir qu 'à la base de tout mandat d ' a r r ê t 
et de toute confirmation de ce mandat, i l fallait des indices 
de eulpabili té. 

Comme le remarquent les PAXDECTESBELGES ( Y " Détention 

jiréuenlive, p. 700, n" i 5 4 ) , la loi ne di t pas que les jur id ic

tions d'instruction examineront s'il existe des indices de 
culpabi l i té , mais cela é ta i t bien inut i le , puisqu'elle les as
socie aux juges d'instruction, et nulle part non plus elle ne 
stipule que ces derniers ne dé l iv re ron t un mandat qu 'à 
charge des inculpés contre lesquels existent des soupçons 
graves. 

Celui contre lequel ces soupçons , tout au moins, n'exis
tent pas est un innocent, et 011 n ' a r r ê t e pas un innocent. 

Sans charges, sans indices, sans p r é s o m p t i o n de culpa
bil i té , l 'arrestation est un acte i l légal et arbitraire, et le 
code pénal le punit de peines sévè res . I l a m ê m e — et c'est 
déjà a s s u r é m e n t un argument notable dans la discussion 
que je vais entamer — puni (art. 155) le fonctionnaire et 
l 'officier public, de la police administrative ou judiciaire , 
qui, en ayant le pouvoir, négl ige ou refuse de faire cesser 
une dé ten t ion i l légale. 

faites-vous, Messieurs, une différence entre la dé t en t ion 
i l légale, parce qu'elle est faite en dehors des formes 
légales , et celle qui atteint un innocent? 

•l'en ai d i t déjà assez, je pense, pour (pie la cour com
prenne qu'à mon avis, i l faut admettre que la chambre du 
conseil, ins t i tuée pour cont rô le r le juge d'instruction et le 
procureur du ro i , a le droi t d'entrer dans l'examen des 
circonstances spécia les de l 'afiaire, et que de ce droi t 
découle le devoir, si ellene rencontre pas d'indice de culpa
bil i té , de le proclamer et. par voie de conséquence , de 
rufuser le maintien de la dé ten t ion . 

Les jur idic t ions d'instruction ont pour mission, nous 
allons le voir par les discussions qui oirt p récédé l'adop
tion de la loi de 1874, de vérif ier la l ég i t imi té de la déten
t ion p réven t ive . Qui oseraitdiro que cette lég i t imi té n ' im
plique pas, au premier chef, tout au moins la p r é sompt ion 
de la culpabi l i té du dé tenu V 

Vous savez, Messieurs, que dès avant 18-4 — en 1872, je 
pense — la commission de revision du code d'instruction 
criminelle s 'é tai t occupée d e l à dé t en t i on p réven t ive ; que 
son rapport, œuvre de XYPELS, avait é té communiqué à la 
commission de la Chambre 1) et qu ' i l proposait le texte 
suivant : « Dans les cinq jours au plus tard de son exécu
tion, le mandat d ' a r rê t devra ê t re confirmé par la chambre 
du conseil, sur le rapport du juge d'instruction, le procu
reur du roi entendu ». Dr, ce rapport s'exprimait, quant au 
rôle de la chambre du conseil, comme suit : « Les auteurs 
de la loi de i85i> ont 'voulu donner à l ' inculpé la garantie 
que la loi autorise, dans l 'espèce, la dé ten t ion p réven t ive . 
I ls ont voulu aussi ne pas laisser au juge d'instruction seul 
le pouvoir de déc ider si les besoins de là -procédure exigent 
la prolongation de la dé tent ion . » I l ajoutait : « Elle peut 
devenir une garantie sé r ieuse , mais à la condition que les 
deux juges qui, avec, le juge d'instruction, constituent la 
chambre du conseil, ne s'en rapportent pas exclusivement 
au rapport de celui ci; qu'ils examinen teux-mê ines et qu'ils 
appréc ien t les actes de la p r o c é d u r e . » 

L 'exposé des motifs de la loi de 1874 n'a l'ait que s'ins
pirer de ces idées et nous avons entendu, à la séance d e l à 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s du 17 mars 1874 ,1e ministre de 
la justice, M. Di : LAXTSHEKRE, déc la re r que « le projet,dans 
le plus grand nombre de ses dispositions, n 'é ta i t pas son 
œuvre , qu'il é ta i t celle de la commission ins t i tuée pour la 

(1) Moniteur licite, 1872, n o s 229 à 23a ; PASIXO.MIE, 1874, 
p. i 3 i . Discours de'M. le ministre de la justice. 

revision du code d' instruction criminelle » (PASIXOMIE, 
18-4, p . l'io). 

Cette p réoccupa t ion de contrôle sérieux s'est r e t r o u v é e 
encore sur les lèvres du même ministre, au Sénat , lorsqu 'à 
propos de l 'article 5, i l y disai t : << I l est difficile de considé
rer le juge d'instruction comme étant absolument desinté
ressé , puisque le déba t peut porter sur ses actes. L'unani
mi té des juges donne, dès lors, seule à l ' inculpé la certitude 
que deux voix absolument é t r angè re s à l ' instruction ont 
j ugé que l ' in térê t publie exige le maintien de la dé ten t ion . » 
Mais i l s agissait alors, je le reconnais, de l 'article ">, et 
nous devons voir de plus p rè s , au regard de l 'article 4, S i " , 
comment la loi a entendu organiser la garantie que, selon 
l'expression de M. XYPEI.S dès 1802, on avait, dans chaque 
espèce, voulu donner aux inculpés . 

L'accord a é té unanime. C'est l 'exposé des motifs qui 
parle : « L ' intervention de la chambre du conseil cesse 
d 'ê t re une simple formali té pour prendre le ca rac t è r e d'un 
déba t sé r i eux , auquel le prévenu et son défenseur sont 
admis à prendre part . » 

C'est M . THOXISSEN, rapporteur d e l à Chambre, qui dé
clare : « Le § i " ' de l 'article 4 n'est pas la reproduction pure 
et simple du g 2 de l 'article 2 de la loi du 18 février 1802. . 
Grâce à l ' intervention de l ' inculpé et de son défenseur , la 
confirmation du mandat d ' a r r ê t cessera d 'ê tre une simple 
formal i té pour devenir l 'objet d'un débat s é r i eux et appro
fondi. Les membres de la chambre du conseil— écoutez 
bien, Messieurs, je vous prie — ne pourront plus se référer 
exclusivement au rapport du juge d'instruction. » 

C'est le baron D'AXETIIAN, rapporteur au Séna t , qui d i t 
enfin :« Le délai court de l ' interrogatoire. Ce changement 
constitue une amél io ra t ion réel le . L u effet, c'est seulement 
ap rè s que l ' inculpé a é té entendu que la chambre du con
seil peut statuer en pleine connaissance île cause » 

Est-i l dé so rma i s encore douteux que, pour les auteurs de 
la loi de 1-874, l a garantie sé r ieuse recherchée dans la loi 
nouvelle devait r é su l t e r du déba t sé r ieux , approfondi, con
tradictoire, qu'elle ins t i tuai t et qui devait permettre à la 
chambre du conseil, con t rô lan t le juge d'instruction, de 
statuer sans s'en rappor tera celui-ci et en pleine connais
sance de cause? 

Le rôle de la chambre du conseil ne saurait ê t re , d è s l o r s , 
dans l'esprit du lég i s la teur de 1874, un examen superficiel, 
un simple examen des formes et de la p rocédure . 11 est plus 
é tendu . Elle doit, par la force même des choses, entrer dans 
l'examen des circonstances do l'ait spéc ia les à l'affaire. 
Elle ne saurait même rempl i r sa mission sans conna î t r e du 
fond des affaires. Je m'explique. Devant elle, l iai t un déba t 
contradictoire. Le juge d'instruction l'ait rapport, le procu
reur du r o i requiert, le p révenu s'explique, l'avocat plaide, 
et ce rapport , ce réqu i s i to i r e , ces explications, cette plai
doirie, quoique sommaires, ne toucheraient pas ¡.11 fond ! 

Comment"; La chambre du conseil doi t notamment véri
fier si les articles I E ' et 2 ont été respec tés , c'est-à-dire si 
l ' inculpé a une rés idence fixe, si le fait mis à sa charge est 
punissable de certaines peines, s'il existe, en la cause, des 
circonstances graves et exceptionnelles, si la sécur i t é pu
blique est in té ressée , si l ' in té rê t public est en jeu, et on lu i 
refuserait ce dro i t pr imordia l de se demander si cet inculpé, 
dont la l iber té est entre ses mains et qu'elle a charge de 
p ro tége r , n'est pas un innocent? Mais la thèse contraire 
m'apparait comme monstrueuse, et je me refuse à croire que 
votre a r r ê t du 1G février I885VBELG. J i 'n . , i885, col. 38i) ait 
jamais pu la consacrer 

Nous examinerons cet a r r ê t dans un instant et je pense 
que nous serons d'accord pour r e c o n n a î t r e qu ' i l a é té mal 
compris. 

N'oublions pas — c'est le ministre de la justice qui le dé
clarait à la Chambre — qu' « en aucun cas, le projet ne fait 
de la dé ten t ion p réven t ive une obligation, voire m ê m e une 
règ le pour le magistrat », et on voudrait que, lorsque le 
procureur du ro i et le juge d' instruction ont, dans les 
l imites de ia l o i . quant à l 'arrestation, toute l iber té d'ap
préc ia t ion , la chambre du conseil, j u r id i c t ion de garantie 
et de cont rô le , se trouvera les mains l iées devant le man-

ilat, dans l e cas de l 'article 1 " , § 3, c 'est-à-dire quand le 
procureur du roi et l e juge, d'instruction — que MAXGIX ap
pelait l e magistrat quiproj>ose e t celui qui déride — se sont 
mis d'accord. 

Voici u n crime grave qui se commet. L'opinion publique, 
souvent aveugle, s 'émeut et dés igne un coupable. Le pro
cureur d u ro i requiert une arrestation. Le juge d'instruc
tion iulerroge, e t . e n âme et conscience, ne constate aucun 
jndice d e culpabi l i té . Va-t i l devoir déce rne r le mandat 
d 'arrêt? Non, n'est-ce pas? Car i l est le premier juge, et, par 
conséquent , l e premier défenseur d e l ' inculpé innocent. Et 
l ' o n voudrait imposer à la chambre du conseil, espèce de 
juge d'appel, juge d e contrôle , l a confirmation d'un mandat 
q u ' e n son àme et conscience elle estime n e reposer sur rien? 
O u serait, dès lors, la garantie jugée nécessa i re? 

Et j 'en arrive à votre a r r ê t de 1.S85. Mais j ' a i soin de ne 
pas l 'isoler de l a question qu 'a lors vous aviez à résoudre . 
I l est a u rapport d e M. l ' R o i ' i x et bénéficie d e la liante auto
r i té de M. le premier avocat généra l MESDACII DE TER 
KIEI.K. 

I l s'agissait de savoir si la chambre des mises en accusa
tion avait bien l'ait de se refuser à r econna î t r e qu'un 
inculpé, n ' é tan t pas commerçan t , n'avait pu se rendre cou
pable de crime de banqueroute frauduleuse mis à sa charge 
e t devait, dés lors, ê t re mis e n l ibe r t é . 

Vous avez dit : « Quand les jur idic t ions d'instruction sont 
exclusivement saisies d e l à question d u maintien d'un man
dat d ' a r rê t , elles n 'ont pas compétence pour examiner le 
fond des affaires ; elles doivent se borner à vérifier si le 
mandat, tel q u ' i l est l ibellé, répond aux exigences de la loi 
d e 1874. sans avoir à rechercher, dans les pièces de l ' infor
mation o u autrement, si les faits dél ic tueux qui le motivent 
existent rée l l ement ou s'ils r éun i s sen t tous les é léments de 
l ' infraction ». 

Cela veut-il dire que la chambre du conseil doi t con
firmer, alors même qu'elle ne trouve pas de charges ou 
d'indices de culpabi l i té ? Mais a s su rémen t non. 

I l est évident que la chambre du conseil, quand elle 
dé l ibère sur pied de l 'article 4 de la loi de 1874, ne rempl i t 
pas la mission que lu i confient les articles 128, 129 et i3o du 
code d'instruction criminelle. Elle ne statue pas encore 
comme juge des charges. Tout au moins directement. Mais 
r ien ne l u i défend d'en tenir compte indirectement. Son 
ordonnance de mise e n l iber té ne p ré juge pas une ordon
nance de non-lieu. Elle ne statue que dans les limites de sa 
compétence actuelle,- et cette compétence ne va pas au delà 
du maintien de la dé ten t ion prévent ive , l'existence ou la 
non-existence d'indices devant cependant entrer en ligne de 
compte e t , je n 'hési te pas à le dire, ê t re décis ive. 

L'arrestation ne se comprend et ne se justif ie que s'il y a 
des indices ou des soupçons graves. Pas de p r é s o m p t i o n de 
culpabi l i té , pas de dé ten t ion . Comment, dès lors, admettre 
que le lég is la teur , qui appelle les chambres d'instruction à 
partager avec le juge d'instruction la responsab i l i t é des 
arrestations, aurait l imité et circonscrit le rô le de celles-ci 
à une simple vérification du t i t re de l'arrestation? (PAND. 
BELGES, toc. cit.) 

Certes, la chambre du conseil doit se borner à vérifier si 
l e mandat, tel qu ' i l est l ibellé, répond aux exigences de la 
l o i , mais à la condition — condition essentielle et p é r e m p -
toire — que ce mandat concerne un inculpé contre lequel i l 
existe des indices d e culpabi l i té . Et dans ces l imites que 
votre a r rê t , pour moi, n'a jamais entendu franchir, nous 
serons tous d'accord pour reconna î t r e que le fond ne peut 
pas se plaider devant le juge d e la dé ten t ion et que l u i 
imposer d e juger la culpabi l i té , au moment où l ' instruction 
commence e t où cette culpabi l i té , encore vague, demande à 
ê t re mise au point, c 'eût été l u i imposer une t âche impos
sible e t sacrifier inutilement l ' in térê t généra l à un in t é r ê t 
part iculier t rès f réquemment peu in té res san t . 

Qu'on n e m e dise donc pas, avec l'annotateur de l ' a r rê t de 
Bruxelles, d u 29 novembre 1909 (PASIC., 1910, I I , 18;, que le 
p révenu mis e n l iberté pourra objecter au juge d'instruc
tion continuant l ' instruction : Mais i l est souverainement 
j ugé qu' i l n'y a contre moi aucun indice de cu lpab i l i t é ; 



J'y ai déjà r épondu que la chambre du conseil n'a pu 
statuer que dans les limites de sa compétence actuelle. 
Mais j 'ajoute que, n'ayant s t a tué que pour l 'instant où 
elle a rendu son ordonnance, l ' instruction, a s s u r é m e n t plus 
difficile, continuera et, nonobstant l ' é la rg issement du 
prévenu , pourra découvr i r contre celui-ci de nouvelles 
charges de cu lpabi l i t é . 

Ne confondons jamais les indices de la culpabi l i té , au 
point de vue de la dé ten t ion prévent ive , et les charges, au 
point de vue du renvoi et du jugement. 11 y a là toute une 
échelle dans l'ordre des p ré sompt ions , l 'our le mandat, i l 
ne faut que des indices ; pour le renvoi, i l faudra que ces 
indices soient devenus des charges; le t r ibunal ne condam
nera que s'il a des preuves. Tel p révenu , dé t enu sur des 
indices sé r ieux , ne sera jamais l 'envoyé ; tel autre, que l'on 
n'aurait jamais osé a r r ê t e r , sera bel et bien condamné . 

(¿11011 ne me dise pas davantage : « L ' in té rê t public, sans 
doute, ne saurait commander la dé ten t ion p réven t ive d'un 
individu contre lequel i l n'existe pas d'indices suffisants de 
culpabi l i té pour just i f ier sa mise en p réven t ion , mais 
l'existence de cet é lément de l ' in térê t public est reconnue 
par les seules a u t o r i t é s compé ten tes pour mettre en pré
vention; si celle-ci est r égu l i è re , l ' é lément est acquis; i l 
reste à vérifier les autres; c'est la tâche et l 'unique tache, 
suffisamment large, de la chambre du conseil. » (PASIC, 
1910, I I , iy, en note, in fine.) 

Je l 'ai d i t déjà, si le juge d'instruction a le droi t et le 
devoir de subordonner la créa t ion du mandat à l'existence 
de charges, comment refuser le même droi t et méconna î t r e 
je même devoir à la chambre du conseil, i n s t i t uée par la 
lo i pour cont rô le r le juge d'instruction et vérifier la valeur 
légale de son t i t re de dé ten t ion? 

Mais je reviens à l ' a r rê t de i885. L 'op in ion publique s'en 
émut et i l f i t , le 23 ju i l l e t i885, l 'objet d'une interpellat ion 
de M. HOL'/.KAU m; LEIIAIE à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s 
(Ami. pari., séance du 23 j u i l l e t 1885). 

I l faut bien que je vous rappelle, à ce propos, la déc l a r a 
t ion de M. DKVOLDEIÎ, à cette époque ministre de la justice, 
mais je veux auparavant constater qu'au cours de l'inter
pellation, M. Ttio.NisSKN, l 'émiiient rapporteur de la loi de 
1874, dans une énerg ique in terrupt ion, eut l'occasion 
d'affirmer que la loi n'avait jamais, dans l 'esprit de ses 
auteurs, eu la signification que, d 'après l ' interpellateur, lu i 
aurait donnée la cour de cassation. 

Ecoulons déso rma i s le ministre. C'est un peu long, mais 
c'est t rès i n t é r e s san t : « Je n 'hési te pas, d i t M. DEYOLDER, à 
r e c o n n a î t r e que j ' a i été frappé, comme l'honorable membre 
lui -même, des ternies de cet a r r ê t . I ls p r ê t en t , dans une 
certaine mesure, à l ' i n t e rp ré t a t ion qui leur est donnée . 
Mais je me demande si la pensée de la cour de cassation 
est bien celle que M. IIOU/.EAU DE LEHAIE leur donne. La 
cour de cassation d i t : Nous n'avons pas à rechercher si le 
dél i t existe ou s'il n'existe pas mais si le mandata été 
décerné conformément aux dispositions de la lo i . Et quelles 
sont ces dispositions? Les articles i» , 2 et 3. Le mandat 
d ' a r r ê t ne peut ê t re décerné , du moins en ma t i è r e correc
tionnelle, que quand i l y a. des circonstances graves et 
exceptionnelles, et quand la sécur i t é publique y est in té 
ressée . Dans ces conditions, la cour de cassation en disant : 
« i l faut véri lier si le mandat est conforme à la loi », me parait 
r econna î t r e implicitement que les juges peuvent rechercher 
si l'on se trouve en présence de circonstances graves et 
exceptionnelles, et si l ' in térê t de la sécur i té publique est 
engagé . Or, comment vérifier ce point sans examiner, en 
même temps, l ' instruction el le-même et sans en conna î t r e 
es éléments'. ' Si telle est la por tée de l ' a r rê t de la cour, 
incontestablement les critiques de l'honorable membre 
viennent à tomber. » 

C'est à peu p rès ce que je vous disais, Messieurs, i l y a 
quelques instants, et c'est ce que, le 3 août 189U, supposait 
aussi M. l'avocat généra l BOSCH, à l'occasion d'un de vos 
a r r ê t s dont j ' aura i , en finissant, à vous entretenir. 

Mais le ministre continuait : « Si une jurisprudence 
unanime venait à décider que les chambres du conseil 
01'ont à vérifier que le libellé du mandat d 'a r rê t , r ien de 

plus, rien de moins, je r e c o n n a î t r a i s qu ' i l y a une lacune et 
que la loi n'a pas atteint son but. » (A nu. pari., 2.3 j u i l l e t i885, 
p. 1G22.) 

Cette jurisprudence unanime ne s'est pas é tab l i e , 
Messieurs, car le 3 aoû t 1896, sous la p r é s i d e n c e de M. le 
premier p ré s iden t BEOKERS, au rapport de M . LELIÉVRE et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat géné ra l BOSCH 
— c'est votre second et dernier a r r ê t sur la question — vous 
avez di t : « La disposition de l 'article 4 est géné ra l e et doi t 
recevoir son application, alors m ê m e que le l'ait i m p u t é à 
l ' inculpé en t ra îne la peine des travaux forcés de quinze ans 
à vingt ans ou une peine plus forte... Si m ê m e , dans ce 
dernier cas, le juge d' instruction et le procureur du r o i 
peuvent, de commun accord, laisser l ' inculpé en l ibe r té , les 
chambres d'instruction, quand elles sont appelées à statuer 
sur la confirmation d'un mandat d ' a r rê t , doivent ê t re 
investies des mêmes pouvoirs » (BELG. JUD., i8y0, col. i 3 2 G ) . 

Cette in t e rp ré t a t ion , disait encore l ' a r rê t , ressort du but 
du lég is la teur , an imé du dés i r de renforcer les garanties de 
la l ibe r té individuelle. S'il en é ta i t autrement, l ' intervention 
de la chambre du conseil ou de la chambre des mises en 
accusation ne serait, en cette m a t i è r e , d'aucune u t i l i t é 
sé r ieuse . 

Je vous demande, Messieurs, de persister dans cette 
man iè re de voir . C'est celle de la cour de Bruxelles du 
28 novembre 1874 (PASIC, 1870, I I , 38) et de tous les auteurs 
qui ont écr i t sur cette ma t i è r e : TIMMERMAXS, 11° 170; 
LEMAIRE, dissertation (Reuue de droit belge, 1887, p. 340; 
BOI.I.IE, pp. 49et5o; Etude doctrinale sur la détention pré

ventive (JOURS, DES TRIB., I885, col. 1527); PAND. BELGES, 

V i s Chambre du conseil, n» 100, et Détention préventive, 

n o s 4'', 108, i53 à i5G. 

Je conclus au rejet. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Vu le pourvoi fondé sur la fausse application 
de la l o i sur la d é t e n t i o n p réven t ive et notamment de 
l 'article i B ] ' , S 3, de la dite lo i , et des articles 3<)2 et suivants 
du code péna l , en ce que l ' a r rê t dénoncé a refusé de 
ré former une ordonnance de la chambre du conseil du 
t r ibunal de Louvain, qui décide n'y avoir l ieu de confirmer 
un mandat d ' a r r ê t décerné à charge de Joseph Rennotte, 
par le juge d'instruction de cet arrondissement, du chef de 
meurtre ; 

Attendu que le mandat d ' a r r ê t ne doit ê t re conf i rmé que 
quand i l rempl i t toutes les conditions légales ; 

Attendu que la chambre du conseil n'est pas liée par la 
qualification que le procureur du ro i ou le juge d'instruc
t ion ont donnée au fait de la p réven t ion , mais qu'elle a le 
devoir de vérifier si, d ' après les é léments de l ' instruction, 
i l exisi.e à charge du p r é v e n u des indices de nature à 
just i f ier le maintien de la dé ten t ion p réven t ive ; 

Attendu que la chambre du conseil a o rdonné la mise en 
l iber té du défendeur par le motif que les circonstances do 
la cause ne nécess i ten t plus le maintien de la dé ten t ion ; 

Attendu que la chambre des mises en accusation a con
firmé cette ordonnance, ap rè s des constatations d'où i l 
ressort qu'elle n'a pas es t imé qu' i l ex i s t â t contre l ' inculpé 
des indices du crime de meurtre, pour lequel mandat d ' a r r ê t 
avait été décerné contre l u i ; 

Attendu, en conséquence, qu'en d é c l a r a n t non fondé 
l'appel contre l'ordonnance de la chambre du conseil qui 
avait refusé la confirmation de ce mandat, l ' a r rê t dénoncé 
n'a contrevenu à aucun texte de loi ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller SILVERCRUYS 
en son rapport et M. le premier avocat généra l TERI.INDEN* 
en ses conclusions conformes, rejette le pourvoi. . . (Du 
5 août KJIO. — Plaid. M« BEATSE.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Lameere. 

7 j u in 1 9 1 0 . 

C A ' S S A T I O N . — CONDAMNATION CIVILE CONTRE LE MARI AU 

PROFIT DE LA FEMME. — POURVOI. — DÉFAUT DE CONSTA
TATION DU RÉGIME DR LA COMMUNAUTÉ LÉGALE. — N o N -
RECEVABILITÉ. — CARACTÈRE DE LA CRÉANCE DE LA 
FEMME. 

Est non recevable, le pourvoi formé par le mari 
contre une décision qui le condamne à payer des 
dommages-intérêts à sa femme,qui s est constituée 
partie civile contre lui, s'il n'en ressort pus que 
les époux sont régis par la communauté légale. 

Le droil pour la femme commune en biens d'obtenir 
des dommages intérêts contre son mari, en-
traine-t-il à son profil une indemnité qui lui 
reste propre? (Avis du m i n i s t è r e public.) 

(ÉPOUSE COLIN C. C O L I N . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 47 mars 1910, rendu sous la 
présidence de M . le conseiller DE BUSSCIIERE. 

M. le premier avocat général TEKLINDEN avait conclu 
a u rejet en ces termes : 

En p r e m i è r e instance, le tr ibunal a v a i t a c c o r d é à la partie 
civile l 'autorisation d'ester en justice. Devant la cour, elle 
a été au to r i s ée par son mar i , qui n'a pris de conclusions ni 
sur la f in de non-reeevoir ni sur le fond. 

Le moyen qui consiste à p r é t e n d r e que l ' a r rê t qui accorde 
à une femme m a r i é e des dommages - in t é r ê t s et une condam
nation provisionnelle contre son mari , du chef de mauvais 
traitements exercés par celui-ci sur celle-là, viole et 
applique faussement les articles 1401, 1421 et 142S du code 
c i v i l , doi t donc ê t re r é p u t é non recevable comme nouveau, 
à moins que le moyen ne soit d'ordre public. 

L a p r e m i è r e de ces dispositions est relative à la consis
tance de la c o m m u n a u t é , les deux autres concernent le 
dro i t d 'administration de l 'époux sur les biens de la com
m u n a u t é . 

Remarquons tout d'abord qu'on pourrai t soutenir que 
l ' a r r ê t n'a, en ordonnant le payement d'une somme de 
5oo francs pa r le demandeur en cassation à la partie civile, 
et en reconnaissant le droi t de cette de rn i è r e à des dom
mages - in té rê t s , méconnu, quant à cette somme et à ces 
dommages- in té rê t s , n i le dro i t que le mari peut éventuel le
ment avoir à une partie de cette somme à la dissolution 
de la c o m m u n a u t é , n i son droi t d 'administration de la 
somme en t i è re au cours de cette c o m m u n a u t é . Mais les 
articles visés au moyen ont des exceptions,et i l ne me sera 
pas difficile de d é m o n t r e r que la décis ion a t t a q u é e n'a fait 
que consacrer une de ces exceptions. 

Si, à en juger par le texte de l 'article 1401, tout le mobi
l ier p r é s e n t des époux , c 'est-à-dire celui existant au 
moment do la cé lébra t ion du mariage, tombe en commu
n a u t é , i l n'en est pas toujours de m ê m e du mobil ier futur, 
c 'est-à-dire de celui qui échoit aux époux , et spéc i a l emen t 
à la femme, au cours du mariage. 

La femme, commune en biens, peut avoir des propres et 
l 'article 1401, i°, signale en toute p r e m i è r e ligne les meubles 
donnés ou légués sous cette condition La volonté d'un 
tiers peut créer , entre les époux communs en biens, un 
vér i t ab le r é g i m e de sépa ra t ion . C'étai t dé jà la coutume de 
Paris, comme le di t POTHIER dans son Truite de la commu

nauté: Unieuique licet quem voluerit modiim liberalilati sure 

apponere, n o s 102 et 17G. 

Les articles 1534 et 1Ô49, § 2, qui permettent à la femme 
de toucher sur ses seules quittances certains revenus pour 
son entretien et ses besoins personnels, ne sont que des 
applications de cette règ le .Sont encore propres,lesmeubles 
que l 'époux n'a pas pu ou même est censé n'avoir pas voulu 
mettre en c o m m u n a u t é ; enfin, les revenus des biens 
propres qui n'ont pas le ca rac tè re de fruits. 

Si l 'on voulait , on pourra i t donc ranger les dommages-

in t é r ê t s dus par le mari à sa femme du chef de mauvais 
traitements subis par celle-ci sousces trois rubriques. 

Si la cour les a accordés , ce n'est pas pour que le mari en 
jouisse. Si, d'autre part, la femme les a d e m a n d é s et obte
nus, ce n 'étai t certes pas pour les partager avec son mari . 
Enfin cette indemni té , r épa ra t ion desoufj'rancesphysiques, 
ne r e p r é s e n t e pas des fruits. 

On peut dédu i re de ce qui p récède que si, en règ le géné
rale, les dommages - in t é rê t s obtenus par l'un des époux 
tombent dans l 'actif commun — car i l s'agit là, en effet, 
d'une somme d'argent, valeur essentiellement mobi l iè re — 
les dommages - in t é r ê t s resteront exceptionnellement des 
propres s'ils sont la r épa ra t i on d'un pré judice subi en 
propre ou d'un droi t essentiellement personnel à l'un des 
époux , et surtout si l ' indemni té est obtenue en r é p a r a t i o n 
du tort causé à la personne physique de l'un d'entre eux. 

Comme le fait remarquer BAI DRY-LACANTINERIE. la per
sonne lésée n'est-e.le pas, autant que les biens propres, en 
dehors de la communauté"/ 

Combien tout ceci est plus vrai encore lorsque l'auteur 
du dommage est l'un des époux et la.partie lésée l'autre 
époux , mu'ou ne parle plus, dès lors, de communauté basée 
sur l ' idée d'une vie. dans laquelle les époux mettent en 
commun, d'une part, leurs existences avec leurs plaisirs 
et leurs joies, leurs peines et leurs douleurs, d'autre part, 
certains de leurs biens et leurs profits, en vue du but qu'ils 
poursuivaient en se l iant l 'un à l'autre. Qu'on ne parle sur
tout plus des droits du mari . I l n'y a plus ic i un époux et 
une épouse , l 'un, le m a î t r e , parce qu'i l p ro t ège , l'autre, 
soumise, parce qu'elle est faible et qu'elle a besoin d'un 
soutien. I l n'y a plus qu'un bourreau et une victime. Entre 
le bourreau et la victime, je ne vois plus place pour l ' idée 
de la c o m m u n a u t é . 

Aussi, ni la justice ni la loi ne sauraient-elles faire recon
na î t re à un mari un droi t de p ropr i é t é ou d'administration 
sur des sommes qui constituent la r é p a r a t i o n des souf
frances qu'i l a fait endurer à sa femme. 

La conséquence des observations qui précèdent , c'est, 
pour me servir de l'expression de LAURENT (t. X X I I , p. i 3 q , 
n° i a 3 ) , « que l 'administrat ion des biens personnels de la 
femme ne tient essentiellement ni à la puissance maritale 
ni à la c o m m u n a u t é ». 

Je ne vous rappelle point ce que j 'avais l'honneur de 
vous dire le 12 mars içjoG (BEI.O. JUD., igoG, col. 1357), 
quand j ' é t ab l i s sa i s que la femme commune en biens,-
pourvu qu'elle soit ass i s tée de son mari ou au to r i s ée pat-
justice, peut — en son nom personnel — se constituer par
tie civile pour obtenir r épa ra t i on des infractions dont elle 
a souffert. Ce jour- là , je n'avais pas à aller au delà, mais 
aujourd'hui je dois vous demander de dire que si l 'action 
civile est, selon la définition de MANGIN, « l'acte qui appar
tient à tout individu qui a souffert un dommage par suite 
d'un fait puni par la loi », cette action, essentiellement 
personnelle à celui ou à celle qui l'exerce, ne saurait ê t re 
refusée à la femme mar i ée , même contre son mar i . , 

Les femmes mar iées avaient, en dro i t romain , aux termes 
d'une loi r a p p o r t é e au DIGESTE, De accusalionibus, le droit 
de porter une accusation, même publique, dans les causes 
qui les touchaient personnellement (FAUSTIN I I É L I E , t. P'r, 
no 749). 

Les anciennes coutumes hés i ta ien t . La nécess i té de l'au
torisation maritale f ini t cependant par p réva lo i r , e t le code 
l ' inscrivi t dans l 'article 210. 

Pouvait-elle, constante matrimonio, agir contre son mar i 
et l u i demander des dommages- in té rê t s? 

Le premier avocat généra l CLOQUETTE nous apprend 
que D'ARGENTRÉ é ta i t pour l 'affirmative, COQUILLE, V A L I N 
et FERRIÈRES, é t an t d'opinion contraire. 

I l vous disait : « La communau té est une soc ié té dans 
laquelle la p rééminence ou commandement, la direction 
appartiennent au mari , et cette p ré roga t ive ne serait qu'un 
vain mot s'il étai t permis à la femme non s é p a r é e d'agir 
contre son mari , de plaider contre l u i , d'intenter des 
actions qui le rendent passible de d o m m a g e s - i n t é r ê t s et 
dont le r é su l t a t — j 'appelle votre attention sur ceci — et 



dont le r é su l t a t sera de consti tuera la femme un avoir 
séparé , au p ré jud ice de la c o m m u n a u t é et pris dans la 
c o m m u n a u t é même ». 

C'étai t le 27 avr i l 1874 (BELG. .Tun., 1874, col. 750), à propos 
d'un a r r ê t nui al lai t déc ider que la femme qui, dans une pour
suite en adu l t è r e contre son mar i , veut se constituer partie 
civile et r é c l amer en justice des dommages - in t é r ê t s , ne 
peut ê t re au to r i sée à ester en justice par le t r ibunal cor
rectionnel saisi de la plainte, mais doit, comme en ma t i è re 
ordinaire, ê t re au to r i sée par le tr ibunal c iv i l du domicile 
du mar i . Mais cet a r r ê t no conteste point le droi t de la 
femme, plaignante, poursuivant un droi t personnel en 
r é p a r a t i o n d'une injure et d'un dommage personnels, et n'a 
s t a tué que sur la nécess i té de l 'autorisation et sur les con
ditions de celle-ci. 

Pour vous, comme pour l'annotateur de la PASICIÎISIE, 
sous l ' a r rê t de Liège du 18 avr i l 1894 (PASIC, 1894, I I , 290, 
et BEI.G. JUD., 1894, col. 1173), « i l é ta i t hors de doute que la 
femme mar iée peut, si elle est d û m e n t au to r i s ée , se porter 
partie civile contre son mari », et, dès lors, pour reprendre 
le raisonnement de ce juriste si habile qu ' é t a i t M . Cr.o-
QUETTE, « son action devait avoir pour r é su l t a t de consti
tuera la femme un avoir sépa ré , au p r é j u d i c e d e la commu
n a u t é et pris dans la c o m m u n a u t é m ê m e » . 

Ce qui semblait impossible à l'ancien droi t , contestable 
en 1874, est actuellement admis sans discussion ni rése rves , 
et ce sans qu'un a r r ê t ait eu à le proclamer. (Voy. BEI.T.IEXS, 
Encycl., Code c iv i l , art. 210. n"* 29. nQbi.s, 5 i et 83; I I ) . , 
Instruction criminelle, art. 3 à 5 de la loi du 17 avr i l 1878, 
n o s i 5 , 184, 201 à 204 et 210 . ) 

Ce fut l 'œuvre du temps. 
N'est-ce pas le philosophe CARO qui a di t un jour , en 

termes savoureux : « L'esprit mène le monde et le monde 
n'en sait r ien. Le tumulte des i n t é r ê t s et des passions 
étouffe le bru i t imperceptible des idées , act ivés et silen
cieuses ouvr iè res toujours occupées à leur tache, qui l'ont 
et défont, dans leur t ravai l infatigable, la trame vivante 
des consciences ». 

Oui, Messieurs, les idées ont modifié notre raison, notre 
éducat ion , nos m œ u r s , et elles nous éloignent de plus en 
plus de la notion des lois barbares qui faisaient de l 'épouse 
la chose de l 'époux. Ne sentons-nous pas tous que si le code 
Napoléon é ta i t à refaire, i l ne serait plus, sons ce rapport, 
ce qu'en avaient fait les l ég i s la teurs de l'an 'XIV Le droi t 
moderne cons idère de plus en plus la femme mar iée 
comme ayant une place importante et des droits considé
rables dans la famille et dans la socié té . Nous sommes en 
t ra in d'en faire, Messieurs, presque l 'égale de l'homme. 
Aussi le pourvoi qui tend à la ramener au rang de l'esclave 
ou de la serve tai l lable et corvéable à merci, et à en faire 
une victime aux mains d'un tortionnaire intangible, n'a-t-il 
aucune chance d 'ê tre accueilli par vous. 

Je conclus au rejet. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t Vu le pourvoi fondé sur ce que. en condamnant 
le demandeur,maii commun en biens, à payer à sa femme, 
partie civile contre l u i , une somme de 5oo francs à t i t re de 
dommages - in t é rê t s , la décision entreprise a faussement 
app l iqué et violé les articles 1401,1421 et i 4 2 H t l u code c iv i l , 
r é g l a n t la consistance active de la c o m m u n a u t é et les 
droits du mari , tant sur les biens communs que sur les 
biens personnels de sa femme ; 

Attendu que le moyen est non recevable comme basé 
sur une circonstance non s ignalée au juge du fond, non 
constatée, par l u i , et que la cour de cassation ne pourrai t 
vérifier sans sort ir de ses at tr ibutions, à savoir que l'union 
des époux Colin-Kalcan serait soumise au rég ime de la 
c o m m u n a u t é ; 

Et attendu que les formal i tés substantielles ou prescrites 
à peine de nul l i té ont été observées ,e t que les peines appli
quées aux faits légalement déc larés constants sont celles 
de la l o i ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller MASV en son 
rapport et M. le premier avocat généra l TERLINDEX en ses 

conclusions conformes, rejette le recours; condamne le 
demandeur aux frais de l'instance en cassation .. (Du 

Observations. — Priver la femme commune on 
biens de la faculté de se constituer partie civile contre 
son mari, ce serait la placer en dehors du droit com
mun, ainsi que le décide un arrêt de la Cour d'appel de 
Liège, du 2 juil let 1897, rendu dans une affaire de 
bris de scellés apposés à la requête de l'épouse, en 
exécution de l'article 270 du code civil (Jur. Cour d'app. 
de Liège, 4897, p. 238). Mais l ' indemnité qu'elle peut 
obtenir lui reste t-elle propre? Voir en ce sens le juge-
menldu tribunal de Liège, du 20 marsl875 (PAS-, 187S, 
I I ) , 3oi), intervenu à la suite de l 'arrêt de la Cour 
de cassation, du 27 avril 1874 (BELG. JUD., 1874, 
col. 750), cité dans les conclusions du ministère public 
ci-dessus rapportées (Comp. LAURENT, t. X X I , n" 236, 
et t. X X I I , n° fift; DALLOZ, Suppl., V° Contrat (te mariage, 
n0* 202 et 320; Cass. fr., 20 juil let 1871, DALLOZ, PÉR., 
1871, I , 333) et 9 décembre 1874 .DALLOZ, PEU., 1875, I , 
118). La tin de non-reeevoir qui a fait échouer le pour
voi n'a pas permis à la Courde cassation de trancher cette 
question, qui ne peut être résolue par des raisons de 
sentiment s'inspirant de ce que peuvent avoir de légi
time certaines aspirations féminines contemporaines, 
mais doit l'être en se reportant à la conception que les 
auteurs du code civil se sont faite de la suprématie 
maritale sous le régime de la communauté légale. 

Centra : Etude \ le M. le substitut NAGELS, publiée 
dans la BELG. JUD., 1905, col. 641. 

B I B L I O G R A P H I E . 

VAN WETTER, P. — Pandecles contenant l'histoire du 
droit romain et la législation de Justinien, par 
P. VAN WETTER, professeur ordinaire à l'Université 
de Gand. Tome I V . Les obligations (2 e partie). Seconde 
édition des Obligations en droit romain. 

Paris, 191 o. — Librairie générale de droit et de jurisprudence, 
20 , rue Soufflol, un vol in-8° de 496 pages. 

Par le p r é sen t volume se trouve achevée la partie des 
« Obligations en dro i t romain », qui avait l'ait la ma t i è re du 
p récéden t . Objet pr incipnl de renseignement des Pandectes 
dans nos Univers i tés , elle est t r a i t é e d'une m a n i è r e appro
fondie, avec une richesse de déve loppement s , une p réc i s ion 
et une mé thode qui assignent à cet ouvrage une impor
tance exceptionnelle. Une publication de ce genre ne 
permet pas une analyse sommaire, puisqu'elle comprend 
l 'étude de la formation et de l 'extinction des divers contrats 
ayant une dénomina t ion propre, des quasi-contrats, dé l i t s 
et quasi -dél i ts , obligations légales et de l ' insolvabi l i té du 
déb i teur . C'est le frui t d'un t ravai l éno rme et d'une érudi
tion qui provoquent l 'admiration. Tous les t r a i t é s spé
ciaux, dissertations, articles de revues relatifs aux mul
tiples actes juridiques auxquels elle est consacrée , ont été 
compulsés par l'auteur. Chacune des règ les qu' i l dégage 
de son é tude est appuyée sur des textes c i tés au bas de la 
page. Ce scrupule d'exactitude t émoigne de la m a t u r i t é 
d'une œuvre aussi médi tée et de sa haute valeur scienti
fique. Bientôt nous en verrons la f in , le savant auteur 
ayant t e rminé la r édac t ion du (0111e V, où i l s'occupera des 
droits de famille et du droi t hé réd i t a i r e . Ce dernier 
volume p ré sen t e r a forcément un in té rê t p lu tô t historique, 
tandis que la partie Des obligations, qui est maintenant com
plète et a élé largement r eman iée , reste l'assise fondamen
tale d'une soli e instruction jur idique. Parfois l'on a 
s ignalé la subt i l i té ingénieuse des grands jurisconsultes de 
Rome.-Mais i l ne faut pas cependant y voir une sorte de 
casuistique raffinée. Cette subt i l i té apparente procède d'or
dinaire d'une profondeur philosophique et d'un sens pratique 
qui ne furent jamais pareillement éga lés . C'est le m é r i t e d e 
livres comme celui-ci, de faire comprendre l 'ut i l i té de ce 
droi t toujours jeune par les principes é te rne l lement vrais, 
dont i l a l'ait une si merve'lleuse application.Les Pandectes 
ense ignées ou expl iquées par un m a î t r e tel que le savant 
professeur de Gand, offrent l 'a t t ra i t a u s t è r e mais fécond de 
règ les immuables exposées avec ne t t e t é , logique et agré
ment. 

Imprimerie A. LFSIGNE, 27, rue de la Charité, Bruxelles. 

1297 « » • A N N É E . N ° 82. DIMANCHE 1 8 DÉGEMBKE 1910 . 1298 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S 

PARAIT 

LE JEUDI & LE DIMANCHE 

Prix de l'abonnement : 
BELGIQUE 25 FRANCS 
ÉTRANGER 30 » 

Prix du numéro : 50 centimes 

II est rendu compte de tous les 
ouvrages relatifs au droit, dont 
deux exemplaires sont envoyés à 
fa Rédaction. 

REDACTEUR EN CHEF : 
E d o u a r d R K M Y , Conseiller à la Cour de Cassation 

DIRECTEURS 

JURISPRUDENCE 
LEGISLATION — DOCTRINE 

NOTARIAT 
DÉBATS JUDICIAIRES 

RRIIÏFIIFx 1 E u j ï . H A N S S J Ë N S , Avocat et Profess, à l 'Université libre, 
j C h > L i ü U R Q U I N , Conseiller à la Cour d'Appel. 

GAND 

LIEGE 

\ L é o u H A L L E T , Avocat à la Cour d'Appel. 
) KUR. P K N N E M A N , Conseiller a la Cour d'Appel. 

\ JLéoa J 3 R A A S , Conseiller à la Cour d'Appel. 
/ L o t l i s T A R T . Avocat à la Cour d'Appel. 

Toutes communications qui con
cernent la Rédaction ou le serDice 
du Journal, doivent être adressées 
au Secrétaire-Gérant : 

A . S O H K R C O R K N 

225, CHAUSSÉE DE HAECHT 

BRUXELLES 

S O M M A I R E . 

C o u p d 'œ i l s u r l a L é g i s l a t i o n e t l ' I n d u s t r i e d e s M i n e s e n 
B e l g i q u e . 

JURISPRUDENCE : 

I n t e r v e n t i o n . — Matière civile. — Intervention conservatoire. — Société 
d'assurances. — Incendie. — Procès entre bailleur et preneur. — Dupons. 
(Bruxelles, (W ch., i>5 novembre 1910. 

D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Accident. — Navire. — Stewardess.' — Chute 
sur un escalier de service. (Bruxelles, (k ch., 18 novembre 1910. 

A r b i t r a g e . — Clause compromissoire. — Durée. 'Bruxelles, 0« cïïT, 
18 novembre rgio.) 

C o m p é t e n c e . — Louage. — Maison. — Locataire. — Indemnité pour 
non-jouissance. — Compétence du juge de paix. — F r a i s e t d é p e n s . 
Appel en garantie devant un juge incompétent . ''Bruxelles, 1™ ch. 
16 novembre 10,10.) ' 

V e n t e . — Vice caché. — Décharge au transporteur. — Echantillon. 
Marchandise conforme. — Garantie. 'Bruxelles, 3c ch., 17 juin 1910.; 

M o r t d e M . G i r o n , P r e m i e r P r é s i d e n t h o n o r a i r e d e l a 
C o u r d e C a s s a t i o n . 

C O U P D ' Œ I L 

SUR LA 

Legislation et rindnstrie ta Mines en B e l f l j p 

1. Au moment où la loi du 21 avril 1810, restée 
chez nous la loi organique des mines, minières et car
rières, vient de dépasser un siècle d'existence, i l n'est 
pas sans intérêt de jeter un coup d'œil sur la législation 
et l'industrie des mines dans notre pays et de tenter 
d'en esquisser une vue d'ensemble. 

Certes, l'art des mines était né dans nos provinces 
longtemps avant l'Empire, mais la législation napo
léonienne en a favorisé l'expansion. C'est un titre à 
notre reconnaissance. 

Au surplus, les effets de la loi de 1810 se fussent-ils 
bornés à ne point contrarier l'essor de l'industrie, 
encore devrions-nous nos remerciements à ses auteurs! 
Car l'œuvre législative a trop souvent les résultats les 
plus lamentables. Aussi, des actions de grâce sont-elles 
toujours dues au législateur quand i l ne fait pas, sciem
ment ou maladroitement, échec à la liberté ou à la 
prospérité de son pays, dans le vain étalage de lois 
improvisées dans une hâte présomptueuse et sans 
aucun souci de leurs répercussions. 

2. C'est vraisemblablement le pays de Liège qui peut 
revendiquer, sinon en Europe, du moins sûr le conti
nent, la priorité d'exploitation des richesses carboni
fères. I l résulte de documents incontestables que les 
Liégeois connaissaient la houille et l'utilisaient large
ment pour les usages industriels, dès avant le X I e siècle. 
L'on connaît la légende naïve accréditée par le chroni
queur Gilles d'Orval au XIII» siècle et suivant laquelle 
un ange — d'autres disent un Anglais — apparaissant 

aux yeux attristés d'une famille angoissée par la faim 
et le froid, lu i aurait révélé l'usage du charbon de 
terre. Le moine Reiner, dans les Annales de l'abbaye de 
Saint Jacques, atteste en tout cas, de la façon la plus 
formelle, l'usage de la houille à Liège en l 'année 1195; 
i l constate, en effet, que l'on a découvert à cette date, 
en Hesbaye, de nombreux gisements d'une terre noire, 
excellente pour faire du feu. Des fouilles archéologiques 
récentes, exécutées au mois de septembre 1907 en 
pleine ville de Liège, ont apporté à l'histoire de la 
houille une contribution beaucoup plus intéressante 
encore. Elles ont, en effet, montré par des faits que 
l'emploi du charbon de terre, même pour le chauffage 
des habitations, remontait dans notre contrée à des 
âges bien plus reculés. Les fouilles ont mis au jour 
place Saint-Lambert, devant le Palais de justice, les 
restes d'une villa gallo-romaine dont l'hypooauste con
servait dans son foyer des restes à demi consumés de 
charbon de terre. Cette villa, d'après les archéologues 
les mieux informés, daterait du IV e siècle. Le pays de 
Liège peut ainsi réclamer, semble-t-il, parmi tous les 
peuples de l'ère moderne, la priorité de l'extraction de 
la houille (1). 

C'est dans le pays wallon, d'après les étymologistes, 
qu'est né ce nom de « houille », qui devait faire si 
grandafortune; c'est, disent-ils, un mot wallon d'ori
gine inconnue. 

Ce sont les mineurs liégeois qui, au X V I e siècle, 
allaient initier les habitants d'Aix-la-Chapelle et des 
pays avoisinants à l'art d'exploiter le combustible 
minéral . 

En France, au X V I I I e siècle, l'on se défiait encore 
extrêmement de l'emploi du charbon de terre qu'on 
accusait de mille méfaits au point de vue sanitaire. 
C'est le médecin Morand qui parvint à vaincre le pré
jugé, après avoir rallié à son opinion l'Académie des 
sciences de Paris. Son rapport était intitulé : « Mémoire 
sur la 'nature et les effets du charbon de terre >•>, et c'est 
encore sur les exemples de la Wallonie qu' i l appuyait 
sa thèse. A ceux qui prétendaient que l'emploi de la 
houille pour les usages domestiques altérait le teint, i l 
répondait : « Les Liégeoises, qui sont au moins aussi 
coquettes que nos Françaises, usent presque exclusive
ment de ce charbon-». La Gazette de Liège, du 19 septem
bre 1770, enregistrait le succès de sa campagne. 

3. C'est donc à Liège qu'est née l'industrie houillère. 
Aussi,n'est-il point surprenant que nos anciens recueils 
d'édits et de coutumes contiennent sur la Houillerie 
une réglementation complète et bien caractérisée, un 
véritable code minier, dont i l me sera permis de dire 

(i) Tous ces dé ta i l s sont extraits de l'ouvrage t rès in té 
ressant de M. l 'archiviste provincia l GOBKUT, Eaux et fon
taines publiques à Liège, pp. 2 i à 3a. 
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quelques mots, d'après Sohet, l'auteur des « Instituts 
du droit pour les pays de Liège, Luxembourg, Namur 
et autres », parus en 1772 et d'après Louvrex, le com
pilateur des <( Edits et règlements laits pour le païs de 
Liège et Comté de Looz par les é.vêques et princes ». 
Le chapitre 25 du tome 11 de cet ouvrage est consacré 
tout entier aux « Fosses aux houilles et coutumes de 
houillerie ». 

C'est la Paix de Saint-Jacques, promulguée par .lean 
de Mornes le 28 avril 1487,qui,avec les règlements des 
24 avril 1593 et 28 mai 1746, 1 Y-dit de la Conquête, 
d'Ernest de Bavière, du 20 janvier 1582 et les records 
des échevins et des Yoirs-jurez du charbonnage, con
stitue la partie la plus saillante de celte législation. 

Les mines de houille,de 1er ou autres, trouvées dans 
les fonds des particuliers, leur appartenaient; celles 
que l'on découvrait sous les grands chemins apparte
naient au prince ou aux seigneurs. En d'autres termes, 
suivant la phrase de Sohet même : « Le maître de la 
superficie est aussi censé le maître des mines ». 

Mais les édits avaient pris des précautions pour que 
les intérêts publics fussent sauvegardés. Moyennant 
une autorisation judiciaire, qu'on nommait à Liège 
enseignement de justice, chacun pouvait, à défaut du 
propriétaire, exploiter chez celui-ci tous minéraux,, à la 
condition de. lui payer une redevance en nalure, 
appelée terragï, qui consistait dans un pourcentage 
variant du 20 e au 80e panier suivant les cas, et à charge 
de le dédommager au double de tous les dommages 
occasionnés par l'exploitation. 

Les maîtres de fosse pouvaient se servir des terrains 
d'autrui pour rétablissement des puits, des chemins et 
autres aisances, en payant au superficiaire le double 
dommage et en donnant, caution de remettre le fonds 
en son premier état. Voilà un ancêtre éloigné de 
l'article 43 de la loi de 1810. 

Chacun pouvait, même à travers les propriétés 
d'autrui, creuser des canaux souterrains, appelés 
areines, pour l'évacuation des eaux des mines. L'on 
payait simplement une redevance au superfîciaire. 

Tout propriétaire d'une areine démergeant une mine 
ou une partie de mine, était à son tour en droit d'exiger 
de l'exploitant une redevance appelée cens d'areine. 
Faute par le maître de fosse de continuer son exploita
tion, l'arnier pouvait se faire mettre par justice en son 
lieu et place. I l méritait, à ce double titre, d'être appelé, 
comme il l'était, le seigneur arnier. C'était la conquête 
de la mine, d'où le nom donné à ledit d'Ernest de 
Bavière. 

4. Les exploitants étaient soumis à une juridiction 
spéciale,;'! la fois administrative et judiciaire, les Voirs-
jurez du charbonnage, qui étaient, suivant l 'intitulé de 
leurs sentences, « les juges ordinaires en premier lieu 
de toutes matières de mines ». Les Yoirs-jurez exer
çaient en outre la surveillance des exploitations, et 
pouvaient prescrire des travaux dans un intérêt pu
blic ou de sécurité. .Notons ici un mandement du 
prince Ceorges Louis de Berghcs, en date du 
28 mai 1739, faisant défense aux maîtres de houillerie et 
autres de payer leurs ouvriers en denrées ou marchan
dises quelconques et autrement qu'en argent. C'est la 
constatation officielle du truck-syslème au X V I I I 0 siècle. 

M abus ni mesures répressives ne sont jamais vrai
ment nouveaux ; c'est le renouveau perpétuel. La législa
tion dite sociale es t plutôt un legs des siècles passés. 
Le règh nient du 28 mai 1746 contenait d'ailleurs, lui 
aussi, des dispositions qu'on pourrait croire moderne^, 
telles que la défense de faire aux ouvriers quelque 
avance que ce soit sur leurs salaires, l'obligation de 
payer ces salaires quin/.aii.e par quinzaine sans aucune 
retenue, l'interdiction de saisir les salaires des ouvriers, 
si ce n'est à concurrence de deux escarlins par quin
zaine, etc. 

5. Dans le Mainaut et sur d'autres points du terri
toire, l'on exploitait, également la houille depuis le 

X I I I e siècle au moins, et ces pays possédaient aussi 
leur législation particulière, dont on trouve le résumé 
dans l'ouvrage de Defacqz : Ancien droit belyique, 
t. 11, pp. 94 et suiv. (2). 11 semble que le principe de l à 
domanialité des mines fut admis da' s la plupart de 
ces territoires, au moins pour le charbon ; mais une 
fois lamine concédée,elle devenait la propriété incom-
mutable du concessionnaire. C'était en somme le sys
tème de la loi de 1810. 

6. Telle était en Belgique la situation juridique des 
mines quand, à raison de la réunion définitive, à la 
France des anciens Pays-Bas ainsi que de la principauté 
de Liège (décret du 9 vendémiaire an IV, 1 e r octo
bre 1795), la loi du 28 jui l let 1791 y devint-applicable. 
Celte loi de 1791 présentait de telles lacunes et de 
telles imperfections qu'à raison surtout de la réunion 
de nos provinces, le ministre de l ' intérieur dut- publier, 
le 18 messidor an IX, une instruction détaillée qui, au 
témoignage même de Regnaud de Saint-Jean d'Angely, 
dans l'exposé des motifs de la loi de 1S10, allait jus
qu'à « modifier par de nombreuses interprétations les 
dispositions positives de la loi de 1791 ». Et cependant 
cette loi eût dû être moins imparfaite, car ses rédacteurs 
avaient pu s'inspirer des coutumes et, règlements de 
notre province du Uainaut, dont les dispositions avaient 
déjà, sous Louis XIV. sur les rapports des intendants 
royaux, servi de base à l 'arrêt du c o n s i i l du 13 mai 1698. 

Mais nous voici arrivés à la loi du 21 avril 1810, qui 
constitue encore, à l'heure actuelle, la loi fondamentale 
des mines en Belgique et qui continuera à l'être, même 
après le vote des projets actuellement soumis au Par
lement. 

7. L'on me permettra, avant d'en exposer le système 
général, avec les quelques modifications et compléments 
qui y ont été apportés jusqu'ici, de jeter sur l'industrie 
extractive elle-même de notre pays un très rapide coup 
d'œil. 

Les derniers chiffres officiellement connus sont ceux 
de l'année 1908. D'après l'annuaire statistique de Bel
gique, les carrières étaient, en cette, année 1908, au 
nombre del,680,occupant36,877 ouvriers et la valeur de 
leurs produits montait à 68,874,600 francs, tandis qu'en 
1880, après cinquante années d'indépendance, elles 
étaient, i l est vrai, au nombre de 1,701, mais leur pro
duction ne valait que 39,280,000 francs, et elles don
naient du travail à 31,680 ouvriers seulement. 

Les mines métalliques, dont on retire les pyrites et 
autres minerais de fer, la calamine, la blende, la galène 
elle manganèse,ont donné, en 1908, un tonnage total de 
198,4-64 tonnes, d'une valeur de 1,300,100 francs. L'on 
a extrait quatre tonnes seulement de calamine pour 
200 francs, et 195 tonnes de galène pour 29,450 francs. 
Le nombre d'ouvriers employés a été de 855. 

Ces chiffres montrent l'insignifiance, dans notre pays, 
de la production minière autre que celle de la houille. 
Les mines métalliques n 'ont eu quelque importance 
qu'en 1860, année pendant laquelle le minerai de fer 
donnait 851,689 tonnes pour 9,001,742 francs; la cala
mine -48,857 tonnes pour 2,123,969 francs; la blende 
17,284 tonnes pour 834,263 francs; la galène9,980 ton
nes pour 1,606,228 francs : soit un total de 927,810 ton
nes pour 13,366,202 francs, avec une population 
ouvrière de 11,141 têtes. A partir de ce moment, elle 
est allée en déclinant avec l 'épuisement des quelques 
rares gîtes métallifères, l 'eut-être, au moins pour le 
fer, les gisements de Campine lui rendront-elles de la 
vitalité. 

Les mines de houille, au contraire, gardent leur 
importance capitale pour le pays et progressent même, 
sans parler de la découverte des nouveaux bassins. 

(2) Consultez aussi sur la légis la t ion de l'ancien comte de 
I la inaut et sur celle de ht p r inc ipau té de Liège, UELF.CIIOIX, 
Traité de la législation des sociétés des mines, pp. 2G et 
suiv. et pp. 54 et suiv. 
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Sur 219 mines concédées, 130 sont en exploitation. 
Le tonnage total est de 23,557,900 tonnes pour une 
valeur globale de 380,579,000 francs, soit en chiffres 
ronds 23 1/2 millions de tonnes pour 380 1/2 millions 
de francs. Nos houillères occupent à l'intérieur 105,753 
hommes et enfants au-dessus de 16 ans et, au jour, 
39,527 ouvriers et ouvrières, soit un personnel ouvrier 
total de 145.280 têtes. I l faut noter qu'à l'heure 
actuelle, i l n'y a plus une seule femme employée au 
fond des mines. 

En 1835, l'extraction totale était de 2,638,731 ton
nes seulement; elle a donc approximativement décuplé 
depuis lors. L'annuaire ne donne pas de renseigne
ments pour les années 1830 à 1834. Pour 1880. l'on 
trouve les chiffres suivants : 271 mines concédées dont 
164 en activité, avec une extraction de 16,886,698 ton
nes et un personnel de 102,930 hommes, femmes et 
enfants. En 1905, i l y avait 212 concessions, dont 
91 n'étaient plus exploitées, avec 134,7-47 ouvriers; l'on 
en a extrait 23,348,320 tonnes de houille, valant 
275,164,000 francs. 

8. La brochure publiée par les charbonnages belges, à 
propos de l'Exposition de Bruxelles, nous donne, 
notamment pour 1909 et 1910, quelques renseigne
ments complémentaires sur l'industrie houillère (3). 
D'après MM. Breyre, ingénieur au corps des mines et 
Goossens, i l existait, en 1910, 278 sièges d'extraction, 
comportant 622 puits d'une profondeur atteignant jus
qu 'à 1,200 mètres. Dans l'ensemble du royaume, 50 °/„ 
des puits dépassaient 300 mètres; plus de 25 "/„ dépas
saient 700 mètres et 22 puits atteignaient plus de 
1,000 mètres. Charleroi et le Couchant de Mons pos
sèdent, ce qui n'est du reste guère enviable, les puits les 
plus profonds. Dans le bassin de Liège, sur 182 puits 
actifs, trois seulement sont foncés à 1,000 mètres; 
aucun ne dépasse cette profondeur. 

M. Delinei" indique, dans ce même volume, la produc
tion des différentes régions charbonnières de la 
Belgique en 1909. Le bassin du Mainaut a produit, y 
compris Namur, 17,527,000 tonnes; celui de Liège, 
6,029,000 tonnes, soit, pour toute la Belgique, 
23,556,000 tonnes, total un peu inférieur à celui de 
1908. 11 résulte des tableaux publiés par M. Delmer que, 
pendant la période 1901-1908, nous avons exporté 
environ 30 p.c. de notre production, tandis que l 'impor
tation pourvoyait à 24 p. c. environ de notre consom
mation totale. I l y a excédent des exportations sur les 
importations, se chiffrant par 458,000 tonnes en 1908. 

Avec le bassin de la Campine, de Launay évalue actuel
lement la réserve carbonifère belge à vingt-trois 
milliards de tonnes (4). 

9. D'après les données statistiques recueillies par 
l'Administration des mines else rapportantau29 novem
bre 1907, la durée normale de présence dans la mine 
varie, d'après les localités, les charbonnages et les 
diverses besognes, de 6 heures 31 minutes à 12 heures. 
La journée minima ne s'appliquait qu'à 0.19 p. c du 
nombre, total des ouvriers, —• la journée maxima à 
0.87 p. c , — 29.67 p c. des ouvriers travaillaient de 
9 heures 46 minutes à 10 heures. 

Quant aux accidents, ils sont en décroissance marquée 
et continui'. Pour 10,000 ouvriers employés au fond, 
i l y avait 32.30 victimes en moyenne pendant la période 
1851-1860; en 1881-1890 le nombre en était encore de 
19.92; i l est tombé à 10.25 en 1901-1909, soif un acci
denté environ par mille ouvriers. Comme le fait 
observer M . l'inspecteur général des mines Watteyne: 
« Ce dernier chiffre est le plus bas qui ait été atteint 
dans aucun pays minier; i l constitue ainsi un record 
mondial » 

(3j Exposit ion universelle et internationale de Bruxelles 
1910. — L'exposition collective des charbonnages de Bel
gique. Xotice explicative. 

(4) i)K LAUNAY, Conquête minérale, p . 327. 

Une station de sauvetage pourvue des appareils respi
ratoires les plus perfectionnés et possédant un personnel 
éprouvé, a été. installée à Frameries. L'installation en 
avait été décidée en 1905; elle a été réalisée en 1906. 

A Frameries, fonctionne aussi une galerie d'expé
riences où l'on expérimente notamment les explosifs et 
les lampes au point de vue des explosions de pous
sière et de grisou (5). 

10. La loi du 21 avril 1810 a protégé et assuré, chez 
nous comme en France, l'essor de cette industrie 
florissante. 

Sous l'impulsion énergique de Napoléon, malgré le 
Conseil d'Etat et le. Corps législatif — dont le comte 
Stanislas GirarJin résumait l'opinion en ces mots: 
«Mais enfin à qui la propriété des mines doit-elle 
appartenir? L'opinion de votre commission, Messieurs, 
est qu'elle doit être à l 'Eta t» (6) — la loi de, 1810 a 
rejeté sinon le principe de domanialité en lui-même, 
au moins celui de l'attribution à l'Etat des richesses 
minérales. Elle s'est fiée aux énergies individuelles, et 
elle en a été récompensée par l'accroissement de la 
fortune publique. Napoléon a voulu — et le législateur a 
sanctionné — que la mine soit une propriété privée, 
perpétuelle, intangible comme toute autre. C'est à ce 
principe fécond, permettant aux initiatives particulières 
toutes les hardiesses, que le succès est dû. Les conces
sions temporaires, à moins quelles ne soient de très 
longue durée et n'équivalent ainsi à la perpétuité, aussi 
bien que l'exploitation par l'Etat lui même, énerve
raient cette activité, 

11 y a des exemples célèbres de ce que peut l'élatisme 
minier. Les mines de plomb de Sardaigne, si riches, 
étaient entre les mains de l'Etat italien d'un rendement 
à peu près nul . Montevecchio avait été déclaré inexploi
table par les inspecteurs officiels; une société privée 
en a tiré des millions (7). 

11 . Le principe directeur, fondamental, de la loi de 
1810, c'est que toutes les mines, en donnant à ce mot 
le sens le plus large et en y englobant donc les minières 
et les carrières, constituent des propriétés privées. Pour 
différencier les trois catégories et déterminer les droits 
et les obligations de leurs propriétaires, le législateur a 
pris pour base une classification des substances miné
rales ou fossiles, qu'il a établie dans les premiers 
articles de la lo i . 

D'après l'article 1 e r , « les masses de substances 
minérales ou fossiles renfermées dans le sein de la 
terre ou existantes à sa surface, sont classées, relative
ment aux règles de l'exploitation de chacune d'elles, 
sous les trois qualifications de mines, minières ou 
carrières ». Les termes de la loi ne sont du resle pas 
suffisamment larges, car le classement régit la question 
de leur propriété comme celle de leur exploitation. 

L'article 2 énumère les gisements en filons, couches 
ou amas qui constituent des mines. L'énumération, 
assez mal ordonnée, comporte nominativement treize 
métaux (or, argent, platine, mercure, plomb, cuivre, 
étain, zinc, bismuth, cobalt, manganèse, molybdène et 
fer, mais ce dernier seulement en filons ou couches), 
trois métalloïdes (antimoine, arsenic et soufre), la 
calamine (qui est un minerai de zinc'}, les aluns (qui 
constituent un sel double d'aluminium), la plombagine 
(qui est une variété de carbone), le charbon de terre ou 
de pierre, les bois fossiles et le bitume. Elle mentionne 
ensuite en bloc tous les sulfates à base métallique et 
enfin, de manière générale, toutes les matières métal
liques. 

Ce n'était pas la peine de citer par leur nom treize 

(5) WATTKYKE, La prévention des accidents miniers et le 
sauvetage, pp. 107 et s. de la Xotice explicative de l 'Exposi
t ion collective des charbonnages de Belgique. 

(G) Locuf:, Législation des mines, p. 4°4-
(7) Voir ni-: LACXAV. Conquête minérale, pp. if>3 et s , et 

pp. 35."! et s. 



métaux, pour englober dans deux expressions de 
portée générale et faisant même double emploi partiel, 
toutes les substances métalliques quelconques. La 
formule eût été beaucoup plus claire et plus concise en 
disant : « Sont considérés comme mines, tous les 
amas, filons ou couches de métaux ou de minerais 
métalliques, sauf les exceptions prévues dans les 
articles 3 et 4, ainsi que les gisements d'antimoine, 
d'arsenic, de soufre, de charbon de terre ou de pierre, 
y compris la plombagine, de bois fossile et de bitume. » 

Cest, du reste, celte portée que la jurisprudence et 
la doctrine reconnaissent au texte actuel (8). 

Les minières comprennent les minerais de fer dit 
d'alluvion, les terres pyriteuses propres à être conver
ties en sulfate de fer, les terres alumineuses et les 
tourbes. 

Les carrières renferment les grès, ardoises, pierres à 
bâtir , marnes, argiles, etc., etc., terres pyriteuses 
regardées comme engrais, le tout exploité à ciel ouvert 
ou par galeries. 

C'est donc la nature du gîte qui commande la classifi
cation ; ce n'est point son mode d'exploitation. I l 
importe fort peu que la substance soit exploitée à ciel 
ouvert ou par galeries, par puits ou autrement,avec des 
travaux d'art et des machines ou non. Ces circonstances 
sont en général indifférentes, la constitution chimique 
du gisement étant seule prise en considération (9). I I n'y 
a d'exception que pour le minerai de fer qui, nous le 
verrons, est concessible ou non d'après son mode 
d'exploitation, sans que le législateur, malgré les appa
rences, se soit en réalité attaché ici à la qualité du 
minerai. Cette dérogation resuite des articles 68 et 69 
de la loi de 1810. 

12. L'énumération de l'article 2, d'ailleurs très large, 
est limitative. Après la démonstration de Bury, la chose 
paraît d'évidence. Le point reste cependant vivement 
contesté. La jurisprudence de notre Conseil des mines, 
notamment, est que la classification légale est énoncia-
tive et non pas limitative, et qu'en conséquence, toute 
substance minérale quelconque qui n'est pas dénommée 
minière ou carrière par la loi , rentre dans la catégorie 
des mines (10). 

Cela revient à dire que l 'énumération des minières et 
carrières est limitative, tandis que celle des mines ne 
l'est pas. C'est raisonner à rencontre des principes du 
droit c iv i l . Car, d'après l'article 352 du code civil , « la 
propriété du sol emporte la propriété du dessous », et, 
aux termes du même article, le propriétaire peut faire 
dans son sol « toutes les fouilles qu'il juge à propos et 
tirer de. ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent 
fournir, sauf les modifications résultant des lois et 
règlements relatifs aux mines ». 

Pour que le superticiaire ne puisse pas exploiter une 
substance, i l faut donc que la loi sur les mines le lu i 
défende. Cette seule considération suffit à démontrer 
qu'il faut considérer comme limitative et exclusive la 
nomenclature de l'article 2 de la loi sur les mines. Le 
propriétaire dispose, en effet, souverainement de ses 
biens, sauf prohibition légale. La règle, c'est la libre 
disposition; la prohibition, c'est l'exception. Toute 
exception est de stricte interprétat ion.Aussi , la doctrine, 
à l'exception des auteurs appartenant à l'administra-

(S) BURY, Traité de la législation des mines, n° 10 , p. m. 

(ijj I 'A.NII. m I.CES, Y" Concession des mines, n°~ l5 à 19 et 
au to r i t é s c i t ées ; BKE< m< ;NAO et M ICIIKI,, Résumé delà doc
trine et de In jurisj>r. en matière de mines, p. 3 n° 2 ; FÉRACD-
GlRACI), Code des mines et mineurs, t. I , n< 4, 1»- 5 et J>" 7, p. 7. 

(10; Avis du Conseil des mines, des i ' 1 ' décembre 1887. 
5-12 octobre 1849. i 3 avr i l 1895, dans DUPONT, .lurisp. du 
Conseil tles mines, les deux premiers dans la table géné
rale, vol. 1888-189.3, j) . 3G4, et, le t ro i s i ème dans le vol . de 1894-
1900 . p. 71 Voir dans le même sens Aot'li.l.oN, Législation 
des mines, X. I , p 71, u» 72 ; DUPONT, Traité pratique de la 

juris]>. des mines, t. I . pp. 157 et suiv ; PAXD BEI.OES, Y 0 Con
cession de mines, n" s 28 et suiv. 

tion, a-t-elle en général condamné avec énergie la thèse 
du Conseil des mines (11). 

Bien que notre cour de cassation ne se soit pas pro
noncée expressément sur la question, l'on peut invoquer 
dans notre sens, son arrêt du 18 ju in 1868 (12). La cour 
suprême constate que le point de savoir si une matière 
est concessible ou non, est une question de droit civil 
de la compétence des tribunaux. « Le litige — dit-elle— 
se réduit en réalité à savoir si, par l'octroi accordé au 
concessionnaire, le propriétaire a pu être privé, aux 
termes de la lo i , des accessoires ou des produits de son 
fonds. » Elle proclame ensuite le principe que le roi ne 
peut accorder de concessions en dehors des termes de 
la lo i . C'est reconnaître à ceux-ci un sens limitatif . 
L'argumentation de la cour de cassation, basée sur 
l'article 5*52 du code civil , donne en tout cas la solution 
de la difficulté présente et elle peut donc être invoquée 
à l'appui de la thèse si victorieusement défendue 
par Bury. 

13. Mentionnons une opinion intermédiaire et qui 
doit être repoussée pour les mêmes motifs. Pour ses 
partisans, la classification de la lo i , qu ' i l s'agisse de 
mines, de minières ou de carrières, serait toute entière 
énonciative; i l faudrait, d'après l'analogie, ranger dans 
l'une ou l'autre catégorie les substances non spéciale
ment énumérées. L'on oublie de dire où l'on trouve le 
pouvoir de procéder à pareille assimilation (13). 

14. Voici la grande importance de la division des 
substances minérales, telle qu'elle a été établie par la 
lo i . Les mines sont concessibles; les minières sont 
assujetties à une permission ; les carrières étaient 
complètement libres, au moins jusqu'à la loi du 
24 mai 1898. Minières et carrières appartiennent au 
propriétaire du sol. Au contraire, les mines n'appar
tiennent pas au propriétaire de la surface; ce sont des 
choses hors du commerce, tant que, par un acte souve
rain, l'Etat ne les ait pas détachées du fonds pour en 
faire une propriété distincte. Jusque-là, personne ne 
peut disposer des minerais; ils constituent une véritable 
non-valeur économique. Ce ne sont même pas des res 
nullius, car sinon le premier occupant pourrait se les 
approprier; elles n'ont pas d'existence juridique. A u 
point de vue du droit, c'est l 'arrêté royal qui leur donne 
la vie (14). 

15. Les mines ne peuvent être exploitées qu'en vertu 
d'un acte de concession qui donne au bénéficiaire la 
propriété perpétuelle de la mine, laquelle est, dès lors, 
disponible et transmissible commetousles autres biens. 
Quoiqu'elle doive son existence à un acte du pouvoir, 
la mine, dès qu'elle a été créée, est une propriété 
incommutable ; elle est si bien propriété perpétuelle 
que nul ne peut y renoncer ni l'abandonner. Si le pro
priétaire se désiste même, le gouvernement ne peut 
accepter ce désis f ement. (Avis du Conseil clés mines, 
du 23 octobre 1840.) La règle est si stricte que l'Etat 
lui-même, devenu propriétaire d'une concession minière, 
ne peut en prononcer le retrait. (Avis du Conseil des 
mines, du 12 septembre 1883.) 

16. Jusqu'à la loi du 2 mai 1837, le gouvernement 
accordait à sa guise les concessions; i l était seul juge 
des motifs pour lesquels i l réglait la préférence entre 
les divers demandeurs en concession, soit propriétaires 
de la surface, soit inventeurs, soit autres. Nous expose
rons tantôt les restrictions que la loi de 1837 a appor
tées à cette liberté absolue.. 

( n i BURY. t. I , n f |- 8 à i 4 , pp. 8 et suiv ; SPI.IX(;ARI>, Con
cessions de mines, pp. 2.3 et suiv., n»- 8 et suiv.; BRECIUONAC 
et MiciiEE, Résumé de la doctrine et de la jurisp.cn matière 
de mines, n° G. 

(12) Cass., i S j u i n i 8 6 8 (BEI.O. JUI>.. ]8G8, col. 99.3). 
(13) P É R A C D - G i R A U D , Code des mines et mineurs, t. I , p. 7, 

1107; PAXII. IÎEEOES, Y» Concession de mines, n°- 3a et 33 et 
Y " Mines, n o s i 5 o et suiv. 

(14) DAUI.OZ, Y " Propriété des mines, t. I , pp. 28 et suiv. et 
pp. 40 et suiv. 

L'inventeur dépossédé a toujours droit,de la part du 
concessionnaire, à une indemnité réglée dans l'acte de 
concession ; i l lui est dû, en outre, remboursement du 
coût de ses recherches et travaux (15). 

17. Dès la concession accordée, même au proprié
taire superficiaire, la mine constitue une propriété 
absolument distincte de la surface; c'est, suivant les 
termes de la loi , « une propriété nouvelle » qui est 
purgée, ipso facto, des hypothèques existant sur le 
fonds et qui peut être hypothéquée à son tour. La 
mine est, en effet, un immeuble, y compris tous les 
travaux établis à demeure et les chevaux, agrès, outils 
et ustensiles servant à l'exploitation. Sont seuls immo
bilisés, les chevaux exclusivement attachés aux travaux 
intérieurs et qui vivent au fond de la mine. 

Les matières extraites, les approvisionnements et 
autres objets non compris dans l 'énumération ci-dessus, 
restent meubles. Us échappent, par conséquent, à 
l 'hypothèque qui serait constituée sur la mine et ils 
peuvent être saisis indépendamment de cette dernière. 

La mine concédée jouit de tous les droits et avan
tages garantis par les lois aux autres propriétés ; elle 
peut être aliénée, louée, grevée d'usufruit comme tous 
les autres biens. La seule restriction est qu'elle ne 
peut être morcelée sans une autorisation gouverne
mentale. 

18. La concession ne confère, du reste, que la pro
priété des substances expressément visées dans l'ar
rêté. Ainsi, par exemple, si du minerai d'argent se ren
contrait dans un gîte de galène, le concessionnaire de 
ce gîte ne pourrait en disposer. 

Si les substances étrangères ne sont pas concessibles, 
l'exploitant devra donc les restituer au propriétaire du 
fonds. La chose paraît incontestable. Mais s'il s'agit de 
deux ou plusieurs matières également concessibles, des 
difficultés sont inextricables. Que va-t-i l , en effet, adve
nir des minerais non concédés extraits en exploitant la 
mine? Le concessionnaire ne peut se les approprier; i l 
est sans titre pour cela. Le superficiaire ne peut les 
réclamer; elles ne lui appartiennent pas, ou du moins 
i l n'a pas le droit d'en disposer. L'on ne peut pas 
admettre non plus que ce soient des biens vacants 
et sans maître, faisant retour à l'Etat; i l s'agit, en effet, 
d'une parcelle du sol que le propriétaire n'a jamais eu 
l'intention d'abandonner, mais que l'on en a séparée 
contre son gré. La seule solution juridique serait donc 
que ces richesses dussent être renvoyées d'où elles 
viennent, être enfermées de nouveau dans les entrailles 
de la terre. 

L'on a répugné à cette solution juridiquement exacte, 
mais nbsurde, et la jurisprudence a attribué ces mine
rais non concédés au propriétaire du sol, déduction 
faite des frais d'extraction. La solution est équitable, 
mais contraire aux principes de la loi de 1810 (16). 

19. Tout propriétaire peut faire librement des re
cherches de mines, soit dans ses propres terres, soit 
sur le terrain d'autrui avec le consentement du pro
priétaire. Au refus du propriétaire, i l peut en obtenir 
l'autorisation du gouvernement, mais à charge d'in
demnité juste et préalable pour les dégâts qui seront 
occasionnés. Dans aucun cas, des recherches ne 
peuvent être autorisées, pour les mêmes minerais, dans 
des terrains déjà concédés. 

Certaines limitations étaient apportées par la loi de 
1810 au droit de rechercher les mines; elles ont été 
maintenues, comme nous le verrons dans la suite 
de ces notes, mais avec une autre interprétation, par 
la loi du 8 jui l let 1865. 

20. L'exploitation des mines n'est pas considérée 
comme un commerce et n'est pas sujette à patente; tels 

(15) Jug. Ilasselt. 3 j u i n 1908 (BEI.G. JUI>., 1908, col. 944). 
(16) Vo i r 1'expose de la question et de la jur ispr . , dans 

BURY, 1.1, pp. 3 i et s , 11« 35 et s., et dans les PAND. BEI.GES 
V* Mines, n o s 111 ,119 , J3O et s. 

sont les termes formels de l'article 32 de la loi . Mais 
les propriétaires de mines paient à l'Etat une redevance 
fixe réglée d'après l'étendue de leurs concessions, et une 
redevance proportionnelle au produit de l'extraction, 
déterminée chaque année par la loi budgétaire, mais 
qui ne peut dépasser 5 p. c. du produit net. 

Aux termes de l'article 39. le produit tle ces rede
vances devait former un fonds spécial, consacré aux 
dépenses de l'administration des mines et à la recherche 
ou à la mise en exploitation de mines nouvelles, ou au 
rétablissement de mines anciennes; i l devait en être 
tenu un compte particulier à la Trésorerie. Cette dispo
sition n'a jamais reçu d'application en Belgique. 

La mine a également des obligations financières vis-
à-vis de la surface. Les articles 6 et 43 de la loi se bor
naient, du reste, à constater que les propriétaires 
surperficiaires avaient des droits sur le produit des 
mines concédées, droits qui devaient être réglés par 
l'acte de concession à une somme déterminée. Nous 
verrons plus loin que la loi du 2 mai 1837 a organisé 
chez nous cette simple déclaration de principe. 

2 1 . L'exploitant de mines doit réparer tous 1rs dé
gâts qu'il occasionne aux propriétés superticiaires, 
bâties ou non bâties, ou aux exploitations voisines, 
par ses travaux miniers conduits même suivant toutes 
les règles de l'art. Cette responsabilité ne découle donc 
point de la notion de la faute, mais elle est fondée sui
tes relations de voisinage et sur l'obligation légale 
pour la mine de ne nuire en rien à la surface. 

Son titre donne bien au concessionnaire la propriété 
de la mine, mais i l ne lui arroge, pas la faculté de trou
bler les propriétaires fonciers dans leur paisible jouis
sance (17). 

Le cas échéant de travaux à faire sous les lieux 
d'habitation, sous d'autres exploitations ou dans leur 
voisinage immédiat, le concessionnaire peut être tenu 
de fournir une caution suffisante pour couvrir ie mon
tant des dommages éventuels. L'on a soutenu, dans ces 
derniers temps, que seul le prospecteur était tenu de 
cette obligation, mais qu'une fois la concession accor
dée, l'exploitant en était dégagé. Les cours de Liège et 
de Bruxelles et la cour de cassation ont, avec raison, 
condamné cette distinction (18). 

22. A rien ne servirait la concession, si le titulaire 
ne pouvait accéder au gisement et établir, même à la 
surface, les travaux nécessaires à l'extraction. Aussi la 
loi lui concède-t-elle le droit, avec quelques restrictions, 
d'acquérir ou même d'occuper simplement tous les ter
rains nécessaires, même contre le gré des propriétaires, 
mais à charge d'indemnité réglée au double. Si l'occu
pation est passagère et si au bout de l'année le. sol peut 
être remis en culture, l'exploitant doit une indemnité 
correspondant au double de la valeur nette de ce qu'au
rait produit le sol remis en état. Si l'occupation dure 
plus d'une année ou si, une fois les travaux terminés, le 
terrain n'est plus propre à la culture, le propriétaire a le 
droit d'exiger que la mine en fasse l'acquisition. 

23. Le corps des mines exerce sur les exploitations 
une surveillance pour la conservation des édifices et la 
sûreté du sol. Si l'exploitation compromet la sûreté 
publique, la conservation des puits, la solidité des 
travaux, la sûreté des ouvriers mineurs ou des habita
tions de la surface, i l y est pourvu par la Députation 
permanente de la province, que l 'arrêté royal du 
18 septembre 1818 a substituée aux préfets dans ces 
attributions. 

(17: Le point est certain on doctrine et en jurisprudence ; 
on en trouvera l 'exposé dans L E SOUDIER, De lu respon 
snbilité de l'exploitant du tréfonds vis-ù-uis du propriétaire 
de lu surface (Revue tr imestr iel le de dro i t c i v i l . 190G. 
p 545). 

(18) Cass., 21 novembre 1907 (BEI.G. JUD., 1909, col. 289). 
V o i r les deux a r r ê t s de Bruxelles et de Liège et la note 
d ' au to r i t é s , dans la Renne de législation des mines, 190G, 
p. 36g ; 1907, p. 240 et 1909, p. 59 . 
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Le décret tlu 3 janvier 1813 a déterminé les pouvoirs 
de l'administration en cette matière. Sur le rapport 
des ingénieurs des mines, la Dépulation permanente 
peut prescrire toutes les mesures qu'elle juge utiles 
pour prévenir les accidents ; elle peut même ordonner 
la i'ermelure des travaux. Toutefois, s'il s'agit de déla
brement ou de vétusté d'une exploitation, tels que la 
vie des hommes aurait été ou pourrait être compromise, 
sans qu'il y ait cependant imminence de danger, le 
ministre seul, si l'exploitant conteste la gravité de la 
situation, peut statuer après avoir pris l'avis du Con
seil des mines. Tout recours contre un arrêté de la 
Dépulation permanente doit être également soumis au 
Conseil des mines, avant que le roi puisse statuer. 
(Loi du 2 mai 1837, art 7.) 

24. Quand l'extraction est restreinte ou suspendue 
de manière à inquiéter la sûreté publique ou à com
promettre les besoins des consommateurs, la Dépula
tion permanente doit en rendre compte au ministre de 
l ' intérieur pour y être pourvu ainsi qu'il appartiendra. 
Ces termes de l'article 49 de la loi sont fort vagues, et 
jamais cette disposition n'a été organisée en Belgique. 
Elle reste donc à l'état de lettre morte. La seule sanc
tion, en effet, eût éLc de prononcer la déchéance de la 
concession et le gouvernement n'est pas armé de ce 
droit, bien qu'il ait essayé de se l'arroger dans le 
cahier des charges des conclusions. (Bury, t. I , 
n°- 301 et s., pp. 183 et s.) Le Conseil des mines avait 
aussi revendiqué ce pouvoir pour le gouvernement, 
mais la cour de Liège, dans un arrêt mémorable du 
13 août 1864, a condamné ces prétentions (19). 

Bury semblait avoir fait justice définitive de la thèse 
de l'administration. Les Pandectes belges viennent 
cependant de la reprendre et de la développer à nou
veau, mais avec une variante (20). Elles enseignent, ce 
qui paraît encore moins soutenable, que le gouverne
ment ne peut pas prononcer lui-même la déchéance de 
la concession, mais qu' i l doit saisir les tribunaux de la 
question. L'on se demande vainement où les magistrats 
puiseraient le droit de dépouiller un citoyen d'une 
propriété proclamée, par le législateur, perpétuelle, 
disponible et transmissible comme tous autres biens, 
et dont Regnaud (de Saint-Jean-d'Angely) disait, dans 
l'exposé des motifs fait au Corps législatif : « Elles 
seront des propriétés immobilières nouvelles, associées 
à toute l'inviolabilité, toute la sainteté des ancien
nes » (2 

Ils ne le trouveraient assurément pas dans le texte du 
cahier des charges général. Chargé d'appliquer la loi, 
le gouvernement ne peut se créer un titre en la vio
lant ! Le gouvernement ne peut déroger à la loi qu'il a 
charge d'exécuter ; il ne peut la modifier. 

Cependant, l'administration n'a pas non plus désar
mé : mais elle n'ose passer de la théorie à la pratique. 

En 188"), une divergence complète de vues s'est pro
duite à ce sujet entre, le Conseil des mines et le Comité 
de législation. Dans son avisdu4septembre 1885, le Con
seil des mines, abandonnant son opinion antérieure, 
s'était prononcé contre la possibilité d'une déchéance. 
Le Comité de législation a combattu cet avis dans une 
délibération du 11 décembre 1885, et l'on a vu alors le 
Conseil des mines, désireux de ne pas se. coin pro
mettre, mais aussi de ne pas trop battre en. retraite, se 
borner, dans son nouvel avis du 3 décembre 1886, à 
constater que le point était controversé et inviter le 
gouvernement à soumettre la difficulté au pouvoir 
judiciaire. Le gouvernement s'est, du reste, empressé de 
ne pas suivre ce conseil assez fallacieux, s'attendant 
sans doute devant les tribunaux au même succès qu'en 

(i<)) Lié^e , i ' i août 1H64 (l'As., i 8G5 , I I , 192): BUKY, t. I , 
11" .'!i5, p. 19G. 

(20) I 'AMH.I TES BELGES, Y" Mines, n'<~ 5orj et s. 

(21) LoeuÉ, Code des mines, p. ;î85. 

1864 (22). Car si la question est controversée, elle n'est 
pas controversable. Admettre la possibilité de la 
déchéance, c'est renverser l'œuvre de Napoléon en la 
privant de sa base même. 

25. Passons aux minières. 
D'après les articles 57 et 58 de la lo i , l'exploitation 

en est assujettie à des règles spéciales. Elle ne peut 
avoir lieu sans une permission accordée par la Dépula
tion permanente; cette permission détermine les l i m i 
tes de l'exploitation et les règles à observer dans 
l'intérêt de la sûreté eldc la salubrité publiques. 

Les permissions sont données à charge d'en faire 
usage dans le délai spécifié, mais, à moins de disposi
tion contraire, elles ont une durée illimitée. Elles peu
vent être révoquées. 

En réalité, quand le propriétaire du sol exploite 
lui-même la minière, i l n'y a pas, à proprement parler, 
lieu à permission. Une simple déclaration faite à la 
Députation permanente, et dont i l est donné acte, suffit, 
sans autres formalités. 

26. Tout propriétaire sur le fonds duquel existent des 
minerais de fer d'alluvion, est tenu de les exploiter en 
quantité suffisante pour subvenir aux besoins des 
usines établies dans le voisinage. S'il ne le l'ait pas, les 
mnîtres de forges peuvent obtenir de la Députation 
permanente l'autorisation d'extraire à sa place le 
minerai ; c'est ce que le législateur appelle une per
mission. Ils doivent du reste payer au propriétaire du 
fonds,et avant enlèvement des matières minérales, une 
indemnité réglée par experts eu égard à la situation des 
lieux, aux dommages causés et à la valeur nette du 
minerai, c'est-à-dire déduction faite de tous frais. Pour 
les terres pyriteuses propres à être converties en 
sulfate de fer et les terres alumineuses, la situation 
est à peu de chose près la même. Cependant, les maî
tres de forges jouissent de la prérogative de rechercher 
les minerais d'alluvion sur les fonds d'autrui, tandis 
que la prospection des terres pyriteuses et alumineuses 
n'est pas admise sur les héritages étrangers. (Art. 79, 
de la loi.) 

27. D'après l'article 68, les minerais de fer, même 
d'alluvion, ne peuvent être exploités par galeries sans 
avoir obtenu une concession, et l'article 69 ajoute qu' i l 
ne peut être accordé de concession en aucun cas, même 
pour le fer en filons ou en couches, si l'exploitation à 
ciel ouvert est possible, ou si elle doit durer peu d'an
nées sans pouvoir être ensuite, continuée par galeries 
cl travaux d'art. Suivant le mode d'exploitation et sa 
durée probable, le minerai de fer est donc tantôt une 
minière, tantôt une mine ; le même gisement peut 
même, d'après les circonstances, passer successivement 
d'une catégorie dans l'autre. Ce serait notamment le 
cas pour le minerai d'alluvion, dont l'exploitation 
commencée à ciel ouvert ne pourrait plus se poursui
vre que par galeries et travaux d'art. 11 y a là une véri
table bizarrerie, puisque le propriétaire pourrait à ce 
moment se trouver dépossédé par un tiers. 

La cour de cassation a jugé, le 18 ju in 1868 (23), 
sur les conclusions conformes de M. i'avocat général 
Leclercq, que, par son article 69, la loi de 1810 a 
interdit la concession des minerais d'alluvion et des 
mines de fer on liions ou en couches, sauf dans deux 
cas et sous des conditions qu'elle détermine ; que, 
par conséquent, en dehors de ces hypothèses, ces sub
stances minérales restent, nonobstant toute conces
sion et eu vertu du droit commun, sous la dépendance 
et à la disposition du propriétaire de la surface. 

De la difficulté de concilier les articles 68 et 69 avec 
l.s articles 2 et 3 de la loi de 1810, est née une ambi
guïté telle que, lors du vote de la loi du 2 mai 1837, 
l'octroi de toute concession de fer a été distrait des 

(as) I\\XI>K<TI-:S I'.EI.GES Y" Mines, n«* 511>, 528 et 5 3 i . 

2:j) Cass., 18 j u i n 1SG8 ( B r u ; . .IUD., 18GS, col. <)ç>i). 

attributions du Conseil des mines, et que, depuis lors, 
plus aucune concession quelconque de minerai de fer 
n'a été accordée en Belgique. L'on a pris le parti de 
fermer les yeux et de laisser exploiter ces minerais sans 
concession, et même sans permission comme les car
rières (24). 

28. Les tourbières, bien que rangées par la loi dans 
les minières, ne sont pas assujetties à la permission. 
Elles ne peuvent être exploitées que par le propriétaire 
du terrain ou de son consentement. Une déclaration 
préalable et l'autorisation royale sont exigées pour l'ex
ploitation; c'est un arrêté royal du 17 février 1819 qui 
a substitué, en cette matière, i 'autoiité royale à celle des 
Députations permanentes. La demande est adressée à la 
Députation permanente qui l ' instruit, mais le roi seul 
statue. 

29. Quant aux carrières, elles n'ont pas d'existence 
propre; c'est, un simple morceau du sol qui ne peut ni 
en être détaché ni être exploité sans l'assentiment du 
propriétaire foncier. A la condition de respecter les lois 
de. police, l'exploitation en était entièrement libre avant 
la loi du 24 mai 1898, dont nous parlerons tantôt. Les 
carrières souterraines ont, toutefois, toujours été sou
mises à la surveillance de l'administration des mines. 

30. En résumé, voici notre régime minier, ce mot 
enlendu dans son sens le plus large : 

Les mines sont concessibles ; c'est une propriété 
immobilière distinctedusol,tenant son existence même 
de l'acte de concession. 

Les minières, à l'exception des tourbières, sont assu
jetties à la permission; elles l'ont bien partie du sol, 
mais elles peuvent être exploitées par des tiers contre 
le gré des propriétaires fonciers. 

Les carrières sont partie intégrante des fonds et elles 
ne peuvent être mises en exploitation que par les pro
priétaires de ceux-ci ou de leur consentement. 

31 . Après cet exposé du système général de la loi de 
1810, i l importe de retracer les changements, du reste 
peu nombreux, apportés à cette dernière chez nous. 

Sous le régime hollandais, l'œuvre française n'a subi 
aucune modification : par divers arrêtés, le roi Guillaume 
s'est borné à en régler l'exécution sur certain s points. Nous 
avons incidemment parlé de l'arrêté du 18 septembre 
1818 transférant aux Etats d é p u t é s — aujourd'hui la 
Députation permanente— les attributions réservées aux 
préfets par Napoléon. 

Mentionnons encore un arrêté du 14 mars 1826, 
expliquant et interprétant pour autant que de besoin 
les articles 11 et 12 de la lo i . 11 termine comme suit: 
« En tant que de besoin, interprétant les dispositions 
législatives dont i l s'agit, nous déclarons que le droit 
d ' empêrh 'T Kus travaux dans un rayon de 100 aunes 
n'appartient au propriétaire d'une habitation ou clôture 
murée, que pour autant qu'il est en même temps pro
priétaire de la surface et qu'il ne peut exercer aucun 
droit d'interdiction sur les terrains qui ne l'ont point 
partie de sa propriété. » 

Nous verrons au n° 33 que notre jurisprudence ne 
s'est pas ralliée à cette interprétation du roi Guillaume, 
du reste sans force, parce que le roi ne possédait plus 
à ce moment le pouvoir législatif. 

32. Le premier changement fut apporté le2mai 1837. 
Le titre I I de la loi du 2 mai 1837 est intitulé : «Desindem
nités et de l'obtention des concessions », et le titre I I I : 
« De l'ouverture de nouvelles communications ». A dire 
vrai, i l s'agit plutôt de dispositions complémentaires 
que de véritables modifications à la législation de l 'Em
pire. 

L'article 9 organise l'application du principe de l ' i n 
demnité aux propriétaires de la surface, inscrit dans les 

(241 Spi.iN(iAKi), Concession de mines, p. 24. n" 1 0 ; BURY, 
t . I l , pp. 144 et s., n» s 994 à 999, notamment 11» 995, et 
p. 164, 11" 1017.. 

articles 6 el 42 de la loi de 1810. Ces dispositions se 
bornaient à dire que les droits des propriétaires de la 
surface sur les produits des mines concédées, seraient 
réglés à une somme déterminée dans l'acte de conces
sion. L'indemnité dorénavant est double; (die consiste, 
d'une part, dans une redevance fixe et, d'autre part, 
dans une redevance proportionnelle au produit de la 
mine. La redevance fixe est déterminée par l'acte de 
concession. Elle ne peut être intérieure à fr. 0.25 par 
hectare, le maximum n'est pas législativement fixé. 
Quant à la redevance, proportionnelle, elle peut osciller 
entre 1 et 3 p. c. du produit net de la mine, et l'en
semble en est réparti entre tous les superficiaires pro
portionnellement à la contenance di leurs propriétés. 

L'article 11 restreint la latitude que l'article 16 de la 
loi du 21 avril 1810 laissait au gouvernement dans le 
choix des concessionnaires ; i l introduit en faveur du 
ou des propriétaires de la surface dont l 'étendue est 
reconnue suffisante pour l'exploitation de la mine, ou 
de ceux qui se trouvent subrogés à leurs droits, une 
priorité que ne leur accordait pas la législation anté
rieure. Dorénavant, ils seront déclarés concessionnaires 
par préférence à tous autres, s'ils justifient des 
ressources nécessaires pour entreprendre et conduire 
l'exploitation de la manière prescrite par la loi. De l'avis 
conforme du Conseil des mines, le gouverir ment peut 
toutefois s'écarter de cette règle, si les superficiaires se 
trouvent en concurrence soit avec l'invenleurde la mine, 
soit avec un demandeur en extension; c'est la seule 
dérogation possible. L'inventeur dépossédé a du reste 
droit, de la part du concessionnaire, à une indemnité 
réglée par l'acte de concession. 

L'article 12 autorise le. gouvernement à déclarer, sur 
la proposition du Conseil des mines, qu'il y a utilité 
publique à établir des communications dans l'intérêt 
d'une exploitation de mines. L'initiative du Conseil est 
une condition nécessaire de cette déclaration, qui rend 
applicable à la matière loutes les règles de l'expropria
tion pour cause d'utilité publique, sauf que l 'indemnité 
due au propriétaire est fixée au double. Lorsque les 
biens traversés par ces voies de communication ou 
leurs dépendances sont occupé* par les propriétaires 
eux-mêmes, les tribunaux peuvent, en outre, prendre 
celte circonstance en considération pour la fixation des 
indemnités. 

I l ne s'agit naturellement pas là d'enclave, car, en 
vertu du code civil et de la loi de 1810, l'exploitant a 
toujours le droit de se procurer les accès indispensa
bles. La disposition a une portée plus large. 

Comme le disait le ministre de l'intérieur, dans les 
discussions à la Chambre : « L'on ne suppose pas 
qu'un propriétaire de mines soit enclavé, mais que, 
pour les transports de la mine, i l lui soit plus utile 
d'avoir un chemin plus direct vers un canal ou un che
min de fer » (25). 

I l s'agit donc pour la mine, non point d'échapper à 
l'enclave, mais de s'ouvrir des communications nou
velles et plus aisées. C'est une extension importante des 
articles 43 et 44 de la loi napoléonienne. 

Il est à remarquer que ni les minières ni les carrières 
ne peuvent bénéficier de cette faculté d'expropriation ; 
les mines seules en jouissent. 

33. Le 8 juil let 1865, nouvelle modification. 
Le texte de l'article 11, bien qu'il semble limpide, 

avait donné lieu, en France comme en Belgique, à une 
controverse qui s'était dénouée au préjudice des exploi
tants. Voici comment Bury pose la question : « Le pro-
priéta ire d'une habitation ou clôture murée, doit-il 
être en même temps propriétaire du rayon prohibé de 
cent mètres, pour avoir le droit de défendre dans ce 
rayon l'ouverture de travaux de recherches ou 
d'exploitation, ou joui t - i l de ce droit par cela seu
lement que ces travaux sont ouverts à moins de 

(20) CincouA, Discussion de la loi du 2 mai i83?, p. 222. 



cent mètres de son habitation ou clôture murée» (26)? | 
La cour de cassation de Franc , par plusieurs déci

sions, avait imposé la seconde manière de voir aux 
cours d'appel, dont elle avait cassé les arrêts sta
tuant en sens contraire. 

A son exemple, la cour de Liège et notre cour 
suprême s'étaient prononcées en faveur des superfi-
ciaires contre les exploitants. Elles décidaient que tout 
propriétaire avait le droit d'empêcher la recherche ou 
l'exploitation des mines, même dans les terres d'autrui, 
dans un rayon de cent mètres autour de ses habitations 
ou enclos murés . Cetie jurisprudence, si contestable 
fût-elle, semblait avoir définitivement acquis droit de 
cité. L'intervention législative s'imposait donc. Sur 
l'initiative de M. Eudoz'e Pirmez, la loi du 8 juillet 1865 
vint rétablir la situation au profit de la mine, en se 
bornant à remplacer par le pronom possessif les arti
cles définis contenus dans le texte de l'article 11. 

(̂ et article est, depuis lors, rédigé chez nous de la 
manière suivante : « Nulle permission de recherches 
ni concession de mines ne pourra, sans le consente
ment formel du propriétaire de la surface, donner le 
droit de faire des sondes et d'ouvrir des puits et gale
ries, ni celui d'établir des machines ou magasins dans 
ses enclos murés, cours ou jardins, n i dans ses terrains 
attenant à ses habitations ou clôtures murées dans la 
distance de cent mètres des dites clôtures ou habitations.» 

Le texte ancien disait : Les enclos, les terrains, aux 
habitations, ce qui avait permis, malgré la netteté des 
termes, de soulever cette équivoque funeste aux exploi
tants. 

Cette substitution du pronom possessif à l'article 
défini, était une solution'simple et élégante, au point 
de vue juridique. L'on aurait pu cependant, pour éviter 
le reproche de parler belge, dont nos voisins sont par
fois trop prodigues, corriger les incorrections de syn
taxe du texte français, puisque aussi bien l'on était con
traint d'y toucher. 

L'on insista dans les discussions sur ce que la lo i 
nouvelle n'était pas une loi interprétative faisant 
corps avec l'ancienne, mais une loi absolument dis
tincte et séparée n'ayant aucun effet rétroactif. Les 
droits acquis de par la chose jugée furent donc 
naturellement respectés. 

34. Pour donner une satisfaction aux superficiaires 
contre lesquels i l se déclarait, le législateur vota du 
même coup une disposition additionnelle à l'arti
cle 43, ainsi rédigée : « Les travaux mentionnés dans 
ces deux paragraphes (c'est-à-dire les travaux entre
pris par les explorateurs ou les propriétaires de mines) 
ne pourront être entrepris qu'avec le consentement du 
propriétaire ou avec l'autorisation du gouvernement 
donnée après avoir consulté le Conseil des mines, le 
propriétaire entendu. » 

Jusqu'alors en Belgique, comme en France d'ailleurs, 
l'on décidait que l'explorateur ou le concessionnaire 
pouvaient prendre possession des terrains nécessaires 
à leurs travaux, sans demander le consentement des 
propriétaires ni solliciter aucune autorisation. Depuis 
1865, i l faut soit l'accord formel des propriétaires, soit 
une autorisation administrative. 

35. 11 n'y a pas d'autres modifications pour les 
mines proprement dites, ni pour les minières. 

En ce qui concerne les carrières, la loi du 24 mai 
1898 a dérogé à la liberté complète que l'ancienne 
législation assurait aux exploitants. Les carrières 
exploitées par excavations souterraines peuvent être, 
actuellement assujetties au régime de l'autorisation 
préalable. Le gouvernement n'a, jusqu'à présent, pas 
jugé à propos d'organiser les pouvoirs que lui confie 
facultativement cette lo i . 

Quant aux carrières à ciel ouvert, elles ont été soumi-

(üti) BuiiY, Traité de lu législation des mines, t . I , n" G3o, 
p. 3<)5. 

ses depuis la même date au contrôle du Corps des mines, 
auquel les carrières exploitées par galeries souterraines 
avaient seules été assujetties jusque-là, et à la surveil
lance permanente du bourgmestre de la commune et 
des inspecteurs du travail. L'arrêté royal du 16 janvier 
1899, pris en exécution de la loi de 1898, contient le 
règlement général de police des carrières à ciel ouvert; 
i l a été modifié par l 'arrêté du 21 août 1901. Une décla
ration préalable, adressée par écrit au gouverneur de la 
province, est dorénavant exigée de toute personne qui 
se propose d'ouvrir pareille carrière. Si l'exploitant est 
domicilié à l 'étranger, i l doit désigner un délégué, ayant 
domicile en Belgique, chargé de correspondre en son 
nom avec'les autorités. Tout changement de proprié
taire, d'exploitant ou de délégué doit être notifié au 
gouverneur. 

36. Tels sont les seuls changements apportés jus
qu'ici au régime minier organisé par la loi de 1810, 
qui reste, par conséquent, la loi fondamentale. Ses 
dispositions ont été interprétées par une jurisprudence 
nombreuse et bien coordonnée, qui paraît avoir fixé, 
de façon en général très sage, la solution des points 
principaux, tels que les questions de responsabilité des 
exploitants, soit entre eux, soit vis-à-vis de la surface. 
Elle a été commentée par le Liégeois Bury dans un 
ouvrage de premier ordre, le Traité de la législation 
dev mines, dont la première édition a paru en 1859 et 
la seconde en 1877. I l serait à souhaiter qu'un juriste 
de marque, après la promulgation des lois en prépara
tion, mit à jour cette œuvre remarquable dont la doc
trine sûre n'a pas vie i l l i . 

37. Le législateur ne s'est pas contenté en 1837 de 
compléter, de la manière que nous avons exposée, cer
taines dispositions de la loi de 1810. I l a créé en 
môme temps un organisme nouveau : le Conseil des 
mines. Son but principal a été de suppléer ainsi à l'ab
sence d'un Conseil d'Etat. Aux termes de l'article 1 e r de 
la loi du 2 mai 1837, le Conseil des mines, composé 
d'un président et de quatre conseillers nommés par le 
Boi, est investi de toutes les attributions conférées au 
Conseil d'Etat par la loi de 1810, à l'exception des 
demandes en concession ou en extension de mines de 
fer. Il y a quatre suppléants et le Conseil ne peut jamais 
délibérer qu'au nombre fixe de cinq membres. C'est lu i 
qui instruit les demandes de concessions et d'exten
sions, et le gouvernement ne peut accorder ni conces
sion, ni extension, ni maintenue de concession contre 
son avis. De même, certains arrêtés ne peuvent être 
rendus par le gouvernement avant d'avoir pris l'avis 
du Conseil des mines, qui cumule avec ces attributions 
un rôle consultatif dans toutes les difficultés d'inter
prétation ou d'application qui peuvent se présenter. 
L'on peut dire qu'aucune disposition importante n'est 
prise en matière minière sans qu'elle ait été soumise à 
son examen préalable. 

38. À côté du Conseil des mines continue à se trou
ver l'Administration îles mines,dont le régime remonte 
aux arrêtés du Comité, de salut public du 13 messidor 
an II ( l ' r juil let 1794). portant création d'une agence 
des mines, et du I S messidor an II (6 juil let 17941, con
cernant les inspecteurs, ingénieurs et élèves des mines. 
Chose assez curieuse, l'agence des mines était placée 
sous l'autorité de la Commission des armes et poudres. 
La principale mission .de l'agence était d'assurer l'exé
cution de la loi des 12-28 jui l le t 1791 relative aux 
mines. 

Après la promulgation de la loi de 1810, l ' institu
tion, jugée indispensable, fut conservée: elle fit l'objet 
du décret du 18 novembre 1810, contenant organisa
tion du corps impérial des ingénieurs des mines. Ce 
décret a subi d'assez nombreuses modifications tant 
sous le régime hollandais que depuis la proclamation 
de notre indépendance. L'arrêté organique actuelle
ment en vigueur, a été promulgue par le roi le 21 sep-

tembre 1894; il a réorganisé le service et le corps des 
ingénieurs des mines. Les arrêtés royaux des 21 mars 
1902, 10 janvier 1904, 18 avril 1905 "et 29 jui l le t 1907, 
l'ont modifié ou complété. 

Le corps des mines a conservé toutes les fonctions 
que lui attribuaient la loi de 1810 et les arrêtés pris 
pour son exécution. I l exerce sur toutes les mines du 
royaume la surveillance au point de vue de la sécurité 
du personnel et des propriétés superficiaires; i l veille 
à l'exécution des lois, arrêtés et règlements. 

Le territoire du royaume est partagé, sous le rapport 
du service des mines, en huit directions d'arrondisse
ment subdivisées en districts. I l existe un directeur 
général qui est le chef du corps et du service des mines, j 
et deux inspecteurs généraux ayant la haute surveil
lance des services en province. 

Un comité permanent des mines, n'ayant du reste 
qu'un rôle consultatif, est installé auprès du Départe
ment de l'industrie et du travail; i l est composé du 
directeur général, des inspecteurs généraux et d'un 
ingénieur de l'administration centrale qui en est le 
secrétaire. Les autres fonctionnaires des mines peu
vent être appelés à assister aux réunions du comité. 

39. Parallèlement au corps des ingénieurs des 
mines, plutôt qu'en dessous de l u i , la loi du 11 avril 
1897 a institué les délégués à l'inspection des mines. 
Ce sont d'anciens ouvriers ou surveillants des travaux 
du fond, nommés pour trois ans par le ministre com
pétent , sur la présentation des sections des Conseils de 
l'industrie et du travail représentant l'industrie des 
charbonnages. Ces conseils, comme on le sait, sont 
composés par moitié de patrons et par moitié d'ou
vriers. Les délégués à l'inspection des mines ont pour 
mission d'examiner les travaux souterrains au point de 
vue de la salubrité et de la sécurité des ouvriers, de 
concourir à la constatation des accidents et à la recherche 
de leurs causes et de signaler, le cas échéant, les 
infractions qu'ils pourraient découvrir aux lois et aux 
arrêtés. 

40. Le règlement général de police pour l'exploita
tion des mines date du 28 avril 1884. I l prévoit toutes 
les mesures de sécurité indispensables notamment 
quant à l'entretien des travaux, la descente et la montée 
des personnes, l'aérage, l'éclairage, l'usage des explo
sifs, les coups d'eau ou de grisou, etc. I l a été com
plété par de nombreux arrêtés, parmi lesquels i l con
vient de citer celui du 24 octobre 1904, déterminant 
les mesures à prendre contre l'ankylostomasie. 

I l va, du reste, sans dire que les mines sont soumises 
à toutes les dispositions de la loi du 2 juillet 1899, con
cernant la sécurité et la santé des ouvriers employés 
dans les entreprises industrielles et commerciales, et à 
toutes celles de la loi du 13 décembre 1889, concernant 
le travail des femmes, des adolescents et des enfants 
dans les établissements industriels. 

Un arrêté royal du 15 mars 1893, pris en exécution 
de cette dernière l o i , avait fixé au maximum de 
10 1/2 heures la durée du séjour dans les travaux sou
terrains, descente et remonte comprises, pour les 
enfants et adolescents du sexe masculin âgés de moins 
de 16 ans, et à un maximum de 11 heures par jour, celle 
des filles et des femmes âgées de moins de 21 ans, 
employées dans les mines dès avant.le I e r janvier 1892. 
A partir de cette date, i l y avait prohibition absolue 
d'employer au fond des femmes ou filles âgées de 
moins de 21 ans. En fait, comme nous l'avons vu, 
aucune femme ne descend plus, depuis plusieurs 
années, dans les travaux souterrains des mines. Les 
enfants de moins de 12 ans ne pouvaient être occupés 
d'aucune manière dans les mines ; ceux de moins de 
14 ans ne pouvaient être qu'exceptionnellement em
ployés au travail de nuit. 

La loi du 31 décembre 1909, votée après un conflit 
entre la Chambre des représentants et le Sénat, a fixé, 
même pour les ouvriers adultes, la durée de la journée 

normale de travail. Celle-ci est de neuf heures et elle 
peut être réduite, par un arrêté royal, en ce qui con
cerne les ouvriers occupés dans les chantiers particu
lièrement insalubres. II est interdit aux exploitants 
d'employer au travail, au delà de ce temps, même à 
leur demande, les ouvriers occupés dans les travaux 
souterrains. 

L'on ne peut que regretter cette atteinte à la liberté 
individuelle; elle est du reste heureusement presque 
théorique, car cette durée de travail était rarement 
dépassée. 

Par mesure transitoire, la durée de la journée nor
male peut être portée à 9 1/2 heures jusqu'au I " jan
vier 1912. 

Le repos hebdomadaire, est obligatoire en vertu de la 
loi du 17 juil let 190b sur le repos du dimanche dans 
les entreprises industrielles et commerciales. 

Le personnel ouvrier des mines, minières et car
rières, bénéficie naturellement de l'application de la loi 
du 24 décembre 1903 sur la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail. 

41 . Au point de vue fiscal, l'exemption de la patente 
a été conservée et même confirmée par la loi hollan
daise du 21 mai 1819. Aux termes de l'article 3 de cette 
loi, « sont exempîs de patente, les propriétaires ou 
exploitants de carrières, tourbières, houillères et 
autres mines et minières, qui se bornent à vendre les 
matières brutes qu'ils ont extraites ». Les exploitants 
de mines continuent donc à ne payer que les rede
vances fixe et proportionnelle déterminées par la loi de 
1810. Les propriétaires des minières et carrières sont 
même indemnes de ces taxes. 

Dans ces dernières années, l'administration des con
tributions s'est cependant efforcée, sous divers pré
textes, d'assujettir les charbonniers à la patente. 

Toutes les sociétés de mines, minières et carrières 
ont le droit de se constituer sous la forme anonyme 
sans perdre leur caractère civil (art. 136, lois des 
18 mai 1873-22 mai 1886). D'autre part, la plupart des 
charbonnages ont adjoint à l'extraction pure et simple 
du combustible, des industries accessoires telles que 
la fabrication du coke, la fabrication des briquettes, etc. 

Le fisc profitant habilement, d'une part, de ce qu'une 
loi du 22 janvier 1849 assujettit les sociétés anonymes 
à une patente spéciale et, d'autre part, de la situation 
un peu équivoque de la plupart des charbonnages, a 
voulu les frapper de l'impôt, sinon sur tous leurs béné
fices, au moins sur ceux qui échappent à la redevance 
proportionnelle, uniquement due sur le produit net de 
l'extraction. 

La cour de Liège avait accueilli cette prétention par 
son arrêt du 16 décembre 1908. Mais la cour suprême 
a cassé cette décision le 29 mars 1909, et la cour de 
Bruxelles, à laquelle l'affaire avait été renvoyée, a 
atlopté cette même jurisprudence à laquelle la cour de 
Liège a fini par se rallier (27). Ajoutons que, par une 
série d'arrêts encore inédits, rendus, le 22 novembre 
1910, en cause de l'Etat contre les Charbonnages des 
Kessales et d'autres sociétés, noire Cour de cassation a 
décidé que le droit de patente des sociétés anonymes 
s'étend aux bénéfices retirés de la location d'immeubles, 
des placements en banque et d'autres sources ana
logues, quand les sociétés charbonnières exercent en 
même temps que leur industrie extractive une industrie 
manufacturière ou un commerce. Ce n'est pas ici le 
lieu d'apprécier la doctrine de ces arrêts, qui semblent 
avoir eu le tort de résoudre en droit des questions 
qu'on aurait dû plutôt solutionner en fait, d'après les 
circonstances de chaque aflaire. 

(27) L iège . 16 décembre 1908 (BEI.G. Jeu., 1909, col. 2 i 3 ) ; 
Oass., 29 mars 1909 (BEU; . Jui>., 1909, col. 2 9 7 ) ; Bruxelles, 
n ' j u i l l e t 1909 IBEI.O. .11'» . , 1910, col. 2 0 0 ) ; CottlilAU, Des 
sociétés démines, en égard ù i impôt de pu ente k Revue pra
tique des sociétés , 1910, p. 12). 



42. Voilà terminé, par ce très bref aperçu fiscal, le 
tableau très sommaire de la législation minière de la 
Belgique. II convient, pour achever le travail, de dire 
quelques mots des réformes imminentes. 

A l'heure actuelle, l'on se livre chez nous, en de 
nombreux points du territoire, à la recherche active du 
charbon. Rappelons notamment les sondages entrepris 
un peu partout dans les provinces de Liège, de N'amur 
et même du llainaul. La vallée de l'Ourthe, inquiète 
pour ses sites, proteste même contre ces travaux et 
demande à être protégée. C'est la découverte du bassin 
de la Canipine, en 1901, qui a ramené dans celte direc
tion l'attention de tous les prospecteurs et hommes 
d'all'aires. 

l 'n bassin houillcr dont l 'étendue actuellement véri
fiée est d'environ 80 kilomètres dans le sens de la lon
gueur et de 10 à 12 kilomètres dans le sens de la 
largeur, s'étend à travers les provinces de Limbourg et 
d'Anvers. On lui suppose des prolongements que l'on 
recherche encore. La découverte est due principale
ment à 31. Guillaume Lambert qui, en 1876, eut la 
première idée de la prolongation du bassin charbon
nier néerlandais dans notre pays, à 31. Jules Urban qui 
tenta sans succès pratique les premiers sondages de 
Lanaeken, de 1897 à 1899, et enfin à 31. l ' ingénieur 
André Dumont qui, après un échec complet à Eclen, 
en 1899, recueillit en août 1901, dans le célèbre 
l'orage d'Asch. les premiers fragments de houille; la 
sonde avait rencontré le houillier à 520 mètres. 
Mille collaborateurs leur vinrent dès lors en aide; le, 
succès attire toujours et l'on oublie peut-être trop 
alors, quand tout semble aller de soi, les diflicultés et 
les anxiétés du début et la reconnaissance due aux 
initiateurs. En dix-huit mois, de 1901 à 1903, 57 
sondages furent entrepris, et l'on y dépensa six 
millions de francs environ, chaque sondage ayant 
coûté une somme variant de 80 à 120,000 francs. 

Le gisement est à grande profondeur. Mais cet incon
vénient est compensé, semble-l-il, par la nature et la 
qualité du combustible cl par l'épaisseur des couches. 

Jusqu'à l,ù'o0 mètres de profondeur, le tonnage en a 
été é\alué, pour autant que des évaluations puissent 
être risquées sur les données actuelles, à huit milliards 
de mètres cubes au moins, correspondant, déchets 
déduits, à un nombre égal de tonnes (28). Si l'on 
ajoute que l'un a constaté la présence de grandes 
quantités de minerai de fer dans la même région, c'est 
une richesse immense qui advient à notre pays et qui 
lui assure la continuation de sa prospérité au point de 
vue métallurgique. 

43. L'on conçoit que ces événements aient ramené 
les esprits vers la législation minière et qu'ils aient 
suggéré des modifications à celle loi de 1810, qui, mal
gré ses mérites considérables, ne semblait plus à tous 
au niveau des exigences. Certains voulaient même en 
bouleverser tous les principes. 

Le 24 décembre 1901, 3131. Hanrez, Houzeau, Dclan-
noy et Finel déposaient sur le bureau du Sénat une 
proposition de loi apportant des modifications à la 
législation sur les concessions des mines. 

Le 11 mars 1902, 31. Hanrez saisissait le Sénat d'une 
nouvelle proposition réservant à l'Etat des zones dans 
le nouveau bassin houillcr du Nord de la Belgique. 
Enfin, 3131. Denis et Vandervelde, dans la séance de la 
Chambre des représentants du 9 avril 1902, déposaient 
une proposition, beaucoup plus radicale, modifiant les 
lois des 2 mai 1837 et 21 avril 1810 sur les mines, mi
nières et carrières. 

(28) Communication de M. HARZK aux commissions réu
nies du Sénat , les 22 et 27 décembre 1902 ; Mémoires de 
M. l ' ingénieur DENOKI. (Annules des mines de lu Belgique, 
1904. p. IH5I; P. et M. HABETS, Lebussin houiller du Xord delà 
Belgique (Revue universelle des mines, 1903 et 1904) ; 
articles de M. Iay/.v. dans Y Economiste français, des 
8 novembre 1902, i 3 aoû t 1904 et 17 j u i n 1905. 

Le Sénat chargea ses commissions de la justice et de 
l'industrie et du travail de l'examen de ces diverses pro
positions. Le rapport fut. confié à l 'éminent vice-prési
dent du Sénat, 31. Emile Dupont, avocat et ministre 
d'Elat. Son travait était achevé le 10 janvier 1903. Le 
gouvernement ayant, dans l'intervalle, annoncé le dé
pôt d'un projet de lo i , le. rapporteur du Sénat dut se 
borner, dans un document du reste très développé et 
très documenté, et d'une clarté d'exposition remarqua
ble, à indiquer l'état de la question ainsi que les diffé
rentes réformes qui paraissaient désirables aux commis
sions réunies. Son rapport se réduisait ainsi, comme i l 
le consultait lui-même, à « un exposé général des 
importantes questions soulevées au sein des commis
sions par le dépôt des projets de loi ainsi que le résumé 
de la discussion ». 

Au cours des séances de la commission, deux idées 
intéressantes se firent jour. Celle de M . Wiener, de 
mettre à charge des nouveaux concessionnaires une 
redevance au profit de l'Etat, soit en nature soit en ar
gent, égale à 2 p. c. de l'extraction totale. Celle de 
31. Finet, de constituer, pour échapper à l'exploitation 
par l'Etat, une société semblable à la Société Nationale 
des chemins de fer vicinaux. Sa proposition était for
mulée dans les termes suivants : « Le bassin houiller 
campinois doit devenir propriété collective. Le gou
vernement doit, directement et lui-même, mettre les 
concessions en étal d'exploitation au fur et à mesure 
des besoins et i l doit confier l'exploitation proprement 
dite, sous son contrôle, à l'industrie privée, dans l ' i n 
térêt général » (29). 

44. Le gouvernement ne déposa son projet de loi 
que le 7 février 1905. I l conservai!, du reste, les pr in
cipes fondamentaux de la loi du 21 avril 1810, que les 
socialistes auraient, voulu voir abandonner. Le projet 
avait été élaboré pour la grande, partie par le Conseil 
des mines. 

Une commission spéciale fut nommée par la Chambre 
pour l'examiner, el elle fit rapport le 25 janvier 1906 
par l'organe de 31. Versteylen. C'est un travail conscien
cieux et très volumineux; 31. Denis y a joint , au nom 
de la minorité, une noie d'étendue non moins considé
rable. 

La discussion fut ouverte à la Chambre le 14 mars 
•1906 et clôturée le 12 avril 1907 seulement; elle prit le 
nombre énorme de 48 séances! La question de la pro
priété des mines el celles non seulement de la réglemen
tation du travail dans les mines, mais encore des pen
sions aux ouvriers mineurs, qu'on y avait introduites 
par voie d'amendement avec un manque complet 
d'ordre et de logique, en firent les principaux frais. 
Toutes les questions d'économie politique, sociale et 
financière furent soulevées, pêle-mêle, dans un imbro
glio inextricable, au cours de ces interminables délibé
rations, dans des discours presque tous aussi longs 
que vides et fastidieux. I l est si facile pour certains 
esprits de se lancer dans des généralités du reste sans 
aucune portée pratique! 

Le projet qui en sortit était difforme et désordonné à 
ce point que la Chambre autorisa le gouvernement à le 
remanier, à le coordonner et à le diviser en chapitres 
sans son intervention, avant de le transmettre au Sénat. 

I l fallait pour en aborder l'étude un courage et une 
expérience à toute épreuve. Le Sénat trouva heureuse
ment dans son vice-président, M . Emile Dupont, le 
dévouement nécessaire à cette tâche si ingrate. Dans son 
volumineux rapport déposé le 1 2 novembre 1907, 
31. Dupont rétablit dans cette œuvre confuse tout 
l'ordre et toute la clarté qu'il était encore possible d'y 
mettre sans la refaire à nouveau. I l ne pouvait malheu
reusement la bouleverser de fond en comble, ni en 
élaguer mille dispositions parasites qui eussent cepen-

(29) Séna t de Belgique, session de 1902-1903, Document 22 . 

dant beaucoup mieux trouvé leur place ailleurs. I l a 
droit à des éloges reconnaissants pour cette utile be
sogne que les plus intrépides eussent hésité à entre
prendre. 

Un rapport supplémentaire fut déposé par 31. Du
pont le 21 janvier 1908. Le Sénat, après un examen 
approfondi du projet, l'amenda sur plusieurs points 
essentiels. I l le renvoya à la Chambre le 13 février 1908, 
sous la dénomination nouvelle de : « Projet de loi com
plétant et modifiant les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 
1837 sur les mines, minières et carrières». La Chambre 
en saisit, après l'avoir complétée, la commission spé
ciale qui avait été chargée d'examiner le projet primi
tif. 31. Versteylen, confirmé dans ses fonctions de rap
porteur, n'a pas encore déposé son nouveau rapport. 

Le dissentiment entre la Chambre et le Sénat a donc 
arrêté jusqu'ici la révision ; la chose n'a du reste plus 
grande urgence, puisque les mines de la Campine sont 
actuellement concédées et qu'elles n'entreront dans la 
phase active que dans de nombreuses années. 

45. Nous allons exposer brièvement les principales 
réformes en gestation sur lesquelles l'accord est établi 
entre les deux Chambres, en principe du moins. Aussi 
bien sont-ce, en réalité, les seules qui nous intéressent 
vraiment au point de vue de cette étude. 

Les formalités pour l'octroi des concessions ont été 
simplifiées et mises en meilleur rapport avec l'ensemble 
de notre droit administratif. 

L'article 9 du projet déclare prescrite par l'expiration 
d'un délai de cinq ans, à dater de la publication au 
Moniteur de l'acte de concession, l'action judiciaire en 
nulli té de concession, qu i l accorde à certains intéres
sés quand des questions de propriété ou d'autres sem
blables sont soulevées. 

Les pouvoirs de l'administration des mines sont 
étendus et renforcés. 

Les travaux souterrains à exécuter, en dehors du péri
mètre concédé, pour la ventilation, 1 écoulement des 
eaux ou le transport des produits de la mine pourront 
être déclarés d'utilité publique, conformément aux 
prescriptions de la loi de 1837. 

L'article 15 consacre législativement la théorie de la 
responsabilité spéciale des exploitants, que la jurispru
dence a induite de l'article 15 de la loi de 1810 et des 
principes généraux du droit, et qu'elle a du reste défi
nitivement consacrée. Il tranche une controverse que 
soulèvent les mutations de propriété de la mine, en 
imposant solidairement aux propriétaires successifs la 
responsabilité des dommages provenant des travaux 
déjà faits au moment du transfert. 

Le même article 16 maintient la caution, mais n'y 
assujetlit plus l'exploitant que si ses travaux souterrains 
sont de nature à causer dans un délai rapproché un 
dommage déterminé, et s'il est à craindre que ses 
ressources ne soient pas suffisantes pour faire face à sa 
responsabilité éventuelle. 

46. L'article 18 et l'article 25 du projet organisent 
sous le nom de renonciation, l'abandon de la mine. 

Aujourd'hui, lamine est propriété perpétuelle et nul 
ne peut, légalement l'abandonner, tout au moins au 
point de vue des charges fiscales et autres. Dorénavant 
et moyennant certaines formalités, le concessionnaire 
pourra être déchargé de la mine par arrêté royal ; cet 
arrêté royal ne pourra du reste intervenir que sur avis 
favorable du Conseil des mines. La renonciation aura 
pour effet d'exonérer pour l'avenir le propriétaire de la 
mine des diverses charges résultant de la concession, 
mais i l conservera la responsabilité des dommages 
résultant de ses travaux d'exploitation. 

Aucune aliénation totale ou partielle, aucune location 
sous quelque forme que, ce soit, n'auront lieu sans une 
autorisation gouvernementale. 

47. La question de savoir si un exploitant peut, 
sous le régime actuel, être frappé de déchéance, a été 

autrefois vivement controversée; elle a fini par être 
résolue en Belgique dans le sens négatif. Le projet de 
loi frappe, au contraire, de déchéance tout concession
naire qui n'aura pas commencé ses travaux dans les 
cinq ans de l'acte de concession ou qui les aura, sans 
motif légitime, suspendus ou restreints de manière à 
inquiéter la sécurité publique ou à compromettre les 
besoins des consommateurs. La déchéance est, pronon
cée par les tribunaux, à la requête du ministère public, 
six mois après une notification dûment adressée aux 
intéressés par le ministre de l'indtisLrie et du travail. 
Une fois la déchéance admise par une décision judi 
ciaire passée en force de chose jugée, elle sera procla
mée par un arrêté royal révoquant la concession. Le 
concessionnaire déchu n'en restera pas moins respon
sable de tous les dommages provenant de son exploi
tation et i l sera tenu, jusqu'à concession nouvelle, de 
pourvoir à l'entretien de la mine. 

48. Le titre I I du projet réglemente les obligations 
des concessionnaires vis-à-vis de leur personnel ; i l 
contient notamment interdiction absolue d'employer 
aux travaux du fonds soit des femmes soit des enfants 
de moins de 14 ans. 

Le titre 111 commine les pénalités en cas d'infractions 
à la loi et aux règlements. 

Enfin, l'article 4u abroge expressément les articlesl5, 
22 à 30, 36, 37, al. 2, 38, 39, 49, 50, 93 à 90 de la loi 
du 21 avril 1810, les articles 3, 4, 0 el 7 du décret du 
3 janvier 1813 et, en général, toutes les dispositions des 
lois et règlements antérieurs, qui seraient contraires à 
la nouvelle loi . 

Le nombre, des dispositions abrogées semble consi
dérable, mais i l ne faut pas perdre de vue que la plupart 
sont simplement remplacées par des textes modifiés 
dans les détails. 

49. Ajoutons que l'Etat aurait dorénavant le droit 
de demander et d'obtenir des concessions minières ; ce 
droit lui était, au surplus déjà attribué par certains et 
non des moindres, bien qu'il soit paradoxal de voir 
l'Etat à la fois demandeur en concession et concédant. 

C'est un octroi à soi-même. Une situation privilégiée 
a du reste été faite à l'Etat; i l n'a pas l'obligation d'éta
bl i r l'ex:stence d'un gite exploitable. C'est lui donner, 
en fait, la faculté sans limites,et dès lors fort dangereuse, 
de se réserver les mines dans tous les territoires où i l 
le jugera ulile, d'autant plus que ses demandes devront 
être accueillies de plein droit sans que le Conseil des 
mines puisse y opposer son veto. I l semble que des 
précautions auraient pu être prises contre cet arbitraire 
administratif éventuel. 

Enfin, l'article 13 interdit au gouvernement lui-même 
de concéder les mines gisant sous certains terrains 
teintés en rose sur une carte jointe au projet. Ces 
mines sont réservées et mises à la disposition de la 
législature seule; elles ne peuvent être concédées qu'en 
vertu d'une lo i . 

50. Telles sont les principales dispositions du projet. 
Elles modifient profondément sur certains points la loi 
actuelle des mines, mais elles ont, toutefois le mérite 
d'en respecter les principes fondamentaux, qui ont fait 
de l'exploitation des mines l'industrie prospère et 
puissante dont nous avons sous les yeux l'heureux 
développement. 

I l est curieux de constater qu'alors qu'on annonce 
l'existence de gîtes importants de minerais de fer en 
Campine, le législateur a omis de reviser les articles 2, 
3, 68 et 69 de la loi de 1810. AuraiL-il trouvé la 
question trop épineuse ? La controverse el la discussion 
ouvertes dès avant 1837 et restées depuis lors en sus
pens, mériteraient cependant d'être clôturées. 

L'on a peine à croire à un oubli quand on se rapporte 
au rapport présenté par 31. Dupont au Sénat, le 10 jan
vier 1903. Signalant les reformes opportunes, i l disait: 
« Les découvertes faites en Campine font prévoir qu'à 
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côté de la houille, le sol contient des gîtes de minerais 
de 1er el d e sel gemme. La loi du 2 mai 1837 a eu les 
conséquences les plus J'àcheuses au point de vue de 
l'intérêt public, en suspendant par son article l p r 

l a concession des minerais de fer concessibles d'après 
la loi de 1810. M. Hector Denis les signale avec 
M. Descamps, ancien président de la Chambre, dans 
une note publiée par lui i l y a plus de 20 ans, en 1880, 
dans l'ouvrage de M. Splingnrd sur la législation des 
mines. . . I l importe que cette lacune soit comblée en 
ce qui concerne les. mines de fer. 11 doit en être de 
même des concessions du sel gemme. Déjà, nous 
l'avons dit. celte matière a été réglée en France par la 
loi du 0 avril 182,"i» (30). ; . 

L'on a discuté, i l est vrai, dans cette revision législa
tive, tant d'objets étrangers aux mines, qu'il était bien 
permis d'omettre un point capital. 

L . TA HT. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E 

— — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Sixième chambre. — Présidence de M. Falder. 

2 5 n o v e m b r e 1 9 1 0 . 

I N T E R V E N T I O N . — MATIÈRE CIVILE. — INTERVENTION 
CONSERVATOIRE. — SOCIÉTÉ D'ASSURANCES. — INCENDIE. 
PROCÈS ENTRE RAILLEUR ET PRENEUR. — DÉPENS. 

L'assureur qui, ayant payé, au propriétaire d'une 
maison incendiée le montant des dégâts causés à 
l'immeuble, se trouve subrogé aux droits que 
l'assuré peut avoir contre son locataire confor
mément à l'article i~33 du code civil, est rece-
vable à intervenir au procès intenté par le loca
taire au bailleur el tendant à faire décider que 
l'incendie est du à un vice de construction. Mais 
cette intervention reste aux frais de l'assureur, 
alors même que la recevabilité en a été contestée, 
lorsque la contestation n'adonné lieu à aucune 
augmentation des dépens, et que Vintervention 
n'a été nécessitée ni par des actes collusoires des 
parties principales, ni par le besoin de suppléer 
au défaut de vigilance de l'une d'elles ( i ) . 

(VAX EANDUVT C. LASIMKKOHTS ET LA SOCIÉTÉ 1,'URISAINE 
DE BRUXELLES.) 

A r r ê t . — A t t e n d u que l'appelant Van Landuvt, loca
taire d'une maison s i tuée à Molenbeek-Saint-.Iean, rue 
Vanderkinderc, 12. r é c l ame à son bailleur, l ' in t imé Lam-
brechts, des d o m m a g e s - i n t é r ê t s en r é p a r a t i o n du pré ju
dice r é su l t an t pour lu i d'un incendie qui a éc la té dans cet 
immeuble le (I septembre 1906, et qui a d é t r u i t une partie 
de ses meubles et marchandises : 

Attendu que l 'action se l'onde sur ce que le sinistre serait 
dii à un vice de construction; 

Attendu que l'appelant conteste à la Société anonyme 
l 'Urbaine de Bruxelles, in t imée , le dro i t d'intervenir au 
p r o c è s ; que cependant cette Société qu i . en qua l i t é d'assu
reur, a payé à Lambreclits une indemni t é de 9 , 100 francs, 
montant des dégâ t s causés à l 'immeuble, et qui se trouve 
ainsi subrogée aux droits que le bailleur peut avoir contre 
son locataire conformément à l 'article 1733 du code c iv i l , a 
in térê t à ce qu'il ne soit pas j ugé que l'incendie est dù au 
vice de construction invoqué par Van Landuvt ; que l 'inter
vention est donc reeevable ; 

(3oi Documents impr imés par ordre du Sénat . Session 
3902-1903, 11" 22, ]>. 9. 

(1) V. en ce sens : D E PAEPIC, Compétence civile, t. 1, p. 4^2; 
GARSOXNET et CKZAR-IÎIU\ S 937, texte et note 11 ; CIIAUVEAU 
sur CARRÉ, quest. 12706/s; Paris. 10 décembre iS5o (DAL-
I.oz, Pé r . , I85I , I I , i ) ; Civ. Bruxelles, 3o avri l i853 (BELC; 
.TITP., i855, col. 820). 

Attendu que c'est à bon droit que les premiers juges ont 
accueilli la fin de non-recevoir opposée à l 'action par l ' in
t i m é Lambreclits et par l ' intervenant; 

Attendu en effet que, lors de la convention verbale de 
bail du iG ju i l l e t 1899, Lambreclits a manifes té ta volonté 
dese p r é m u n i r contre toute r éc l ama t ion de la part de son 
locataire; qu ' ap rès avoir mis à la charge de celui-ci les 
grosses r é p a r a t i o n s , i l a s t ipu lé que le preneur n'aurait 
aucun recours contre lui en cas de dégâ t de quelque nature 
qu'ils fussent; que, prévoyant ensuite le cas d'incendie, i l a 
exigé que Van Landuvt fit assurer non seulement les bâ t i 
ments loués, niais aussi les meubles et marchandises qui 
s'y trouveraient; qu'enfin, i l a déc la ré : « Le preneur ne 
pourra, en aucun cas de sinistre, r é c l a m e r au bailleur n i 
le mettre en cause pour r é t a b l i r les lieux e n d o m m a g é s »; 

Attendu que ces conditions accep tées par l'appelant, met
tent obstacle à ce que le di t appelant puisse demander la 
condamnation de Lambreclits au payement de la valeur 
des objets mobiliers que l'incendie a d é t r u i t s ; qu'en disant 
que le preneur ne pourra i t pas r é c l a m e r en cas de sinistre, 
les parties ont eu en vue la r éc l ama t ion d'une indemni t é ; 
que vainement l'appelant soutient que le verbe réclamer 

doit avoir un complémen t et que, dans la convention, i l a 
pour complément « le r é t ab l i s s emen t des l ieux endomma
gés » ; que tout d'abord le verbe réclamer n'est pas néces
sairement t ransi t i f et qu'on peut, comme l 'ont l'ait les 
auteurs du code c iv i l â l 'article 3tG, l'employer neutrale-
ment, dans le sens de « former une r éc l ama t ion » ; qu'en
suite, l ' i n t e rp ré t a t ion de l'appelant est inconciliable avec 
les déc la ra t ions faites par Lambreclits, qui disait, le 7 j u i l 
let 1899, au début des pourparlers qui ont p récédé là con
clusion du bail : « Le preneur ne pourra en aucun cas réc la
mer au bailleur aucune indemni t é quelconque du chef d'un 
sinistre, n i mettre le bailleur en cause pour r é t a b l i r les 
l ieux « ; qu'aucune discussion ne parai t s 'ê t re engagée sur 
ce point, et qu'en tous cas la clause de non-garantie a é té 
maintenue lorsque, le 16 j u i l l e t , jour m ê m e de la conven
tion, Lambreclits, rappelant à Van Landuvt ses conditions 
p r emiè re s , l u i a déc la ré : « Je n'en ferai pas d'autres » ; 

At tendu, en conséquence , que les premiers juges ont 
donné à la convention verbale du iG ju i l l e t 1899 sa vé r i t ab le 
po r t ée , lorsqu'ils ont éca r t é comme non reeevable l 'action 
de l'appelant : 

At tendu, en ce qui concerne les dépens , que l ' interven
t ion, bien que lég i t imée par l ' in té rê t de la société interve
nante au r é s u l t a t du p rocès , n'a cependant été nécess i t ée 
ni par des actes collusoires des parties principales, ni par 
le besoin de supp lée r au défaut de vigilance de l'une 
d'elles; que les moyens p roposés par l 'intervenante sont 
les mêmes que ceux de l ' in t imé Lambrecli ts; que la con
testation soulevée par Van Landuvt quant à la recevab i l i t é 
de l ' intervention, n'a donné lieu à aucune augmentation 
des d é p e n s ; qu' i l est juste, dès lors, que l ' intervention 
de la société in t imée reste en t i è r emen t aux frais de celle-ci; 

Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour con
firme le jugement dont appel; d i t toutefois que les frais de 
l ' intervention, tant en p r e m i è r e instance qu'en appel, 
seront suppo r t é s par la société intervenante; condamne 
l'appelant aux dépens envers l ' in t imé Lambreclits.. . (Du 
25 novembre 1910. — Plaid. M M « CH. JAXSSEX, I I . JAXSSEX, 
DE COO.MAX, L . MASSOX, GRAUX etPoci.ox.) 

- > X < - 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Sixième chambre. — Présidence de M. Faider. 

1 8 n o v e m b r e 1 9 1 0 . 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — ACCIDENT. — NAVIRE. 
STEWARDESS. — CHUTE SUR UN ESCALIER DE SERVICE. 

La stewardess qui, à bord d'un paquebot, s'est 
blessée en tombant sur les marches d'un escalier de 
service, n'est ¡jas fondée à réclamer des dom
mages-intérêts à raison de la seule circonstance 
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qu'au moment de l'accident, l'escalier était mal
propre et glissant. 

(MERCIERS ('. L'ÉTAT IUXCEJ 

M . l'avocat général (• ENIIEIUKN a donné son avis en ces 
termes : 

Le 23 j u i n iqo.'i, â 8 heures du soir. M""'Bergiers, étant au 
service de l 'Etat sur le bateau « La Flandre >> en qual i té de 
stewardess, a gl issé sur un escalier de service c i . dans sa 
chute, s'est fait des blessures. Elle réc lame â l 'Etat la 
r é p a r a t i o n du pré jud ice que lui a causé cet accident, ou 
p lu tô t c'est le mari seul qui formule cette r éc lamat ion tant 
en nom personnel qu'au nom de sa femme. A l 'appui de sa 
demande, Bergiers articule avec offre de preuve que l'esca
l ier de service dont s'agit étai t dans un é ta t de grande 
m a l p r o p r e t é , qu' i l é ta i t encombré de déche ts et de dé t r i 
tus de toute nature, sur lesquels Mm« Bergiers a gl issé. 

Le premier juge a décidé , avec raison selon nous, que ce 
fai t n ' é ta i t pas de nature à engager la r e sponsab i l i t é de 
l 'Etat. 

En effet, M""' Bergiers n'est pas une enfant. Elle sait que 
quand on descend un escalier, m ê m e t rès propre, i l faut 
toujours prendre des p r écau t i ons pour ne pas tomber. 
A plus forte raison devait-elle prendre ces p r é c a u t i o n s en 
descendant un escalier de service, parce que cet escalier, à 
la f in d'une t r ave r sée (comme c 'étai t le cas', peut fort bien 
ne pas ê t re dans un é t a t de grande p rop re t é . En supposant 
donc que l'escalier dont s'agit fut encombré de dé t r i t u s , i l 
ne p r é s e n t a i t pas pour M"" Bergiers un danger que la pru
dence la plus vulgaire ne lui permettait pas d 'évi ter . 

S'il fallait rendre l'Etat, c 'est-à-dire le m a î t r e , respon
sable d'un accident de cette nature, l 'emploi des serviteurs 
deviendrait impossible non seulement pour l 'Etat, mais 
pour les particuliers aussi bien que pour les industriels. On 
en arr iverai t à annihiler chez les travailleurs tout souci 
quelconque de leur sécur i t é , toute prudence, toute p ré 
voyance. Les escaliers de marbre, les parquets cirés 
devraient ê t re s u p p r i m é s dans toute construction quel
conque; remploi des échel les serait interdi t . L 'accès des 
cuisines serait défendu parce qu'i l peut s'y trouver sur le 
pavement une pelure de pomme ou d'orange. I l faudrait, 
pour les serviteurs, dans chaque maison des ascenseurs à 
tous les é t ages , des tapis moelleux partout, des escaliers 
ayant une pente d é t e r m i n é e et des marches d'une profon
deur invariable. En temps de neige ou de verglas, i l y 
aurait défense absolue pour les serviteurs de franchir les 
marches d ' en t rée de la maison. 

Si la p r é t en t ion de Bergiers devait ê t r e admise, les con
séquences en seraient bien plus graves encore pour le com
merce et l ' industrie. I l faudrait renoncer à l 'exploi tat ion 
des chemins de fer, des tramways, des mines, des car
r i è r e s ; on ne pourrai t plus, en un mot, demander aux tra
vailleurs aucune prudence, aucune p révoyance . I l faudrait 
t ra i ter les ouvriers et les serviteurs comme des enfants 
incapables de se conduire dans les circonstances les plus 
simples de la vie. 

I l y a donc l ieu de déc ider que si M"'° Bergiers a été vic
time de l'accident dont s'agit, c'est uniquement parce 
qu'elle n'a pas pris les p récau t ions que lu i commandait la 
prudence la plus vulgaire. 

Nous concluons à la confirmation du jugement. 

La Cour a statué comme suit : 

A r r ê t . — Attendu que l'appelant r éc l ame à l 'Etat des 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s à raison du fait que sa femme, qui occu
pai t l 'emploi d 'a îde-s tewardess à bord d'un des paquebots 
de la ligne d'Ostende à Douvres, s'est blessée en tombant 
sur les marches d'un escalier de service ; 

At tendu que c'est à bon droi t que le jugement dont appel 
a r e p o u s s é cette demande; qu'en effet, n i les faits qui res-
sortent des é léments de la cause, ni ceux dont l'appelant 
offre la. preuve, ne sont de nature à engager la responsa
bi l i té de l ' i n t imé ; que la circonstance que l'escalier é t a i t 
malpropre au moment de l'accident ne d é m o n t r e r a i t pas 
qu ' i l y a eu faute de l 'Etat ou de l'un de ses agents; que sur 
un escalier de service, i l parait impossible d ' empêche r que I 

les membres du personnel chargé d'apporter des consom
mations aux voyageurs, ne laissent tomber des ma t i è r e s 
grasses sons l'influence des secousses produites par le 
roulis et le tangage: qu'il n'est ni établi ni a l légué que les 
nettoyages n'aient pas été assez f réquents : que l 'épouse do 
l'appelant devait connaî t re l'état des lieux et qu'elle pou
vait évi ter tout danger eu prenant les p récau t ions néces
saires pour ne pas glisser: 

Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, ouï 
en audience publique l'avis conforme de M. l'avocat géné
ral GEXDERIEN. rejetant toutes conclusions contraires et 
spéc ia lement l'offre de preuve formulée par l'appelant, 
confirme le jugement a t t a q u é ; condamne l'appelant aux 
dépens . . . (Du 18 novembre 1910. — Plaid. J D I " STOCEI-'S et 
I I . JASPAIÏ.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Sixième chambre. — Présidence de M. Faider. 

1 8 n o v e m b r e 1 9 1 0 . 

ARBITRAGE. — CLAUSE COMPROMISSOIRE. — DURÉE. 

Si le compromis prend fin par l'expiration du délai 
fixé par la loi ou de celui qui a été stijuilé, il n'en 
est pas de même de la clause compromissoire. 
Celle-ci, née de la volonté commune des parties, 
ne peut être révoquée que de leur commun 
accord ( i ) . 

(LA GETREIDK COMMISSION CESEI.LSCIIAFT ET CONSORTS 
C. NICOLOPOU'LO. FRÈRES, ET C'».) 

A r r ê t . — At tendu que les in t imés , par leurs assi
gnations des io mai et 29 j u i l l e t 1908, poursuivaient la con
damnation des appelants à signer un nouveau compromis 
en la place de celui sur lequel avait s t a tué la sentence arbi
trale du 5 janvier 1907, annu lée comme vendue ap rès l 'expi
ra t ion des dé la is : 

At tendu (pie. en supposant que la demande ne puisse se 
baser sur le contrat verbal de vente des 19-20 janvier 190G, 
qui a donné lieu au l i t ige, i l est. d'autre part, acquis au 
procès que, le i.'i avr i l 1906, les in t imés et le défendeur 
originaire Edouard Meyer, aux droits et obligations duquel 
se trouvent les appelants, se mirent verbalement d'accord 
pour soumettre leur différend à la chambre syndicale, à la 
condition que les trois parties, c'est à-dire les in t imés , 
le d i t Edouard Meyer et le courtier Weiler, a d h é r a s s e n t à 
l 'arbitrage et que le compromis fut réd igé en des termes 
qu'ils spéci f ia ient ; 

Attendu que les parties, i n t e r p r é t a n t cet accord verbal, 
consentirent à ce qu' i l fût d ressé deux compromis : l 'un 
entre Nicolopoulo, frères, et Meyer, l'autre entre Meyer et 
le courtier Weiler; qu ' i l a été s t a t u é sur le premier par la 
sentence p ré r appe l ée et qu'au second i l n'a pas é té donné 
suite ; 

Attendu qu' i l n ' a p p a r a î t pas et qu'en tout cas les appe
lants n ' é tab l i s sen t pas qu' i l dut y avoir éga lement un arbi
trage entre les in t imés et Weiler; qu'au surplus, Meyer, qui 
a comparu devant les arbitres sans formuler aucune pro
testation, a consenti sans condition à ce, que ceux-ci déci
dassent s é p a r é m e n t le différend né entre l u i et Nicolopoulo 
frères, son in t é rê t é t an t d'ailleurs distinct de celui que 
pouvaient avoir ces derniers à agir contre Wei ler ; 

At tendu que, dans ces conditions, les appelants ne sont 
pas fondés à p r é t e n d r e que les choses ne sont plus en t iè res , 
car la situation existant actuellement entre eux et les i n t i 
més est encore ce qu'elle étai t au moment de l'accord verbal 
du i 3 avr i l 1906, tel qu ' i l a été i n t e rp ré t é par les parties; 

Attendu que cet accord verbal constitue une clause com

promissoire ; 

(1) CARRÉ-CHAUVEAU. Procédure civile, quest. 327961»; 
GARSOXXET et CÉZAR-BRU, Procédure civile, t. V I I I , § 3o44î 
Comm Anvers, 12 aoû t 1869 ( P A . . i8Gg, I , 3 3 i ) ; Bruxelles, 
[2 j u i l l e t 1871 (PAS., 1872, I I , 49); Comm. Anvers, 12 d é c e m 
bre 1874 ( P A . , 1875 ,1 , 37); Bruxelles. 29 j u i l l e t 1889 (BELG. 
JUD., 1889 col 10G9L 



Attendu (JUP. si le compromis prend fiu par l 'expirat ion 
du délai fixé par la loi ou de celui qui a é té s t ipu lé , i l n'eu 
est pas de même de la clause compromissoire, laquelle, 
née de la volonté commune des parties, ne peut éga lement 
ê t re révoquée que de leur commun accord; 

Attendu (pie semblable révocat ion ne s'est pas produite 
dans l 'espèce: que c'est doue à bon droit (pie les in t imés 
poursuivent l 'exécut ion de la (danse compromissoire dont 
i l s'agit au procès ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge qui n'y sont pas 
contraires, la Cour, de l'avis de M . l'avocat généra l UEX-
DKii i i .N, dit les appelants sans griefs; en conséquence , met 
l'appel à néan t , confirme le jugement a t t a q u é et condamne 
les appelants aux dépens de l'instance d'appel... (Du 18 no
vembre 1910.— Plaid. J I M " l - 'KinoL ' i » ; , du barreau d'Anvers, 
et H . S l M O X T . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Première chambre. — Présidence de M. Jouveneau. 

1 6 n o v e m b r e 1 9 1 0 . 

C O M P E T E N C E . — LOUA<;K. — MAISON. — LOCATAIRE. 

INDEMNITÉ POUR NON-JOIISSANCE. — COMPÉTENCE nt m . E 

DE PAIX. 

FlìAIS E T DEPENS. — APPEL EN GARANTIE DEVANT UN 

JL'CE INCOMPÉTENT. 

Lorsqu' un locataire a, en vertu d'une clause de 
son bail, usé du droit de mettre fin à celui-ci 
moyennant préavis, et qu'ensuite il réclame en 
justice des dommages-intérêts en se fondant sur 
la circonstance que c'est le mauvais étal de la 
maison qui l'a obligé à la quitter, l'action ainsi 
intentée rentre dans la compétence du juge de 
paix, quelle que soit la hauteur de l'indemnité 
réclamée. 

Si le défendeur, assigné devant un juge incoili-
/trient, assigne lui-même un garant devant ce 
juge, il doit supporter les dépens de l'action en 
garantie. 

(TIEMAN C. V e FA1ÎKI. ET V E A BRI C. HAMA1DE.) 

M . le. premier avocat général PHOUEN a donné son 

avis en ces termes : 
M. Tieman est appelant d'un jugement rendu, le ra jan

vier 1907, par le tr ibunal c iv i l d'Anvers, qui se déc la re 
incompé ten t pour conna î t r e d'une action en domma
ges- in térê ts in ten tée par le di t Tieman à sou bailleur 
i l 1 1 " ' Y' Fabri . du chef de vices de l'immeuble loué. 

Le t r ibunal décide que l'affaire est de la compétence du 
juge de paix, en vertu de l 'article.3. n" 4> 'le la loi du 
25 mars 1S7G.disant que les juges de paix sont compé ten t s , 
à quelque valeur que la demande puisse s 'élever, pour 
conna î t r e « des indemni tés dues au locataire ou fermier 
[jour non-jouissiinée, pour reprise de pa iI le , d'engrais et de 
semences, pour fumure, labour et ensemencement ». En 
conséquence , le tr ibunal condamne Tieman aux dépens 
tant de l'action qu'il avait in ten tée à sa p r o p r i é t a i r e que 
de l'action en garantie qu'avait i n t en t ée cette de rn iè re à 
M , Ilaniaide. son architecte, auteur des plans de la maison 
et ayant d i r igé la construction de celle-ci. 

Je conclus à la confirmation du jugement et j 'estime que 
c'est à juste t i t re quo le t r ibunal s'est déc la ré i ncompé ten t 
et a condamné i l . Tieman aux dépens de l'action prin
cipale ; mais nous croyons (pie le premier juge n'aurait pas 
dû meure à charge du demandeur principal , ici appelant, 
les dépens de l'action en garantie, et que ces dépens au
raient du, rester à la charge de la demanderesse eu garantie, 
c'est-à-dire de la p r o p r i é t a i r e . M""' Fabri . défenderesse en 
principa 1. 

Kxposons les faits et la solution du procès se dégage ra 
tout naturellement : Le 19 janvier 1904, i l " " ' Fabri 
donna en location à M. Tieman une vil la s i tuée à Eeckeren. 
Le bail é ta i t l'ait pour neuf ans, qui prendraient cours le 
i5 avr i l 1904; toi 1 '»'i'ois, le locataire seul avait le dro i t de 

mettre fiu au bail à l 'expirat ion de chaque année , moyen
nant p réav i s de trois mois. Le locataire é t a i t a u t o r i s é à 
construire à ses frais deux chambres au premier é tage , à 
é tab l i r un puits d'eau potable et à faire d'autres change
ments qui devaient rester acquis à l ' immeuble; mais si le 
bail é t a i t rompu, notamment par suite.de vice caché, le 
locataire avait le droit de se l'aire rembourser les frais de 
construction des deux chambres, au prorata de ce qui 
resterait à courir du bail . Enfin, la p r o p r i é t a i r e intervenait 
dans tontes ces dépenses à concurrence de Soo francs, (pie 
le locataire pourrai t retenir sur les quatre premiers fermes 
du loyer. Le loyer annuel é ta i t de 1,200 francs, payables 
trimestriellement. 

Dès les premiers temps qui suivirent la conclusion du 
contrat et aussi durant les premiers mois de l'occupation, 
le locataire signala à la p r o p r i é t a i r e (tue l ' humid i té enva
hissait les sous-sols. Le iG j u i l l e t 1904, Tieman écr iv i t à 
Ajme l ' abr i une lettre r e c o m m a n d é e pour lu i demander 
de faire expertiser l ' immeuble. I l disait notamment: i> ...Je 
dés i re que ces faits soient é tab l i s par une expertise... et 
comme je n'ai pas l ' intention d'exposer la san té de ma 
famille, je vous requiers de donner suite à ma demande 
avec la plus grande célér i té possible... Si, contre mon 
attente, vous ne nie fixiez pas avant la f in de ce mois, je 
devrais me r é s e r v e r de vous citer en justice en annulation 
du bail et en remboursement des frais p réc i t é s . » Ce sont 
les frais de construction des deux chambres. 

On le vint donc, i l . Tieman reconnaissait n'avoir pas le 
droi t de rompre le bail à ce moment par sa seule volonté , 
et reconnaissait que, pour y arriver, i l devait intenter une 
action en justice, action qu' i l n'a jamais i n t e n t é e . 

Dès le 18 j u i l l e t , i l " " ' Fabri assignait son architecte, 
i l . Ilaniaide, en référé, pour voir nommer l 'expert. Le 
20 j u i l l e t , le p r é s iden t des référés civils d'Anvers nommait 
expert i l . Thielens et, le 4 octobre 1904, le rapport é t a i t 
déposé . Ce rapport constatait l'existence d'une humid i t é 
anormale et extraordinaire dans la maison louée à Tieman, 
lequel n ' é ta i t pas partie au référé . 

Le 11 octobre 1904, M. Tieman assignait à son tour en 
référé la bailleresse eu nomination d'experts, et celle-ci 
mettait en cause l'architecte I laniaide. 

Le 12 octobre 1904, intervient une ordonnance nommant 
trois experts, parmi lesquels l'expert Thielens déjà, n o m m é 
lors du premier référé , pour rechercher si l 'immeuble loué 
é ta i t inhabitable pour cause d 'humid i té et pur suite d'un 
vice de construction, notamment parce que les murs de 
fondation n'ont pas été construits confo rmément aux règ les 
de l 'art . 

Comme vous le voyez, aucun procès en rés i l ia t ion n'avait 
encore été in t en t é jusqu'alors, et j 'a joute dès maintenant 
qu ' i l n'y a pas eu jusqu'aujourd'hui une demande de rés i 
liation du bail en justice. 

A la date du 9 janvier 1905, c 'est-à-dire un peu plus de 
trois mois avant l 'expiration de la p r e m i è r e a n n é e du bail , 
i l . Tieman écrivit à la veuve Fabri qu ' i l mettait fiu au bail 
pour le t5 avr i l iqo5, ainsi (pie le contrat lu i en donnait le 
droi t à la f in de chaque année . Voici exactement les termes 
de cette lettre : « Sous réserve de tous mes droits du chef 
du procès actuellement pendant entre nous, et notamment 
sous r é se rve de mon droi t de faire déc ide r par le t r ibunal 
<pie le bail a é té rés i l ié en fait par votre fait et votre faute, 
je me vois obligé de vous dénoncer , en tant que de besoin 
pour la date du i 5 avr i l de celte année , le bail de votre 
vi l la . . . a 

11 est à remarquer qu' i l n'y avait aucun procès pendant 
entre bailleresse et locataire, si ce n'est le référé . Ce n'est 
ipte le ni septembre 190CJ qu ' intervint une citation en con
cil iation à la r equê te de Tieman à sa p r o p r i é t a i r e , « pour 
voir dire pour droi t que la convention de bail dont s'agit a 
été résiliée par le l'ait et la faute de la c i t ée ,e t se voiren toute 
hypothèse condamner à payer au r e q u é r a n t 5,(¡69 francs ». 

Enfin, l 'exploit in t roduct i f d'instance du 17 octobre 1905. 
qui a suivi la ci tat ion en conciliation, d i t dans ses motifs 
que « le demandeur a donc droi t et in té rê t à l'aire déc ider 
(jue le bail a c lé rés i l ié par le l'ait et la faute de la défeude-

resse; qu'en toute hypothèse , soit à cause de cette rés i l ia
t ion, soit pour d iminut ion de jouissance, le demandeur a 
d ro i t à des dommages- in té rê t s et des restitutions.. . » 

i l a i s i l est à noter que la rés i l ia t ion à laquelle on l'ait 
allusion esi une rés i l ia t ion passée , et que celte r é s i l i a t ion 
ne peut ê t re que la lettre du 9 janvier iqo5 ; or, cette lettre 
mettant fin au bail pour le i 5 avr i l , n'est que l'exercice d'un 
droi t formellement reconnu nu locataire par le bail et ne 
faisant au présent p rocès l'objet d'aucune contestation. 
D'autre part, dans le dispositif de l 'exploit in t roduct i f 

d'instance, ou se borne à dire qu'on assigne i l Fabri 
pour « ... s'entendre condamner à payer au demandeur la 
somme de ô.lM) francs 24 centimes ,>, sans parler de rés i l ia
t ion . El celte somme est décomposée comme suit dans les 
motifs de l 'exploi t : a) frais d'installation : fr. 1 ,775.92; 
6) puits, peintures, tapisseries : fr. 1.322.95. sous déduc t ion 
des 800 francs bonifiés pur la p r o p r i é t a i r e : fr. 5 2 2 . 9 5 : 
c) double d é m é n a g e m e n t : fr. 845..'{7 : il) double loyer : 
825 francs; e) frais de référé et expertise : 1,200 francs; 
f) ennuis de tous genres : 000 francs. 

Que résulte-t- i l de là V Qu i l n'est pas question ci n'a 
jamais pu ê t re question d'une demande en rés i l ia t ion du 
ba i l ; que le droit de Tieman de mettre fin au bail pour le 
i 5 avr i l 1905 n'est pas et, n'a jamais é té conteste: «pie ce 
dro i t r é su l t e d'une clause formelle du bail et ne donne lieu 
à aucun p rocès , .et q u ' i l n'y a, dans l 'espèce, qu 'une 
« demande d ' indemni té pour non-jouissance » réc lamée par 
le locataire à sa p r o p r i é t a i r e , et rentrant dans la compé
tence du juge de paix, aux termes de l 'article 3, n" 4, d e l à 
loi sur la compétence . 

11 en serait autrement s'il y avait demande en rés i l i a t ion . 
(FoXTKMi'S, t. I , ]>. 274. n" tiS. et art. 2b. loi du 25 mars 187b,) 
i l a i s ce n'est pas (e cas et i l n'est ici question que des 
demandes d ' indemni té pour non-jouissance. 

On objecte que.parmi les sommes réc lamées , i l s'en trouve 
<pii ont é té débour sées par le locataire en amé l io r a t i on de 
l 'immeuble et dont i l r éc lame la res t i tut ion. 

J'avoue ne pas comprendre l 'objection.Le bail permettait 
au locataire de faire des amé l io ra t ions qui devaient rester 
acquises à l'immeuble ; le locataire a le droit de se l'aire 
rembourser en cas de rés i l ia t ion an t ic ipée du bai l , notam
ment pur suite de vice de la chose. Quelle est la cause de 
cette demande en restitution":1 C'est le manquement par la 
p r o p r i é t a i r e à sou obligation de procurer au locataire la 
jouissance des biens loués . C'est le défaut d ' exécu te r les 
engagements qu ' impl iquent les articles 1719, 2» et :{••, et 
1721 du code c iv i l . L'art icle 1719 impose au ba i l leur l'obliga
tion 2 0 d'entretenir la chose en é ta t de servir à l'usage 
auquel elle est des t inée ; 3" d'en l'aire jou i r paisiblement le 
preneur pendant la durée du bail. E l l 'article 1721 impose 
au ba il leur la garant ie du chef des vices de la chose, même 
inconnus de lu i , eu ajoutant : « S'il résu l te de ces vices ou 
défauts quelque perte pour le preneur, le bailleur est tenu 
de l'indemniser. >• E l i bien! cette r éc l ama t ion n'est autre 
chose que celte indemni té que la loi ne dédu i t du reste pas. 
Ce sont des dommages - i n t é r ê t s . Quant aux frais du référé 
et de l'expertise, ils ne sont qu 'accessoires, tout p rocès 
en t r a înan t néces sa i r emen t des frais. 

La question a déjà été t r a n c h é e par un a r rê t de la Cour 
de cassation de Belgique,statuant en m a t i è r e d é r è g l e m e n t 
de juges c ivi l (24 avri l 1899, IÏET.G. Jeu., 1899, col. 8oli). Dans 
ce cas, le locataire n'avait pas été mis en possession des 
lieux loués , parce qu'i l s'y t rouvait un autre occupant. Le 
bailleur avait m a n q u é à son obligation de dé l iv re r la chose 
(art. 1719, n" 1;. Le locataire avait a ss igné le bail leur en 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s , notamment à raison des frais et des 
dépenses qu ' i l avait dû faire en vue de l 'exploitat ion de la 
ferme louée . Le tr ibunal de Itasselt, saisi du l i t ige d'un 
import de 5 ,700 francs (donc à peu p r è s égal au procès 
actuel), s 'é ta i t déc la ré incompéten t en vertu de l 'article 3, 
n" 4, de la loi sur la compétence . L'affaire fut po r t ée devant 
le juge de paix de Saint-Trond qui, à son tour, se déc l a r a 
i ncompé ten t . Ce conflit négatif de ju r id i c t i on fut por té 
devant la Cour de cassation, qui cassa le jugement de 
Saint-Trond et renvoya l'affaire devant le juge de paix de 
Hâsse l t . 

Dans I"e 
d'à voit 
bail i 

péce, la situation est identique, sauf qu'au lieu 
m a n q u é à l 'obligation de dé l ivrer (an. 1719, ir< i ' j . la 

• i i é i i r , 

a r t . 1719, i r 1 

a o n , 
just ice 
et obli-

Atteudu que les causes inscrites sub ir 5433 
•onnexes et qu'il y a lieu d'en ordonner la 

eresse a m a n q u é à l 'obligation de mettre lu chose en 
é t a t de servi ra son usage et d'en faire j ou i r le preneur, et à 
l 'obligation de garantir du chef des vices, 
et 3. et 1721 du du code civil . ) 

La situation est donc la même. Ajoutons que ce n'est pas 
d'office que le t r ibunal s'est, dans l 'espèce actuelle, déc la ré 
i ncompé ten t . D'une pari , le moyen a élé s igna lé au premier 
juge par i l . Ilaniaide appelé en garantie, et i l 1 " - ]•' 
d'autre part, a déc la re en conclusions s'en référer 
sur la compétence . Elle proposait donc le moyen 
geait le juge a statuer expressémen t à cet éga rd . 

Je conclus à la confirmation du jugement, sauf que je ne 

puis admettre (pie i l . Tieman soit condamne aux frais de 

l'action en garantie. M. Tieman doit ê t re condamne aux 

frais de l'action principale qu'il a in tentée à M'»- l ' ab r i . 

M"11-' l ' ab r i doit ê t re condamnée aux frais de l'action en 

garantie qu'elle a in tentée à M. Ilaniaide. 

Lit Cour a statué c»mime suit : 
A r r ê t . — 

et 5434 sont 
jonct ion: 

Sur la demande principale : 

Altendu qu'il r é su l t e de l 'exploit in t rodui t i f d'instance 
(pie l 'action principale a pour objet le payement d'une 
somme de fr. 5.(Kit).24 à t i tre de dommages - in t é rê t s , et est 
basée sur ce que le bail verbal avenu entre parties a é té 
rés i l ié par la faute de l ' in t imée , et qu'en toute livpothese. 
soit à cause de cette rés i l ia t ion , soit pour diminut ion de 
jouissance et inexécut ion des conventions, i l a droit à des 
dommages - in t é r ê t s et à des restitutions: 

Attendu que la rés i l ia t ion invoquée à l'appui de la 
demande n'a pas été sollicitée en justice; qu'elle procède du 
l'ait exclusif et volontaire de l'appelant, puisqu'il est con
stant et non dénié qu'à l 'expiration de la p remiè re année du 
bail , i l a dénoncé celui-ci à l ' in t imée en vertu du droit que 
le contrat lui r é se rva i t e x p r e s s é m e n t : i l en résu l te que 
les dommages - in t é r ê t s réc lamés ne d é r h eut pas <r*uue rési
l ia t ion judiciaire prononcée aux torts de l ' int imée, et dont 
le fondement et l 'é tendue serait, nt soumis à la ju r id ic t ion 
ordinaire: qu'en réa l i té , ces dommages - in t é rê t s ne sont 
autres «pie des indemni tés dues pour défaut de jouissance; 
l'appelant expose, en effet, qu' i l a é lé pr ivé des avantages 
qu'i l aurait pu ret irer tant des travaux d'appropriation 
qu'i l a l'ait e x é c u t e r pour la majeure partie à ses frais, et 
qui devaient demeurer acquis à la villa louée, que de l'usage 
de l'ensemble de cet immeuble; qu ' i l reproche à l ' int imée 
de n'avoir pas rempli vis-à-vis de lui les obligations que la 
l o i . en ses articles 1719, n"* 2 et 3. et 1721 du code c iv i l , 
impose au bailleur et lui r éc lame la r épa ra t ion du préju
dice r é s u l t a n t de cette inexécut ion: que ce p ré jud ice com
prend à la l'ois la priva lion de jouissance et. comme con
séquence , la rest i tut ion des sommes déboursées sans profi t 
pour l'appelant; 

Attendu que l 'article 3, § 4- l ' e la l°i ( ' u 2 ^ mars 1870 a t t r i 
bue spéc ia lement aux juges de paix des contestations de 
cette nature; c'est donc à bon droi t que le premier juge 
s'est déc la ré incompétent , niais que c'est à tor t qu'il a mis 
à charge de l'appelant les dépens de la demande en garan
tie, ces dépens devant ê t re suppo r t é s par l ' int imée qui a 
p o r t é sa demande devant une ju r id ic t ion incompé ten te ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique 
i l . l e premier avocat généra l PIIOI.IH.X en son avis conforme, 
joignant comme connexes les causes inscrites sub 71" 5433 
et 5434, confirme le jugement dont appel, sauf en tant qu ' i l 
a mis les dépens de la demande en garantie à charge de 
l'appelant; émendan t dit que ces dépens seront suppo r t é s 
par l ' i n t imée ; condamne l'appelant aux dépens d'appel... 
(Du itl novembre 1910. — Plaid. 1111" G. LECI.EUCQ, 
I L SIMONT et Ai.is. VAX DE YOIÎST, ce dernier du barreau 
d'Anvers.) 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Aelbrecht. 

1 7 j u in 1 9 I O . 

V E N T E . — VICK CACHÉ. — DÉCH.IHCE AU TKANSPORTEUIL 
ECHANTILLON. — MARCHANDISE CONFORME. — GARANTIE. 

La décharge donnée ;t la récejilion des marchan
dises emporte la reconnaissance de leur remise 
matérielle par le transporteur, et nullement 
celle de l'absence des vices cachés qui ne doivent 
se révéler qu'après l'usage. 

L'acheteur a droit à la garantie des vices rédhibi-
toires si la marchandise, quoique conforme a 
l'échantillon sur le vu duquel le marché a été 
conclu, est infectée d'un vice caché qui la rend 
non loyale ni marchande. 

(l'.AI.TUS C. B C C I I E L O T . ) 

Arrêt conforme à la notice. (Du 17 ju in 1910. 
Plaid. MAL" MACAU et STEVENS C. WENSELEERS.) 

M o r t d e M . G I R O N , 

Premier P ré s iden t honoraire de la Cour de Cassation. 

La nouvelle de la mort du vénéré M . GIRON, s'est 
rapidement répandue au Palais de Justice lundi matin, 
5 décembre, et a attiré de nombreux avocats des bar
reaux de Cassation et d'Appel à l'audience de la seconde 
chambre de la Cour suprême. 

M . le président LAMEEUE et M . le procureur général 
JANSSK.NS ont prononcé les nobles et impressionnants 
discours que nous reproduisons. 

Discours de M. le président Lameere. 

M. ( i i ron , notre premier p ré s iden t honoraire, s'est 
é te in t dans la nui t du ,'5 de ce mois. Cette mort , dont nous 
prévoyions les approches, provoque en nous une émot ion 
profonde. Giron était l 'un de ces magistrats dont une inst i 
tution s'honore; i l jo ignai t à une connaissance intime des 
principes du droi t , cette qua l i t é ma î t r e s se , qui fait que, 
cons ignées dans un a r r ê t , les idées gardent leur transpa
rence et se communiquent comme de soi. Xous pouvons 
l 'affirmer hautement, ses a r r ê t s , dans la ne t t e t é de leur 
allure, se placent à coté de ceux de nos m a î t r e s , de ces 
anciens qui, à par t i r de l ' ins t i tu t ion de notre Cour, domi
nent nos travaux. 

l)ois-je vous rappeler, à coté de ses a r r ê t s , les ouvrages 
du magistrat que nous perdons? Qui n'y a recouru - ; Qui , 
devrais-je dire, n'a l'ait de ces œuvre s comme l'on l'ait de 
ces livres de chevet, auxquels l 'esprit demande quotidien
nement un secours familier V 

Giron é ta i t sorti de l 'Univers i té nourr i de la sève romaine 
et i l en a péné t ré Ions ses travaux. Ceux d'entre nous qui 
furent ses collaborateurs se souviennent de telle remarque 
d i sc rè tement gl issée, qui venait soudain, comme un prin
cipe puisé à la source antique, éc la i rer un point eu discus
sion. Kl le se glissait, dis-je, et j'entends par là rendre 
hommage à la nature bienveillante du magistrat, à son 
humeur égale, à sa courtoisie sans défai l lance. 

11 s'est engagé de bonne heure dans l 'é tude du droi t 
administratif . Sa dissertation sur le contentieux admi
nis t ra t i f en Belgique, louée par Orts, annonça i t un 
br i l l an t avenir. Cne teuvre qui se place ainsi au début de la 
vie forme déjà un capital intellectuel, et vous savez avec 
quelle pe r sévé rance et «nielle science i l l'a l'ait fructifier. 

Je me souviens qu'i l y a trente ans environ, alors que 
paraissait la p remiè re édi t ion de son Droit administratif, 
de jeunes magistrats me confessaient qu'ils n'avaient su, 
jusqu'alors, où trouver chez nous, scientifiquement et 
lumineusement exposé , l'ensemble des principes qui rég is 
sent l 'action de l ' au tor i t é administrative. On peutmesurer, 
à de pareilles confidences, quelle valeur s'est a t t a chée aux 
t r a i t é s du jurisconsulte qui nous est enlevé 

L'on sait qu 'à ses ouvrages de droi t administrat i f s'est 
jo in t un l ivre consacré au dro i t public, oit se rencontrent, 
en même temps qu'une forte doctrine, sa préc is ion et sa 
s incér i t é 

Ces di verses œuvre s se sont fondues dans son Dictionnaire 
de droit administratif et de droit public dont la des t inée , 
l o in d 'ê t re accomplie, est a s su rée d'un long avenir. 

Sa ca r r i è re , vous la connaissez; i l ne f i t que passer par 
le Parquet, pour gravir tous les degrés de la magistrature 
assise. 

11 appartenait à la Cour depuis i<385. Vous n 'ê tes point 
sans garder le souvenir des paroles (pie lui adressait le 
procureur généra i L'aider eu le recevant : « M. Giron, 
disait-il , est un des esprits les plus juridiques, les plus 
nourris, les plus sensés de cette magistrature que j ' a i vu 
s 'élever autour île moi pendant ce demi-siècle . » 

« Vous trouverez en lu i , a joutai t - i l , l ' ag rémen t des rela
tions, la sû re t é de c a r a c t è r e et l'aide efficace qu'apporte 
un sage et vaillant collaborateur. » JN'ous sommes unani
mes à proclamer que ces promesses ont été tenues; leur 
r éa l i s a t ion est garante du souvenir que nous conserverons 
à l ' émineut magistrat qui disparait. 

Discours de M. le procureur général R. Janssens. 

Le Parquet ressent, autant que la Cour, les cruels regrets 
que cause la mort de i l . Giron. 

Simple, modeste autant que savant, i l fut « le vail lant et 
sage collaborateur » que vous promettai t M. le procureur 
généra l L'aider, lorsque, le r i mai iS85, vous procéd iez à 
l ' installation du conseiller qui devait devenir plus tard, 
votre premier p ré s iden t . 

Notre r e g r e t t é collègue laisse la r é p u t a t i o n d'un savant 
jurisconsulte. 

Professeur de droi t public et administratif , i l avait, eu 
iH57,soutenu, sur le contentieux administrat i f en Belgique, 
une thèse qui est res tée comme un vér i tab le manuel, con
sul té et ci té par tous ceux qui se p réoccupen t de ces graves 
questions. 

Des les p r e m i è r e s lignes de son t ravai l , le jeune docteur 
en dro i t proclamait le droi t du pouvoir judiciaire de con
n a î t r e des actes administratifs, lorsqu'ils franchissent les 
bornes du pouvoir dont ils émanen t , mais aussi le devoir 
de s'abstenir, lorsqu'i l ne s'agit plus que d e l à sagesse, de 
l 'oppor tun i té ou de la convenance de la décision. 11 pjosait 
ainsi, avec une remarquable ne t t e t é , les l imites m ê m e s du 
principe de la s é p a r a t i o n des pouvoirs. 

Si ce principe n'est pas inscri t de façon expresse dans un 
des articles de notre pacte constitutionnel, i l n'en r é su l t e 
pas moins des dii ' féients textes qui organisent les trois 
pouvoirs : chacun d'eux n'a d'autres droits que ceux que la 
Constitution lu i attribue pour le bien-être commun; mais 
si, en les exe rçan t , le pouvoir adminis t ra t i f froisse ou lèse 
des in t é rê t s p r ivés , la contestation à laquelle ce froissement 
ou cette lésion peut donner l ieu doit aboutir au pouvoir 
judiciaire , et celui-ci sert alors de contrepoids à des abus 
possibles de la part de l 'exécutif. 

Quant à la mesure do l'action r é se rvée dans ces condi
tions au pouvoir judic ia i re , votre jurisprudence avait dé j à 
commencé à l 'établir en 1807, et plus tard, i l . Giron, par ses 
ouvrages et par les a r r ê t s de la cour s u p r ê m e auxquels i l 
a col laboré, l'a affirmée et p réc i sée , et cette mesure est 
maintenant si sagement et si prudemment é tabl ie qu'elle se 
présen te à nos yeux comme le plus sur moyen de défense 
de nos l iber tés . 

.Mais au moment où je veux rendre un s u p r ê m e hommage 
à l 'éni inent jurisconsulte qui vient de mourir , je ne puis 
oublier que, dans cette é tude du droi t adminis t ra t i f à 
laquelle i l avait consacré toute sa vie, son indépendance , la 
fermeté et la droi ture de son ca rac t è r e furent ses meil
leurs et ses seuls guides: et on peut dire de celui qui a ie 
plus con t r ibué à développer les notions de ce droi t qui , 
ap r è s iS3o, é la i t , pour la Belgique du moins, à c rée r tout 
d'une pièce, que, comme le magistral dontpar le D'Agues-
seau, « i l est sorti du combat, couronne des mains de la 
victoire! ». 

Xous garderons de i l . le premier prés ident Giron un 
pieux et durable souvenir. 

La Cour, comme vient de le proposer i l . le p ré s iden t , 
vomira sans doute, en signe de deuil, lever son audience. 

Dans une improvisation émue, M'' EDMOND PICARD, 
près duquel se trouve. M 1 ' HOTSOX, bâtonnier des Avocats 
a la Cour d'appel, se fait, à la demande de celui-ci, 
l ' interprète des regrets du Barreau tout entier. 11 
rappelle que M . GIRJ.N, SOU aîné de deux ou trois 
années, l'associa a ses prem.ers travaux et qu'un culte 
commua du droit unit toujours ces deux camarades 
d'enfance. 
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Si un éditeur de journal, actionné en dommages-
intérêts jiar un ministre du chef de calomnie, 
demande, en termes de défense, à faire la preuve 
d'un jail de nature à engager la responsabilité 
du ministre demandeur, le tribunal civil n'en 
reste pas moins compétent pour connaître du 
litige ; le principe de la séparation des pouvoirs 
ne s'oppose pas à ce que le tribunal, statuant 
non pour déterminer une responsabilité d'ordre 
politique, mais uniquement dans le cercle de sa 
mission judiciaire cl pour fixer le sort de la 
demande de dommages-intérêts, recherche la 
vérité ou la fausseté de l'accusation portée contre 
le demandeur. 

Le défendeur peut, tout en déclinant la compétence 
du tribunal de première instance, renoncer au 
bénéfice de l'article 1-/2 du code de procédure 
civile, qui oblige les juges à statuer sur le décli-
natoire par un jugement séparé. La conclusion 
que le défendeur prend sur le fond du procès 

implique pareille renonciation. Il su/lit alors que 
le tribunal, dans son jugement, statue par deux 
dispositions séparées sur la compétence et sur le 
fond. 

L'action en dommages-intérêts intentée par un 
ministre demeure rccevable, alors même <\ue le 
demandeur, invoquant le principe de la sépara
tion des pouvoirs, refuse de répondre aux ques
tions qui lui sont posées dans un interrogatoire 
sur faits et articles. 

Le tribunal de première instance }>eul autoriser 
l'exécution provisoire du jugement par lequel 
il rejette une exception d'incompétence et ordonne 
de conclure au fond. 

Le jugement qui ordonne aux parties de présenter 
tous leurs moyens au fond, ne doit cire ni levé ni 
signifié lorsqu'il ne préjuge rien ; mais il n'en 
est plus de même lorsijue l'injonction de plaider 
au fond est la conséquence de dispositions rejetant 
une exception d'incompétence et une fin de non-
recevoir. En pareil cas, les juges ne peuvent pas 
décider, à moins d'accord des parties, que la lec
ture du jugement en présence des avoués vaudra 
signification. 

(RENKIX C. KISTIAENS.) 

M . le substitut PHOLIEN a donné son avis en ces 

termes : 

Le journal Le Progrès, « organe l ibéral hebdomadaire 
du canton d'Ixelles ». dans son n u m é r o du dimanche 
17 avr i l 1910, rendant compte d'un meeting tenu le 9 avr i l à 
Watermael-Boitsfort, imprime : te I I (un orateur du mee
ting) parle du gaspillage de nos finances et des 3o mil l ions 
de francs du Congo. M . I tenkin a t r o m p é sciemment la 
Chambre .et -s'il échappe à la pénal i té correctionnelle, i l 
n ' échappera pas à la responsab i l i t é inorale. » 

Se basant sur l 'article i38a du code c iv i l , qui porto que 
« tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel i l est a r r ivé à le 
r é p a r e r », M. Kenkin a ass igné M. Kistiaens, éd i t eu r res
ponsable devant votre tr ibunal . 

Le 4 j u i n 1910, vous rendiez un jugement par lequel vous 
ordonniez que le demandeur serait i n t e r rogé surfaits et ar
ticles. De touteslesquestionsque M. Kistiaens voulait faire 
poserai t .Renkin, vous n'en reteniez que deuxet votre juge
ment portait notamment 1' « attendu » suivant : « Attendu 
qu'à la vér i té , le demandeur a déclaré à la Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s qu'en vue de sauvegarder les in t é r ê t s de 
l'Etat dans divers litiges où la fortune publique est enga
gée, i l ne pouvait indiquersurquelspoints i l s ' é ta i t t r o m p é , 
ni sur quelles raisons se basait son opinion actuelle ; mais 
que, jusque nouvelles explications du demandeur, i l serait 
t éméra i r e de p ré juge r que les motifs invoqués par lu i pour 



M e point fournir à la Chambre des éc la i r c i s sement s plus 
complets de l 'erreur en laquelle i l r econna î t avoir versé , 
subsistent encore p r é s e n t e m e n t »; c 'est-à-dire que vous 
laissiez à l ' apprécia t ion du demandeur le point de savoir si 
les circonstances s 'étaient modifiées entre ses déc la ra t ions 
a la Chambre et le moment où vous lu i poseriez les deux 
questions qui sont : « i° Quels é l émen t s vous ont été fournis 
pour vous amener à dire que les affirmations par vous 
faites, les 4 cto mai 1908, à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s de 
Belgique, é taient inexactes.' En quoi l ' é ta ient-e l les et sur 
quels points ? 2" Quelle a é té , suivant vous, la cause de votre 
erreur? » 

Le 29 j u i l l e t 1910, le demandeurRenkin comparaissait et 
déc l a ra i t : « Je refuse de r é p o n d r e à l ' interrogatoire en 
vortu du princioe de la s épa ra t i on des pouvoirs. Je n'au
rais, du reste, rien à ajouter à ce que j ' a i déc la ré à la 
Chambre et je signe. » 

Cette r éponse comporte deux parties : la p r e m i è r e , dans 
laquelle le ministre des colonies invoque la sépa ra t ion des 
pouvoirs : la seconde, dans laquelle, conformément à votre 
jugement du 4 j u i n , le demandeur estime « que les motifs 
invoqués par lu i pour ne point fournir à la Chambre des 
éc la i rc i s sements », continuent à subsister. 

Dans les conclusions signifiées le 26 octobre 1910, le dé
fendeur Kistiaens vous demande « de vous déc la re r incom
pé ten t s , en raison du principe do la s é p a r a t i o n des pou
voirs invoqué par le demandeur ; entons cas, déc la re r la 
demande non recevable ». 

Je vais donc examiner ces deux points : Etes-vous com
pé ten t s? La demande est-elle recevable ? 

C'est, je viens de le dire, dans ses conclusions du 26 octo
bre que, pour la p r e m i è r e fois, m a l g r é un t rès grand 
nombre d'actes de p rocédure , le défendeur invoque, votre 
incompétence , et le motif qu ' i l donne est la s é p a r a t i o n des 
pouvoirs; dans des conclusions prises à la barre, i l 
demande que vous disiez « pour droit,que l 'action comporte 
essentiellement la dé t e rmina t i on préc i se des actes et des 
déc la ra t ions minis té r ie l les du demandeur, la f ixat ion des 
circonstances politiques dans lesquelles ces actos et ces 
déc la ra t ions se sont produits et l ' appréc ia t ion de leur sin
cér i té ; on conséquence , vous déc la re r i ncompé ten t ratione 

materiin,iant en raison des dispositions légales et constitu
tionnelles qui règ len t la s épa ra t i on des pouvoirs, que de 
l 'a t t r ibut ion exclusive et sans partage du jugement des 
actes et des déc la ra t ions politiques des ministres à la cour 
de cassation », et i l invoque l 'article 90 de la Constitution. 
Enfin, Messieurs, en plaidoiries, M . Kistiaens soutenait 
que seul le j u ry é ta i t compéten t pour le juger et que 
M.Renkin eût dû le déférer à.la cour d'assises : i l ne reprend 
pas le moyen en conclusions. 

Ainsi donc, d 'après Kistiaens, le t r ibunal c iv i l est incom
pé ten t : C'est, ou la cour de cassation, ou la cour d'assises, 
qui doit juger; le motif en est le principe d e l à sépara t ion 
des pouvoirs et l 'art icle 90 de la Constitution, la sépara
t ion des pouvoirs constituant, suivant l u i , une entrave à 
l'exercice de son droi t de défense et au dro i t de faire la 
preuve par tous moyens légaux . Je fais remarquer que 
cette de rn iè re cons idé ra t ion est la seule qui ait été sérieu
sement développée en plaidoiries. 

La base de cette action est, ne l'oublions pas, l 'a r t i 
cle i.'ÎS2 du code c iv i l : i l faut donc trouver dans l e s é l é m e n t s 
qui entourent cette action un motif pour la soustraire à la 
ju r id i c t ion ordinaire. 

La cour de cassation était-elle compéten te? Voyons ce 
que dit l 'article 90 de notre Constitution : « La Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s a le droi t d'accuser les ministres et de les 
traduire devant la cour de cassation, qui seule a le droit de 
les juger, chambres r éun ies , sauf ce qui sera s t a t u é par la 
l o i , quant à l'exercice de l'action civile par la partie lésée 
et aux crimes et dél i t s que des ministres auraient commis 
hors l'exercice de leurs fonctions. » Y a-t-il «11 seul point 
commun entre cet article et le procès actuel? M. Kenkin 
fait un procès civi l : l 'art icle parle d'un p rocès criminel ou 
correctionnel in ten té contre un minis t re ; dans l 'espèce, un 
ministre est demandeur ; dans le cas de la Constitution, i l 

est accusé ; le procès actuel est m û par un ministre contre 
un particulier : la Constitution p révo i t le cas où la Xat ion, 
par l'organe de ses r e p r é s e n t a n t s , met t ra i t l 'action publique 
en mouvement contre un ministre. E t (pie par un raisonne
ment spécieux, on ne vienne pas (enter d ' é tendre au p rocès 
pendant devant vous les principes de l 'article 90 de la Con
st i tut ion : je r é p o n d r a i avec l 'article 91 q u e l c R o i peut faire 
grâce au ministre condamné par la cour do cassation et que 
le droit de grâce n'existe qu'en m a t i è r e pénale , jamais on 
ma t i è re civile. On ne peut donc pas soutenir que l ' inten
t ion des constituants a été d'appliquer les mêmes règles au 
droi t pénal et au droit c iv i l . 

Mais, plaide M. Kistiaens, i l s'agit d'un p rocès essen
tiellement: poli t ique, in ten té par M.Renk in , minisire des 
colonies, ancien ministre de la justice, homme polit ique, à 
un journal politique en pér iode é lec tora le , parce que ce 
journal a c r i t iqué l 'attitude politique de M. Kenkin dans 
des discussions parlementaires du t r a i t é d'annexion du 
Congo à la Belgique, t'ne telle action échappe à votre com
pé tence et doit ê t re soumise à la censure de l 'opinion pu
blique, c 'est-à-dire du j u ry . 

Xon pas, Messieurs, q u e le défendeur Kistiaens n'ait p a s 
une loi absolue dans votre i m p a r t i a l i t é , mais parce q u ' i l 
trouve pénible qu'un ministre en fonctions s'adresse à des 
magistrats dont demain i l peut, soit b r i s e r , s o i l f a v o r i s e r 
la ca r r i è r e . 

I I ne me convient pas, Messieurs, de vous r a p p e l e r que 
vous n 'ê tes pas des fonctionnaires, mais que vous apparte-
n e z à l ' u n d e s t r o i s pouvoirs souverains do l 'Etat ; que votre 
i m p a r t i a l i t é e s t garantie parvotre conscience et votre indé
pendance, par votre inamovibi l i té ; mais je veux examiner 
si le ministre des colonies avait un moyen quelconque do 
porter ce p rocès devant la cour d'assises, sans faire user de 
pression par son collègue le ministre de la justice, car tout 
le monde sera d'accord pour affirmer que le ministre des 
colonies, fût-il ancien ministre de la justice, n'a aucune 
injonction à donner à un magistrat belge, quel qu ' i l soit. 

M. Kenkin pouvait, p ré t end M. Kistiaens, porter plainte 
entre les mains du procureur du ro i du chef de calomnie 
par la voie de la presse et se constituer part ie civile : 
la seule ju r id ic t ion compé ten te é ta i t , dès lors, la cour 
d'assises. Oui, mais le procureur du r o i n'en é ta i t pas 
moins le m a î t r e absolu de r e q u é r i r une ordonnance de non-
lieu. Nul ordre, de quelque au to r i t é qu' i l émane , ne peut 
encha îne r les conclusions du min i s t è re public et violenter 
sa conscience. C'est ce qui a été reconnu au Conseil d'Etat 
à propos de l ' au to r i t é du ministre de la justice sur les 
procureurs généraux (Voyez LOORK, t. X I I I , p. 169, etsuiv.; 
BEI.T.IEXS, Procédure iwnule, art. 1, lo i du 17 av r i l 1878, p. i 3 , 
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Et en admettant par impossible, que l'on eût t rouvé un 
procureur du roi qui eût cédé à la pression d'un ministre, 
il eût fallu trouver encore un juge d'instruction qui fût do 
connivence avec lui puis une chambre du conseil composée 
de trois juges, puis un procureur généra l pour r e q u é r i r 
par écrit , puis une chambre des mises en accusation corn-
posée de conseillers à la cour d'appel. Enfin, a p r è s avoir 
usé de pression sur tous ces magistrats, i l eû t fal lu que le 
ministre des colonies t r o u v à t u n p r o c u r e u r généra l oublieux 
de celle maxime : « si la plume est serve, la parole est 
libre », pour r e q u é r i r verbalement devant la cour d'assises. 
C'est alors que M. Kistiaens eû t crié à la pression sur la 
magistrature tout e n t i è r e 

Au reste, Messieurs, jamais M . Kistiaens n'eut songé un 
seul instant à plaider la compétence d e l à cour d'assises 
sur la citation directe du ministre des colonies, s'il eû t 
consul té le commentaire du Code de la presse par BIJ.T.IENS 
(t. I'Tde VKncycl. du droit criminel belge, p. 884, 11" 3o), où 
ce haut magistrat affirme que « le renvoi fait à la cour 
d'assises comportant nécessa i r emen t l ' intervention des 
chambres du conseil et des mises en accusation, la ci tat ion 
directe n'existe pas en m a t i è r e de dél i t de la presse ». 

Ayant donc ainsi écar té les cours de cassation e t d'as
sises, examinons si le principe de la s épa ra t i on des pouvons 
a pu entraver le droit qu'avait M. Kistiaens de se dé fendre . 

Toute la plaidoirie do Kistiaens peut, sur ce point, se 
r é s u m e r comme suit : « J ' a i le dro i t de faire la preuve par 
tous moyens légaux, donc aussi par interrogatoire sur faits 
et articles, et ma défense est rendue impossible par le 
refusde r é p o n d r e que m'oppose le demandeur. En se basant 
sur la s é p a r a t i o n des pouvoirs, M , Kenkin refuse de me 
donner la preuve (¿110 je dois faire et qu ' i l dé t i en t » 

A p r e m i è r e vue, ce raisonnement semble é t r a n g e . En 
effet, un journaliste reprend pour son compte une affirma
t ion dommageable déniée par celui qui en serait l'auteur; 
i l offre de l'aire la preuve de cette affirmation ; i l a le droit 
de la faire par t émoins , par documents et par tous les 
moyens que la lo i lu i accorde, et i l choisit ce mode de 
preuve par interrogatoire, qui force l 'accusé à se con
damner lui -même à fournir lui-même à son adversaire la 
preuve que celui-ci doit faire, et qu ' i l ne peut trouver que 
dans la s incér i té de celui qui subit un dommage et en pour
suit la r é p a r a t i o n . Cassons, c'est là une cons idé ra t ion ac
cessoire. 

Ce sont les articles 26 à 3o de la Constitution qui consa
crent en Belgique le principe de la s épa ra t i on des pouvoirs 
et d é t e r m i n e n t les attributions do chacun d'eux. Indépen
dant l 'un de l'autre,chacun des trois pouvoirs voit s a s p h è r e 
d'action l imi tée par les attributions des autres pouvoirs 
Les ministres sont des fonctionnaires du pouvoir exécutif . 
C'est au pouvoir exécutif qu'appartient l 'administrat ion du 
pays. C'est l u i qui dirige les opé ra t i ons mil i ta i res , les 
négoc ia t ions diplomatiques. II est i n d é p e n d a n t dans ses 
attr ibutions, qui consistent à dir iger les affaires del 'Etat . 

Les magistrats du pouvoir judiciaire e m p i é t e r a i e n t sur 
les attributions du pouvoir executif, s'ils voulaient s'im
miscer dans ce domaine et, quelque é tendus que soient vos 
pouvoirs en ce qui concerne la recherche de la vér i té , ils 
sont cependant l imités par le respect des principes consti
tutionnels. C'est ce que vous avez compris et app l iqué 
dans votre jugement ordonnant l ' interrogatoire du ministre 
des colonies, en lu i laissant le soin de juger s'il pouvait 
r épondre . 

C'est ce que M . Kistiaens ne comprend pas. Son droi t 
part icul ier s ' a r rê te là où commence le droi t d e l à Nation, 
qui ne permet pas à ceux chargés de la direction de ses 
affaires, de parler de ses secrets, même et surtout dans 
leur i n t é r ê t part iculier . 

M. Kistiaens avait le droit do l'aire interroger M. Kenkin, 
mais i l devait user de ce droit en acceptant toutes ses con
séquences légales , favorables ou défavorables . 11 connais
sait le principe de la s é p a r a t i o n des pouvoirs avant que le 
ministre des colonies ne l 'eût invoqué pour ne pas r é p o n d r e 
le 29 j u i l l e t dernier. Et i l devait s'attendre à voir le deman
deur l 'invoquer devant le pouvoir judiciaire , alors qu ' i l 
l 'avait déjà à plusieurs reprises invoqué devant le pou
voir législatif, notamment au Séna t le 9 mars 1910 et le 
12 mai 1910, et que le pouvoir législatif s 'é ta i t incl iné de
vant cette affirmation de M. Kenkin « qu ' i l ne pouvait pas 
en dire davantage. » 

Et que l'on ne vienne pas p ré tondre que le demandeur 
s'est rendu coupable do dol personnel, eu laissant ignorer 
a ses juges des faits et circonstances do nature à empêche r 
ou à modifier la condamnation. X i l ' a r rê t de la cour d'appel 
en cause de Van Ri jswijck et Delaet, ni les autres déci
sions de justice que l'on invoque à l 'appui de cette thèse , 
n'ont rien de commun avec le cas actuel. I l ne peut y avoir 
dol lorsqu'on puise un droi t , à plus forte raison un devoir, 
r'.ans la lo i , et c'est dans la Constitution, notre lo i fonda
mentale, que M. Renkin trouve l 'obligation de se taire, 
peu t -ê t re contrairement à son in té rê t . Où peut 11, dès 
lors, ê t re question de dol'! 

Ainsi donc, Messieurs, d'une part, M. Kistiaens avait le 
droi t de choisir, parmi tant d'autres modes de preuves, celui 
de l ' interrogatoire sur faits et articles, mais i l le choisis
sait librement avec toutes ses conséquences , notamment 
celle de voir M . Renkin l imi te r son droi t , et, d'autre part, 
M. Kenkin avait le droi t , et on peut dire le devoir, d'user 
lui aussi de son droi t constitutionnel et 'le refuser de 
r é p o n d r e . 

A u surplus, Messieurs, je crois bien que M. Kistiaens ne 
doute pas lui-même de votre compétence , puisque, dans les 
mêmes conclusions signifiées le 2 G o c t o b r e , i l conc lu t , à la fo i s 
sur la compétence et la recevabi l i té de l 'action, 11 n'est pas 
sans ignorer l ' a r rê t do la cour de cassation du 3o avr i l 1841 
(PAS., 1841, I , 202) . rendu sur les conclusions de M. le pre
mier avocat géné ra l DEWANDUK et le rapport de M. le con
seiller DEFACQZ. et qui porte (pie « la partie qui demande 
au juge d ' appréc ie r des conclusions sous le rapport de la 
recevabi l i t é , r econna î t , par cela même , qu ' i l est compétem-
ment saisi et qualifié pour disposer. » 

Enfin, Messieurs, cette action est elle recevable? 
Elle est basée sur l 'article i38a du code c iv i l . C'est une 

action en r épa ra t i on d'un dommage causé par des imputa
tions d i r igées contre le demandeur. Aux termes de votre 
jugement du 3o mai 1877 (BEI.U. Jui)., 1877. col. 147°), l'hoiU 
neur constitue une p r o p r i é t é inorale, qui l'ait partie d'un 
patrimoine au mémo t i t re que les biens maté r ie l s . L'on né 
lient, aux termes du même jugement, distinguer entre 
l'honneur politique et 1 honneur pr ivé . L'honneur est, oit 
effet, indivisible: du moment où i l n'est plus intact, la causé 
de la souillure importe peu. Un grand orateur anglais, 
l U ' i t K E , a d i t ces belles paroles que M. Du FA VUE r épé t a i t en 
i85i à la tribune de l 'Assemblée légis la t ive : « Cn dépu te 
doit faire à ses commettants le sacrifice de sa personne, de 
ses convenances, de son repos, de sa san té , de ses in t é rê t s 
pr ivés , et, s'il le faut, de sa vie. I l n'y a qu'une seule chose 
qu'i l ne (loi ve pas faire pl ier devant eux, c'est son honneur 
et sa conscience. » 

11 ne distingue pas non plus. Messieurs, entre l'honneur 
politique et l'honneur pr ivé , i l d i t : l'honneur. 

Je conclus donc à ce que vous vous déclar iez compé
tents, à ce que vous déclar iez l 'action recevable et ordon
niez de plaider au fond, 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

J u g e m e n t . —Attendu que le demandeur, lors ministre 
de la justice, ayant au printemps de 1908, au cours des 
déba t s sur la reprise des possessions congolaises par la 
Belgique, l'ait à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , au nom dit 
gouvernement, certaines déc la ra t ions au sujet do l 'actif de 
la Fondation de la Couronne et du passif de l 'E ta l du 
Congo, fut amené à r econna î t r e à la séance de la Chambre 
des r e p r é s e n t a n t s du 3 mars 1910, qu 'à son insu, ses décla
rations de 1908 é t a i en t inexactes eit plusieurs points, et 
ajouta qu ' i l ne pouvait indiquer, comme i l le voudrait, sur 
quels points i l s 'é tai t t r o m p é , n i sur quelles raisons se 
basait son opinion actuelle, car i l devait r é se rve r tous les 
moyens de l 'Etat eu prévis ion de litiges où i l pourrai t ê t r e 
engagé ; 

Attendu que dans le compte rendu d'un meeting tenu à 
Watermael, au cours de la récen te pér iode é lec tora le , le 
journal Le Progrès, éd i té par le défendeur Kistiaens) 
relata qu'un orateur avait déc la ré que le demandeur avait 
sciemment t rompé la Chambre; 

Attendu que le personnage poli t ique auquel ce propos' 
é ta i t a t t r i bué ayant dénié l 'avoir tenu, l ' éd i teur du Progrès 

se trouve ass igné au p ré sen t p rocès , eu r é p a r a t i o n du pré 
judice qu'aurait causé au demandeur la relat ion de cette 
imputat ion, et (pie, pour sa défense, i l entend é tab l i r que le 
demandeur a sciemment t rompé le Parlement; 

Attendu qu'en vue de faire cette preuve, le défendeur 
sollicita (pie le demandeur fût i i i te r rogé sur divers faits et 
articles; qu'un jugement de ce siège d u 4 j u i n 1910, se fou* 
dant sur ce que, jusque nouvelles explications du deman
deur, i l serait t éméra i r e de p ré juge r que les raisons qui 
l'avaient empêché , le 3 mars 1910, de fournir à la Chambre 
des explications sur les causes de l 'erreur en laquelle i l 
reconnaissait avoir versé subsistaient encore, ordonna que 
le demandeur serait in te r rogé sur deux des points visés en 
la r equê te du défendeur ; 

Attendu que, comparaissant en exécut ion de ce jugement 
devant le magistrat commis aux fins.de cet interrogatoire, 
le demandeur refusa de r é p o n d r e , motivant ce refus par 1« 
principe de la s épa ra t i on des pouvoirs, et d i t ensuite qu' i l 
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n'a i i ra i l ,du reste, r i en à ajouter à ee qu'il avait déclaré à la 

Chain lire ; 
At tendu que, dans sa conclusion prise à la barre , le 

27 octobre 1910. le défendeur, se fondant sur ee refus de 
répondre du demandeur, conclut et à l'incompétence du 
tri lin mil et subsidiaireinenlà la non-recevabilité de l'action ; 

At tendu que, dans une nouvelle conclusion d'audience, 
prise le 4 novembre, le défendeur conclut uniquement à 
l'incompétence du tr ibuna l , se fondant, cette lois, sur le 
principe de la séparation des pouvoirs et sur ee (pie ce 
serai t à la cour de cassat ion qu'il appart iendrai t de se pro
noncer sur la réalite du l'ait imputé au demandeur; 

At tendu que l'on ne conçoit pas comment le refus de 
répondre à l ' interrogatoire prescr i t par le jugement du 
4 ju in dernier , pourra i t fournir le moindre argument à l'ap
pui de l'exception d'incompétence proposée; 

Attendu qu'à la vérité, aux termes dos art ic les 90 et 134 
de la Const i tut ion, la cour de cassat ion sera i t seule com
pétente pour juger de l'action publique qui serai t intentée 
an principal, si la C h a m b r e des représentants mettait le 
demandeur en accusat ion du chef de l 'avoir sc iemment 
trompée, mais qu'en l'espèce, la question de savoir si le 
demandeur a doleusement induit n erreur le Par lement , 
n'est soulevée qu' incidemment à un procès c iv i l en dom
mages-intérêts : or, le juge compétent pour statuer sur l a 
demande pr inc ipale , doit connaître de tous les incidents 
auxquels donne l ieu cette demande (art. .'i8 de la loi de 
compétence) ; 

Attendu (pie si , indépendamment de la responsabilité 
pénale qui ne pourrai t être appréciée que par la cour de 
cassat ion, les déclarations fal lacieuses reprochées au 
demandeur seraient, au cas où elles seraient établies, de 
nature à engager sa responsabilité devant le Par lement , le 
principe de la séparation des pouvoirs ne s'oppose pas 
cependant à ce que le tr ibunal , s tatuant non pour déter
miner une responsabilité d'ordre polit ique, mais unique
ment dans le cercle de sa miss ion j u d i c i a i r e , et pour fixer 
le sort d'une action en dommages-intérêts, recherche , con
formément aux art ic les 447 «lu code pénal et 5 du décret 
sur la presse, la vérité de l 'accusation portée contre le 
demandeur : 

Attendu enfin que, dans la défense orale de K i s t i a e n s , 
l'un de ses conseils a longuement développé cette thèse 
que le présent procès rentrera i t dans la compétence de la 
cour d'assises: mais que ce soutènement ne s a u r a i t se 
défendre. Kn effet, à l ' inverse de la loi française du 2g jui l
let 1881, qui prescri t d'intenter simultanément l'action 
publique et l'action civi le à raison de délits de presse et 
qui, en conséquence de cette disposi t ion, autorise le fonc
tionnaire qui se prétend calomnié p a r un art ic le de jour
nal, à en citer directement le rédacteur devant la cour 
d'assises, notre droit permet à la vie! inie de n'importe 
quelle infraction (sans faire de dist inct ion pour les délits 
de presse!, d'en poursuivre la réparation devant les j u r i 
dictions c iv i l e s ; d'autre part , dans notre droit belge, le 
fonctionnaire qui se prétend calomnié par la voie de la 
presse ne possède pas le droit de citat ion directe devant 
la cour d'assises ; auss i le défendeur lui-même a-(-il fait 
just ice de ce moyen tendant au renvoi du procès à la cour 
«l'assises, car il ne l'a pas reproduit dans ses écrits de 
défense : 

Attendu que, dans ses conclusions du 4 novembre, le 
défendeur semble s'opposer à ce que le présent jugement 
statue sur d'autres points que la compétence du t r i b u n a l ; 
n ia isque cette prétention estencore mal fondée ; qu'eu effet, 
si l'article. 172 du code de procédure c iv i le permet au 
défendeur qni décline la compétence du tr ibuna l c iv i l , de 
l'aire juger cet incident séparément du fond, cette disposi
tion n'est lias d'ordre publie ; le défendeur en faveur de qui 
elle esl établie peut y renoncer , et, en l'espèce, cette renon
ciation résulte suffisamment de ce que, dans sa conclusion 
du 27 octobre 1910, le défendeur a présenté une fin de 11011-
recevoir conjointement à l'exception d'incompétence ; 

At tendu «pie, dès lors , tout ce que le défendeur peut 
encore demander en cet ordre d'idées, c'est que le juge

ment unique à rendre en la cause et sur l 'except ion d'in 
compétence et sur la fin de non-recevoir, y statue par deux 
disposit ions dist inctes (art. 420, c. proc. civ.): 

At tendu (pie l'on ne peut accue i l l i r la fin de non-recevoir 
déduite par le défendeur de ce qu'en refusant de répondre à 
l ' interrogatoire sur faits et art ic les prescr i t en la cause, le 
demandeur aura i t res tre int le défendeur dans son droit 
d'établir l a réalité du fait imputé par lui au d e m a n d e u r ; 
qu'à la vérité, dans les procès intentés par un fonction
naire du chef de calomnie à son égard, le défendeur a le 
droit de faire la preuve du fait imputé ; mais (pie, su ivant 
le droit commun sur la charge de la preuve, cette charge 
incombe tout entière, au défendeur, dans l 'exception qu'il 
soulève aux fins d'établir la vérité des accusat ions portées 
par lu i contre ce fonctionnaire ; l 'auteur de ces accusat ions 
en devra donc compte au fonctionnaire attaqué, dès (pie le 
premier échouera dans la preuve par lui offerte, n'importe, 
d'ail leurs, quelle que soit la cause de cet échec, même si 
le défendeur attribue cet échec à ce que, pour des motifs 
dont la légitimité sera i t reconnue, le demandeur aura i t 
refusé de répondre à un interrogatoire sur faits et ar t i c l e s : 

At tendu, au surplus , qu'adopter le système contraire , ce 
sera i t a s s u r e r l'impunité à toutes les calomnies touchant 
des faits qui rentrent dans les secrets de l ' E t a t ; 

At tendu que s i , antérieurement aux débats, le dél'en 
«leur a signifié des conclusions sur le fond, il prétend 
aujourd'hui que ces conclusions ne contiennent point tous 
les moyens qu'il a à présenter, surtout à raison de l'attitude 
prise p a r le demandeur dans sa comparut ion à l ' interroga
toire sur faits et art ic les ; 

Attendu (pie, de même, i l a déclaré (pie, bien qu'elles 
aient souvent touché le fond, les p la idoir ies faites pour lui 
n'ont pas été complètes sur ce point ; qu'en ces circon
stances, i l échet de continuer l'affaire à une nouvelle 
audience à laquelle le défendeur a u r a à présenter tous les 
moyens nouveaux qu'il cro ira i t opportun, et de fixer cette 
continuation à une date rapprochée, en considération de 
ce (pie,dans ce procès reconnu urgent p a r l e s deux part ies , 
le demandeur a déjà dû subir trois remises dont les deux 
premières furent sollicitées p a r le défendeur ; 

Sur l'exécution proviso ire : 
At tendu qu'à la vérité, i l a été parfois décidé que l 'arti

cle 172 du code de procédure civi le s'opposait à ce que les 
tr ibunaux c iv i l s attachent l'exécution proviso ire aux juge
ments qui rejettent un déclinatoire de compétence; mais 
que, môme si cette doctrine était exacte, encore ne serai t -
elle pas applicable à l'espèce, le défendeur ayant , sur l a 
présentation de sa fin de non-recevoir, renoncé, comme i l 
a été signalé ci-avant, au bénéfice de l 'article 172 du code 
de procédure civi le , et aucune objection ne pouvant être 
faite à ee qu'un jugement re je tant une fin de non-recevoir 
soit muni d'exécution provisoire ; 

Attendu, au surplus , que si le présent jugement empor
tait s implement rejet de l'exception d'incompétence, en
core l'exécution proviso ire pourrait-e l le en être ordonnée ; 

Attendu, en effet, (pie le texte de l 'article 20 delà loi du 
25 mars 3841 est général et permet d'attacher l'exécu
tion provisoire aux jugements rendus en n'importe quelle 
matière, sans excepter les jugements rejetant une excep
tion d'incompétence ; que, de même, l 'article 135, dernier 
alinéa, du code de prooédui'O c iv i le , aujourd'hui remplacé 
par l 'article 20 do la loi de 1841, permetta i t aux tr ibunaux 
c iv i l s d'ordonner l'exécution des jugements qu'ils ren
daient en sept matières spécifiées en cet alinéa, sans 
exclure de cette règle les jugements incidentels qui , dans 
ces sept matières, repousseraient un déclinatoire de com
pétence ; 

Attendu (pie, dès lors, l'on ne pourra i t se prévaloir de 
l'article 172 du code de procédure civi le , pour soustra ire à 
l 'empire de l'article 20 de la loi du 23 m a r s 1841 les juge
ments rejetant une demande de renvoi , que si cet 
art ic le 172 ne pouvait trouver d'explication que dans un 
principe qui 110 se trouverai t pas respecté, au cas où le 
tr ibunal c iv i l de première instance ordonnerait l'exécution 
proviso ire des jugements repoussant une exception d'in» 

compétence; que c'est à cette conclusion que l'on aboutirait 
si l'on est imait que l 'article 172 du code de procédure civi le 
a été porté pour empêcher (pie le défendeur soit forcé de se 
défendre au fond devant les tr ibunaux c iv i l s , avant (pie 
son exception d'incompétence n'ait été définitivement 
repoussée ; 

l i a i s attendu «pie l 'article 172. c. proc. c iv. , peut s'expli-
«iuer par cette pensée que le législateur n'a pas voulu 
ini'e" première instance, devant les tr ibunaux c iv i l s , une 
part ie fût forcée de préparer sa défense au fond, tant 
qu'elle a u r a i t chance d'être mise hors cause parle tribunal 
à l a faveur d'un moyen d'incompétence. E t , d a n s eesystènie, 
une fois l 'exception d'incompétence repoussée, il aurait été 
abandonné à l a prudence des juges de décider (sous le 
régime du code de procédure civi le , dans les sept matières 
énuniérées à l 'article i35. disposi t ion finale ; sous le régime 
de la loi de 1841, en toute matière) s'il est de bonne jus t ice 
d'attacher l'exécution proviso ire au jugement par lequel le 
tr ibunal aurait affirmé sa compétence et retenu la connais
sance du fond ; 

At tendu que cette façon d'expliquer l 'article 172, c. proc. 
civ. , a non seulement cet avantage de ne point établir d'an
t inomie entre cet art ic le et l 'article i35 du même code, mais 
«pi'il offre, on outre, cet intérêt prat ique de ne point la i s ser 
à un défendeur la faculté d'entraver injustement le droit 
d'agir du demandeur, eu présentant des exceptions d'in
compétence dénuées de tout caractère sérieux, puis en 
frappant d'un appel , qui serai t suspensif de l 'examen du 
fond, les jugements qui aura ient rejeté ces moyens de pure 
chicane ; 

At tendu (pie s'il a pu être décidé que des jugements 
ordonnant de p la ider au fond n'auraient pas besoin d'être 
signifiés, ni d'être levés, c'était lorsqu' i ls const i tuaient de 
pures disposit ions d'ordre intérieur ne jugeant r ien , ne 
préjugeant r i e n ; mais qu'il en est autrement lorsque 
l ' injonct ion de p la ider au fond est la conséquence de dispo
sit ions rejetant une exception d'incompétence et une fin de 
non-recevoir: 

At tendu qu'aucune disposi t ion de loi n'autorise le juge à 
décider, sans l 'accord des part ies s u r ce point, (pie la lec
ture de ses jugements en présence des avoués constitués 
en l a cause en vaut s ignif icat ion : 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , de l'avis de M. Pi ior. icx. 
subst i tut du procureur du ro i , se déclare compétent; 
rejette , quant aux incidents , toutes conclusions non 
expressément admises ; ordonne qu'à l 'audience du 111' dé
cembre procha in le défendeur ait à compléter sa défense et 
à présenter tous ses moyens non encore produits pour être 
rencontrés, s'il y échet, p a r l e demandeur et ensuite statué 
définitivement ce qu'il appart iendra ; dit les trois disposi
tions qui précèdent exécutoires par provis ion nonobstant 
appel et sans caution ; condamne K i s t i a e n s aux dépens de 
l ' incident. . . (Du 17 novembre 1910. — P l a i d . MM'" ALEX. 
BRATJN et E u e . STEVKXS C. MAUE. FKROX et I 'I .AGKY.) 

O b s e r v a t i o n s . — I . L'article 172 du code de procé
dure civile est ainsi conçu : « Toute demande de renvoi 
sera jugée sommairement, sans qu'elle puisse être ré
servée ni jointe au principal. » 

Reprenant une doctrine généralement admise, le 
jugement reproduit ci-dessus dit que cet article n'est 
pas une disposition d'ordre public; que le défendeur, 
dans l'intérêt de qui elle est établie, peut renoncer au 
bénéfice de cette disposition. I l constate qu'en l'espèce, 
cette renonciation a été faite, et. i l en déduit que, quelle 
que soit la portée de l'article 172 du code de procédure, 
le jugement enjoignanlau défendeur de plaider au fond, 
après rejet de son déclinatoire de compétence, peut être 
déclaré exécutoire par provision ; i l prononce cette exé
cution provisoire, et fixe à quinzaine la continuation 
des débats, moyennant signification du jugement sur 
l'incident. 

Le jugement va plus loin ; i l déclare que ces disposi
tions d'exécution provisoire et de remise à quinzaine 
auraient pu être prises, même si le défendeur n'avait 

pas renoncé au bénéfice de l'article 172 du code de pro
cédure, s'il s'était contenté de conclure à l ' incompé
tence du tribunal en se réservant tous ses moyens de 
fond. 

Cette thèse que le tribunal a ainsi formulée par sura
bondance, mérite de retenir l'attention, car elle a cer
taine importance pratique et elle est «les plus contro
versée. Elle est généralement repoussée parla doctrine 
(pour ne citer que les meilleurs des auteurs belges, elle 
l'a été par DE I'AKI'I:, Eludes sur la compétence, t. I , 
p. io5 et par APNKT, art. 20, 11" 810, p. 505 , condam
née par un arrêt de Gand du 25 avril 1815, rapporté 
BEI.I;. Jrr>., 1815, col. 024 (et si la note qui, dans ce re
cueil, accompagne cet arrêt en critique la doctrine, 
cette doctrine est approuvée dans la noie que la I 'ASI-
CHISIE a consacrée à cet arrêt : I 'ASIC, 1815, 11, 110), 
et par un arrêt de, la même cour, en date du 
23 mars 1803 ( I k u ; . Jcn., 1803, col. 771). 

En revanche, un arrêt de Gand, du 11 août 1880 
(BEI.G. ,1CD., 1887, col. 521), et un jugement du tribu
nal de Bruxelles, du 2 i juil let I 8 9 U \ | ' A M ) . PEU., 1895, 
n"61 i ) .on l admis la même théorie que la décision repro
duite ci-dessus. 

I I , Les deux théories. — Une personne est assignée 
en justice. Elle croit devoir soulever un déclinatoire de 
compétence. Si ce déclinatoire est destiné à être accueilli, 
cette personne a un intérêt légitime à ne point être 
forcée de préparer sa défense au fond, dans l'instance 
qui est destinée à se terminer par une décision d'incom
pétence. Car la préparation de cette défense entraînera 
des dépenses de temps et d'argent que n'eût point com
portées la présentation du seul moyen d'incompétence, 
et qui n'auront plus d'utilité, ou qui n'auront plus com
plète utilité, quand le procès devra être plaidé au fond 
devant la juridiction instituée pour en connaître. 

Mais, d'autre part, si l'on permet au défendeur de 
n'aborder le fond qu'après que le déclinatoire aura été 
définitivement vidé, le jugement de l'affaire se trouvera 
retardé, au grand dam des intérêts légitimes du deman
deur, toutes les l'ois que ce déclinatoire sera destiné à être 
repoussé. Ce conflit entre les intérêts du défendeur et 
ceux du demandeur a été réglé différemment, suivant 
que le procès est pendant devant le tribunal civil de 
première instance ou devant les tribunaux extraordi
naires. La célérité est l'âme de la procédure devant ces 
dernières juridictions. Aussi, le défendeur assigné de
vant la justice de paix ou le tribunal de commerce, 
est-il forcé de présenter simui et semel tous ses moyens : 
un texte, l'article 425 du code de procédure civile, per
met expressément aux tribunaux de commerce de sta
tuer au fond par le jugement qui rejetterait le déclina
toire. 

Quand i l s'est agi de régler la procédure devant les 
tribunaux civils, i 'iulérêt du défendeur l'a emporté. Et 
l'article 172 a prescrit que la demande de renvoi ne 
pouvait être jointe au principal, contre le gré du 
demandeur à celte exception. 

Jusqu'où le code a-t-il été dans la protection de ce 
demandeur en incident? D'après la théorie de DR I'AEI-K, 
la loi a'irait donné au défendeur le droit de faire décider 
en dernier ressort la question de compétence avant l'exa
men du fond. Si cette théorie de DE PAEI'E était exacte, 
i l est évident que les jugements sur déclinatoire ne 
pourraient être rendus exécutoires par provision, car 
ce serait exposer la partie défenderesse à voir examiner 
le fond avant que la question de compétence n'ait été 
décidée en dernier ressort. 

Mais, d'après une autre théorie — celle adoptée par 
le jugement reproduit ci-dessus — le législateur n'au
rait point entendu consacrer au profit du défendeur le 
droit absolu de faire régler en dernier ressort la question 
de compétence, avant d'être forcé d'aborder le fond : le 
législateur aurait simplement voulu que le fond de 
l'affaire ne. put être abordé devant le tribunal de pre
mière instance, tant que le déclinatoire n'aurait été 



repoussé par ce trïlmna1. C'est ainsi que l'article -172 
dit, sans plus, que le tribunal ne peut (contre le gré de 
la partie défenderesse) réserver le déulinatoire ou le 
joindre au fond. Mais lorsque, par un jugement ne tou
chant pus te fond (1), le déclinaloire a été repoussé, i l 
aura été pleinement satisfait au prescrit de l 'arti
cle 172 du code de procédure. 

D'autre part, i l n'existe dans notre corps de droit 
aucune disposition spéciale aux affaires introduites 
devant le tribunal civil , dans lesquelles un déclinatoirc 
a été repoussé par un jugement non coulé en force de 
chose jugée. A défaut d'une disposition spéciale en la 
matière, ' l 'exécution des jugements rejetant une excep
tion d'incompétence et ordonnant de plaider au fond, 
se trouvera donc régie d'après le droit commun de 
l'exécution des jugements appelables. 

C'esl-à-dire : 
1" Que pour pouvoir poursuivre l'exécution de ce 

jugement, la partie triomphante devra le signifier. El 
ceci suffit pour que les jugements repoussant une eo'ceptwn 
d'incompétence ne puissent enjoindre de plaider au fond 
séance tenante; 

2° Si appel a été interjeté de ce jugement, cet appel 
sera suspensii',à moins que le jugement n'ait été déclaré 
exécutoire par provision ; 

3" I l ne peut s'agir d'ordonner d'office, par applica
tion du prineipium de l'article 20 de la loi du 
25 mars 1841, l'exécution des jugements rejetant un 
déclinatoirc de compétence. En'effet, c'est seulement 
par l'examen du fond que l'on pourrait vérifier l'exis
tence de l 'un ou l'autre des trois faits juridiques qui 
doivent faire prononcer d'ollice l'exécution provisoire 
des jugements; or, pour notre controverse, nous avons 
supposé que le défendeur, se prévalant de l'article 172 
du code de procédure civile, a refusé de plaider le fond 
en même temps que la compétence; 

4° L'article 133 du code de procédure civile permet
tait aux tribunaux civils d'accorder l'exécution provi
soire de leurs jugements, dans sept matières spéciale
ment déterminées. Les jugements qui, dans ces sept 
matières, repoussaient des déclinatoires, pouvaient, 
sous l'empire de cet article ¡33, être rendus exécutoires 
par provision; 

5° Et l'article 20 de la loi du mars 1 8 i l ayant per
mis aux tribunaux civils de prononcer, eu foute matière, 
l'exécution provisoire de leurs jugements, i l s'ensuit 
que, depuis cette loi , en n'importe quelle matière, les 
jugements rejetant des déclinatoires ont pu être rendus 
exécutoires par provision ; 

6° Enfin, pour la protection des droits du défendeur 
qui a succombé dans son exception d'incompétence, i l 
ne sullif pas d'imposer à la partie triomphante en l ' i n 
cident, qu'avant d'exécuter le jugement ordonnant de 
plaider au fond, celte partie le signifieà son adversaire. 
Celui-ci tenait de l'article 172 du code de procédure 
civile, le droit de ne point préparer sa défense au fond 
avant que n'ait été rendu le jugement sur le déclina
toirc. Ce droit de ne point présenter sa défense au 
fond, le défendeur le garde encore après que le tr ibu
nal eut repoussé le déclinatoirc, el tant que ce juge
ment sur déclinatoirc no lu i a été signifié. Et dès lors, 
en repoussant un déclinatoirc el en ordonnant de plat 

(i) Lu p r o c é d u r e adop tée par le jugement du tribunal de 
Bruxelles comporte donc un jugement rendu exclusive
ment sur le déc l ina to i re et qui peut ê t re déc la ré exécu to i re 
par provision. 11 est superflu d'insister sur la différence 
' l u i existe entre cette p rocédure et la p r o c é d u r e directe
ment contraire à l 'article 172 du code de p rocédure civile, 
, l U C î: f;i: 1 : a imaginée et qu' i l décrit comme suit : « Xous 
estimons aussi que les tribunaux civils peuvent statuer 
par un seul ingénient sur la compétence et sur le fond dans 
les ma t i è r e s ou l 'exécut ion provisoire est prescrite ou sim
plement au to r i sée par la lo i . pourvu qu'en ces deux hypo
thèses , les juges déclarent e x p r e s s é m e n t que c'est h* cas, 
à leurs y eux', de procéder par exécut ion provisoire, » ( Traité 
'.le compétence et de procétlare en matière ri vile, l , p . 334-) 

der au fond, le tribunal doit laisser au défendeur les 
délais qu'il tient de la loi pour la présentation de ses 
défenses (2). 

I I I . Le texte de la loi esl évidemment favorable à 
la solution adoptée par le jugement rapporté ci-dessus. 
En effet, cette solution respecte scrupuleusement et la 
lettre de l'article 172 du code de procédure civile, et la 
lettre des articles 133 du même code et 20 de la loi du 
23 mars 1841. Au premier de ces articles, qui prescrit 
uniquement de juger séparément les demandes de 
renvoi et le fond, la théorie du jugement du 17 novem
bre se refuse à ajouter qu'il devra être sursis au juge
ment sur le fond, tant que la cour n'aura pas vidé 
l'appel du jugement sur le déclinatoirc. Aux deux 
autres dispositions légales qui, sans distinguer entre 
les jugements définitifs el les jugements incidentels, 
permettent au tribunal civil de prononcer l'exécution 
provisoire de ses décisions, la théorie du jugement se 
l'ait scrupule de reliant lier quoi que ce soit, d'exclure de 
l'empire de ces dispositions légales les jugements qui 
rejettent une exception d'incompétence. Et en se 
bornant à appliquer sans plus le texte de l'article 172 
du code de procédure civile, à appliquer sans moins le 
texte des articles 133 du même code et 20 de la loi du 
25 mars 1841, l'on arrive sans effort à ce résultat qui 
souvent suffit à fournir à l 'interprète sa ratio decidendi : 
maintenir l'harmonie entre les dispositions légales 
dont, i l doit lixer la portée. 

Au contraire, la théorie repoussée par le jugement 
établit une antinomie,non seulement entre l'article 172 
du code de procédure civile et l'article 20 de la loi 
de 1841 (pareil conllit entre deux législations séparées 
par un intervalle de trente-cinq ans n'aurait en soi rien 
qui répugnerait à la raison), mais entre le texte de 
l'article 172 et celui de l'article 135 du code de procé
dure civile : deux dispositions qui furent préparées en 
même temps par des juristes de carrière et décrétées en 
même temps. 

Et pour arriver à établir cette antinomie tout particu
lièrement choquante, l'opinion combattue par le juge
ment doit ajouter au texte de l'article 172; enfin, pour 
tésoudre cette antinomie, ainsi artificiellement obtenue, 
cette même opinion doit retrancher du texte de l'article 
135 du code de procédure civile et de l'article 20 de la 
loi de 1841. 

IV. Les travaux préparatoires de l'article 172 et de 
l'article 133 du code de procédure civile ne nous sont 
d'aucun secours pour la solution de notre problème. 

V. A l'appui de son opinion, DE PAEPE invoque la 
tradition telle qu'elle s'était formée sous l'empire de 
l'ordonnance de 1007. Et pour établir la consistance de 
cette tradition, i l invoque les commentaires que 
H o n i E i t , HÉ I.OUTAWC et SERI'II.LO.X ont faits de l 'article3, 
litre VI, de celle ordonnance, négligeant cette leçon de 
PoiiiiEit «(jne les appellations du chef de déni de renvoi, 
n'empêchent pas que le juge dont on a appelé n'instruise 

¡2) Kn ma t i è r e ordinaire, ce délai est de quinze jours 
(art. 77 du code de p r o c é d u r e civile). Kn ma t i è r e sommaire, 
le seul délai résu l te de l 'article 70 du décre t du.'io mars180S, 
ainsi conçu : « Les avoués seront tenus, dans les affaires 
por tées aux affiches, de signifier leurs conclusions trois 
jours au moins avant de se p r é s e n t e r à l ' audience . . .» 
L'affaire Itenkin-Kistiaens é ta i t sommaire; les conclu
sions de la pari in demanderesse é ta ien t signifiées depuis 
longtemps i i l'adversaire. Cependant la formule du juge
ment comportant renvoi à l'audience du i ' 1 ' décembre ne 
parait pas à l 'abri de foute critique. Car la signification du 
jugement «lu 17 novembre aurait pu se faire moins de trois 
jours avant l'audience du 1" décembre . S'il en avait é té 
ainsi, et comme d'une part le défendeur avait droit au 
délai de (rois jours depuis la signification des conclusions 
du demandeur, et que j u squ ' à signification du jugement 
rejetant le déc l ina to i re , i l avait le dro i t de ne pas p r é p a r e r 
sa' défense au fond, i l aurait é té fondé, lors de l'appel de la 
cause à l'audience du 1e1' décembre , à eu solliciter la r emisé 
à une audience u l t é r i eu re . 

le procès jusqu'au jugement définitif exclusivement» (3) ; 
la négligeant d'ailleurs avec raison, car POTHIKII avait 
fondé sa doctrine sur un arrêt de la chambre des Aitles 
du G lévrier 1703, qu'il paraît- avoir mal compris (4). 

Ee jugement rapporté ci-dessus n'a rien qui ne con
corde tout au moins avec a Litre de renseignement île 
Roi) iEit(5)et de DE BOUTAMC (0). Conformément à ce 
que ces auteurs ont écrit, ce jugement, n'a point cumulé 
le déclinatoire et le fond;' le déclinatoire, une l'ois 
repoussé, la cause a élé remise à une autre audience; la 
partie déboulée de ce déclinatoire n'a pas élé forcée « de 
déclarer à la face du juge » l'appel que cette partie 
aurait résolu de former. 

Mais SEUPILLOX semble aller plus loin (7) : si l'affaire 
doit être remise à une audience ultérieure, c'est pour 
permettre à la partie déboutée d'appeler ou d'acquiescer. 
D'où suivrait, semble-l-il, que, dans la thèse de 
SEM' i i /LON,à défaut de cet acquiescement, le fond de la 
cause n'aurait pu être plaidé à l'audience à laquelle elle 
aurait été renvoyée. Mais pourquoi en élail-il ainsi? 
C'est que l'article 3, titre V I , de l'ordonnance de Kii57, 
commenté par SEIUULLON dans les termes rapportés à la 
note 7, appartenait à la matière de la procédure ordi
naire; qu'en matière ordinaire, l'ordonnance ne con
naissait pas l'exécution provisoire. De façon générale, 
cette exécution provisoire n'était permise que dans les 
matières ordinaires,ou dans les actions possessoircs (<S) 
C'était, donc par application du droit commun enmal-ière 
ordinaire, que SEHPILLON enseignait que l'interjection 
d'un appel devait suspendre l'exécution des jugements 
qui avaient repoussé le déclinatoire. 

par i . 1, ch. I I , 

a r r e t d u 
n ' a p o i n t 
s e n t e n c e 

(3) P O T I I I F . R (Euvres, Procédure civile, 
sect. IX, § 3 ; édi t ion Dtipin, I X . p. 20. 

(4) Contrairement à ce que d i t POTIUKR. 1 
G février 1703 (.Tournai des Audiences, p. 33(51 
reconnu la val idi té de l ' instruction faite ap rès la 
du juge infér ieur rejetant l'exception d ' incompétence , et 
avant le jugement de l'appel dirige contre celte sentence. 
Cet a r r ê t s'est, borné à renvoyer la partie demanderesse à 
se pourvoir par nouvelle instance devant la cour dont la 
compétence , en qual i té de ju r id i c t ion de premier ressort, 
é ta i t reconnue. — Evidemment, tout ce qui a va i l été fait 
devant le premier juge en suite de la sentence par lequel 
i l avait affirmé à tort sa compétence , devait tomber, et-
r ien n'en a été retenu par l ' a r rê t des Aides du G février 10.'!. 

(5) ltoWElî, Questions sui- l ordonnance de Louis A7Ï" 
du mois d'avril itm-, p. 92. « Les cours souveraines peuvent 
juger en la même Audience les lins de non p rocéder et le 
fonds de la cause: elles le font ordinairement pur deux 
A r r ê t s s épa ré s pour ne pas annuler l'une avec l'autre. I l 
n'en est pas de même des juges infér ieurs . Ceux ci . s'ils 
débou t en t des fins de non procéder , doivent renvoyer au 
premier jour pour plaider le fonds ; cette différence 
fondée sur ce que, dans les juridict ions infér ieures , i l faut 
donner le temps à la Partie d'appeler si bon lu i semble du 
jugement qui l'a déboutée de ses fins de non procéder , et qu ' i l 
ne serait pas s éan t d'obliger les Parties" à déchi rer cet 
Appe l a la face du juge; au l ieu qu'on n'a pas besoin de 
délai dans les cours souveraines parce qu'on ne peut pas 
appeler. » 

(G) Explication de l'ordonnance de Louis XIV, sur les 
matières civiles, par feu DE Bot TAKIC, p. 42. « Les cours 
supé r i eu re s peuvent en la mémo Audience juger les Pins 
de non p rocéde r et le fonds ; mais i l n'en est' pas de même 
des Juges infér ieurs , lesquels, ap r è s avoir juge la compé
tence en leur faveur, doivent n é c e s s a i r e m e n t renvoyer à un 
autre jour la Plaidoirie de la cause: ainsi jugé par divers 
A r r ê t s du conseil et du Parlement, afin que les Parties 
ayent la l iber té d'appeler, si lion leur semble, des juge
ments qui les ont déboutez des Pins de non procéder . » 

(7) SEKl ' l I . r . ox . Code civil ou Commentaire sur l'ordonnance 
du mois d'avril jtiG- : a On ne peut: juger un déc l ina lo i re et 
le fond du p rocès par un même jugement simul el semet, 
excepté dans les jur idic t ions consulaires. II faut que les 
juges prononcent p réa l ab l emen t sur leur compétence ; ils 
doivent renvoyer à l'audience suivante pour prononcer sur 
le fond et pour donner aux parties le temps d'appeler ou 
d'acquiescer sur le jugement du déc l ina to i re ou autres fins 
de non p r o c é d e r ; en un mot, un juge appelable ne peut 
cumuler la compétence et le fond, a. l'a différence des cours 
qui peuvent juger en même temps et à la mémo audience le 
décl ina to i re et le fond de la contestation. » 

(8) P o T i i i E l t , Procédure civile, part . I I I , sect. I . art. I V S? 3-
édi t ion Dupin, I X , p. 128. ' " ' 

Mais le commentaire de SEIU'IU.OX, pas plus que ceux 
de ROIMEU et de ni- Bot TAIIIC, n'est assez développé pour 
que l'on puisse apprécier si ces auteurs déniaient la 
possibilité d'exécution provisoire, aux jugements 
repoussant un déclinaloire dans les matières exception
nelles où, sur le fond, l'exécution provisoire pouvait 
être ordonnée. Bien ne permet de croire que ces 
auteurs auraient soumis à des régimes divers, en ces 

I matières exceptionnelles, d'i. ne pari, les jugements sur 
les incidents de compétence, d'autre part', lotis les juge
ments autres que les jugements sur la compétence, 
permettant au juge d'attribuer aux derniers l'exécution 
provisoire, lui défendant d'en munir les premiers. 

El , dès lors, si c'est en vertu du droit commun de 
l'ancien réijime sur les effels de l'appel en matière ordi
naire, que SEUPILLOX disait que les jugements repoussant 
un déclinaloire ne pourraient, être déclarés exécutoires 
par provision, comment pourrait-on en induire un 
motif de dénier actuellement la jossibilité de cette 
exécution provisoire, quand elle est réclamée en vertu 
du ilroii commun actuel '! 

M. Les principes de la loi seraient-ils en opposi
tion directe avec, la théorie adoptée par le jugement? 

DE PAKI'E a écrit : « La loi donne aux parties le droit 
de l'aire décider définitivement la question de compé
tence avant l'examen du fond. L'article 172 n'a pas il i 
but, si telle n'est pat sa portée. » 

L'on conçoit assez mal celte proposition. Si l 'art i
cle 172, tel que le trib nal de Bruxelles l'a interprété, 
n'existait pas, si le tribunal avait, comme les tribunaux 
consulaires, la faculté de joindre au fond l'incident, de 
compétence, un plaideur assigné devant le tribunal de 
Bruxelles et qui, avec raison, prétendrait devoir être 
jugé par le tribunal de Garni, ferait cependant chose 
prudente en préparant sa défi use au fond, sur l'assigna
tion qui lui aurait élé donnée d'avoir à comparaître 
devant le tribunal de Bruxelles. S ' i l prend cette mesure 
de prudence, il devra pay. r à son avocat de Bruxelles 
les honoraires afférents à l'examen du fond, même si le 
i r hiena accueil e le déclinatoire propo.-é Plus tard, 
lorsque, en suite de ce jugement d'incompétence rendu 
par le tribunal de Bruxelles, l'affaire viendrait devant 
le tribunal de Garni, ce plaideur devrait —en outre des 
honoraires payés à l'avocat de Bruxelles pour l'examen 
du fond - - payer à un avocat de Gand de nouveaux 
honoraires à raison de ce même examen du fond. 

L'arti. le 172, avec l'interprétation que le tribunal de 
Bruxelles lui a donnée, en permettant au plaideur dont 
le déclinaloire est destiné à être accueilli par le t r i 
bunal, de ne préparer sa défense au fond qu'après 
jugement-sur le déclinaloire, le met à l'abri de l'éven
tualité de ce payement d'honoraires en double emploi, 
pour une défense au fond qui ne peut être préparée 
utilement qu'une seule fois. C'est là un avantage sérieux 
assuré au défendeur. Sans doute, i l est possible de 
prétendre que l'article 172 a une portée plus étendue et 
qu'il a été fait pour protéger aussi le plaideur dont le 
déclinatoire, repoussé par le tribunal de première 
instance, serait destiné à être admis par la cour. Mais 
ce qui est dès à présent certain, c'est que l'article 172 
du code de procédure civile, même avec la portée re -freinte 
que lui attribue le jugement du 17 novembre dernier, se 
trouve avoir un but dont l'ulilité est appréciable. 

Eu réalité, foule disposition législative en ce qui 
concerne l'exécution provisoire des jugements appe
lables, a ses inconvénients. Si la loi facilite l'exécu
tion provisoire de ces jugements, la loi risque de mener, 
grâce à cette exécution provisoire, à des résultats j u r i 
diques qu'un arrêt de réformation ferait apparaître 
mal fondés et qui seraient irréparables. Si, au con
traire, la loi s'est opposée- à l'exécution provisoire des 
jugements frappés d'appel, la conséquence de ce 
système sera de permettre à la partie condamnée de 
suspendre, grâce à un appel qui serait plus tard 
reconnu mal fondé, c'est-à-dire injustement, l 'exécution 



do la décision du premier juge. Et cette dilalion pour
rait aussi avoir des conséquences désastreuses irrépa
rables... 

Dès lors, en cette question d'exécution provisoire, 
si, comme dans notre controverse, le texte légal est 
clair, si les travaux préparatoires de la loi ne fournis
sent aucune lumière, si la tradition est imprécise, c'est 
au texte qu' i l faudra se reporter pour déterminer quelle 
a élé, pour le législateur, la remítante de ces raisons 
d'opportunité qui l'ont sollicité en sens divers en faveur 
de l'une ou de l'autre solution. 

Cependant, si l'on voulait, à l'aide d'arguments de 
raison, faire la critique de la solution discutée, voici 
les arguments qui apparaîtraient — tous, ils viendraient 
à l'appui de 1'interprélation qui. littéralement et sans 
restriction, applique à notre matière l'article 20 de la 
loi du To mars 1811 : 

A) L'on ne saurait assez se pénétrer de cette consi
dération •. la théorie repoussée par le récent jugement 
du tribunal de Bruxelles, aboutit à créer devant les t r i 
bunaux civils de première instance un régime de faveur 
aux exceptions d'incompétence soulevées devant les t r i 
bunaux de première instance. Car, alors que les juge
ments rejetant Jos antres exceptions peuvent être ren
dus exécutoires par provision, on aurait adopié une 
règle absolument opposée pour les jugements repous
sant des déclinaloires. Or, non seulement cette faveur 
qui serait ainsi accordée aux moyens d'incompétence, 
ue se juslilierait pas, mais elle serait en complète dis
cordance avec l'article 10 de la loi du 2o mars 1841, qui 
soumet à un régime de défaveur les exceptions d'incom
pétence proposées en justice de paix. En effet, si cet 
article 10 n'avait pas été porté, les sentences des justices ; 
de paix rejetant des déclinatoires auraient certes été 
exécutoires par provision, mais elles auraient pu être 
frappées d'appel sans attendre le jugement du fond. En 
ce qui concerne cette faculté d'appel, l'article 10 de la 
loi de 1X41 a dérogé au droit commun dans.un sens 
défavorable à l'exception d'incompétence; i l a disposé 
que l'appel des sentences de justice de paix repoussant 
un déclinatoire. ne pourrait être relevé si ce n'est en 
même temps que l'appel d'un autre jugement, interlo
cutoire ou délinitif, de la même juridielion. 

B) L'exécution provisoire des jugements repoussant 
un déclinatoire a certes ses inconvénients : elle expose 
la partie qui devra plaider le fond en vertu de cette 
exécution provisoire, a faire des frais frustratoiivs, 
dans le cas où, après plaidoiries sur le fond devant le 
tribunal de première instance, le jugement par lequel 
ce tribunal fuirait allinné sa compétence viendrait à être 
reforme. Ma s et nubien plus e. maderables peuvent è|ie 
le-, conséquences des jugements de première iul.uiee qui 
sont declares exérul* lires sur le fond! l'oiir choisir 
notre exemple dans une matière qui élail déjà comprise 
dans l 'énuméraliou de l'article. 13 i du code .¡e procé
dure civile, un jugement qui condamne une partie à 
une ac;ion en reddition de comptes, à payer les sommes 
considérables par lesquelles le compte paraîtrait se sol
der au débil de c lie partie, peut être muni d'exécution 
provisoire .. lit si, plus tard, il est réformé peut-être 
l'appelant sera-t-il dans l'impossibilité de récupérer 
l'argent qu'il aura dû payer en vertu de l'exécution 
provisoire attachée au jugement a quu. Et cependant, 
dans l'intérêt d'une prompte administration de la 
justice, le législateur a permis au juge de première 
instance de prononcer cette exécution provisoire, mal
gré le risque d'infliger un grief irréparable à la partie 
condamnée. A plus forte raison, dans ce même intérêt 
de célérité judiciaire, le législateur a-t-il dû accepter 
le risque d'inlliger à tort au plaideur qui a succombé 
dans une e\'option d'incompétence, les conséquences, 
beaucoup moins graves, de ce jugement de déni de ren
voi accuni.-agné d rxecu'imi provisoire. 

(') I.a théorie r p"US ce par le jttg nient ci-dessus, 
ne peut se jusiitier que par le désir d'éviter au plaideur 

qui demande à la cour d'accueillir une exception d' in
compétence rejetéc par le premier juge, les frais, qui 
pourraient devenir frustratoires, de la préparation de la 
défense au fond. Mais si telle avait été la préoccupation 
dominante du législateur, elle aurait dû le suivre dans 
l'organisation de la procédure devant toutes les j u r i 
dictions civiles. Or, s'il est un point bien acquis en 
doctrine et en jurisprudence, c'est que l'article 172 du 
code de procédure, civile n'est point applicable à l ' in 
stance d'appel (9j. Supposons donc que, dans une 
matière appelable, une personne ait été assignée devant 
le tribunal de première instance de Bruxelles, qu'elle 
n'ait pas comparu, ou qu'elle n'ait pas conclu (car, si 
ce défendeur avait conclu sur la compétence et sur le 
fond, i l devrait être censé avoir renoncé au Jjénéfice de 
l'article 172 du code de procédure civile), que cette 
partie ayant été condamnée par défaut ait laissé passer 
les délais d'opposition et qu'elle interjette appel, et 
que, dans cet appel, elle présente une exception d'in
compétence ratione loci (prétendant, par exemple, que 
l'affaire était de la compétence du tribunal de Gand), 
la cour peut enjoindre à cet appelant de conclure sur le 
fond, en même temps que sur le déclinatoire, l'expo-

I sant ainsi à faire, de façon frustratoire, les frais de la 
préparation de sa défense au fond. 

Et cependant la situation de cette partie qui pré
sente pour la première fois devant la cour une excep
tion d'incompétence qui n'a pu être appréciée par le 
premier juge, car i l ne pouvait la soulever d'office, est, 
au point de vue de notre discussion, bien plus intéres
sante que celle du plaideur qui a proposé une excep
tion d'incompétence devant le tribunal, l'a vu repous
ser par le tribunal, et a contre lui une présomption du 
mal fondé de son moyen. 

El c'est en faveur de ce dernier que, dans la doctrine 
(lue nous repoussons, l'on voudrait déroger aux 
règles générales sur l'exécution provisoire des juge
ments! 

VI I . Chacune des deux thèses ci-avant débattues a ses 
inconvénients pratiques. El dans son Elude, DE PAEPE 
reproduit deux fragments dont les auteurs se sont 
attachés à exposer ces inconvénients pratiques. 

D'une part, RODIÈHE écrivait : te Nous ne concevrions 
pas qu'il dépendît d'une partie, dans une matière d'ex
trême urgence, d'arrêter le jugement, en élevant capri
cieusement un déclinatoire dénué de toute base ». 

D'autre part, dans la première édition deRoNKiLS, on 
l i t : « Les appels du chef d'incompétence sont fréquents 
et, en cas d'infirmation, on court le danger de déci
sions divergentes sur le fond, contraires à la dignité de 
la justice et ; i ' i respect dû à ses sentences. En outre, 
les décisions sur le fond peuvent engendrer des droits 
d'enregistrement élevés : l'administration qui les a per
çus ne. les restitue pus, quanti même les dispositions 
qui y ont donné ouverture' ne seraient pas reproduites 
dans le second jugement. 

Si l'on veut faire la critique des deux théories en 
tâchant de mesurer l'inconvénient de chacune d'elles, i l 
semble tout d'abord que IÎODIÈKE n'a pas suffisamment 
mis en valeur toutes les ressources de chicane que 
l'opinion, rejetée par le tribunal de Bruxelles, offrirait 
à un défendeur de mauvaise foi. En effet, les excep
tions d'incompétence ratione materiw peuvent être pré
sentées en tout état de cause; i l en est de même des 
demandes île renvoi pour connexité et pour litispen-
dauee. 

Dans la théorie repoussée par le jugement ci-dessus, 
le défendeur qui chercherait à retarder la solution du 
procès, pourrait successivement employer les expé
dients dilal 'ires que voici : 

a) Proposer une exception d'incompétence ratione 
lue, cette exception déduite des règles de compétence 
territoriale applicables au litige considéré intrinsèque-

(<j) DE PAEPE, Études sur lu compétence civile, I , p . 4°°. 

ment. Cette exception d'incompétence que nous suppo
sons d'ailleurs mal l'ondée, serait proposée in limine 
lilis, coniormémonl à l'article 172 du code ,1e procé
dure civile; 

b) Appeler du jugement qui aurait repoussé cette 
exception ; 

c) Quand cet appel aurait été vidé par un arrêt dont 
i l aurait exigé la signification (paria sunt non esse et non 
significari), le défendeur récalcitrant serait maître de 
présenter une exception de litispendance ou de con
nexité, tout aussi mal fondée que l'exception précé
dente ; 

d) Cette exception rejetée, i l pourrait interjeter appel 
de ce jugement de rejet ; 

e) Après nouvel arrêt de rejet dûment signifié, i l 
pourrait proposer une exception d'incompétence ratione 
materiw, d'ailleurs tout aussi insoutenable que les pré
cédentes ; 

f) Interjeter appel de ce troisième jugement de déni 
de renvoi. 

Et le demandeur ne pourrait aborder le fond que 
lorsque auraient été terminées ces six instances sur la 
compétence, toutes compliquées de communication au 
ministère public, et qu'un virtuose de là chicane aurait 
pu prolonger par des défauts et des oppositions. 

D'autre part, les inconvénients signalés par BOXI-II.S 
ne paraissent, pas d'une gravité extrême. Dans un sys
tème judiciaire établi sur le principe de l'appelabilité 
de la généralilé des litiges, est-ce chose, très grave que 
de voir des décisions différentes rendues au fond, 
d'abord par le juge qui n'aura connu du litige qu'à 
raison de l'exécution provisoire attachée au jugement 
rejetant le déclinatoire, ensuite par le juge auquel 
l'affaire aura élé renvoyée par l'arrêt accueillant ce 
déclinatoire? 

Et si un jugement au fond a élé rendu uniquement 
à raison de l'exécution provisoire attachée au jugement 
rejetant- le déclinatoire, et qui se trouvera frappé de 
nullité en suite d'un arrêt accueillant ce déclinatoire: 
et si, à raison de ce jugement, i l a été perçu des droits 
d'enregistrement qui ne seraient pas dus et qui ne 
seraient point restitués, celui qui suppor ta i cette per
ception indue, ce serti le demandeur qui aura eu le 
double torl de s'opposer au déclinatoire, et de demander, 
puis de poursuivre, l'exécution provisoire du jugement 
relatif à ce déclinatoire. Au surplus, depuis que la loi 
du 31 mai 1821 est incorporée dans notre droit fiscal, 
i l y aura bien moins de cas dans lesquels celte percep
tion fiscale indue se trouvera être définitive; car, en 
vertu de l'article 23 de celle loi, le droit perçu sur la 
minute d'un jugement à raison d'un litre reconnu par
ce jugement, sera restitué si le jugement est annulé par 
une autre décision judiciaire et que celle-ci soil passée 
en force de chose jugée, pourvu que la demande en 
restitution soit faite avant l'expiration des deux années 
suivantes. 

En définitive, si la question devait être résolue en 
faisant la balance des inconvénients pratiques des 
théories controversées, ce serait encore la théorie du 
jugement qui devrait être suivie. En effet, dans cette 
théorie, i l serait laissé à la prudence du juge d'attacher 
ou non l'exécution provisoire aux jugements rejetant 
un déclinatoire. Il se garderait donc de prononcer cette 
exécution provisoire lorsqu'il verrait que le jugement, 
rejetant le déclinatoire, comporte de sérieuses chances 
de réformation. Il s'en gardera surtout si la condamna
tion au fond doit entraîner perception, sur expédition 
du jugement, de droits dont la restitution serait impos
sible. Les inconvénients qui pourraient résulter de 
l 'attribution de l'exécution provisoire à la disposition 
rejetant un déclinatoire, résulteront donc moins de la 
théorie adoptée par le jugement ci-dessus que de 
l'application peu discrète que les magistrats auront 
faite de cette faculté de prononcer l'exécution provi
soire. 

I En revanche, dans la doctrine opposée, les consé
quences fâcheuses qui ont été signalées ci-avant seraient 
fatales, inhérentes au système : la prudence du juge ne 
saurait y porter remède. Même si l'action est de celles 
en lesquelles tout retard risquerait d'être irréparable, 
si évident que puisse être le mal fondé et la malice des 
exceptions d'incompétence, elles auront cet effet inéluc
table d'empêcher, pendant des semaines et des mois, 
le demandeur de plaider autre chose que le rejet des 
moyens de procédure qui lui auront été successivement 
opposés. 
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JUSTICE DE PAIX DE SPA 
Siégeant: M. Brossel, juge de paix. 

11 a o û t 1 9 10. 

SERVITUDE. — HAIE. — RÉDUCTION DE HATTKIR. 
DROIT RÉEL. — LOCATAIRE. 

Aucune disposition légale ne détermine la Jiauteur 
des haies séparant les héritages. 

Le locataire ne j/ossédant aucun droit réel sur la 
cliosc louée, ne peut intenter les aidions devinant 
des articles et suivants du code rural. 

(l'IIÎAUl) C JI.U.EEUX ) 

J u g e m e n t . — Ai iendu que le demandeur reeonmtii 
ip i ' i l est non pas p r o p r i é t a i r e , niais seulement locataire 
du j a rd in potager qu' i l exploite ; 

Attendu qu'aucune disposition légale no dé t e rmine la 
hauteur des haies s épa ra ut les hé r i t ages (I 'AXD. UKI.OKS. 
\° If aie, n» i>i3j ; 

Attendu que le droit pour le demandeur, soit de l'aire 
couper les arbres qui sont placés à une distance trop t'ai b le
dit fonds qu'il occupe, soit de l'aire couper les branches ou 
de couper les racines qui avancent sur son fonds (art. 3"> 
et sui v., code rural) , ne pourrait l u i appartenir que s'il é ta i t 
p r o p r i é t a i r e du fonds dont i l s'agit ; 

At tendu que c'est au bailleur que doit s'adresser le de
mandeur, si l'existence de la haie du défendeur nui t à la 
jouissance paisible du j a rd in potager que le dit demandeur 
dél ient en qua l i t é île locataire: 

Attendu que, simple locataire, i l ne peut intenter les 
actions dé r ivan t de l 'application des articles 35 et suivants 
du code rura l ; qu ' i l n'est que d é t e n t e u r p réca i r e et qu ' i l ne 
possède aucun droi t réel sur le jardin patagor qu' i l a pris à 
bail ; 

Par ces motifs, Xous..., disons l'action du demandeur 
non reeevable, ia rejetons; dépens à charge du deman
deur... (Du n août iqio . — Plaid. M'- GIÎAXIUEAX.) 

OBSERVATION. — Comp. Cass , 27 ju in 1910 (supra, 
col. 1104). 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Lameere. 

2 3 a v r i l et 1 3 ju in 1 9 1 0 . 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — CUMUL D'ATTRIBU
TIONS INCOMPATIBLES. — MÊME MAGISTRAT SUCCESSIVEMENT 
SUBSTITUT ET JUGE. 

Les règles de noire organisation judiciaire font 
obstacle à ce qu'un substitut du procureur du 
roi, quia, comme tel, mis l'action publique en 
mouvement, devienne plus tard l'un des juges 
de la poursuite. 

Première espèce. 
( t 'ROCUKKUB DU ROI A C I I A R C E R O I , EN C A U S E D E I I . D E V O T , D E R 

I T L O O S V E L T . ) 
A r r ê t . — V u l a r e q u ê t e e n r è g l e m e n t d e j u g e s f o r n i c i ; 

p a r M . l e p r o c u r e u r d u r o i à C h a r l e r o i ; 



Attendu que. par une ordonnance du 7 avr i l D)0(), la 
chambre du conseil du tr ibunal de p r e m i è r e instance de 
Charleroi a renvoyé les nommés Julien Devolder et 
Richard-Albert Loosvelt devant le t r ibunal correctionnel, 
comme é t a n t inculpés tous deux de port d'une arme pro
hibée et le premier, en outre, de menaces par gestes ou 
emblèmes d'un attentat punissable do la peine de mort ou 
des travaux forcés ; 

At tendu que le t r ibunal correctionnel de Charleroi a, par 
jugement du 29 janvier 1910, déc la ré l 'action publique non 
recevable, en se basant sur ce que M . Adam, l'un des trois 
juges qui ont rendu l'ordonnance du 7 avr i l 1909. a, en qua
l i té d'officier du min i s t è re public, s igné le réqu is i to i re 
introduct if qui a saisi le juge d'instruction, et sur ce que, 
dès lors, i l ne pouvait pas exercer les fonctions de juge 
dans la m ê m e affaire; 

Attendu que ces deux décis ions ont acquis l 'autor i té de 
la chose jugée , et qu ' i l en r é su l t e un conflit négat i f de j u r i 
dictions qui entrave le cours de la just ice; qu' i l y a donc 
lieu à r è g l e m e n t de juges ; 

Attendu que, par un r équ i s i to i r e du 5 octobre 1907, 
M . Adam, alors substitut du procureur du r o i , a p rovoqué 
l ' information sur laquelle la chambre du conseil a s t a tué le 
7 avr i l 1909 ; 

Attendu (pie le même AI. Adam, devenu juge, a fait partie 
du siège de cette chambre au conseil ; 

Attendu que, dans son article i5, le code des dél i t s et 
peines du 3 brumaire an I V avait fait de la police judiciaire 
et de la justice deux au to r i t é s distinctes et incompatibles; 

Attendu que le code d'instruction criminelle a maintenu 
celte dist inction, comme le prouvent les in t i tu lés de son 
l ivre I ° r et de sou l ivre I I , et qu ' i l a fait notamment appli
cation du principe de l ' incompat ib i l i t é dans son article 383, 
devenu l 'article ! i5 de la loi du 18 j u i n 18G9 ; 

Attendu que les articles 8 e t 9 du code d' instruction cr imi
nelle chargent la police judiciaire , dont les substituts du 
procureur du ro i font partie, de l iv re r les inculpés aux 
tr ibunaux chargés de les punir ; 

Attendu que ces règ les de notre organisation judiciaire 
font obstacle à ce qu'un substitut du procureur du r o i , qui 
a comme tel mis l 'action publique eu mouvement, devienne 
plus tard l 'un des juges d e l à poursuite exe rcée sur ses 
réqu is i t ions ; 

Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M . le con
seiller DU ROY LIE BI.ICQUY et sur les conclusions conformes 
de M . TERLLNDEN, premier avocat généra l , r é g l a n t de juges, 
et sans avoir égard à l'ordonnance de la chambre du conseil 
du t r ibunal de p r e m i è r e instance de Charleroi du 7 avr i l 
1909, laquelle est déc la rée nulle et non avenue, renvoie la 
cause devant le procureur du ro i à Charleroi. . . (Du 
u5 avr i l 1910.) 

Seconde espèce. 

(SCIIAUVLIEGE.) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du t r i 
bunal correctionnel d'Audenarde, jugeant en degré 
d'appel, du 23 avril 1910. 

A r r ê t . — Sur le moyen t i r é de la violation des a r t i 
cles l e et 4 du t i t r e I V et i w du t i t re V I I I de la toi des 
1C-24 aoû t 1790 et de la loi d'organisation judiciaire du 
18 j u i n 1869, en ce qu'un même juge supp léan t a siégé 
successivement dans la cause comme officier du min i s t è re 
public et comme juge : 

Attendu qu' i l r é su l t e des notes tenues par le greffier, et 
s ignées par l u i et par le p rés iden t , qu 'à l'audience du 
n mars 1910, le t r ibunal correctionnel d'Audenarde, saisi 
par l'appel d i r igé pa r le demandeur contre un jugement du 
t r ibunal de police du canton de Sottegeni, entendit le p ré 
sident en son rapport et le conseil du demandeur en ses 
moyens et conclusions, et remit la cause pour les réquis i 
tions du min i s t è r e public ; qu'à cette audience, le s iège du 
min i s t è re public é ta i t occupé par M . Thieiipont, juge 
s u p p l é a n t ; que.le 1 e 1 avr i l , le tribunal,autrement const i tué , 
ordonna la r é o u v e r t u r e des d é b a t s ; qu 'à l'audience du 
i5 du même mois, i l fut fait un nouveau rapport et le con

seil du demandeur, ainsi que l'officier du min i s t è r e public 
M.Cocquéau des Mottes, substitut du procureur du r o i , 
furent entendus ; qu'enfin, le 25 avr i l , le t r ibunal rendit le 
jugement a t t a q u é , déc l a r an t non recevable l'appel du 
demandeur; qu 'à ces audiences des v , i5 e t 2") av r i l , 
M. Tbienponl, qui avait s iégé, le 11 mars, comme officier 
du min i s t è r e public, a pris part, connue juge, à l'examen 
et au jugement d e l'affaire ; 

Attendu que le magistrat qui a exercé les fonctions du 
min i s t è r e public dans une poursuite, ayant é té ainsi partie 
au p rocès , ne peut plus e n conna î t r e comme juge; que ce 
principe généra l et absolu, qui découle d e la nature môme 
des fonctions et d e la sépara t ion des pouvoirs qu'elles con
fèrent, in té resse les droits d e la défense et t ient à l 'ordre 
public ; qu ' i l a é té consacré , du reste, implicitement par les 
lois d'organisation judiciaire , notamment par lus a r t i 
cles i5 e t 20 du code du 3 brumaire an IV , dont les disposi
tions ont été reprises dans l 'article 9 du code d' instruction 
criminelle et dans l 'art icle 3S3 du m ê m e code, devenu 
l 'article 1i5 de la l o i du 18 j u i n 1869 : 

Par ces motifs, et sans s ' a r r ê t e r aux autres moyens du 
pourvoi, la Cour, ouï M . le conseiller VAS ISEGIIE.M en son 
rapport et M. le premier avocat généra l 't 'Elit.INDEX en ses 
conclusions conformes, casse le jugement rendu en cause 
par le tr ibunal correctionnel d'Audenarde. statuant comme 
juge d'appel en m a t i è r e d e police ; renvoie la cause devant 
le t r ibunal correctionnel de Cand s iégeant comme juge du 
second degré e n m a t i è r e de police... (Du t ' i j u i n 1910,) 

Statistique des Travaux du Tribunal de commerce 
de l'arrondissement de Bruxelles (1909-1910). 

AFFAIRES PORTÉES AU RÔLE. 

Du I e 1 ' août 1909 au 31 jui l let 1910 ont été 
portées au rôle : 

1" Causes nouvelles introduites . . . . 16,342 
2° Interventions et appels en garantie . . 210 
3° Avenirs après jugements interlocutoires 

ou préparatoires 232 
4° Anciennes causes réinscrites après ra

diation 1,072 
3° Oppositions 1,189 
6° Avenirs sur opposition 115 
7° Renvois aux débats 726 
8° Pro Deo (causes nouvelles) 177 

TOTAL . ~ 20,063 

Au l o r août 1909, le nombre de causes 

restant au rôle était de 3,330 

TOTAL . ~ 23,393 
Le mouvement ascensionnel des causes introduites a 

légèrement tléchi cette année; i l n'y a pas lieu d'en être 
surpris si l'on veut bien considérer que le nombre de 
causes introduites l 'année dernière était très élevé, et 
dépassait le chiffre de l'exercice précédent de plus de 
1,000 unités, c'est-à-dire bien au-dessus de ce qui 
pouvait constituer une augmentation normale. Le 
nombre d'allaires introduites cette année nous donne 
une idée plus exacte, fixe davantage la réelle impor
tance du tribunal de commerce, comme i l rellôte, 
envisagé sous un aspect d'ordre économique, avec, plus 
de netteté, le développement commercial de l'arrondis
sement de Bruxelles. 
Nous constatons, non sans satisfaction, que la remarque 

que nous avons faite relativement aux anciennes causes 
commence à porter ses fruits. Nos efforts tendront à ce 
que ce groupe d'allaires tienne une place moins appa
rente dans nos tableaux statistiques. Notre tâche serait 
rendue moins ardue si les plaideurs voulaient bien 
nous aider à faire obtenir ce résultai, qui aura pour 
première conséquence pratique de réduire les frais de 
procédure à leur strict minimum. 

1349 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 1350 

On trouvera, ci-après, un tableau renseignant, pour 
une période de 12 années, le total annuel des causes 
nouvelles introduites. 

En 1898-1899 le nombre de causes 
» 1899-1900 » » 
» 1900-1901 „ „ 
» 1901-1902 „ „ 
» 1902-1905 » » 
» 1905-1904 >> >, 
» 1904-1905 „ „ 
» 1905-1906 „ „ 
» 1906-1907 » » 
» 19(17-1908 » >, 
» 1908-1909 ,, » 
» 1909-1910 » „ 

CAUSES TERMINÉES. 

nouvelles était (le 10,825 
11,711 
13,474 
14,143 
14,004 
13,698 
15,455 
14,566 
14,07-2 
15.618 
16,683 
16,519 

Pendant l'année judiciaire écoulée, 20,035 causes ont 
été terminées, savoir : 

Par jugements contradictoires en dernier 
ressort 4 , 9 4 9 

Par jugements contradictoires à charge 
d'appel \ 909 

Par jugements par défaut en dernier ressort 7,430 
Par jugements par défaut à charge d'appel 500 
Par jugements de radiation du rôle . . . 6,241 

TOTAL 20,035 

Il restait au rôle au 31 juil let 1910, 3,358 causes soit 
28 causes de plus qu'au 31 juillet 1909. 

5,858 jugements contradictoires ont élé prononcés, 
soit 154 de plus que l'année dernière. Ainsi se mani
feste déjà un des effets bienfaisants de notre nouveau 
règlement d'ordre de service. L'expérience, qui s'étend 
sur une période de 6 mois, indique que nous nous 
sommes engagés dans une bonne voie en procédant à 
un mode de distribution des causes introduites plus 
rationnel, mieux adapté aux nécessités de l'époque et 
surtout d'une plus grande efficacité au point de vue de 
la prompte solution des litiges. 

Les jugements par défaut ont été plus abondants 
aussi ; mais l 'arriéré, nonobstant la diminution des 
causes nouvelles introduites, a une tendance inquié
tante à s'accroître. Nous déplorons vivement cet état 
de choses; toutefois, on ne peut l'attribuer à l'inactivité 
de nos magistrats; plusieurs d'entre eux ne marchan
dent pas leur dévouement et siègent .parfois, alin 
d'épuiser des rôles encombrés, au delà des heures 
réglementaires. 

Les causes terminées sont renseignées dans le tableau 
qui suit, selon la nature des jugements rendus. Ceux-ci 
sont classés suivant le fond du litige. 

En ajoutant au chiffre total de 13,794 celui des 
affaires terminées par des jugements de radiation du 
r ô l e : 6,241, on trouve le nombre de 20,035 causes 
terminées, indiqué ci-dessus : 

NATL'UK UKS JUGEMENTS 

CLASSÉS SUIVANT LE FOND DU LITIGE. 

JUGEMENTS 

QUI IlIMI'.Tl'KNT 
LA [IKMANUE 

NOMBRE DES JUGEMENTS 

CONTIIAIUCTOIIIES 

co m m es 

= -S = ta T=> QJ 

S S ë 

Vente et éehamje : Marchandises livrées. — Vente 
résolue. — Prise livraison de marchandises. — 
Ordonnant de livrer des marchandises. . 

Effets de commerce : Traites acceptées. — Billets à 
ordre. —Chèques . — Condamnant le demandeur 
à restituer des traites autres que celles dont 
paiement est réclamé. — Déclarant nul'e accep
tation de traites  

Prct : Remboursement tie prêt . . . . . . . 
Entreprise : Réparations. — Travaux exécutés. — 

Remplacement de matériaux. ' 
Louaijc de services : Commissions sur ventes. — Sa

laires. — Indemnité de renvoi. — Honoraires 
architectes pour exécution de travaux. . . . 

Louaye de choses : Publicité. — Annonces 
Domniaijes-lnlcrcts -. Accidents. —'Publications non 

autorisées de portraits  
Restitution-. Titres volés. — Objets. — Rembourse

ment indu. — Remise paris cautionnements . . 
Appel conseil de Prudlvmimcs 
Nominations -. Arbitres. — Liquidateurs. — Arbitres 

rapporteurs  
Contrefaçon : Défense d'exploiter marque de rubrique. 
Assurances : Remettre déclarations salaires. — Paie

ment de primes  
Comptes -, Intérêts. — Comptes courants . . . . 
Conventions : Résiliation de Conventon. — Dommages-

intérêts conventionnels. — Quote-part participa
tion. — Remise de litres en banque. — Résilia
tion de convention basée sur marché doleux . 

Accident : Dommages-intérêts. — Dommages-intérêts 
valeur de marchandises livrées brûlées . 

Commerce : Paiement prix de cession. — Résiliation-
convention reprise de commerce pour cause 
de dol ' 

Sociétés : Soumettre à l'assemblée générale résultat de 
liquidation. — Appels de fonds. — Désignation 
commissaires pour vérifier les écritures sociales. 
Syndical ne jouissant pas de la personnification 

819 4,729 61 29 1,863 2,956 

223 4.197 20 6 1,337 2.866 
•Hi 7 163 4 96 71 

191 174 10 7 97 94 

234 180 33 21 173 39 
113 1.06 4 3 46 67 

184 131 32 21 i Vi 39 

96 82 8 6 67 29 
7 3 2 2 5 2 

67 67 56 H 
37 24 12 1 36 1 

417 409 3 93 322 
80 72 4 4 2S S3 

238 Kit 74 13 184 54 

26 12 13 •1 26 

-46 42 Í 37 9 

43 
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civile. — Deiimmlc dissolution sociiHri anonyme. 
— .Nullité de souscriptions. — Paiement parts 
sociales. — Ordonnant de publier bilan. — J'aie-
ilient de coulions d'actions 

Opérations de bourse : Paiement de dill'érenoes. — .leu 

Commission et iiianilul : Commission sui'vente objets. 
— Commission sur reprise de collimerei'. — 
OmimissUm sur contrat de publieiló . . . . 

Ti anspocl / i w * t / v I'I iiuiritime : fret 
Incompétence : « Jlalbme mnler'w » 
Incompétence : « Iìalionc loci » 
Jutjemciits divers : Déclarant all'aires terminées, bif

fées. — .Mainlevée de saisie conservatoire. — 
Dette éteinte par compensation. — Opposition 
ordonnance autorisant vente de jpigc. — Nullité 
d'exploit. — Paiement dividende. — Moulant 
d 'un prix «apio aux courses. — Participation à 
une exposition 

llClUItlldc de filillilC 

Xumiiialion, jinje nu curateur ai rrinplaeeincnt. 
(trainile procedure  
llonoraiccs curateurs 
Statuant sur e.rcusaliililé et déclarant [alitile clôturée . 
JU'jcincnts divers en matière de faillite 
,/uijemenls slahitiul suc demandes de, concorda! . . . 
Juiiciiicitts rendus sur opposition 

3;! 
2 fi 

m 
20 

261 
24 

•l(l!i 
701 

3 fi 
•178 

h o 
9.'i 

12 4 
!J 

7-'i 
937 

42 

1 1 

27 
23 

103 
13 

232 

•109 
701 

178 
.33 
93 

1-24 
9 

71 
936 

11 

1 

2 

7 

(i 
2 Í 

; 
•i 

1 

1 

1 

•1 
0 

31 

•1 i 

23 
17 

1¡V3 
20 

218 
24 

1 

310 

•19 

178 
33 
93 

12 4 
9 

73 

23 

o 

8 
8 

4 3 

108 
082 

427 

TOTAUX. . . 13.79! •13,324 347 123 3.270 388 7,930 62 

Affaires introduites. 

_ ; 
z4 t ¿ t _. 

AXXKKS. 1?. Vil ~ J; l.L z. TOTAL 

E~ l ~ 
'- s. 

l ' I ¿. - •è = 
¿ 

1! 105-1!« ni !»iS -S3.82 •431 19.31 331 14.98 479 21. 09 2,209 

]90(i-19o7 80S 37.-Í0 m 19.43 312 l i . ¡O 020 28. 70 2,100 

1907- 1908 i ,0! i oo.r.s su; 25.+<l rn'.o 17.71 724 22 90 3,101 

1908-1909 i,t3ii ':i.i. i t Tili? 17.03 010 18.32 1,017 30 31 3,330 

•1909-1910 ü0 Í 15.01 l o t ¿0.07 1,328 39 55 3,338 

XIilyci 1 lu- qilill-
(|iK'lil;aì<- . . OI'Q' 33 !C. 

1 • 
317 19.-25 497 17.49 833 29 31 2,81-2 

Le nombre de litiges introduits depuis un an et [dus 
passe de 30.54 p. c. à 39.88 p. c sur le. nombre total 
des affaires, soit un écart de 9.01 p. c. C'est beaucoup, 
nous le constatons à regret, d'autant plus que nous 
n'avons épargné aucun effort pour faire décroilre le 
pourcentage de ce groupe d'all'aires. 11 faut remonter à 
•1904-0") pour trouver un chiffre a peu près analogue; 
la moyenne quinquennale n'esl même maintenue que 
parce que nous omettons précisément de reproduire 
dans le. tableau ci-dessus le pourcentage de cet ex. l'cicc 
qui était de 10.17 p. c. Les affaires inscrites au rôle 
depuis (> mois et moins d'un an ne sont pas non plus 
en belle posture. Celles introduites depuis moins de 
temps forment une ligne dont la chute s'est fortement 
accentuée durant, l'année 1909-10 où, pour les allaires 

attendant leur tour d'appel depuis moins de 3 mois 
nous trouvons une différence favorable de X.7-1 p. c. 

Encore une des conséquences utiles de notre nouveau 
règlement ! I l n'est, pas douteux, en ell'et, que toute la 
catégorie des causes d'un import inférieurà 200 francs, 
de même que celles ayant pour objet le payement de 
traites acceptées, se terminent actuellement, en plus 
grand nombre, 1res rapidement. 

APPELS A LA COUR. 

145 affaires figuraient au rôle de la Cour d'appel 
le 1" août 1909. 

2 réinscrites après biffure. 
'102 allaires nouvelles ont été introduites, 

Total. 3 0 9 

137 allaires ont é'.é terminées en 1909-1910. 
172 restent à juger par la Cour d'appel le 

P r août 10. 
Les 137 affaires terminées se décomposent ainsi qu'il 

suit : 
5(3 soit 49.87 p. c. de jugements ont été confirmés) 
30 soif 20.28 p. c. causes biffées, 
15 soit 10 95 p. c. jugements ont clé infirmés en Louf, 
30 soit 21.90 p. c. » » » en partie. 

Le mouvement des arrêts eonlirmalil's tv sic dans son 
ensemble d'une régularité parfaite. 

Depuis 1X34 jusqu'à cette année, le pourcentage s'est 
constamment mambmu entre les i i mites extrêmes, qui 
sont 37 (I iS p, c. 

C'est là une situation qu'on ne retrouve dans aucun 
autre tribunal. Il'autre part, i l faut remonter à la 
période 1876-iX.SO pour retrouver un pourcentage aussi 
favorable que celui exprimé celle année pour les arrêts 
inlirmatifs. Le chilfre normal qui.durant70ans,s'est le 
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plus rapproché de la réalité a été 13.87 p. c. Nous 
arrivons à le faire abaisser à 10.95 p. c. On conviendra 
que ce résultat est tout à fait digne d'attention et bien 
encourageant; i l honore nos magislrals et nos référen
daires et marque avec éclat toute l'étendue de leur 
science; qu'il nous soit permis de leur adresser nos 
plus chaleureuses félicilations. 

Les arrêts intirmalifs en partie, entrent en ligne de 
compte pour 21.90 p. c , soit 6 p. c. en plus que l'an 
dernier. Pour des causes déjà expliquées antérieure
ment, ces arrêts s'ajoutent aux arrêts conlinualifs. 

Nous tenons les ehilfrcs ci-dessus de la bonne 
obligeance de M. le premier président de la Cour 
d'appel el de Jf. le grellicr en chef. 

< »RlH»NNAXCES SUR RF.OUÉTES. 

Nous avons appointé : 
176 requêtes abrégeant le délai des ajournements; 
24 »„ à l'effet de permettre' la réalisation de 

( n f i n e • 
ï ) l ' o L S > 

10 » pour la vente demarchandiscs warrantées; 
3 » aux fins de désignation d'expert ; 

'122 » à l'effet de saisie conservatoire; 
56 » aux lins de désignation d'un tiers expert 

pour faire l'évaluation des marchandises 
soumises aux formalités de la douane; 

16 » autorisant la réalisation de marchandises 
pour couvrir le transporteur des frais 
de transport, etc. 

REPÉRÉS. 

425 causes ont été introduites. Nous avons rendu 
338 ordonnances; 83 ont été biffées et 2 renvoyées au 
rôle. Le nombre des causes en référé a augmenté de 79. 

PRO DEO. 

442 demandes de « Pro Deo » ont été déposées : 
214 ont élé accordées; 
03 )) refusées ; 

135 » biffées. 
REGISTRES SOUMIS AU VISA, 

3,0(53 registres ont été visés et paraphés du 
août 1909 au 31 jui l let 1910. 

SOCIÉTÉS. 

2,688 actes relatifs aux sociétés ont été déposés au 
Greffe : 

232actcsconstitutifsdesociétés en nom.collectif, 
50 » » 3) » commandite, 

-205 » » » anonymes belges, 
'16 » » » » étrangères, 
21 )) » » coopératives, 

257 » de dissolution de sociétés, 
197 » modifiant des contrats primitifs. 

Totâï. 98T~ 

1,702 actes divers (bilans, nominations et démis
sions d'administrateurs, listes des membres des sociétés 
coopératives). 

L'ensemble des capitaux sociaux 
des 205 sociétés anonymes belges nou
velles, dont les actes de constitution 
ont été déposés, s'élève à. . . . fr. 205,597,000.00 

L'ensemble des capitaux sociaux 
des 16 sociétés anonymes étrangères, 
nouvelles, dont les acles de constitu
tion ont été déposés, s'élève à . . fr. 318,259,250.00 

Total. . " . 5 2 5 , 8 5 1 7 , ^ 0 0 
L'année dernière, ce chiffre s'élevait à 309 millions 

154,600 francs. I l a donc augmenté de 216 millions 
701,650 francs. 

RECETTES DU GREKEE. 

En 1905-1906 le greffe a rapporté à l'Etat fr. 371,561.49 
» 1906-1907 » » » 379,672.75 

1907-1908 » » » 378,949.77 
» 1908-1909 406,785.95 

407,689.98 » 1909-1910 
Ce dernier chiffre se décompose comme suit : 

l u Versements à l'Enregistrement . . f r . 235 286.98 
2" Droits de mise au relie 73,539.00 
3" Timbres et.marques de fabrique. , . 23,200.00 
4" I n s i rtions au Moniteur Belge. . . . 75,664.00 

PROTÊTS. 

14,258 lettres de change et 067 billets à ordre d'un 
iniport total de 3.774,787 francs ont été protestés pen
dant l 'année, soit en tout 14,925 protêts publiés, ce qui 
représente une augmentation de 421 en nombre et de 
471,001 francs en sommes s u r les chiffres de l 'année 
précédente ! 

RÉIIAIULITATIONS. 

2 faillis ont été réhabilités pendant l'exercice écoulé. 
.MARCHES DE FABRIOLE. 

I l a été déposé au Greffe : 
304 marques belges nouvelles, 
552 marques étrangères nouvelles. 

12 actes de cession de marques belges, 
37 » » » étrangères. 

Total. 905" 

FAILLITES. 

Le Tribunal a déclaré 182 faillites : 
118 sur aveu, 
47 » assignation, 

8 » requête, 
9 d'ollice, 

144 restaient à liquider le 31 juillet 1909. 

Total. 326 
S u r le nombre total des faillites prononcées pendant 

l'année judiciaire qui vient de s'écouler et des faillites 
non liquidées durant les exercices qui précèdent, 
160 ont été terminées de la manière suivante : 

14 par concordat, 
64 » liquidation, 
78 » défaut d'actif, 

1 » défaut de passif. 
3 jugements qui en ont ordonné le rapport. 

Teo 
166 restaient à liquider le 31 jui l let 1910. 

Soit 326 au total. 
En ce qui concerne la profession des faillis, les 

182 faillites nouvelles se répartissent comme suit : 
Bâtiments : Entrepreneurs maçons et menuisiers. 21 

Peintre 1, plombier \ , serruriers 2, vitriers 
encadreurs 2, ébéniste 1, ardoisier 1, négociant 
en carrelages 1 9 

Articles cuirs .-Négociants en cuirs 2, fabricants et 
marchands de chaussures 8 10 

Alimeii'tttion : Boulanger 1, épiciers 6, pâtis
siers 3, bouchers 2 12 

Hôteliers, vins, bières et liqueurs ; Cabaretiers 12, 
Cafetiers 4, liquoristes 2, marchands de vins 3, 
marchands de bières 2, brasseur 1 24 

Vêtements : Tailleurs et confectionneurs 7, linge
ries et bonneteries 6, modistes 6, gantiers 2, 
soldeurs 2, fourreurs 3 26 

Merceries 3, quincailleries 6, tapissiers 4, fabri
cant de passementerie 1 14 

Articles de voyages 3, articles de sport2, machines 
à contrôler 1 6 

Imprimeurs 2, papetiers 3, fabricants de papiers 
et cartonnages 4 



Divers : Bijoutiers A. fabricants de tabacs et. 
cigares 3, droguistes 2, fabricant de couleurs et 
vernis 1, colporteurs A, marchands de para
pluies 2, marchands de charbons 3, marchands 
d'automobiles et vélos 2, carrossier 1, mar
chand de pianos 1, facteur d'orgues 1, fabri
cant de meubles 1, fondeurs 2, négociant en 

siphons 1, pension de famille 1, horticulteur 1, 
einématograhie I , représentants de commerce4, 
financier 1 

Sociétés anonymes A, sociétés coopératives 2 . . 

Industries diverses 

TOTAL. 

36 
6 
9 

182 

Fail l i tes t e r m i n é e s du 1 " aoû t 1909 au 31 j u i l l e t 1910. 

FAILLITES TERMINÉES 

par N
O

M
B

R
E

. 

PASSIF 

chiro-

in-apliaire. 

ACTIF 

réalisé. 

FRAIS 

de tout ijcnre. 

HONORAIRES 

des curateurs. 

PAYE? 
AUX CRI 

privilégiés. 

IENTS 
;ANXIERS 

cliiro-

graphaires. 

2,806,297 604,781 i4 3o,o34,5,9 70,800 90 130,375.21 307,54o .09 

4 054.797 73,260 00 5,487.74 !K">:8->!) 25,021 Oo 33,174,00 

Défaut d'actif  — 63,409.10 7,604.61 8,170 3a 47,034 17 — 

Défaut de passif  I — 342.60 4r.4o 1120.00 17O.20 — 

Rappor t ée s  3 — 2,436.34 170.13 160,00 2,106.21 — 

Faill i tes t e rminées . . . iGo 2,961,094 744,229.18 43,337.47 88,86440 211,312.82 4oo,7l4 43 

Dans les 64 faillites terminées par liquidation jud i 

ciaire, les créanciers chirographaires ont reçu : 

Dans l a faillites moins de 
18 de 
12 » 

6 )) » 

3 n 

0 

5 à 10 
10 » 20 
20 » 30 
30 » 40 

p. c. 

» 1 » 
3 

)) 8 

TOTAL . 64 

» S0» 60 » 
» 100 » 

aucun dividende n'a pu être dis
tr ibué. 

Nous donnons ci-après le tableau récapitulatif, par 

catégories, de ces 64 faillites 

Faill i tes t e rminées par l iquidat ion du 1 e r août 1909 au 31 ju i l l e t 1910 

•A 
ACTIF FRAIS 

HONORAIRES. 
P a y e m e n t s a u x c r é a n c i e r s •s. 'tj. ^ '•• X ^ •V ACTIF 

DE TOIT HONORAIRES. 
PRIVILÉGIÉS. CIIIHOURA-

l'ASSll' RÉALISÉ. ÜFNIIK. PRIVILÉGIÉS. l'IIAlHES. l . - c i : 
rt ^ 

CATÉGORIES. CHIKOfiRA s 4. z l ' I 
p u A ] n i : . f i l l i rT -

: : il - ~k 'S à t t- .'-
o Zt. ~ ~- — £ — 

a u - d e s s o u s d e 1 ,»90. . 18 2(58,732 00 18,061.94 4,38(1 93 3,470.71 6,021 38 
33.39 

4,191.90 
33.39 

a u - d e s s o u s d e 1 ,»90. . 2(58,732 
6.69 24.17 19.23 

6,021 38 
33.39 23.21 43 40 23.21 33.39 15 59 

d e 1,501 à 2,000. . G G0,048 0 0 9,996.97 1,241.16 1,677.08 3,308.37 3,770.16 33.10 d e 1,501 à 2,000. . G0,048 
16.64 12.41 16.78 33.10 37.71 29 19 37.71 33.10 6 28 

d e 2,001 à 3,000. . 6 82,010 00 lu,003.48 2,172.99 2,072.61 5,378.74 5,379.14 d e 2,001 à 3,000. . 82,010 
18.29 14.49 13.81 35.85 35.85 28 30 33.85 35.83 6 56 

d e 3,001 à 4,000. . 4 «3,0116 0 0 13,340.89 1,148.19 1,603.82 4,924.36 5,664.02 d e 3,001 à 4,000. . 
%;. 14 8.GO 12.02 36.92 42.46 20 62 42.46 36.92 10 67 

d e 4,001 à ;>,000. . 4 180,133 0 0 17,293.03 
9.89 

1,351.62 2,332.16 7,040.76 6,568.49 40.73 d e 4,001 à ;>,000. . 180,133 17,293.03 
9.89 7.82 13.50 40.73 37,35 21 32 37.95 40.73 3 65 

d e S,001 à 8,000. . 9 309,846 0 0 37,146.26 3,673.51 6,976.17 16,625.12 29,871.46 d e S,001 à 8,000. . 
18.4a 6 43 12.20 29.10 52.27 18 63 52.27 29.10 9 64 

d e 8,001 à 12 ,500. . G 339,741 00 60,188.00 3,296.78 5,384.28 12,759.64 38,547.33 d e 8,001 à 12 ,500. . 339,741 
17.71 5 48 9.20 21.22 64.10 l i 68 64.10 21.22 11 34 

d e 12,K01à 20,000. , 4 159,291 0 0 72,824.21 1,836.99 11,639.27 9,749.01) 49,558.95 d e 12,K01à 20,000. , 159,291 
4.117 2 52 16.02 13.40 68.06 18 54 68.06 13.40 31 11 

d e 20,001 ;'i 30,000. . 308,029 0 0 30,390.10 2,438 ! 39 7,119.18 18,523.14 22,508.79 d e 20,001 ;'i 30,000. . 308,029 
16.45 4.82 14.07 36.61 44.50 18 89 44.50 36.61 7 31 

d e 30,001 à S0,000. . 4 343,691 0 0 155,304.73 6,124.19 18,550.97 41,203.15 89,626.42 d e 30,001 à S0,000. . 343,691 
4.52 8.94 11.93 26.50 57.63 15 87 57.63 26.50 20 07 

100,001 e t a u - d e s s u s . 1 201,720 00 134,878.98 2,349.82 9,834.10 10,841.35 111.853.71 100,001 e t a u - d e s s u s . 
6.69 1.74 7.29 8.04 . 82.93 9 03 82.93 8.04 55 43 

64 2,306,297.00 604,781.14 
26.22 

30,034.39 70,830.95 136,375.21 367,540.39 
M o y e n n e s g é n é r a l e s . 

604,781.14 
26.22 4.96 11.72 22.55 60.77 16.68 60.77 22.55 15 93 
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La répartition de l'actif îéalisé dans les faillites ter
minées par liquidation depuis 1862 à fin juil let 1910, 
s'est faite comme suit : 

1 8 6 2 1 8 7 2 1 8 8 2 1 8 9 2 1 9 0 2 
à 

1 9 0 7 

1 9 0 7 1 9 0 8 1 9 0 9 

1 8 7 2 1 8 8 2 1 8 9 2 1 9 0 2 

1 9 0 2 
à 

1 9 0 7 1 9 0 8 
a 

1 9 0 9 1 9 1 0 

l e s p r i v i l e g e s 
r e p r é s e n t e n t . 

p . c . 

32 70 

p . c . 

31.28 

p . c . 

60.19 

p . c . 

23.87 

p . c . . 

27.84 

P C 

29.90 

p . c . 

11.42 

p . c . 

22.55 
l e s h o n o r a i r e s 

des c u r a t e u r s . 5.50 3.84 2.91 7.61 9.16 13.20 11.40 11.72 
l e s I r a i s île t o u t e 

n a t u r e , y c o m 
p r i s c e u x d e c o n 
t i n u a t i o n d ' a f 
f a i r e s . . . . 5.15 6.95 6.48 9.00 3.85 6.28 6.07 4.96 

l a d i s t r i b u t i o n 
a u x c r é a n c i e r s 

c h i r o g r a p h a i r e s 56.65 58.43 30.12 57.52 57.15 50.62 71.11 60.77 

100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 100,00 100.00 100.00 

CONCORDATS PRÉVENUrs. 

Pendant l'année judiciaire 1909-1910, i l a été déposé 
108 demandes de concordats préventifs à la faillite. 

48 concordats ont été homologués, 

11 demandes ont été retirées, 

36 faillites ont été déclarées, dont 2 après 
homologation du concordat, 

13 restaient en cours de procédure au 31 j t t i l -
let'1910. 

TOTAL. ÏÔ8 

42 concordats préventifs ont été clôturés au cours de 
l'exercice écoulé; ils se répartissent comme suit : 

18 clôturés par abandon d'actif, 

A par transformation ou échange de titres, 

20 par dividendes promis. 

TOTAL. 42 

Sur les 18 concordats clôturés par abandon d'actif, 
deux n'ont donné aucun dhidende aux créanciers. 

Dans les 16 autres concordats les dividendes suivants 
ont été répartis : 

DIVIDENDE DISTRIBUÉ. PASSIF CHIROGRAPH AIRE. 

6 20 p. c. ;6,38G.34 

'9 ( i4 )) 38.019.00 

5o » 326,710.16 

io 7.5 » 10,770.30 

63 85 » 00,000.92 

36 j) 55,587.67 

4* 43,oO2.30 

3i 5o » 9.445.12 

28 )> G3,4o,().o8 

8 96 )) 7,0794c 

44 5o )) 18,143.79 

21 5o )) 114.902 79 

34 5o » 4,878.00 

6 4o 7,045.69 

^4 6 241.00 

19 20 71,837.70 

Les 24 concordats clôturés par dividendes promis ou 
par transformation ou échange de titres, ont donné les 
résultats suivants : 

DIVIDENDE DIVIDENDE PASSIF 

PROMIS. DISTRIBUÉ. CHIROGRAPH AIRE. 

Echange d'obligations Intérêts aux obligations 1,583.000 00 
100 00 p. C. 101) OO ]). C. 25,226.60 
100 00 » 100 00 )) 102,097 4"> 
5o )> 5o » 81,570 22 

100 00 )> ](> » i5o,557.53 
Échange Échange 3,363,988 75 

5o p. c. 43 81 p . c. 3o,758.20 
100 00 » 25 10,140.81 
100 00 » 3o » 17-3G3 99 . 
100 00 » 10 )) 6,704 82 
5o » 10 )) 3-8,688.35 
4o » 4o » 66,816.24 
25 » 20 »> 5,19,3.33 
20 » 20 )) 30,915 92 
4o )> 4o )) 27.728.50 

100 00 )) 100 00 ;) iG,385.i2 
100 00 » 75 » 2,159.04 

4o » 4o )) 48.i8i.8o 
Échange d'obligations 20 •V77>^74-75 

100 00 p. c. 12 78 » 2.t457-9^ 
100 00 » 100 00 )) i0,8i5.85 

16 16 )) 52,5l8.22 
10 » 1:5 80 » 50,024.07 

Plus une somme de lu, 12!'fr. 

Échange d'obligations Intérêts aux obligations I,583,OOÜ.OO 

B I B L I O G R A P H I E 

R 0 L I N , H . — Prolégomènes à la science du droit. — 
Esquisse d'une sociologie juridique par HENIU ROLIN, 
juge au tribunal de première instance, professeur à 
l'Université de Bruxelles. 

Bruxelles, Dtabliss. Emile Bruylanl, un vol. in iti de 16-pp. 

Pour donner un aperçu de ce l ivre fort i n t é re s san t , le 
mieux est d'y glaner de multiples appréc ia t ions de l'auteur. 

La sociologie jur idique est, à son avis, l 'é tude des adap
tations mentales des hommes vivanten société pourarr iver 
à lut ter ,au moyen de la contrainte, contre certaines « ina
daptations » des mêmes hommes, car les seules choses qui 
existent, qui soient réelles dans le droit , ce sont certains 
phénomènes psychologiques. I l faut revenir aux faits, 
retrouver, sous la technique jur idique, la réa l i té psycho
logique et sociale, l.es anciennes conceptions du droi t 
encas t rées dans des notions et des expressions ou formules, 
ne pénè t r en t pas jusqu'au fond des choses. Une sorte de 
n i é thodeexpé r imen ta l e ou d'observation doit les remplacer 
pour dégager les règ les de droit . 

Le droi t se r amène à certains phénomènes mentaux. 
Toute sa réa l i t é consiste maintenant encore dans des 
r ep ré sen t a t i ons , sentiments, volitions, qu ' i l s'agit de 
découvrir . Le droi t est, avant tout, un frein. C'est la bride 
de l ' inst inct: même, parmi les motifsoules impulsions qui 
poussent l'homme à agir, la crainte de la sanction légale 
est le seul é lément vraiment juridique. Le sentiment plus 
noble du respect de la loi est un sentiment moral. Le droit 
pour ceux qui ont à subir son empire, pour les » sujets », 
est un poids j e t é dans la balance des motifs ; c'est un 
procédé d'orientation des volontés . * 

I l faut pour que « le motif jur idique » (crainte de la 
sanction) exerce son action, qu' i l y ait parmi les « sujets » 
des individus s'attribuant un r ô l e d e police, c 'est-à-dire qui, 
en cas d'infraction à la loi , soi eut poussés par leur structure 
mentale à agir do maniè re à appliquer au contrevenant 
une sanction pénale ou civile. Ces individus sont les 
« chefs » ou agents de l ' au tor i té . 

Après avoir ainsi t racé « le schéma psychologique du 
droi t », M. Roi.IN se l ivre , dans les chapitres I I et I I I , à 
l'analyse des structures de « sujets » et de « c h e f s » . I c i 
revient encore l ' idée ma î t r e s se , que c'est l 'erreur univer
selle des jurisconsultes et des p r é t e n d u s philosophes du 
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droit , de prendre leurs concepts personnels pour la réa l i t é 
jur idique. Toute cette partie de son é tude fourmille de 
vues p é n é t r a n t e s et ex t rêmement suggestives sur le motif 
jur idique, le sentiment de la léga l i té , les é léments d'où 
dépend l'efficacité des peines et l 'application des lois, la 
division du travail entre les « c h e f s » ou agents de l'auto
r i t é , et sur le groupe de personnes qui renseignent les 
« sujets » sur les cas dans lesquels cesagents leur p r ê t e r o n t 
assistance, groupe qui comprend les conseils, avocats et 
avoués notamment. 

En rérflité, le droit n'existe vér i tab lement (pie grâce aux 
sentiments de ceux qui sont appe lés à l 'appliquer. C'est la 
qu'est sa sève, c'est de là que lu i vient toute sa vigueur. 

Toutes les règles de droi t ont deux faces, correspondant 
aux structures de chefs et aux structures de sujets. 

L 'a r t d'exposition que possède M. ROI.IN permet de com
prendre et de s'assimiler a i s émen t ces cons idé ra t ions ,qu 'un 
s i m p l e r é s u m é pourrai t d'abord faire croireassezabstraites. 
11 les i l lustre à merveille par de b rèves explications qui 
leur enlèvent toute allure spécula t ive ou m é t a p h y s i q u e . 
C'est comme un travai l de décor t icaf ion qui permet de 
p é n é t r e r au c œ u r d e s phénomènes dontles règ les juridiques 
sont l'expression. 

Mais i l ne lui suffit pas de constater l'existence des 
structures qui font fonctionner le droit , et de les décr i re 
dans leurs traits géné raux . I l s'attache à rendre compte de 
leuri 'ormation en montrant leur transmission de géné ra t ion 
à généra t ion , l'effet de l 'éducat ion qui est pour ainsi dire, 
ainsi qu ' i l l 'écrit si jol iment , le prolongement (le la repro
duction. A celte occasion, i l fait voir (pie dans le doma ine 
c iv i l , de même qu'en ma t i è re péna le , i l y a des anormaux 
ou inadap tés , et. qu'il serait curieux de dresser soigneuse
ment des statistiques civiles, comme on l'ait des statistiques 
criminelles, pour é tud ie r scienlifiqiiement les causes des 
procès civils, de même qu'on recherche les causes de la 
c r imina l i t é . 11 insiste sur l'importance socialede l'enseigne
ment du droi t (pli est essentiellement, d i t - i l , un dressage 
en vue d'amener les individus à agir d'unecertaine m a n i è r e . 
C'est une erreur de croire, écrit-il encore, que la volonté du 
législateur suffit à modifier ou à complé ie r le droi t . A u 
fond, une loi est un moyen de greffer, sur le tronc de la 
conscience juridique, une coutume nouvelle, avec cet avan
tage que le texte p romulgué sert de garantie contre l 'oubli 
et contre les déformat ions . Au fond, tout le droit est 
coulumier. Le droi t d'origine légis lat ive est si bien une 
coutume qu'il peut tomber en désué tude . 

i l . Uoi.ix traite ensuite de la responsab i l i t é basée sur la 
faute et de la r e sponsab i l i t é sans faute dont i l s'est déjà 
occupé dans une é tude spéciale . I l lui semble que la supé
r io r i t é éducative (lu sys t ème basé sur la faute, est de nature 
à le l'aire conserver. Les raisons qui l'ont l'ait aban
donner dans certains cas sont t i rées des in té rê t s des 
victimes. Pour le justif ier, on ne peut s'appuyer sur la 
doctrine du libre arbitre, car le l'ait même d'appliquer la 
sanction dans un but éducatif, montre que l'on compte sur 
le dé t e rmin i sme des motifs chez les sujets. On calcule que 
la crainte du chât iment ou des dommages-i iiterets exercera 
une poussée dans le sens de l'observation de la lo i . Cepen
dant, s'il faut cons idére r le droit au point de vue qu'il 
expose, M. Itoi.iN estime avec raison (pie l ' introduction de 
l 'esprit sociologique dans l'enseignement universitaire 
serait plus nuisible qu'ulile. L'on doit, au contraire, 
habituer 'davantage les é tud ian t s aux procédés de raison
nement des jurisconsultes de l 'ant iqui té . 

Cette ennuiera l ion des questions déba t t ue s par le savant 
professeur ne peut donner qu'une idée bien pale et bien 
incomplète du talent qu' i l a déployé. Son é lude abonde en 
ape rçus du plus grand in té rê t . Beaucoup de ses opinions 
sont neuves. Certes, elles susciteront la contradiction ou 
l'approbation, selon les tendances personnelles, mais elles 
feront réfléchir, et tous ceux qui l i ront attentivement son 
l ivre verront en lui un évci l leur d ' idées. 

I l s'est ass igné pour tache, ainsi qu' i l le dit dans sa 
préface, de cons idére r le droit en se mettant en dehors et 
au-dessus des juristes, qui s'efforcent de fixer dans leur 
pensée des rég ies qu'ils appliquent ou enseignent ensuite. 
Quo iqu ' i l en soit, sou l ivre est plus (prune ébauche de 
sociologie jur idique, de cette science à coiisiituer. C'est un 
t ravai l remarquable, fortement pensé, é légamment écri t , 
ipii pourrait bien ê t re la pierre d'attente, d'une sol idi té 
éprouvée, de l'édifice qu' i l a pro je té d'édifier. M. KOLIN 
aurait ainsi t racé une méthode de classification des faits se 
rapportant à la m a t i è r e qu' i l a t r a i t ée , et cette méthode 
serait assez sure pour que, l'ayant conçue, il put en reven
diquer plus tard l'honneur connue é tan t un p récu r seu r . 

DELVAUX, J. — firoiis et obligations île* entrepreneurs de 
travaux par JEAN DEIAACX, avocat à la Cour d'appel 
de Bruxelles. 

Bruxelles, iqn, Elabliss.K. Iiruylunl, un vol. in-S" île I'OO ]>]>. 

L'auteur s'est p roposé de faire un l ivre ut i le à la l'ois, 

comme i l l 'écrit, aux professionnels du b â t i m e n t et aux 
professionnels du droit . I l y a pleinement réuss i . C'est 
un travail pratique qui lui a coûté des recherches dans 
nombre de recueils cl de publications sur la m a l i è r e , si 
fécondeen procès , du contra! d'entreprise. Voulant sur
tout écr i re un ouvrage de droi t belge, i l a soigneusement 
compulsé et condensé notre jurisprudence, tout en faisant 
une large part à la doctrine et à la jurisprudence fran
çaises. Son t ra i té est subdivisé en cinq parties, ayant pour 
objet les relations de l'entrepreneur avec le m a î t r e do 
l'ouvrage, l 'architecte, les sous-traitants, ses ouvriers et 
les tiers. Toutes les questions qui se sont soulevées à ces 
points de vue sont exposées avec préc i s ion et c l a r t é . Une 
table a lphabé t ique t r è s dé ta i l lée permet de trouver immé
diatement le renseignement dont on a besoin. Cette 
bonne monographie peut ê t re r e c o m m a n d é e à ceux pour 
qui elle a été si consciencieusement et judicieusement 
composée, 

BODEUX, M. — L'augmentation de la criminalité et ses 
causes, par M. BOUEUX, substitut du procureur géné
ral, à Liège. (Extrait de la Revue de droit pénal et de-
criminologie.) 

Bruxelles, i()io, V" T.arcier ; brocli. in 8" de 'M pages. 

Celte in té ressan te é tude soulève des questions dont la 
solution peut ê t re fort con t rove r sée , notamment celle de la 
supér io r i t é de la morale religieuse sur la morale sans 
ca rac tè re confessionnel, et des moyens pratiques par les
quels on pourrai t obvier à celte débauche de publ ic i té 
criarde, qui attire les regards aux endroits les plus fré
quentés de nos villes sur la r e p r é s e n t a t i o n de tueries, de 
scènes d'assassinats, de viols ou autres attentats contre les 
personnes et constitue pour beaucoup de natures exa l t ées 
ou de dégénérés une vér i tab le contagion.On sait le rô le so
ciologique de la loi de l ' imi ta t ion . 

La plupart des cons idéra t ions que l'ait valoir M. BOUEUX, 
dans son travail fort documenté , m é r i t e n t une adhés ion 
sans reserve. L'imagerie flamboyante e l l e retentissement 
(pie donnent à certains crimes dits passionnels ou autres, 
les réc i t s d r a m a t i s é s de la presse, sont un des importants 
facteurs du mal incontestable qu ' i l signale. Mais comment 
y r e m é d i e r a moins que la presse el le-même ne fasse sa 
police, et que la fièvre d'un reportage sensationnel en vue 
des profits à en re t i rer no soit pas sou unique inspiration? 
I l ne peut s'agir sa us doute de r é t ab l i r une censuro ind i 
recte de ses écr i ts , non plus (pie d'atteindre par un d é t o u r 
ce résu l ta t au moyen d'une r ég l emen ta t i on spécia le de 
1 affichage. Et alors (pie faire? 

D'autre part. M. IÎODEUX fait remarquer, avec raison, 
que la semi-instruction est souvent une cause de déc lasse
ment et ne lient supp lée r à l 'éducat ion trop souvent 
absente, ("est là une vér i té incontestable. Mais sou é tude 
laisse entrevoir chez lui sou pende confiance dans ce qu ' i l 
appelle l ' instruction amorale. A sou a vis, la c r imina l i té juvé
nile en est une des conséquences . 11 ne l'ait pas de distinc
tion dans sa conclusion entre les pays é t r a n g e r s et le notre. 
Cependant chez nous, depuis vingt-cinq ans, on a, semble-
t - i l . assez l'ail pour que l ' a tmosphère de l 'école fût re l i 
gieuse. Si les efforts, en ce sens, ont abouti partout à l ' in 
succès quindique l'auteur, en montrant l'accroissement de 
pervers i té de la jeune généra t ion actuelle, ne doit-on pas 
être assez sceptique sur la critique que formule le d i s t ingué 
magistrat? D'autre part, celte appréc ia t ion ne conduit-elle 
pas à l'accentua lion d'une méthode scolaire qui a déjà sus
cité chez nous tant de protestations et d alarmes? 

Voilà quelques réf lexions (pie nous suggère ce conscien
cieux travail lorsquenous y lisons qu' « un dos bataillons 
de la c r imina l i té , celui des adolescents, est sous l'influence 
d'un enseignement amoral, ainsi que de la d é s o r g a n i s a t i o n 
de la famille par le divorce nu la sépa ra t ion de corps (pie 
facil í tela p rocédure gratuite, et qu'à, l 'action salutaire du 
bon exemple donné au foyer domestique, i l faut joindre, 
celles de l'école et de l'Eglise ». 

Bref, nous eussions dés i ré un peu plus (le p réc i s ion 
(piant aux modali tés des réformes à accomplir, pour app ré 
cier dans quel esprit elles é ta ien t préconisées ou sou
ha i t ées . 

A l'occasion du Nouvel An, le Journal ne paraî t ra 

pas dimanche. 

Les Tables de 1 9 1 0 paraî tront jeudi prochain. 
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TABLE ALPHABÉTIQUE 
D E S 

Q U E S T I O N S D E D R O I T E T D E S M A T I È R E S D I V E R S E S 

Contenues dans le tome LXVIII de LA BELGIQUE JUDICIAIRE 

ABORDAGE. — RESPONSABILITÉ. — EVALUATION nu 
HOMMAGE. — CHÔMAGE. — INTÉRÊTS JUDICIAIRES. La partie 
responsable d'un abordage ne doit payer une indemni t é 
pour le chômage du navire abordé , que lorsque ce chômage 
a causé un p ré jud ice , et seulement dans la mesure de ce 
p ré jud ice . - Le coût des r é p a r a t i o n s é t an t dû par la partie 
responsable dès le jour de l'abordage, les i n t é r ê t s en sont 
dus à compter du jour de la demande, alors même que les 
r é p a r a t i o n s ne se ra ien te f fec tuées que plus tard.(Bruxelles, 
20 j u i l l e t ly io . ) 1073. 

ABUS DE CONFIANCE. — DÉPÔT — PREUVE TESTIMO
NIALE. — REPROCHE. Les règ les de la p r o c é d u r e civile, 
notamment celles visées par l 'article 283 du code de procé
dure civile en ce qui concerne les reproches de t émoins , 
sont applicables quand, en m a t i è r e de poursuite du chef 
d'abus de confiance, i l s'agit de prouver un dépôt . (Liège, 
7 janvier 1910.) i58. 

— PRÊT. — USURE. L 'ar t ic le 4o4 i l " code péna l , qui puni t 
le fait d'avoir habituellement fourni des valeurs à un taux 
excédan t l ' in térê t légal et en abusant des faiblesses de 
l 'emprunteur, entend par faiblesses les manifestations de 
l ' é ta t d'une personne qui manque de l 'énergie et de la force 
morale nécessa i res pour r é s i s t e r à une pression, à un 
dés i r , à une influence pré jud ic iab le , soit interne, soit 
externe. (Bruxelles, 11 octobre 1910.) u ô i 

ACCIDENT D U T R A V A I L . - INDEMNITÉ. - OUVRIER 
DE MOINS DE JC ANS. — CAPACITÉ RÉDUITE. Pour d é t e r m i n e r 
les conséquences permanentes d'un accident du travai l 
a r r ivé à, un ouvrier âgé de moins de lü ans, i l faut recher
cher quelle sera sa capac i t é économique subsistante, 
nonobstant l ' inf irmité dont i l est atteint. (Grivegnée, 
J, de p., 22 septembre 1909.) 35. 

— OUVRIER. — EMPLOYÉ. — DEGRÉS DE JURIDICTION. Le 
jugement du juge de paix qui rejette 3a demande formée 
par un employé pour le mot i f que la lo i de 1903 n'est pas 
applicable, statue sur une question de compétence et est 
toujours susceptible d'appel. (Termonde, civ., 24 décembre 
1909-) 92. 

— RÉPARATION. — EXÉCUTION DU CONTRAT DE TRAVAIL. 
Si la loi du 24 décembre 1903 sur la r é p a r a t i o n des acci
dents du travai l , ne s'applique qu'aux accidents survenus 
au cours et par le fait de l 'exécut ion du contrat de t ravai l , 
i l faut donner une in t e rp ré t a t i on large aux termes : « par 
le fait de l 'exécut ion du contrat de travail ». (Anvers, civ., 
14 janvier 1910.) , . - ¡ 2 

— INDEMNITÉ FORFAITAIRE. — INDEMNITÉ COMPLÈTE. Les 
ayants cause d'une victime, après avoir reçu l ' indemni té 
forfaitaire, peuvent encore, r é c l amer au tiers auteur de 
l'accident la-part ie du pré jud ice non r é p a r é e . I l importe 
peu, à cet éga rd , que ce tiers et le patron aient tous deux 
été déc la rés responsables de l'accident, aucun texte de la 

L X V I I I . - 1910. 

l o i du 24 décembre i g o 3 n ' exoné ran t le tiers de la r é p a r a 
t ion complè te d'un accident, et les auteurs d'un accident 
é tan t tenus in solidnm des conséquences de celui-ci. (Liège, 
24 décembre 1909.) ojq. 

— INDEMNITÉ. — SOUTIEN D'ASCENDANTS. Pour que les 
petits-enfants de la victime d'un accident du travai l puis, 
sent ê t re cons idérés comme ayant eu celle-ci pour soutien, 
et puissent en conséquence bénéficier de la r é p a r a t i o n 
forfaitaire é tabl ie par la lo i du 24 décembre i q o 3 . i l n'est 
pas nécessa i re que la victime ait contr ibué pour une part 
importante à l 'entretien de ses petits-enfants ; i l suffit (pie, 
pour cet entretien, l ' intervention pécun ia i re de la vict ime 
ait cons t i tué un appoint ut i le . (Anvers, civ., 2O novembre 
19e-!)-) 171. 

— INDEMNITÉ. — SOUTIEN D'ASCENDANTS. En cas de mor t 
d e l à victime d'un accident du travai l , une indemni t é est 
a l louée aux ascendants dont le défunt é t a i t le soutien. 
I l faut cons idé re r la victime comme é tan t le soutien de 
ses ascendants, lorsque ceux-ci ne sont pas dans l'aisance 
et tpie le salaire du défunt constituait pour eux uno aide 
réel le au regard des besoins ordinaires de la vie. (Matines, 
civ., 7 décembre 1909.) 348. 

— INDEMNITÉ. — SALAIRE DE HASE. Pour d é t e r m i n e r le 
chiffre du salaire qui doit servir de base à l ' indemni té for
faitaire, i l faut, en généra l , n'avoir éga rd qu'à la r é m u n é 
ra t ion moyenne al louée aux ouvriers de la même ca tégor ie , 
qui travaillent dans le même é tab l i s sement que la victime. 
Mais cette règ le n'est pas absolue : le juge peut, à raison 
des conditions spécia les dans lesquelles s'exerce une 
industrie dé te rminée , comme celle du chargement et du 
décha rgemen t des navires au port d'Anvers, calculer 
l ' indemni té en prenant égard au salaire que perço iven t les 
ouvriers de la môme ca tégor ie dans des entreprises s imi
laires, où le t ravai l estplus régul ie r . (Anvers, civ. ,26 février 
1910.) 437. 

— LÉGITIMITÉ DE L'ENEANT. — CONCEPTION. N'est pas légi
time, au sens de l 'article (i de la loi du 24 décembre K)o3, 
l'enfant conçu avant le mariage, si ce mariage est p o s t é 
rieur à l'accident. (Verviers, civ., 3o novembre 1909.) 4"3-

— INDEMNITÉ. — VALEUR PROFESSIONNELLE. — OPÉRATION 
CHIRURGICALE. La diminution de la valeur professionnelle 
s ' apprée ian t subjectivement, une tarification moyenne ne 
saurait être app l iquée . Est naturel et légi t ime, le refus de 
subir une opéra t ion douloureuse dans le but de r édu i r e la 
rente à payer par le patron.(Nivelles, ci v.,18 avr i l 1910.) 073. 

— INDEMNITÉ. — OPÉRATION CHIRURGICALE. Une socié té 
d'assurance ayant a s sumé la r e sponsab i l i t é d'un accident 
du travail , ne peut exiger que la victime de cet accident se 
soumette à une opéra t ion chirurgicale sous peine de réduc
tion de l ' indemnité à laquelle la lo i l u i donne droi t . 
Pareille p ré ten t ion est contraire au respect dù à la l iber té 
individuelle du travailleur, qui peut s'opposer à toute 
atteinte contre son in t ég r i t é corporelle. (Nivelles, civ., 
4 niai 1910.1 7,30. 

— INDEMNITÉ.—ACTION EN REVISION.—CONDITIONS. L'art.3O, 
al. 2. de la loi du 24 décembre 1903 l imi te aux hypo thèses qu ' i l 



prévoit l'action en révision de l ' indemni té . Le l'ait nouveau 
requis par cet article doit consister en une modification 
physiologique imprévue . Est indifférente, la circonstance 
que la victime gagne le même salaire q u ' a n t é r i e u r e m e n t à 
l'accident, alors que son infirmité est r e s tée la niènie. (Lou-
veigné, ,1. de p., 10 février .tyio.) 574. 

— INDEMNITÉ. — CONDITIONS. L'art icle 3o, a l inéa 2 , de la 
loi du 24 décembre j(jo3 requiert une modification physio
logique imprévue , influençant la capac i té ouvr iè re d e l à 
victime. C'est la différence entre le salaire que l 'accidenté 
pourra gagner régu l i è rement et le salaire ancien, qui déter
minera le taux de la réduc t ion de capac i té , et non pas la 
r éduc t ion de capaci té physiologique qui fixera le taux du 
salaire futur. (Grivegnee, .7. de p., 3 février 191o.) 675. 

— INDEMNITÉ. — INTERVENTION DU .IUCE DE PAIX. — CARAC
TÈRES. Le juge de paix qui, dans un procès-verbal , donne 
l ' au then t ic i t é à l'accord des parties sur le chi ffre des indem
ni tés p révues par l 'article li de la loi du 24 décembre igo3 , 
l'ail acte de ju r id i c t ion gracieuse; l 'annulation de cet 
accord ne peut pas ê t re demandée par voie d'appel. .Mais le 
juge rend un vér i tab le jugement, sujet à appel suivant les 
r èg les ordinaires, lorsque, confo rmément à l 'article 7 de la 
la dite lo i , i l décide, même de l'assentiment du déb i t eu r de 
l ' indemni té , qu'une quot i t é de celle-ci sera payée eu capital. 
(Malines, civ., 4 av r i l igio.) (¡52. 

— NATURE DE L'ENTREPRISE. — NAVIGATION .MARITIME. 
OUVRIER TRAVAILLANT AU DÉCHARGEMENT DES MARCHANDISES. 
Lorsqu'une entreprise comporte un double aspect, une 
double série d'actes, dont les uns se rattachent à une rubr i 
que se trouvant en dehors du champ d'application de la loi 
du 24 décembre igotJ, et les autres à l'une des formes de 
l 'act ivi té auxquelles cette loi s'applique, les deux sér ies 
d'actes doivent ê t re envisagées s épa rémen t , comme si l'on 
se trouvait en présence de deux entreprises distinctes: i l 
n'y a pas lieu de s ' a r rê te r au ca rac tè re accessoire de l'une 
d'elles vis-à-vis de l 'autre. Le chargement et le décharge
ment des navires de mer l'entrent dans le cadre des opéra
tions p révues par la loi du 24 décembre igoo. (Anvers, civ.. 
G niai igio.) 728. 

— INDEMNITÉ. — X.\TURK DU TRAVAIL. Pour que la lo i du 
24 décembre )go3 soit applicable, i l suffit (pie l'accident soit 
a r r ivé au cours et par le l'ail du contrat de t rava i l ; i l n'est 
pas nécessa i re qu ' i l se soit produit ¡111 cours du t ravai l 
proprement dit . Pour l 'Etat, qui exploite les chemins de 
1er, le fait de ramener à ses frais à leur poste d'attache, 
ap rè s le travail accompli, les ouvriers en service sur les 
trains, rentre dans l 'exécut ion du contrat de t ravai l . 
(Anvers, civ., 28 niai 1910.) 847. 

— MALADIE. — CARACTÈRE ACCIDENTEL. Doit ê t re cassé 
faute de constalationdu ca rac t è r e accidentel de l à maladie, 
le jugement qui alloue une indemni té à un ouvrier atteint 
de tuberculose localisée, à la suite d'un effort l'ait en soule
vant à hauteur d'homme un panier de pièces d'armes, sans 
constater que cet effort a dépassé ceux qu'exige l'exercice 
normal du mét i e r de l 'ouvrier. (Cass , 3 mars 1910.) <jG">. 

— CONTRAT DE TRAVAIL. — DÉFINITION. 11 faut cons idérer 
comme survenu parle l'ail de l 'exécution du contrat de tra
vai l , non seulement l'accident produi t par une cause inhé
rente 11 l 'activité propre de l 'ouvrier qui en est victime, mais 
encore l'accident causé par une circonstance se rattachant 
soit à l 'act ivi té du personnel de l'usine, soit au mil ieu in
dustriel dans lequel l 'onvrier se trouve placé à raison du 
contrat. (Bruxelles. 17 octobre 1910 ) n 5 o . 

— INDEMNITÉ. — COMPÉTENCE. La victime d'un accident 
du travail quia droi t à la r épa ra t i on forfaitaire ins t i tuée 
pa r l a loi du 24 décembre iqo.'i, n'a pas la faculté de se por
ter partie civile contre l'auleur de l'accident devant la j u r i 
dict ion répress ive . (Bruxelles, 17 octobre 1910.) u 5 o . 

— Evaluation du l i t ige. 20g. 
— V. Degrés de juridiction. — Louage de services. 

ACTE D E COMMERCE. — PLANS ET DESSINS. — NÉGO
CIANT. — COMPÉTENCE. La. commande faite par un commer
çant à un architecte, de plans et dessins en vue de l'instal
lation de son négoce dans un immeuble pris eu location, 
constitue un acte commercial. — Le tribunal de commerce 

est seul compétent pour conna î t re de l'action en payement 
du pr ix de ces travaux. (Anvers, civ. 18 j u i n 1910.) 992. 

— ENTREPRENEUR. — EXPOSITION. — CONSTRUCTION PRO
VISOIRE. Est civile dans le chef d'un entrepreneur, l 'obliga
tion con t rac tée par celui-ci et consistant à l'aire, pour un 
comité d'exposition, une construction provisoire incor
porée au sol pour quelques mois et donnée par l'entrepre
neur en location à ce comité . (Bruxelles, réf., 2G septem
bre 1910.) 1114-

— ENTREPRISE DE RUREAU OU D'AGENCE D'AFFAIRES. L'en
treprise d e bureau ou d'agence d'affaires, comme toutes les 
entreprises commerciales, comporte ce double é lément 
ca rac t é r i s t i que des actes de spécula t ion : la poursuite d'un 
lucre et, de plus, l'acceptation du risque de perdre les 
choses exposées dans le commerce entrepris. (Bruxelles, 
civ., 29 niai 1910.) 1134-

— V . Compétence. 

A C T E DE L ' E T A T C I V I L . — KECTIEICATION. — COMPÉ
TENCE. — C o N N L N i T É . Est seul compé ten t pour la rectifica
tion d'un acte de l 'état c ivi l en m a t i è r e gracieuse, le t r ibu
nal d a n s le ressort duquel l'acte a é té reçu. — Lorsque la 
l o i attribue implicitement ou explicitement compétence à 
une ju r id i c t i on dé t e rminée , les règles de la connexi té ne 
sont plus applicables. (Cass., 4 novembre 1909.) 1G1. 

— NOM PATRONYMIOUF.. — RECTIFICATION. — DROIT D'AGIR 
EN RECTIFICATION. — COMPÉTENCE. L'enfant mineur à 
l 'époque où est intervenu un a r r ê t é royal autorisant son 
pè re à modifier son nom patronymique, peut en r é c l a m e r 
le bénéfice, bien qu'i l n'y soit pas personnellement dés igné . 
Seul, le tr ibunal dans le ressort duquel les actes de l 'état 
c ivi l ont clé reçus et qui a, dans son greffe, le double des 
registres, peut en ordonner la rectification. — Les change
ments de noms, au tor i sés , soit par jugement, soit par 
a r r ê t é du gouvernement, i n t é r e s sen t l 'état c iv i l des per
sonnes et doivent, comme les rectifications proprement 
dites, ê t re inscrits aux registres de l 'é ta t c iv i l . (Marche, 
civ., 17 décembre 1909.) GoG. 

ACTE SOl'S SEING PRIVÉ. — V . Action paulienue. 

A C T I O N C I V I L E . — PARTIE CIVILE. — APPEL. Lorsque 
le p révenu appelle seul du jugement qui, tout en l 'acquit
tant, le condamne aux frais envers la partie civile, c e l l e ci 
peut, devant la ju r id ic t ion du second degré où elle est en-
t r a inée malg ré elle, défendre, comme tout in t imé , ses 
in té rê t s civils et réc lamer , dans la mesure où elle l'a obte
nue d u premier juge, la r é p a r a t i o n d u dommage qu'elle a 
éprouvé . (Cass., 18 novembre 190g.) 37. 

— INFRACTION. — PRESCRIPTION. — SUSPENSION. — APPEL. 
La disposition de l 'article 1" de la loi du 3o mars 1891, 
établ i ssant la suspension de la prescription de l 'action 
civile in ten tée , en temps utile, en r é p a r a t i o n du dommage 
causé par une infraction, a une por t ée géné ra le . — L'appel 
in te r je té plus do 3 ans ap rè s le p rononcé du jugement 
;/ (juo en mat iè re d e dél i ts , est recevable s ' i l n'y a p é r e m p 
tion ou autre cause d e déchéance . (Brux , 8 janv. J910 . ) G7. 

— ACTION NÉGATOIKE. — T A X I : COMMUNALE. — INTÉRÊT NÉ 
ET ACTUEL. Aucun texte de l o i ne prohibe une action néga-
toirc. Semblable action e s t recevable dès qu' i l y a un in té
rêt né et actuel à l ' intenter. — Spécia lement , est recevable 
comme présen tan t pareil in térê t , l 'action i n t e n t é e par un 
contribuable à u n e commune et ayant pour o b j e t de f a i r e 
déc la rer non recevable et subsidiairement non fondée une 
r éc l ama t ion q u e lui a adressée c e t t e commune en m a t i è r e 
de taxes de voirie. (Bruxelles. 18 février 1910.) 389. 

— TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — PARTIE CIVILE. — D E 
MANDE ANTÉRIEURE. Celui qui p ré tend avoir été victime 
d'une infraction, n'est plus recevable à se constituer partie 
civile contre l 'auteur d e celle-ci devant la ju r id i c t ion ré
pressive, s ' i l a saisi le juge des référés de l'action en répa
ration d u dommage, (Anvers, corr., jGju in 1910.) 1264. 

— V. Question préjudicielle. — Variétés. 

ACTION P A U L I E N N E . — ACTE FRAUDULEUX. - CRÉANCE 
POSTÉRIEURE. Si l 'action organ isée par l'art ide 11G7 du code 
civi l n'appartient, e n généra l , qu'aux c réanc ie r s dont l e 

dro i t est an t é r i eu r à l'acte a rgué de fraude, elle peut appar
tenir à des c réanc ie r s dont le dro i t est pos t é r i eu r à cet acte, 
notamment si le déb i t eu r s'est frauduleusement obéré pour 
frustrer ses c réanc iers . (Garni, 3o j u i n 1909.) 19. 

— CRÉANCIER. — DONATION. — ACTE SOCS SEING PRIVÉ. 
DATE CERTAINE. Pour qu'un créancier soit recevable à atta
quer par l 'action paulienue la donation consentie par son 
déb i t eu r comme ayant été faite en fraude de ses droits, i l 
faut que le t i tre sous seing pr ivé constatant sa créance ait 
acquis date certaine, suivant l'un des modes prescrits à 
l 'article i 328 du code c iv i l , à une époque a n t é r i e u r e à l'acte 
de donation. — Peu importe (pie la fraude ait exis té dans 
le chef du donateur, du moment que le donataire a été de 
bonne foi. (Liège, 19 mars 1910.) ( 4G. 

A D J U D I C A T I O N . — POLLIOITATTOX. — FORMATION DU 
CONTRAT. S'il est d'usage de déc la re r adjudicataire le 
plus bas soumissionnaire, i l n'existe cependant pour 
celui-ci aucun droi t de l 'ê t re . — Les parties ne seraient 
tenues l'une vis-à-vis de l'autre, que si, dans l'avis de l'adju
dication ou dans le cahier des charges, la défenderesse avait 
pris l'engagement de concéder le transport du lait au plus 
bas soumissionnaire. (Liège, connu.. iG février 1910.) G70. 

— V Saisie immobilière. 

A D U L T E R E . — DÉCÈS DE L'AUTEUR PRINCIPAL. — COM
PLICE. Le décès de la femme poursuivie pour adu l t è r e 
é te in t l 'action publique à l 'égard du complice. Bruxelles. 
19 janvier 1910.) 1.57. 

— .MARIAGE A L'ÉTRANGER. - NULLITÉ. — QUESTION PRÉ
JUDICIELLE. Celui qui est poursuivi comme complice d'adul
t è re , n'est pas recevable à opposera la poursuite, comme 
question pré judic ie l le , une p r é t e n d u e nul l i t é de mariage 
basée uniquement tuir le l'ait que ce mariage, r ée l l emen t 
con t rac té à l ' é t ranger , dans les formes u s i t é e s d a u s ce pays 
é t r a n g e r , par des époux belges âgés respectivement de 
plus de 25 et de 21 ans, et domici l iés en Belgique, n'aurait 
é té ni p récédé d'actes respectueux et de publications en 
Belgique, ni u l t é r i e u r e m e n t transcrit sur les registres de 
l ' é ta t c ivi l en Belgique. (Bruxelles, i f février 1910.) 382. 

— NULLITÉ DU MARIAGE. — QUESTION PRÉJUDICIELLE. Ne 
peut constituer une question pré judic ie l le , portant sur des 
faits de nature à paralyser l'exercice d'une poursuite du 
chef d ' adu l tè re , lademande de renvoi formée parle complice 
qui excipe de la nul l i té du mariage faute d'actes respec
tueux, de publications et de transcript ion de l'acte du 
mariage célébré à l ' é t ranger , aucune nul l i té dirimaute ne 
pouvant r é su l t e r de ces omissions. — En a p p r é c i a n t ces 
moyens de défense, la ju r id i c t ion r ép res s ive ne r é sou t ni 
ne, p ré juge même la question de savoir si la contestation de 
l 'é ta t d 'époux, au cours d'une poursuite du chef d ' adu l tè re , 
soulève une question d'état lui ressortissant aussi bien qu 'à 
la ju r id i c t ion civile, it'ass., 2 i mars 1910) 79 ' i . 

— PLAINTE. — DÉSISTEMENT. — COMPLICE. Est sans 
influence sur l 'action publique du chef de compl ic i té d'adul
t è re , le dés i s t emen t du mari en faveur seulement du com
plice. (Bruxelles, c février 1910.) 382. 

— VISITE DOMICILIAIRE. — PROCUREUR DU ROI. — DÉLÉGA
TION. Lorsque la femme occupe avec ses enfants un appar
tement loué par elle, son mari dont elle v i t s épa rée peut, en 
sa qual i té de chef de maison, r equé r i r le procureur du ro i 
d'y l'aire constater le flagrant délit d ' a d u l t è r e . — La délé
gation donnée à cet effet par ce magistrat à un commissaire 
de police, a son principe dans l 'article 4G du code d'instruc
t ion criminelle, et non dans une p r é r o g a t i v e lui permettant 
de se substituer au juge d'instruction au cas de l 'article 32 
du même code (Liège, 12 mai 1910.) 700. 

— Co.vouiiiNE. — COMPLICE — CHAMBRE D'IIOTEL. — PRO
CUREUR DU ROI. Le procureur du ro i est sans qua l i t é , sur la 
r équ i s i t i on de l 'époux plaignant, pour constater un adul
t è re : 1" au domicile du complice; 2 0 dans une chambre 
d'hôtel; 3" au domicile du mari recherché pour entretien 
d'une concubine. (Liège, 2S niai 1910.) 733. 

— PLAINTE. — PIIODIGUE. Le prodigue ou le faible d'esprit 
peut, sans l'assistance de son conseil judiciaire , porter 
plainte contre sa femme du chef d ' adu l tè re . (Cass., 21 mars 
1910 . ) 793. 

A F F R È T E M E N T . — V. Contrat de transport. 

A G E N T D ' A F F A I R E S . - V . Xolairc. 

A G E N T D E C H A N G E . - V. Jeu cl Pari. 

A L I E N E . — V. Cassation. 

A L I G N E M E N T . - V. Voirie. 

A L I M E N T S . — EPOUX DIVORCÉ ET REMARIÉ. Le dro i t à une 
pension alimentaire subsiste au profit de l 'époux qui a 
obtenu le divorce, en cas de remariage, s'il est dans le 
besoin; notamment, s'il s'agit d'une femme qui a été aban
donnée par son second mari , lequel a cessé de travailler et 
la laisse dans le dénuement , et s'il est lui-même dans l ' im
poss ib i l i té «le subvenir à ses besoins. (Bruxelles, réf., 
.'!<> novembre 1909.) , J 0_ 

— V . Filiation naturelle. 

A N I M A L . - V. Responsabilité. 

A P P E L . — MATIÈRE CIVILE. — RÉFÉRÉ. — DEGRÉS DE 
JURIDICTION. En principe, toute instance judiciaire a deux 
degrés . Est par suite recevable. l'appel d'une ordonnance 
de référé dont le ca rac tè re sommaire des mentions de 
l 'expédit ion ne permet pas à la juridiction d'appel de se 
rendre compte de la nature, de l 'étendue et de l'importance 
du l i t ige dont le premier juge a eu à conna î t re . (Bruxelles. 
28 j u i l l e t 1909.) 124. 

— MATIÈRE RI; PRESSIVE. INEIRMATTON. — EVOCATION. Le 
juge d'appel qui infirme un jugement incidentel portant sur 
un point de droi t , doit évoquer la cause. (Liège. 7 janvier 
I 9 l " - ) i 5 S . 

— MATIÈRE RÉPRESSIVE. — RECEVABILITÉ. — F A I T QUALIFIÉ 
CONTRAVENTION. Lorsqu'un tr ibunal correctionnel, saisi de 
faits qui , tels qu'ils sont qual if iés dans la citation, consti
tuent des dél i ts , décide qu'ils ne sont (pie des contraven
tions parce que l'un des é léments re levés dans la ci tat ion 
fait défaut , la cour doit, pour appréc ie r la recevabi l i t é de 
l'appel in te r je té par le min is tè re public, rechercher si le 
t r ibunal a bien ou mal qualifié l ' infraction. (Liège, 2G mai 
1909. ) 189. 

— RÉFORMATION. — EXÉCUTION DE I,'ARRÊT. - LIQUIDATION-
PARTAGE. Lorsque la cour d'appel, inf irmant le jugement 
dont appel, prononce la s épa ra t i on de biens, elle ne peut 
dés igner le notaire chargé de p rocéde r à la l iquidat ion de 
la c o m m u n a u t é mais doit renvoyer devant le premier juge, 
auquel les articles 147G et 822 du code civi l attribuent nue 
compétence spéciale pour connaî t re des contestations en 
ma t i è r e de partage. (Cass , 9 décembre 1909 ) 3oG. 

— MATIÈRE RÉPRESSIVE. — JUGEMENT INCIDENTEL. En ma
t ière répress ive , tout jugement incidentel, même unique
ment des t iné à mettre la cause eu état de recevoir une solu
tion défini t ive, est susceptible d'appel avant le prononcé du 
jugement définitif, s'il peut en r é su l t e r un grief pour une 
des parties. (Liège, 5i janvier 1910.) 5Go. 

-- RECEVABILITÉ. —ARRÊT INCIDENTEL. — CHOSE JUGÉE. Une 
cour d'appel, en prononçan t un a r r ê t interlocutoire dans 
une affaire dont elle ne pouvait connaî t re defectu summue, 
reconna î t implicitement et nécessa i r emen t sa compétence . 
Cet a r r ê t forme chose jugée en ce qui concerne la recevabi
lité de l'appel du jugement qui a ensuite s t a tué au fond. 
iLiége, 19 janvier et 22 février 1910.) G58. 

— V . Action civile. — Demande nouvelle. — Divorce. 
Extradition. — Impôt. — Interdiction. — Intervention. 
Jugement. — Taxe communale. 

ARBITRAGE. — EXEQUATUR. — DÉPÔT AU GREFFE. 
REQUÊTE. La seule formali té prescrite par l 'article 1020 du 
code de p rocédure civile, consiste dans le dépôt de la sen
tence arbitrale au greffe du tr ibunal de p r e m i è r e instance. 
Une r equê t e à fins d'e.xequafur n'est pas exigée (Bruxelles, 
ci ., 22 novembre 1909.) 22. 

— COMPROMIS. — DÉLAI.—PROROGATION. La d u r é e des pou
voirs du t r ibunal arbi t ra l est l imi tée ; elle peut ê t re proro
gée successivement, sans que la prorogation puisse s'éten
dre d'une man iè re indéfinie ou j u squ ' à révoca t ion . (Bru
xelles, 28 j u i l l e t 1909.) 127. 



— RÉCUSATION. — PROCÉDURE. — CAUSES. La p r o c é d u r e 
de r écusa t i on se fait en l'absence de la partie adverse et 
sans que celle-ci puisse y prendre part, m ê m e par voie 
d'intervention. — Si la clause compromissoire contient 
déjà la dés igna t ion des arbitres, et si ceux-ci se sont trou
vés dans l 'un des cas p révus par l 'article 378 du code de 
p r o c é d u r e civile, pendant la pé r iode qui s'est écoulée entre 
la date de la clause compromissoire et celle du compromis, 
l 'art icle 1014 ne fait pas obstacle à leur r écusa t ion . 
(Bruxelles, civ., 12 février 1910.) 4?4-

— CLAUSE COMPROMISSOIRE. — DURÉE. Si le compromis 
prend fin par l 'expirat ion du délai l ' ixépar la loi ou de celui 
qui a été s t ipu lé , i l n'en est pas de m ê m e do la clause com
promissoire. Celle-ci, née de la volonté commune des 
parties, ne peut ê t re révoquée que de leur commun accord. 
(Bruxelles, 18 novembre ¡910.) i.'Î22. 

— V . Jugement. 

TABLE ALPHABETIQUE 

A V A R I E S . 

A R C H I T E C T E . — HONORAIRES 
trepreneur t ravai l lant en rég ie , 
du b â t i m e n t qu' i l construit, a droi t à une r é m u n é r a t i o n 
spéciale de ce chef. (Gand, 9 mars 1910.) 788. 

— ENTREPRENEUR. L'en-
qui a fourni les plans 

ASSURANCE. — INCENDIE. — SUBROGATION". Contrevient 
à l 'article n G 5 du code c iv i l , l ' a r rê t qui , sans discuter en 
fait la réa l i t é du d é d o m m a g e m e n t a l légué que l ' assuré a 
pu obtenir de l'assureur, déc la re recevable contre lu i l'ac
t ion en responsab i l i t é basée sur ce que l'incendie est sur
venu par sa faute. (Cass., 3o décembre 1909.) 193. 

— VOITURE AUTOMOBILE. — INTERPRÉTATION DE LA POLICE. 
DÉCHÉANCE. Lorsque la police d'assurance contre les 
accidents causés par des automobiles,stipule que les chauf
feurs mécanic iens de l ' assuré devront ê t re ag réés par 
les communes, l 'assuré ne peut encourir la déchéance que 
dans le cas où i l y aurait eu contravention aux règle
ments édic tés par l ' au tor i t é communale. (Bruxelles, civ., 
26 mars 1910. ) G47. 

— VOITURE AUTOMOBILE. — DÉCHÉANCE. Lorsque l'assu
rance couvre les risques à provenir de la circulat ion de 
voitures automobiles, dont la mise en exploitat ion succes
sive doit ê t re déc larée pour chacune d'elles au cours du 
contrat, l'assureur ne peut pas opposer à l ' a ssuré la 
déchéance résu l t an t de ce que la déc la ra t ion n'a été faite 
qu 'après l'accident causé par Tune des voitures, si, pour 
un grand nombre d'autres voitures, l'assurance n'a été 
r égu la r i sée qu ' ap rès leur mise en risque. L'assureur ne 
peut pas davantage invoquer la déchéance dédu i te du 
non-payement de la prime avant le jour de l'accident, 
lorsque le montant de cette prime devait ê t r e dé t e rminé 
par lui et qu'il n'en avait pas encore fait conna î t r e le 
chiffre à l'assure. (Bruxelles, civ., 26 mars 1910.) G5o. 

— V I E . — CAPITAL ASSURÉ. —EXAGÉRATION.— RÉTICENCES 
OU FAUSSES DÉCLARATIONS. En mat iè re d'assurance sur 
la vie. le capital assuré n'est pas calculé d ' après le préju
dice que subira le bénéf ic ia i re : i l est, d é t e r m i n é au gré 
des parties contractantes. Le seul t'ait par l 'assuré de fixer 
à un chiffre exagéré la somme à payer par l'assureur, ne 
constitue pas dans son chef, à défaut de ré t i cences ou de 
fausses déc la ra t ions , une spécula t ion i l l ic i te de nature à 
vicier la convention. — Les questions posées par l'assu
reur dé t e rminen t quelles .sont les circonstances substan
tielles qu ' i l prend en cons idéra t ion pour se faire une opi
nion du risque. L ' a s su ré doit y r é p o n d r e s incè remen t et 
sans aucune dissimulation. S'il omet de signaler des assu
rances an t é r i eu re s , le contrat peut ê t re annu lé , alors même 
que l 'assuré ne serait pas de mauvaise foi. (Bruxelles, civ., 
i 5 j u i n 1910.) 1220. 

— ACTION EN NULLITÉ. — PRESCRIPTION. La prescription 
triennale de l 'article 32 de la loi du 11 j u i n 187411e s'applique 
pas à l'exception de nul l i té fondée sur le dol ou la réti
cence, et opposée par l'assureur lors de l'instance en paye
ment du capital a s suré . (Bruxelles, civ., i 5 j u i n 1910.) 1220. 

— V . Succession. 

A T T E N T A T A LA PUDEUR. — V Règlement de juges. 

A U T O M O B I L E . — V . Assurance. — Police du roulage. 
Responsabilité. 

V . Contrat de transport. 

A V O C A T . — Décis ions du Conseil de l 'Ordre du Barreau 
d'appel de Bruxelles. 142, 528, 57C, 6 0 8 , 6 2 0 , 7 2 0 , 7 5 2 , 975. 

B 
B A I L . — Anus DE JOUISSANCE. —- EXPULSION. — RÉFÉRÉ. 

Lorsqu' i l y a urgence, le juge des référés est compé ten t 
pour statuer sur une demande d'expulsion basée sur 
l ' inexécut ion des clauses d'une convention de bai l . — Spé
cialement, s'il y a eu abus de jouissance, l 'expulsion peut 
ê t re o rdonnée , bien que la maison louée soit, à ce moment, 
fermée par mesure administrative, car l'urgence r é su l t e 
du fait que le bail leur a i n t é r ê t à mettre fin à la déconsi
dé ra t i on dont le preneur a frappé 1 immeuble. (Bruxelles, 
réf., 17 novembre 1909.) 91. 

— LOCATION D'APPARTEMENT. —JOUISSANCE DE LA FAÇADE. 
Celui qui prend en location un appartement a dro i t à la 
jouissance de la partie de façade correspondant à sa loca
t i o n . — Lorsque le locataire fixe dans le mur do façade 
dont la jouissance lu i appartient, des supports pour des 
réc lames lumineuses, niais que, par l 'inclinaison donnée à 
ces supports, la base de ceux-ci dél iasse et couvre ren
seigne apposée par un autre locataire, i l y a atteinte aux 
droits do ce dernier et elle constitue une voie de fait. 
(Bruxelles, 17 mars 1910.) 753. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. - — COMPLICITÉ. 
CURATEUR. — PARTIE CIVILE.— RECEVABILITÉ. Le curateur 
d'une fai l l i te n'a pas besoin d'une autorisation spécia le des 
c réanc ie r s , pour se constituer partie civile dans une pour
suite, du chef de banqueroulefrauduleu.se, contre le fa i l l i 
et son complice. (Gand, 25 j u i n igio.) 1008. 

BANQUIER. — V. Patente. 

B A T E L I E R . — V. Contrat de transport. — Voiturier. 

B I B L I O G R A P H I E . — iG, 48, 79, 96, 1G0, 253, 2S8, 3G8, 416 , 
432, 448 , r>92, 62.,, r.40, S48, 944, 976, nao, 1216,1296, 1358, 1.359, 

i3Go. 

B I G A M I E . — MARIAGE CONTRACTÉ A L'ÉTRANGER. 
NULLITÉ. — PRÉSOMPTION. - DÉFAUT DE MOTIFS. — CASSA
TION. Quand le p révenu de bigamie invoque la nul l i té de 
son précédent mariage con t rac té en pays é t r ange r , le juge 
ne peut éca r t e r cette fin de non-recevoir en se d é t e r m i n a n t 
par une simple induction de probabi l i t é que lu i parait com
porter l ' instruction de la cause. — I l doit de toute néces
s i té r econna î t r e formellement, quand elle est contes tée , la 
va l id i té du premier mariage ou, tout au moins, déc la re r 
que l'exception n'est pas recevable parce qu'aucune action 
en nul l i té ne pourrai t ê t re utilement e x e r c é e . (Cass., 
18 avr i l 1910.) 790 . 

BOURGMESTRE — V. Cassation. - Exploit. 

BREVET D ' INVENTION. — SAISIE-ARRÉT. — RESPONSA
BILITÉ. Un brevet d'invention ne peut ê t re l'objet d'une 
sa is ie-ar rê t , dont la validation suppose non seulement que 
le tiei's saisi soit d é t e n t e u r de meubles appartenant au 
saisi, mais encore qu ' i l puisse s'en déposséder , ce qui n'est 
pas le cas pour le ministre chargé de conserver la. minute 
de l ' a r rê té du brevet. — Cette p rocédure abusive peut 
motiver l 'allocation de dommages - in t é r ê t s . (Liège, civ., 
14 décembre 1909.) 556. 

CALOMNIE. — FONCTIONNAIRE. - PREUVE. DÉCHÉANCE. 
La preuve des imputations calomnieuses d i r igées contre 
un fonctionnaire public, doit ê tre admin i s t r ée dans les for
mes p révues par l 'article 7 du décret sur la presse, quel 
que soit le mode (L'expression employé par l'auteur — La 
déchéance qu'entraine pour le p révenu l 'inobservation des 
formal i tés légales est d'ordre public et doit ê t re suppléée 
d'office. (Courtrai, corr., 24 novembre 1909 . ) i 5 . 

— V . Presse. 

CASSATION. — FRAIS ET DÉPENS. — LIQUIDATION. La 
l iqu ida t ion e r ronée des frais d'une p r o c é d u r e r ép res s ive 
peut donner lieu à opposition à la taxe, mais non à un 
moyen de cassation contre la déc is ion ai. taquée. (('ass.. 
18 novembre 1909 . ) 37. 

— MOYEN DE CASSATION. — CONTRAT DE MARIAGE. En se 
bornant à énoncer que l ' immutab i l i t é des conventions est 
d'ordre public, et qu'en disposant des biens de la commu
n a u t é en vue d 'é luder les effets de son contrat de mariage, 
le mari a po r t é une atteinte i l l ég i t ime aux droits de son 
épouse et des hé r i t i e r s de celle-ci, un a r r ê t ne permet pas 
de t i rer de là un moyen de cassation reposant sur ce que 
la cour aurait vu dans la donation un changement aux con
ventions matrimoniales. (Cass., 11 novembre 1909.) n 5 . 

— P O U R Y O l ' D A N S L'INTÉRÊT DE LA .LOI. — COMPÉTENCE. 
La p r e m i è r e chambre de la cour de cassation est .seule 
compé ten t e pour statuer sur un pourvoi formé dans l ' inté
r ê t de la loi en m a t i è r e civile. (Cass., 4 novembre 
1909.) 161, 177. 

— L o i ÉTRANGÈRE. — OBLIGATION. — CAS FORTUIT. 
PREUVE INDIRECTE. Manque de base, le moyen qui accuse la 
viola t ion d'une loi é t r a n g è r e dont les ternies sont seule
ment ind iqués à t i t re de renseignement. — La preuve du 
cas fortui tpouvant r é s u l t e r d'un ensemble de circonstances 
qui excluent l ' idée de faute, le juge contrevient à l 'ar t i 
cle i 3 o 2 du code c iv i l en d é c l a r a n t sans pertinence des faits 
a r t i cu l é s pour é l iminer toute faute de, la part de celui 
qu'on entend rendre responsable. (Cass., 3o d é c e m b r e 
1909.) 193. 

— POURVOI. — INTÉRÊT. Pour app réc i e r l ' in té rê t du 
demandeur en cassation, on doit se placer au moment où i l 
a formé le pourvoi; i l ne peut, du reste, si le pourvoi est 
fondé, ê t re c o n d a m n é a u x dépens ; i l a donc toujours i n t é r ê t 
à ce qu ' i l y soit s t a tué . (Cass.. 9 décembre 1909.) 3o6. 

— RENVOI. I l y a l ieu à renvoi quand la cassation est pro
noncée pour violation de l 'article 25 de la loi du 25 mars 1876, 
le juge d'appel ayant affirmé, dans les conditions p réc i t ées , 
la coexistence de deux demandes non dé t e rminées chacune 
dans leur objet. (Cass., 2 décembre 1909.) 323. 

— ACTE. — Foi DUE.— CHÈQUE. - CRÉDIT OUVERT Lorsque 
l ' impor t du créd i t ouvert sans dé t e rmina t i on déch i f f re 
dépend de l ' import des valeurs remises en couverture, qui 
doit conveutiounellement y ê t re s u p é r i e u r dans une pro
port ion dé t e rminée , l ' a r rê t qui déc la re valable un chèque 
émis en dehors de cette st ipulat ion, m é c o n n a î t la foi due 
aux actes et encourt cassation de ce chef. (Cass., 20 jan
vier 1910 ) 353. 

— MATIÈRE RÉPRESSIVE — DROIT DE DÉFENSE —JUGEMENT 
PAR DÉFAUT. — EXPLOIT'.— BOURGMESTRE. — ECHKVIN DÉLÉ
GUÉ. — HUISSIER. Manque de base, le moyen t i ré : a) de la 
viola t ion des droits do la défense, en co (pie le p r évenu n'a 
pas reçu communication d'une pièce dont la cour d'appel a 
o rdonné l'apport sur son bureau, lorsqu' i l avait la faculté 
de se la faire montrer; b) de l ' i r r égu la r i t é de .signification 
d'un jugement par défaut , quand celte signification com
prend un extrai t de ce jugement et sa copie complè te qui y 
est jointe; c) de l'absence de signature de l 'exploit par la 
personne que l'huissier indique avoir r encon t r ée seule au 
domicile du signifié, pour é tab l i r qu ' i l s'y est d'abord pré
sen té avant de s'adresser au bourgmestre pour la remise 
de l 'exploit; d) du défaut de conformité de la copie signifiée 
d'un jugement, lorsque la r e p r é s e n t a t i o n du t i t re or iginal 
n'a pas été réc lamée par le contestant. (Cass., 24 jan
vier 1910.) 5 i g . 

— CRÉANCE HYPOTHÉCAIRE. — CESSION. — F o i DUE AUX 
ACTES. Viole la foi due aux actes, l ' a r rê t qui, ap r è s avoir 
cons ta t é la fusion de deux sociétés par voie d'apport, 
déc la re que le concours des volontés de la société cédan te 
et de la société cessionnaire touchant une cession d'hypo
thèque , n'existe lias à l ' égard des tiers, alors qu ' i l r é su l t e 
des actes authentiques produits en cause que les parties 
contractantes ont manifesté ce consentement par le môme 
mandataire. (Cass., 27 janvier 1910.) 56r. 

— ARRÊT PRÉPARATOIRE. — NON-RECEVABILITÉ. — INDEM
NITÉ. Ne constitue qu'un a r r ê t p r é p a r a t o i r e ou d'instruction 

contre lequel le recours en cassation n'est pas imméd ia t e 
ment ouvert, celui qui se borne à admettre une preuve à 
l 'appui d'une exception pré judic ie l le . — L ' i r recevabi l i t é 
du pourvoi formé par la partie civile contre semblable 

"a r rê t , entraine à sa charge l'allocation de l ' indemni té de 
i 5 o francs. (Cass. 9 mai 1910.) 902 . 

— F I N DE NON-RECEVOIR. - MOYEN VISANT I.E FOND. Le 
pourvoi eu cassation qui s'attaque exclusivement au fond, 
n'est pas recevable contre une partie qui s'est bornée à 
opposer une fin de non-recevoir admise par la décis ion 
dénoncée. (Cass., 2 j u in 1910.) 977. 

— DÉCISION EN FAIT. — SIMULATION. Est souveraine, la 
décision des juges du fond qui déduit- de cons idéra t ions de 
fait qu'un acte d 'échange est s imulé et dissimule une vente. 
(Cass., 3o j u i n 1910.) 1029. 

— POURVOI. — FORME. — ALIÉNÉ. Etant iutroductif d'une 
instance civile, le pourvoi contre un a r r ê t rejetant une 
demande de sortie d'un é tab l i s sement d 'al iénés, n'est re
cevable que s'il est formé par r equê te s ignée d'un avocat à 
la cour de cassation et déposée au greffe de celte cour. 
(Cass., 11 ju i l le t 1910.) 1216. 

— MATIÈRE FISCALE. — POURVOI. — RECEVABILITÉ. Est 
non recevable. le pourvoi formé devant la seconde chambre 
de la cour de cassation, en ma t i è r e de patente, contre un 
a r r ê t qui ordonne une expertise à l'effet de dédui re éven
tuellement de bénéfices ind iqués au compte de profits et 
pertes d'une société cha rbonn iè re , comme se rapportant à 
l ' industrie extractive non patentable, ceux provenant 
d'une entreprise exercée concurremment, qui pourraient 
servir de base à la patente. (Cass., 20 j u i n 1910.) 1281. 

— Y . Bigamie. — Communauté conjugale. 

CAUTION. — V . Usufruit légal. 

CHASSE. — PROCÈS-VERBAL. — AFFIRMATION. — NULLITÉ 
D'OFFICE. Est nul et 110 peut servir de base à une condamna
tion, le procès-verbal ou rapport dressé du chef de déli t de 
chasse s'il n'a été affirmé. — Cette nu l l i t é doit ê t re pro
noncée d'office. (Liège, 11 décembre 1909.) i 3 . 

— REMISE DE L'ARME. — DÉPOSSESSION NON EFFECTIVE. 
AMENDE. L'amende comminée pour défaut de remise de 
l'arme de chasse est applicable au dé l inquan t , alors même 
qu'elle lui a été res t i tuée par le garde verbalisant. Elle est 
obligatoire dès que la rme employée pour commettre le 
déli t est r e s tée en possession du dé l inquant , soit qu ' i l l 'ai t 
refusée, soit qu ' i l n'ait pas é té ou n'ait pu ê t re in te rpe l lé 
à ce sujet, soit que la preuve de l ' infraction résu l t e exclu
sivement de t émoignages ou de procès-verbaux . (Cass., 
28 j u in et S novembre 1909.) 109. 

— SOCIÉTÉ D'AGRÉMENT — CONTRAT INNOMÉ.— VALIDITÉ. Un 
contrat d'association entre chasseurs n'est pas nul parce 
qu' i l n'a pas pour but la réa l i sa t ion d'un bénéfice. Sembla
ble contrat, qui doit ê t re classé parmi les contrats innomés , 
lie juridiquement les contractants et est susceptible d 'ê t re 
appréc ié et sanc t ionné par les tribunaux. (Anvers, civ., 
21 mai 1910.) 9G6. 

— V . Contrat de transport. — Règlement communal. 

C H È Q U E . - BÉNÉFICIAIRE. - DROITS DU TIRÉ. — PAYEMENT 
AU PORTEUR. — FAUTE. La remise d'un chèque par le t i reur 
ne crée aucun lien de droi t entre le bénéficiaire et le t i ré . 
Lo t i ré n'a pas d'autre obligation (pie celle de payer 
entre les mains du dernier cessionnaire porteur du t i t re . 
La disposition légale en vertu de laquelle celui qui paye 
une lettre de change au porteur de celle-ci, sans opposi
tion, est p ré sumé valablement l ibéré, doit s'appliquer au 
payement d'un chèque. - Celte p résompt ion ne serait ren
versée que s'il é ta i t é tabl i que le t i ré a commis une faute, 
en pavant entre les mains d'une personne qu'i l devait 
savoir ê t re sans qual i té pour toucher le montant du 
chèque. (Bruxelles, connu., 26 j u i l l e t 1910.) 1167. 

— VALIDITÉ. — PROVISION. En m a t i è r e de chèques , l'insuf
fisance de la provision équivaut à l'absence de la provision ; 
la remise de ce t i tre de payement ne peut, dès lors, ê t re 
ass imi lée à une dation en payement et rendre le béné-
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fieiaire p r o p r i é t a i r e tie 
lire 19 io.) 

— Y. Cassation. 

la provision, ((land, octo-
1206. 

C H O S E .11 'GÉE. — ORDONNANTE DE NON-LIEU. L'ordon

nance de non-lieu ne constitue pas chose jugée , en ce sens 
qu'elle 110 fait pas obstacle à ce (pie la r e sponsab i l i t é civile 
de l'auteur du dommage soit engagée , soit à raison de la 
viola t ion d'une obligation conventionnelle, soit à raison 
d'un quasi-dél i t . (Anvers, civ. . i 3 janvier 1910.) ¡11)3. 

— Y. Apjiel. — Détention préventive. 

C O D E R U R A L . — H A I E . — RÉDUCTION DE HAUTEUR. 

D R O I T RÉEL. — LOCATAIRE. Aucune disposition légale ne 
dé te rmine la hauteur des haies s é p a r a n t les hé r i t ages . 
Le locataire ne p o s s é d a n t aucun droi t rée l sur la chose 
louée, ne peut intenter les actions dé r ivan t des articles 35 
et suivants du code rura l , relatives aux distances des plan
tations. (Spa, .T. do p., 11 aoû t 1910.) i34G. 

AUTORISATION. — ( E U VUE CHARITABLE. 

pour la sauvegarde, au point de vue 
COLLECTE. — 

Une œuvre créée 
ma té r i e l , moral et rel igieux, des enfants naturels non 
reconnus, abandonnés par leurs parents, ne tombe pas sous 
l 'application de l ' a r rê té royal du 22 septembre 182.3 eu ce 
qui concerne les collectes faites pour le soulagement des 
ca lami tés et des malheurs. — L'autorisation administra
tive n'est pas exigée pour les u-uvres charitables ayant, en 
même temps, un but religieux ou social. (Bruxelles, 
10 janvier 1910.) i4°-

COMMERÇANT. — MAÎTRE DE PENSION. Les ma î t r e s 
de pension ne peuvent ê t re cons idérés comme commer
çants que s'ils se bornent à exploiter la partie purement 
ma té r i e l l e de leur é tab l i s sement . (Garni, réf., 12 jan
vier 1910.) 38o. 

— V. Obligation. 

C O M M I S S I O N S A I RE. — SALAIRE. — CONVENTION. Le 

salaire du commissionnaire est fixé par la convention et 
n'est pas, comme pour le mandat c iv i l , abandonné à l 'arbi
trage du juge. — La commission promise doit, à défaut de 
convention contraire, se calculer sur tous les ma rchés 
t r a i t é s grâce à l ' intervention du courtier, même sur ceux 
qui, plus tard, ont été volontairement rés i l iés moyennant 
payement d'un dédi t . (Bruxelles, connu., 20 niai 1910.) i 2 3 i . 

C O M M U N A U T E C O N J U G A L E . — D R O I T nu .MARI 

DONATION DES EFFETS MOBILIERS. — F R A U D E . — DIVERTISSE

MENT. Le m a r i ne peut disposer, à- t i t re gratuit , des effets mo
biliers de la c o m m u n a u t é , alors même qu'i l ne s'en rése rve 
pas l 'usufruit, s'il agit en fraude des droits de la femme et 
pour s'assurer, dans la l iquidat ion de l 'avoir commun, une 
part des acquê t s qui lui parait proportionnelle à la valeur 
de ses apports. — S ' i l a cru alors trouver dans l 'article 1422 
du code c iv i l le moyeu légal de corriger, d'une man iè re 
qu ' i l jugeait équi tab le , la dévolut ion normale des acquê t s , 
cette erreur de droi t est él isive, dans son chef, de la mau
vaise foi et du dot spécia l requis pour lu i faire encourir la 
peine a t t achée au divertissement des effets de commu
nau té . (Cass., 11 novembre 190g.) n 5 . 

— M O B I L I E R . — CONSISTANCE — PREUVE. La preuve du 

mobilier existant lors du mariage ou échu depuis, peut se 
l'aire entre époux ou vis-à-vis de leurs hé r i t i e r s par la pro
duction d'actes ou d 'écr i t s sous seings pr ivés non suspects 
de fraude. (Cass., 11 novembre 1909 ) no . 

— CRÉANCE DE LA FEMME. — POURVOI DU MARI . — CASSA

TION. Est non recevable, le pourvoi formé par le mari contre 
une décision qui le condamne à payer des dommages- in té 
r ê t s à sa femme, qui s'est cons t i tuée partie civile contre 
l u i , s'il n'en ressort pas que les époux sont rég is par la 
c o m m u n a u t é légale. — Le droi t pour la femme commune 
en biens d'obtenir des dommages - in t é rê t s contre son mari , 
entraine-t-il à son profit une indemni té qui lu i reste propre. 
(Cass., 7 j u i n 1910 ) t-l)3. 

= Examen d'une clause de partage inégal de la commu

nau t é f réquemment us i tée en Belgique et dans le Nord de 

la Erance. 
— Y. Divorce. 

401. 

COMMUNE. — CONCESSION. — RACHAT. — CONVENTION. 

INTERPRÉTATION. En ma t i è re de rachat par une commune 
du service de gaz et d 'é lec t r ic i té , le bénéfice net servant de 
base à l 'annui té de rachat est le bénéfice afférent à la con
cession ; i l n'y a pas lieu d'en défalquer les charges sociales 
é t r angè re s à la concession, notamment les droits de pa
tente, les t an t i èmes a l loués au personnel administratif , les 
sommes affectées au service des obligations. — Si, on gé
néra l , i l faut s'attacher au sens l i t té ra l des termes d'une 
convention lorsqu'ils sont clairs el préc is , i l en est autre
ment s'il est manifeste que le sens l i t téra l ne .répond pas à 
l ' intention des parties et que les ternies employés l 'ont é té 
dans un sens impropre. (Gand, 25 j u i l l e t 1910.) 993. 

•— Y. Compétence. — Presse. — Responsabilité. 

COMPENSATION. — Y. Effet de commerce. — Obligation. 

COMPÉTENCE. — SOCIÉTÉ, ANONYME:.— RESPONSABILITÉ. 

COMMISSAIRE ET ADMINISTRATEUR. L'action qui tend à faire 
condamner solidairement les administrateurs et les commis
saires d'une société anonyme à r é p a r e r un p ré jud ice unique 
r é s u l t a n t de violations de la loi et des statuts, est de la 
compétence du tr ibunal c iv i l à l 'égard de tous les défen
deurs. "L iège , G novembre 1909.) 18. 

— TERRITORIALE. — ETRANGER. — « FORUM CONTIÎACTUS » . 

Aux termes do l'art'cle 5a, 11" 3, de la lo i du 25 mars 187G, les 
é t r a n g e r s peuvent ê t re ass ignés devant les tr ibunaux du 
royaume, si l 'obligation qui serf de base à la demande doit 
ê t re exécutée , ne fût-ce que partiellement, on Belgique. 
(Ternionde, eomni., iG j u i l l e t 1909.) 202 . 

— SÉPARATION DES POUVOIRS. — COMMUNE. — DISTRIBU

TION D'EAU. Les contestations que font n a î t r e les actes 
accomplis par une commune dans l ' intérêt généra l en 
installant une canalisation d'eau potable, échappen t à i a 
compétence des tr ibunaux. (Schaerbeek, ,T. de p., 21 jan
vier 1910.) 304 . 

— C I V I L E . — L O U A G E DE SERVICES. — OUVRIER COUPEUR 

D'HABITS. Le tr ibunal c ivi l est compéten t , à l 'exclusion du 
tr ibunal de commerco el du conseil des prud'hommes, pour 
conna î t re de l'action en dommages - in t é rê t s formée par un 
m a î t r e tai l leur contre un coupeur d'habits qui, ayant qu i t t é 
son services, viole rengagement qu ' i l a pris de ne pas 
louer ses services à un autre tail leur et s 'établi t lu i -même 
comme tailleur. (Bruxelles, 17 mars 1910.) 483. 

— C I V I L E . — D E M A N D E REIONV ENTIONXELLE. - COMMERÇANT'. 

Le t r ibunal c iv i l est incompétent pour conna î t r e de la 
demande reconventionnelle formée contre un c o m m e r ç a n t 
pour faits relatifs à son commerce, alors m ê m e que la déci
sion à rendre sur cette demande serait la conséquence 
nécessa i re de la décision rendue sur la demande princi
pale. (Bruxelles, i 5 j u i n 1910.) 840. 

— C I V I L E . — ACCIDENT. — CHEMINS DE FER.—CONTRAT DE 

TRANSPORT. — CONTRAI* DE T R A V A I L . Lorsqu'un ouvrier de 

l 'administration des chemins de fer a é té victime d'un acci
dent, le tribunal de premiere instance est compé ten t pour 
rechercher si cet accident s'est produi t dans le cours et 
par le fait du contrat de t ravai l , ou en dehors de celui-ci, 
et par conséquent pour décider s'il y a lieu ou non de faire 
application de la loi du 24 décembre J903 . (Anvers, civ , 
11 février 1910.) 846. 

— CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — OUVRIER. — E M P L O Y É . Ne 

doit pas ê t re cons idéré conimo ouvrier, dans le sens de 
l 'article 3, n° 5, de la loi du 25 mars 1K7G, celui qui, dans 
une maison de commerce, a pour mission de soumettre 
aux clients les objets exposés en vente et de retenir les 
passants en les engageant à faire des achats. — L'action 
in ten tée par cet employé contre son patron, en payement 
d'un solde d'appointements et d'une indemni té du 'chef de 
brusque renvoi, est de la compétence du tr ibunal de com
merce. (Bruxelles, 27 janvier iy io . ) 397. 

— CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — RENVOI INTEMPESTIF. 

C l >NTREMA1TRE CHEF DE FABRICATION. L'action 611 doilimagOS-

i n t é r ê t s in ten tée au chef d'industrie par un c o n t r e m a î t r e , 
du chef de renvoi intempestif, est de la compétence du 
conseil de prud'hommes ; elle est, au contraire, de la coin-
pé tenee du tr ibunal de commerce si elle est in tentée pat- un 
chef de fabrication ou un directeur technique. (Bruxelles, 
io j u i n 1910.) 87.3. 

— M A T I È R E COMMERCIALE. — ANCIEN EMPLOYÉ. — CON

CURRENCE ILLICITE. Si, en violation d'un engagement con
traire, l ' employé, ap r è s avoir qu i t t é le service du patron, 
se met i m m é d i a t e m e n t à vendre les mêmes produi ts que ce 
dernier, la concurrence i l l ic i te à laquelle i l se l ivre ainsi, 
bien que p révue par un contrat c iv i l , n'en est pas moins un 
acte commercial dont i l a à r épondre devant le tribunal de 
commerce. (Bruxelles, i S j u i n 1910.) 8K9. 

— ACCIDENT. — LÉSION CORPORELLE. — OBJETS .MOBILIERS. 

RESPONSABILITÉ. Lorsqu'un accident peut donner naissance 
à deux actions, celle relative à la r é p a r a t i o n du dommage 
causé à la personne et celle qui concerne la r épa ra t i on du 
dommage infligé à la chose, la ju r id i c t ion civile n'a com
pé tence exclusive que dans le cas où les deux actions 
appartiennent à i a même personne. (Bruxelles, réf., 14.juin 
1910.) s ; ) ! ). 

— SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — HONORAIRES DE MÉDECIN. 

Est commerciale, l 'obligation d'une compagnie commer
ciale de r é m u n é r e r les soins donnés à un de ses agents pal
an médecin , que cette obligation dér ive d'un contrat direc
tement avenu entre le médecin et la compagnie, ou d e l à 
r e sponsab i l i t é quasi dél ic tuel le é tabl ie par les articles 1382 
et suiv.du code c iv i l . (Anvers, coin., 20 novembre 1909.) 9r 1. 

— M A T É R I E L L E . — CAUTIONNEMENT. — F O R M E COMMER

CIALE. — A C T E DE: COMMERCE. Le cautionnement est un acte 

c iv i l de sa nature. — En règle généra le , l 'obligation com
merciale, caut ionnée m ê m e solidairement par un non-
commerçan t , ne modifie p a r l e ca rac t è r e c iv i l de l 'obliga 
t i on de ce dernier. Mais i l en est autrement lorsque le 
cautionnement lui-même prend les ca r ac t è r e s d'un acte de 
commerce. Aussi, la j u r id i c t i on consulaire est-elle seule 
compé ten te à l 'égard de la caution,lorsque celle-ci est in té 
r e s sée dans les opé ra t ions commerciales qu'elle a caution
nées sous une forme commerciale; spéc ia lement , lorsque 
la caution é ta i t l 'associé commanditaire du d é b i t e u r dont 
elle cautionnait les remises en banque. (Anvers, civ.. 
i 3 j u i l l e t 1910.) 11G2. 

— TERRITORIALE. — L I E U OC L'OIU.IOATION I-.ST NÉE. L ' o b l i 

gation de payer mie commission à un courtier l iai t au 
moment où celui-ci prend connaissance du consentement 
donné à sa demande de commission. I l en r é su l t e que le 
t r ibunal du lieu où ce consentement lui est parvenu, a com
pé tence pour conna î t re de sa demande en payement. 
(Bruxelles, connu., 20 mai 1910.) 1201. 

— JUGE DE PAIX. — LOUAGE. — MAISON. — JOUISSANCE. 

Lorsqu'un locataire a, eu vertu d'une clause de son bail , 
usé du droit tle mettre fin à celui-ci moyennant p réav i s , et 
qu'ensuite i l r éc lame en justice des d o m m a g e s - i n t é r ê t s en 
se fondant sur la circonstance que c'est le mauvais é t a t de 
la maison qui l'a obligé à la quitter, l 'action ainsi in ten tée 
rentre dans la compétence du juge de paix, quelle (pie soit 
la hauteur de l ' indemni té réc lamée . (Bruxe l les , iG novembre 
1910.) UÌ2.3 

— C I V I L E . — D É L I T DE PRESSE. — MINISTRE. Si un éd i t eu r 

de journal , ac t ionné en dommages - in té rê t s par un ministre 
du chef de calomnie, demande, en termes de défense,à l'aire 
la preuve d'un fait de nature à engager la r e sponsab i l i t é 
du ministre demandeur, le t r ibunal c ivi l n'en reste pas 
moins compé ten t pour conna î t r e du l i t i g e : le principe de 
la s épa ra t i on des pouvoirs ne s'oppose pas a ce que le t r i 
bunal, statuant, non pour dé t e rmine r une r e sponsab i l i t é 
d'ordre poli t ique, mais uniquement dans le cercle de sa 
mission judiciaire et pour fixer le sort de la demande de 
dommages - in t é rê t s , recherche la vér i té ou la fausseté de 
l'accusation por t ée contre le demandeur. (Bruxelles, civ., 
17 novembre 1910.) 1329. 

— X. Acte de commerce. — Acte de l'étal civil. — Cassa
tion. — Conseil judiciaire. — Faillite. —Hypothèque. - Lici-
lution. — Référé. — Taxe communale. 

COMPLICE. — 
Jeu et Pari. 

Y . Adultère. 

1 3 7 4 

Banqueroute frauduleuse. 

COMPROMIS. — CONDITIONS DE VALIDITÉ . - SOCIÉTÉ 

COMMERCIALE. - LIQUIDATION. Est en taché de nul l i té pour 
cause d'erreur sur l ' ident i té de l'autre partie, le compromis 
s igné avec l 'un des membres d'une société en nom collectif 
cha rgé de la l iquidat ion de celle-ci, alors que cette circon
stance n 'é ta i t pas connue de la personne avec laquelle cet 
acte a été formé. (Bruxelles, civ., 22 novembre 1909.) 22. 

— A' . Arbitrage. 

CONCESSION. - X. Commune. 

CONCLUSIONS. — CONTRAT JUDICIAIRE. — A C T I O N CON

TRACTUELLE. — QUASI-CONTRAT. Viole la foi due au contrat 
judiciaire , le jugement qui repousse, faute do preuve l i t té
rale, comme s'il s'agissait d'une action contractuelle, 
l'action de in rem verso in ten tée , par celui qui a entretenu 
un enfant, contre le pè re de celui-ci et basée sur le seul 
fait de l 'entretien, sans a l légat ion d'une convention entre 
parties. (Cass., l ' i janvier 1910.) 1284. 

— X. Concurrence déloyale. 

CONCORDAT P R É V E N T I F . - DÉBITEUR DE BONNE FOI. 
INSTRUCTION JUDICIAIRE. - F A U X EN ÉCRITURES. I l ne 

suffit pas qu'une instruction judiciaire soit ouverte,du chef 
de faux en éc r i tu res , contre le commerçant qui sollicite un 
concordat préventif, pour l'aire rejeter la demande ou m ê m e 
pour faire suspendre les opéra t ions concordataires. 
(Bruxelles, 2G j u i l l e t 1909.) 3 i o . 

— V. Faillite. 

CONCURRENCE D É L O Y A L E . — DEMANDE NOUVELLE. 
CONCLUSIONS. Celui qui intente une action du chef de 
concurrence déloyale , peut préc iser en conclusions certai
nes mentions qui a m è n e n t la confusion dans l'esprit du 
public. E t la décision qui ordonne la suppression de ces 
mentions, en vue de faire cesser le dommage, ne viole pas 
le contrat judiciaire . (Cass., 19 niai 1910.) 8G5. 

— V. Compétence. 

C O N N E X I T É . — V. Acte de l'état civil. —• Prescription. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. - V. Compétence. 

CONSEIL J U D I C I A I R E . - MÈRE NATURELLE. — Q U A L I T É . 

E N F A N T NATUREL. RECONNAISSANCE. La mère naturelle 

tient demander la mise sous conseil judiciaire de son 
entant, alors mémo que la p ré sen ta t ion de la r equê t e int ro-
ductive est an t é r i eu re à l'acte de reconnaissance. (Bruxel
les, 2G j u i l l e t igoq.) a 5 i . 

— PRODIGUE. — ACHAT DE MARCHANDISES. — MANŒUVRES 

FRAUDULEUSES. Quoique parmi les actes que le prodigue ne 
peut pas accomplir seul, 11e figurent pas les achats d'objets 
mobiliers, et notamment de marchandises des t inées à ê t r e 
revendues, i l est permis au juge de déc la re r nuls des actes 
de ce genre, lorsqu'ils doivent avoir pour r é su l t a t de com
promettre le patrimoine du prodigue et d'amener indirec
tement l 'a l iénation de ses biens.(Bruxelles. 29 j u i n 1910.)897. 

— CONSEIL DE F A M I L L E . — COMPÉTENCE. En ma t i è r e d é m i s e 

sous conseil judiciaire, c'est le domicile qu'avait le défen
deur lors du dépôt de la r equê t e iutroductive, qui dé te r 
mine la compétence du juge do paix appelé à p r é s i d e r le 
conseil de famille. (Bruxelles, civ., 3o ju i l le t 1910.) I i55. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — Y . Impôt. 

C O N T R A T DE MARIAGE. — SÉPARATION DE BIENS. 

A V O I R MOBILIER. — POSSESSION. Quand, dans un contrat de 
mariage stipulant la sépara t ion de biens, i l est d i t que les 
objets dontaucun des époux ne justif iera ê t re p rop r i é t a i r e , 
seront r épu tés appartenir à la femme, cette disposition 
doit ê t re entendue en ce sens que, dans le cas où le t i t re 
des époux à la p rop r i é t é d'un objet mobil ier consisterait 
dans la possession de cet objet, cette possession serait, 
sauf preuve contraire, censée ê t re exercée au profi t de 
l 'épouse (Bruxelles, civ., 9 avr i l 1910.) G04. 

— EPOUX ÉTRANGERS. — RÉGIME DES BIENS. — D O M I C I L E 



MATRIMONIAL. Lorsque deux époux italiens se sont m a r i é s 
en I tal ie , qu'ils ont conservé leur na t iona l i t é et ont m o n t r é 
qu'ils se cons idéra ien t liés par les prescriptions de la loi 
italienne, ils sont r é p u t é s avoir adop té le r ég ime de la 
p a r a p h e r n a l i t é , lequel est de droi t commun d 'après leur 
statut personnel, bien qu'ils se soient déf in i t ivement fixés 
en France et y aient eu leur pr incipal é tab l i s sement . 
(Alger, 2 janvier 1908.) tyP" 

— Y. Cassation. 

et dont la p résence rendait le dernier j u r é complémen ta i r e 
sans qua l i t é pour concourir au jugement <le l 'accusé.(Cass. , 
20 septembre 1909.) 

— J U R Y . — JURÉS SUPPLÉANTS. — NOMBRE. L'art icle 394 

du code d'instruction criminelle (en Belgique, l 'article 16 do 
la loi du i5 mai i838) n'autorise l 'adjonction de j u r é s sup
pléants qu'au nombre maximum de deux, et, par suite, la 
présence dans le j u r y d'un t rois ième supp léan t , en t r a îne la 
nul l i té de la p rocédure , alors même qu' i l n'a pas concouru 
à la dé l ibé ra t ion et au verdict. (Cass. fr., 1er av r i l 1909.) 189. 

C O N T R A T 1 ) K T R A N S P O R T . — AFFRÈTEMENT I> UN 

RÂTEAU. — A V A R I E S . L 'affrè tement d'un bateau pour ser
v i r de magasin flottant ne constitue pas le contrat de trans
port p révu par la l o i du 26 aoû t 1891, lorsqu' i l n'y a pas ou 
de voyage, mais uniquement sé jour de la marchandise a 
bord. — Dans ces conditions, l 'action du p r o p r i é t a i r e de la 
marchandise, du chef ^d'avaries, ne se prescrit que par 
trente ans. (Bruxelles, G janvier 1910.) 81. 

— AFFRÉTEUR. — BATELIER. L 'affréteur , simple in te rmé
diaire au contrat de transport, ne contracte aucune obliga
t ion personnelle envers le batelier. (Gand, connu., 2 novem
bre 1909.) 9 i -

— BATELIER. — CLAUSE D'IRRESPONSABILITÉ. Les articles 

1-83 et 1784 du code c iv i l , 3 et 4 ( l e la boi du 25 août 1891, 
relatifs à la r e sponsab i l i t é du voiturier par terre et par 
eau, ne proscrivent pas les conventions contraires à leurs 
dispositions et n'interdisent pas de stipuler, au profit du 
transporteur, une clause d ' i r responsabi l i t é quant au poids 
des marchandises t r anspo r t ée s . (Cass., 28 avr i l 1910.) 771. 

— CHEMIN DE FER. — VOYAGEUR. — RETARD .— INDEMNITÉ 

Lorsqu'un voyageur est r e t a r d é à l 'a r r ivée à destination 
pour n'avoir pas de coupon régul ie r , si l ' i r r égu la r i t é est 
imputable à faute à un agent, l 'administrat ion répond du 
fait de celui-ci, mais i l ne peut ê t re al loué à t i t re d'indem
ni té une somme supé r i eu re à la valeur du coupon. (Cass., 
17 mars 1910.J 1 J i 2 . 

— Y. Compétence. — Resj>onsabililé. 

CONTRAT 
Compétence. 

D E T R A V A I L . Y. Accident du travail. 

C O N T R A T J l ' D I C I A I R E . — RÉOUVERTURE DES DÉBATS 

DOCUMENTS NOUVEAUX. I l y a l ieu à r é o u v e r t u r e des déba t s 
quand la partie demanderesse, par suite de circonstances 
non incompatibles avec sa bonne foi, ne s'est t rouvée 
qu ' ap rè s la c lô ture des déba t s , en mesure d'édifier le t r i 
bunal sur l'existence et l 'é tendue du pré jud ice dont 
elle demande r é p a r a t i o n . (Anvers, civ., 21 mai 1910 ) 902 . 

— V Degrés de juridiction. — Référé. 

CONTRAVENTION. — Y . Appel. 

CONTREDIT. — Y . Degrés de juridiction, 
ciaire. 

Ordre judi-

CONTREVAÇON. — Y. Marque de fabrique. — Propriété 
artistique et littéraire. 

CORRESPONDANCE. a.-.?. 

COUPS ET BLESSURES. — VIOLENCES LÉGÈRES. — CON

COURS D'INFRACTIONS.11 peut y avoir lieu d'appliquer les a r i i 
des 503, 3", 420 et 05 du code pénal , et non l 'article 4 0 0 , lors 
qu'un individu, au cours d'une altercation à p r o x i m i t é d'un 
t ra in à l 'a r rê t , pousse volontairement son adversaire et le 
fait tomber ainsi sous les roues du t ra in qui . sur ces entre 
faites, s'est mis en marche et lui inutile la main. (Courtrai 
corr., 3i janvier 1910.) 35i 

COUR D'ASSISES. — FORMATION DU JURY. — JURÉS COM 

PLÉM ENTA IRES. Quand i l est l'ait appel, pour former le j u ry 
do jugement, à dos j u r é s supp l émen ta i r e s ou complémen 
taires, conformément aux articles 111 et 112 do la loi du 
î S j u i n i8(ii), les noms déposés dans l'urne ne doivent s'éle 
ver qu'au nombre fixe de 24. — Invalide la p rocédure à par
t i r de la formation du ju ry inclusivement, le tirage au sort 
fait alors sur 20 noms, parmi lesquels se trouve celui d'un 
j u r é s u p p l é m e n t a i r e qui avait été provisoirement dispense 

C R É D I T OUVERT. - V. Cassation. 

D A T E CERTAINE. — V'. Action paulienne. 

D E G R É S DE J U R I D I C T I O N . — JUGEMENT INTERLOCU

TOIRE. — RÉDUCTION DE LA DEMANDE. Lorsque la demande 

en payement d'une somme supé r i eu re ; t2 ,5oo francs n'a é té 
rédu i t e à une somme infér ieure qu ' ap rè s le jugement inter
locutoire, l'appel de ce jugement, in te r je té avant le juge
ment définitif, est recovable. (Bruxelles, G janvier 1910.) Si. 

— E V A L U A T I O N — P L U R A L I T É DE DEMANDEURS. — T ITRES 

DISTINCTS. Quand plusieurs personnes r é c l a m e n t ensemble 
une somme globale en vertu de ti tres distincts, chaque 
action doit ê t re appréc iée s é p a r é m e n t quant au ressort. 
(Cass., 3o décembre 1909.) 193. 

— P L U R A L I T É DE DEMANDEURS. — ACTION GLOBALE. I l ne 

r é su l t e d'aucun texte de loi qu'une somme globale de dom
mages - in té rê t s pos tu lée par une personne agissant tant on 
nom personnel que comme tutrice do ses enfants mineurs, 
doive se diviser par parts égales entre les in té ressés pour 
la d é t e r m i n a t i o n du ressort. — Alors chacune des parties 
doit éva luer sa p ré ten t ion pour ne pas ê t re déchue de l'ap
pel. (Cass , G janvier 1910.) 321. 

— CONTRAT JUDICIAIRE. — INTERPRÉTATION. — P L U R A L I T É 

DE DEMANDEURS. — PART INDÉTERMINÉE. Le juge du fond 

décide souverainement, par i n t e rp ré t a t i on du contrat j u d i 
ciaire, qu'une action en dommages - in t é r ê t s est fondée sur 
une convention ou un l'ait i l l ic i te . — En l'absence de moyen 
signalant la violation de la foi due aux actes de la procé
dure, le juge du fond constate souverainement que la part 
de chacun des demandeurs dans la somme totale réc lamée 
ne peut ê t re dé t e rminée . (Cass., 2 décembre 1909.) 323. 

— PLURALITÉ DE DÉFENDEURS. — SOLIDARITÉ. Si les dom

mages et in té rê t s sont r éc l amés solidairement aux diffé
rents auteurs de l'accident, la question de savoir si ces 
dommages sont d e m a n d é s en vertu d'un t i t re unique ou en 
vertu de t i tres distincts, est indifférente . (Liège, 4 j an 
vier 1910.) 4 - 8 -

— P L U R A L I T É DE DÉFENDEURS. — T I T R E UNIQUE. — E V A 

LUATION GLOBALE. Lorsque l'action d i r igée contre plusieurs 
défendeurs se fonde sur un seul et même t i t re ou une 
cause unique, une éva lua t ion distincte à l 'égard do chacun 
n'est pas nécessa i re . (Liège, 21 mars 1910.) 75G. 

— ( ¿ I A S I - D E I . I T . DOMMAGES-INTÉRÊTS. — PLUSIEURS DE

MANDEURS Lorsqu'un l'ait unique, constitutif de quasi-déli t , 
lèse plusieurs personnes, la demande de dommages- in té rê t s 
formée par chacune d'elles repose sur un t i tre distinct. 
Si les pré judic iés r éc l amen t une somme globale, l 'action 
n'en comprend pas moins plusieurs demandes dont la va
leur, au point de vue du ressort, doit ê t re indiquée , pour 
chacun des in téressés , au plus tard dans les p r e m i è r e s con
clusions. (Bruxelles', 10 mai 1910.) 778. 

— RESPONSABILITÉ. — P L U R A L I T É DE DEMANDEURS. — T I 

TRE. Les demandeurs intentant une action collective eu 
r épa ra t i on d'un quasi-dél i t n'agissent pas seulement en 
vertu d'un même t i t re ,qui consisterait dans l 'uni té de faute 
ou d imprudence géné ra t r i ce du dommage, mais encore par 
suite d e l à lésion qu'ils ont s é p a r é m e n t éprouvée . Le t i t r e 
se constitue donc non seulement du l'ait culpeiix, mais 
aussi du pré judice qu' i l a causé . (Cass., 2 déc. 1909.) 323. 

— P L U R A L I T É DE DEMANDEURS. — DOMMAGES-INTÉRÊTS 

SOMME GLOBALE. SOUS le r ég ime de la c o m m u n a u t é , le mari 
exerce seul les actions mobi l iè res qui appartiennent à la 
femme. Si la l'emme a é té victime d'un accident, le mari a 
qua l i t é pour agiren justice contre la personne responsable! 
i l est le mandataire légal de sa femme, en telle man iè re 
qu ' i l n'y a pas d'autre partie demanderesse que celle ci. 
Lors donc que le mar i ctla femme, agissant conjointement, 
r é c l a m e n t à t i t re de dommages in t é rê t s une somme globale 
supé r i eu re à 2 ,000 francs, sans que rien ne démont re (pie 
le mar i a entendu demander une partie do cette somme 
pour lu i personnellement, le jugement rendu sur pareille 
demande est sujet à appel. (Bruxelles, 12 j u i l l e t 1910.) 112G. 

— ACCIDENT DU T R A V A I L . — E V A L U A T I O N DU LITIGE. Lors

que l 'action tend à obtenir payement de l'alloca l ion annuelle 
p révue par l 'article 4, paragraphe 3, de la loi du 24 décem
bre igo3, i l n'existe pas de baso légale d 'éva lua t ion du 
l i t ige . Dès lors, en l'absence d 'évaluat ion faite par les par
ties, le jugement est rendu en dernier ressort. (Bruxelles, 
civ., i5 j u i l l e t 1909.) 5 i 2 . 

— E V A L U A T I O N LÉGALE. — ACCIDENT DU T R A V A I L . Le t i t re 

des indemni tés r éc lamées par un ouvrier du chef d'un acci
dent ayant e n t r a î n é pour lu i une incapac i té permanente et 
totale de t rava i l , se trouve dans la lo i , et la seule indication 
du salaire suffit pour é tabl i r , par application du ba rème 
légal , le montant d e l à demande.— En conséquence , en
t ra îne cassation, la décis ion qui, dans ces conditions, 
déc la re l'appel non recevable à défaut d 'éva lua t ion de 
l 'action. (Cass., 23 j u i n 1910.) 1217. 

— PARTAGE . —.CONTREDITS. — E V A L U A T I O N . L'action en 

partage doit ê t re évaluée conformément à l 'article 33 de la 
loi du 25 mars 187G pour la dé t e rmina t i on du ressort. 11 n'en 
serait autrement que s'il é t a i t cons ta té en l'ait qu'à raison 
des cil-constances pa r t i cu l i è r e s de la cause, l ' éva lua t ion 
é ta i t impossible. — La demande en partage comprend 
toutes les conteslationsqui surgissent au cours des opéra
tions auxquelles i l est p rocédé pour sort i r d ' indivision. Au 
point de vue du ressort, les contredits subissent le sort de 
la demande originaire (Bruxelles, 28 décembre 1909.) 258. 

— PRESSE. — INSERTION. — E V A L U A T I O N . L'action tendant 

à faire complé te r une insertion d'une décis ion judiciaire 
est i ndépendan te de l 'action principale en insertion, et doit 
ê t re l'objet elle-même d'une éva lua t ion spécia le . (Liège, 
27 novembre 1909.) 2G2. 

— E V A L U A T I O N IMPLICITE. — M A R C H É CONTESTÉ. Pour dé

terminer la compétence et le ressort, lorsque le contrat est 
dénié et partant contes té par la part ie contre laquelle on 
en postule la rés i l ia t ion avec dommages et i n t é r ê t s , c'est 
avant tout le t i t re lui-même, sa valeur et son importance 
qu'i l importe d'examiner. — La demande ayant pour but la 
rés i l i a t ion d'un marché de 2 0 0 tonnes à raison de .'te fr la 
tonne, ne doit pas ê t re éva luée . (Liège , 19 janvier 1910 . ) 285. 

— E V A L U A T I O N . — PREMIÈRES CONCLUSIONS. L 'évaluat ion 

du l i t ige que l 'article 33, g 2, de la loi du 25 mars 187G 
r é se rve au défendeur , doit ê t re faite dans les p r e m i è r e s 
conclusions, et par p r e m i è r e s conclusions i l faut entendre 
celles qui ont été signif iées avant le jour fixé pour 
l'audience. (Liège, 24 décembre 1909.) 336. 

— DEMANDE NON SUSCEPTIBLE D'ÉVALUATION. N'est pas 

susceptible d 'évalua t ion , la demande d'un exécu teu r testa
mentaire tendant à faire déc ider qu ' i l aura le pouvoir de 
faire certains actes d'administration et de disposit ion; dès 
lors, le jugement rendu sur semblable demande est tou
jours sujet à appel. (Bruxelles, 11 février 1910.) 554. 

— E V A L U A T I O N SPÉCIALE. — ACTIONS DISTINCTES. L'acci

dent qui a causé des blessures à une femme mar iée sous le 
rég ime de la c o m m u n a u t é , ouvre à celle-ci et à son mari 
une action en r é p a r a t i o n du dommage subi par chacun 
d'eux à la suite de cet accident. Ces deux actions ont un 
c a r a c t è r e distinct bien qu'elles soient la conséquence d'un 
m ê m e accident ; par suite, au point do vue du ressort, 
chacune de ces demandes doit avoir fait l 'objet d'une 
éva lua t ion spécia le . (Liège, 12 février 1910.) 0o3. 

— SAISIE-ARRÉT. — INTERVENTION. — REVENDICATION. 

L'article 3o de la loi du 25 mars 1S7G, suivant lequel, eu cas 
de saisie mobi l ière , le ressort se d é t e r m i n e par le montant 

de la créance du saisissant, est é t r a n g e r aux procès qui 
surgissent entre le saisissant et un tiers. - Lorsqu'un 
tiers in ter i ient dans l'instance en val idi té d'une saisie-
a r r ê t et demande la mainlevée en se fondant sur ce qu' i l 
est p r o p r i é t a i r e des deniers ou effets saisis, c'est le mon
tant des deniers ou la valeur des effets qui dé te rmine le 
ressort. (Bruxelles, i 5 j u i n 1910.) 893. 

— E V A L U A T I O N . — PARTIE D'IMMEUBLE. La contestation sur 

partie seulement d'un immeuble dont la valeur totale, cal
culée à l'aide des bases légales , n'atteint pas 2,5oo francs, 
a néces sa i r emen t elle-même, aux yeux de la lo i , une valeur 
infér ieure à cette même somme, et l ' évaluat ion plus 
élevée, faite au point de vue du ressort parles parties, doit 
rester inopéran te . (Cass., 14 j u i l l e t 1910.) 939. 

— CONTESTATION IMMOBILIÈRE. — REVENU CADASTRAL. 

Décider qu'en cas de contestation sur la p ropr i é t é ou la 
possession d'un immeuble inscrit au cadastre avec un 
revenu dé t e rminé comme terre arable, ce revenu ne peut 
ê t re pris en cons idéra t ion pour fixer le ressort si l 'immeu
ble a été converti en verger avant le jour de la demande, 
c'est méconna î t r e le texte et l'esprit de l 'article 32 de la loi 
du 25 mars 1S7G. (Cass., 14 ju i l l e t 1910.) 93;). 

— DEMANDE INCIDENTE. — GARANTIE. — E V A L U A T I O N . 

T I T R E CONTESTÉ. L'appel en garantie formé pour faire 
tenir indemne des suites de l'action principale, ne perd pas 
le ca rac t è r e de demande incidente que lu i attribue l 'ar t i 
cle 38 de la lo i sur la compétence , ni par le fait qu'elle met 
en contestation une somme supér ieu re à l'objet de la 
demande principale, à moins que le demandeur en garantie 
ne poursuive on outre une condamnation principale 
distincte. — Ni une évaluat ion sépa rée , ni le fait que la 
somme réc lamée l'ait partie d'une créance plus forte, ne 
lient rendre la demande en garantie appelable si la 
demande principale ne l'est pas. 1 Cass., 17 février 1910. '9G4. 

— E V A L U A T I O N . — DOMMAGES-INTÉRÊTS. Le jugement 

rendu au fond sur une demande en payement de 2 , 0 0 0 francs 
d é d o m m a g e s - i n t é r ê t s , est sujet à appel lorsque, dans ses 
p r e m i è r e s conclusions [irises devant le tr ibunal de pre
mière instance, le défendeur a déclaré éva luer le l i t ige à 
une somme supé r i eu re à 2.5oo francs. (Bruxelles, 28 j u i n 
1910.) u 5 3 . 

— RÉDUCTION DE LA DEMANDE. — JUGEMENT INTERLOCU

TOIRE. — JUGEMENT DÉFINITIF. Lorsqu'une demande délias
sant le taux du dernier ressort a été , ap rès jugement inter
locutoire, r é d u i t e en conclusions à un chiffre infér ieur à 
2,5oo francs, i l ne peut ê t re formé appel, ni du jugement 
interlocutoire, ni du jugement définitif. (Bruxelles, 
22 j u i l l e t 1910.) 1195. 

— V. Appel. 

D E L I T M I L I T A I R E . — GENDARME.— SERVICE JUDICIAIRE. 

La circonstance que l 'infraction commise, par un gendarme 
l'a été pendant un service judiciaire, ne suffit pas pour ren
dre la ju r id ic t ion ordinaire compéten te . (Brabant, Cous, de 
guerre, 3 mars 1 9 1 0 ) . 478 . 

DEMANDE N O U V E L L E . — APPEL. — DÉFENSE. Le dé
fendeur peut produire en appel des moyens qu' i l n'a pas 
fait valoir devant le juge de paix, c l qui sont une défense à 
l'action sans constituer un chef de demande. (Cass , 21 avr i l 
1910.) 834. 

— V. Concurrence déloyale. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — QUESTION PRÉJU
DICIELLE. — ACTION PUBLIQUE. Si des faits dénoncés par 

écri t au procureur du roi à charge d'agents de police, con
stituent des contraventions de police, le refus de poursui
vre du min i s t è re public p rès du tr ibunal de police ne con
stitue pas une décision définit ive de l ' au tor i té compé ten te , 
au AOL'U de l 'article 44/. S 3, du code péna l . - I l y a l ieu de 
surseoir à la poursuite en dénonc ia t ion calomnieuse 
jusqu ' à ce que, par une décision du tribunal de police pas
sée on force de chose jugée , la fausseté des faits a l légués 
ait été p roc lamée . (Cass., i " j u i n 1909.) 799. 

— DÉCISION I I É U N I T I V E DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE. 

DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE Aucune loi ne r ég l an t la procé-
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dure à suivre par un ministre pour se prononcer sur la. 
vér i té ou la fausseté d'une imputat ion à charge de l'un de 
ses subordonnés , lé juge répress i f peut cons idére r comme 
une décision définit ive de l 'autori té compé ten te , au sens 
de l 'article 44?: a l inéa 3, du code pénal , l ' appréc ia t ion 
émise par le chef d'un d é p a r t e m e n t min is té r ie l dans une 
lettre qu' i l a ad res sée au fonctionnaire dénoncé , l 'infor
mant qu' i l estime (pie la plainte ne comporte aucune suite, 
surtout si cette plainte n'a pas é té préc isée ma lg ré l'avis 
donné à son auteur qu'elle serait tenue pour non avenue à 
défaut de ce l'aire. (Cass., 9 mai 1910.) yotî. 

DENRÉES A L I M E N T A I R E S . — FALSIFICATION.— CHOCO
LAT. Pour qu'une denrée doive ê t re cons idérée comme fal
sifiée, i l suffit que, par le fait d'une a l t é ra t ion ou addition 
quelconque, elle ne r éponde plus aux conditions auxquelles 
elle doit normalement r é p o n d r e , é t an t donné le nom sous 
lequel elle est offerte aux acheteurs. — Le chocolat qui 
contient d e l à graisse de coco et une q u a n t i t é excessive de 
ma t i è r e s terreuses est falsiiié. — Celui qui. avec intention 
frauduleuse, vend pareil produit comme é tant du chocolat, 
contrevient non seulement aux a r r ê t é s royaux préc i t és , 
mais aussi à l 'article 5oo du code pénal . (Anvers, corr., 
23 j uin 1910.) 1 i5a. 

DEPOT. — V. Abus de con/iiuwe. 

DÉSISTEMENT. — V . Adultère. - Ordre judiciaire. 
Prescription. 

D É T E N T I O N P R É V E N T I V E . — MANDAT D'ARRÊT. 
ORDONNANCE CONI-TRMATIVIO. — CHOSE JUGÉE. Lorsque l ' in
culpé a subi sans r éc l ama t ions une dé ten t ion prévent ive 
d'un mois, à la suite d'une ordonnance de la chambre du 
conseil qui a maintenu son arrestation, i l n'est pas en droi t 
de demander sa mise en l iber té , lorsqu'il s'agit de statuer 
sur celle-ci ap rès un nouveau délai d'un mois, sous p r é t e x t e 
que l'ordonnance p récéden te n'a pas été rendue à l'unani
mité . Celle-ci est pas sée en force de chose jugée . Gand, 
2 j u i l l e t 1910.) 1136. 

— C l I A M I i R E DU CONSEIL. — CHARGES. — CRIME. Les 
chambres d'instruction ne sont pas liées par la qualifica
tion que le min i s t è re public donne aux laits dont i l pour
suit la r épress ion , et, dès lors, i l leur appartient, lors
qu ' e l l es ont à statuer sur le maintien de la dé ten t ion pré
ventive, de se d é t e r m i n e r d ' ap rès les é léments de l 'instruc
t ion qui leur est soumise, alors même (pie le fait est punis
sable des travaux forcés de quinze à vingt ans ou d'une 
peine plus grave. (Cass., 5 aoû t 1910.) 1287. 

DISCOURS DE R E N T R É E . — V. Variétés. 

DIVORCE. — GARDE DES ENFANTS. — RÉFÉRÉ. — APPEL. 
Lorsqu'i l y a appel d'un jugement admettant le divorce 
contre le mar i et confiant la garde de l'enfant à l 'épouse 
demanderesse, c'est à la cour exclusivement qu' i l incombe 
de statuer, jusqu 'à décision du l i t ige principal , sur les me
sures provisoires relatives à l'enfant. S'il va eu décision 
du juge des référés , elle doit ê t re mise à néan t (Liège, 
J4 j u i l l e t 1909.) 7'S 

— INVENTAIRE. — MESURES CI >NSIORVATOII!ES. — SÉQUESTRE. 
I l r é su l t e du rapprochement et de la combinaison de 
l 'article 270 du code c iv i l avec l 'article 869 du code de pro
cédure civile, que l 'apposition des scellés n'est pas la seule 
mesure que la femme demanderesse en divorce soit auto
risée à prendre pour la conservation de ses droits. I l 
appartient aux cours et tribunaux de d é t e r m i n e r d ' après 
les circonstances l 'é tendue des mesures à ordonner. — Le 
séques t re peut ê t re au to r i sé à remettre à chacun des époux 
la moi t ié des fruits et revenus qu'au cours de son admi
nistration, i l percevra soit connue loyers, soit comme inté
rê t s des valeurs de portefeuille, soit encore de tous autres 
chefs. (Bruxelles, 2 j u i l l e t 190;).) 129. 

— CAUSE DÉTERMINÉE. — HOLLANDAIS. — INJURE GRAVE. 
ABANDON .MALICIEUX. Le divorce pour cause d'injures graves 
est recevable devant les tribunaux belges entre conjoints 
hollandais, si le mari demandeur é tabl i t à charge de sa 

femme des faits qui impriment à son abandon du domicile 
conjugal, le ca rac tè re de mal igni té prescrit par l 'art . 2U'4 du 

1 code née r l anda i s . (Lotivain, civ., 28 novembre 1909.) 347 . 
j — DEMANDE INCIDENTE. — ACTE DU PALAIS. Une demande 

qui constitue un incident de l'instance en divorce, ne peut 
ê t re introdi ' i te par un simple acte du palais que durant le 
cours do l'instance principale. (Brux., r ' 1 'mars 1910.) 4 7 1 -

— MESURES PROVISOIRES. — Puoa-.PURE. L' instruct ion des 
j mesures provisoires en ma t i è re de divorce n'est point assu

jett ie aux formes imposées pour l ' instruction de l'affaire 
principa le. — En vue de vérifier le bien l'on dé d'u ne demande 
de pension alimentaire, p ré sen tée par un époux plaidant 
en divorce, le t r ibunal peut donc d'office ordonner une 
empiète . — Cette empiète é tan t prescrite en ma t i è r e som
maire, peut ê t re tenue à l'audience, nonobstant les disposi
tions d e l à loi du 11 février 1906. (.Bruxelles, civ., 26 février 
1910.) G12. 

— SÉPARATION DE CORPS. — POINT DE DÉPART DU DÉLAI DE 
TROIS ANS. Le délai de trois ans, passé lequel l ' époux qui 
a succombé dans une action en s épa ra t i on de corps peut 
sommer, à peine de divorce, son conjoint d'avoir à reprendre 
la vie commune, doit se compter à par t i r du jour où la sé
paration de corps s'est imposée à t i l re de droi t à l 'époux 
contre lequel cette s épa ra t i on a été p rononcée . — Si cette 
s épa ra t i on r é su l t e d'un jugement qui n'a pas é té f rappé 
d'appel, le délai impart i par l 'article 3 i o du code c iv i l doit 
se compter non pas à par t i r du jour où ce jugement est 
devenu définitif, mais à par t i r du jour où i l est devenu 
exécu to i re . iBruxelles. civ.. 3o av r i l 1910. 701. 

— COMMUNAUTÉ. — SCELLÉS. - DROIT DU .MARI. L'ar
ticle 270 du code c iv i l , en prévoyant l 'apposition des scel lés 
sur la réquis i t ion de la femme, n'a s t a tué (pie in id quod 
]>lerum<iue fil; le mari peut user de la même p ré roga t i ve , 
son intérêt é tan t identique. (Brux., réf., 17 mars 1910.) 845. 

— CONSENTEMENT MUTUEL. — FORMALITÉS. — DÉCLARA
TION TARDIVE. Le d ix ième mois dans la p r e m i è r e quin
zaine duquel la q u a t r i è m e déclara t ion doit ê t re faite par les 
époux voulant divorcer par consentement mutuel, doit ê t re 
compté , non pas à par t i r du premier du mois suivant celui 
dans lequel la p remiè re déc la ra t ion a été faite, mais à par
t i r du lendemain de la p r e m i è r e déc la ra t ion . (Anvers, civ., 
19 mars 1 9 1 0 . 1 880 . 

— ADULTÈRE DE LA EEM.ME. — MANŒUVRES COUPABLES DU 
MARI. Lorsqu'un mari , mis au courant de relations compro
mettantes de sa femme avec un tiers, les a la issées se 
développer ; lorsque, loin de s'y opposer, i l a con t r ibué à 
fournir à sa femme l'occasion de devenir adu l t è r e , i l n'est 
pas recevable dans une action en divorce basée sur des 
faits auxquels i l a ainsi coopéré . (Bruxelles, civ., 22 j u i l l e t 
1910.) n 4 5 . 

— V. Mariage. — Scellés. 

D O M A I N E PUBLIC. - Du domaine public. 225, 529, 801 , 
91.3, 1169. 

— V. Sc/iorres. 

DOM.MA G ES- INTÉRÊTS. — Y. Degrés de juridiction. 

DONATION. — X. Communauté conjugale. 

DOUANES. — ACTION RÉPRESSIVE — CONDITIONS. Le 
droit de l 'administration des douanes d'exercer l 'action 
publique, n'est pas subordonné à ce que les infractions 
dont elle poursuit la r ép ress ion soient passibles à la fois 
d'une peine corporelle et d'une amende. (Cass., 21 mars 
191 o.) (¡32. 

— IÎAVON RÉSERVÉ. — CLÔTURE. L 'a r t i c le 2 de la loi du 
5 avr i l 18K7. qui a modifié l 'article (¡9 du traite- de Courtrai 
du 28 mars 1820, prohibe l ' é tabl issement de toute c lô ture 
quelconque, qu'elle soit compacte ou composée simplement 
de fils de fer, dans la distance prescrite de la ligne fron
t ière. (Cass., 21 mars 1910.) 63a. 

E 
EAUX. — DROIT <01 "ITMIER. — E.u NON NAVIGABLE NI 

t'i .11 r 1 A 1:1.1.. — POSSESSION. — SUPPRESSION. — INDEMNITÉ. 
Sous la féodal i té ,spécialenient dans la p r i n c i p a u t é de Liège , 

les cours d'eau non navigables ni floltables étaient la 
p r o p r i é t é du seigneur just icier dans le ter r i to i re duquel 
ils coulaient. Celui-ci, en vertu de sa souvera ine té féodale, 
pouvait valablement disposer au profi l des particuliers 
des eaux courantes. — Ces concessions étaient de vér i t a 
bles a l i éna t ions . - Les lois abolitiv es de la féodalité n'ont 
pas por té atteinte aux droits de p rop r i é t é pr ivée régul iè
rement transmis et acquis a n t é r i e u r e m e n t . — La jouis
sance paisible d'un coup d'eau sans d i scon t inu i té pendant 
le temps requis pour prescrire, doit, sous l'ancien droit . 
ê t re cons idérée comme une autorisation tacite formant 
un l i t re aussi solide qu'une autorisation expresse. — Le 
concessionnaire d'un coup d'eau, sous l'ancien droit , doit 
ê t r e i ndemnisé en cas de suppression du canal sur lequel 
i l est é tabl i . (Verviers, civ., 27 j u i l l e t 19 9.) 1091. 

— V. Servitude. 

E F F E T DE COMMERCE. — PROVISION. — DROIT DU 
PORTEUR. — COMPENSATION. — Le porteur d'une lettre 
de change n'ayant un droi t exclusif à la provision qu'à 
concurrence de la valeur de celle-ci lors de l 'exigibi l i té de 
la traite non acceptée , ne possède jusqu 'à ce moment qu'un 
droi t éventuel qu'annihile, par l'effet de la compensa I ion 
légale , une créance de même import née dans l ' intervalle 
ait profi t du t i ré contre le t i reur. (Cass.. r r j u i l l e t 1909.) 05. 

E L E C T I O N S . — INDIGÉNAT. — PROVINCES CÉDÉES. 
DOMICILE ION BELGIQUE:. Pour bénéficier de l 'article G de 
la loi du 25 mars 1894, le descendant de celui qui a perdu 
sa qual i té de Belge par suite des t r a i t é s de cession de cer
taines parties du Limbourg et du Luxembourg, doit é tab l i r 
que son auteur est venu, soit dans les quatre ans à compter 
du jour de l 'échange des ratifications de ces t r a i t é s , soi* 
dans l 'année qui a suivi sa ma jo r i t é , se fixer sur notre sol 
par un transfert effectif de domicile. — L'article 10 du 
code civi l ne peut ê t re invoqué par l'enfant de celui dont 
la perte de l ' indigénat est le r é su l t a t d'une cession de ter
r i to i re . (Cass., 18 mai 1910.) SSi. 

ENFANT N A T U R E L . - A". Conseil judiciaire. 

E N Q U Ê T E . — PROROGATION — EFFET. — RÉFÉRÉ A 
L'AUDIENCE. Si un incident s 'élève sur la recevabi l i t é 
d'un témoignage , le juge commissaire;'! l 'enquête doit rece
voir ce t émoignage , en r é se rvan t au tr ibunal d ' appréc ie r 
u l t é r i e u r e m e n t s'il pe,':t ê t re l'ait é ta t de cette dépos i t ion . 
A u cas où le juge-commissaire aurait décidé de surseoir 
à la continuation de l 'enquête jusqu 'à décision du tr ibunal 
sur la recevabi l i té de celle dépos i t ion , le t r ibunal saisi 
parce référé devra prendre la disposition qui assurera le 
mieux la terminaison de l ' enquête dans le délai légal . Si 
l'affaire est appelable et si l'on se trouve encore dans le 
délai de la prorogation, i l y a l ieu pour le tribunal d'or
donner la r écep t ion du t émoignage dont la recevabi l i t é est 
d iscutée , et de r é se rve r de statuer sur cette recevab i l i t é 
a p r è s terminaison de l ' enquête . (Bruxelles, civ., 3o décem
bre 191)9.) iSS. 

— REMISE. — D É L A I POUR SA TERMINAISON. Au jour fixé 
pour l 'audition des premiers t émoins , le juge-commissaire 
a qual i té pour app réc i e r s'il v a l ieu de fixer un nouveau 
jour pour l 'audition de ces t émoins . — Au cas où pareille 
remise serait p rononcée , le délai de huitaine, impar t i par 
l 'art icle 278 du code de p r o c é d u r e civile pour la terminai
son de l 'enquête , court à part i r du jour de l 'audition effec
tive des premiers t émoins , et non à par t i r du jour pr imi
tivement fixé pour cette audition. (Bruxelles, civ.. 21 j an 
vier JÇ) 1 o. ) 265. 

— MATIÈRE CIVILE. —REPROCHE.— COURTIER. Doi t ê t re 
admis, le reproche contre le courtier qui a été le négocia
teur d'un m a r c h é l i t ig ieux . (Liège. 19 janvier 1910). 285. 

ENREGISTREMENT.— MATIÈRE RÉPRESSIVE. — PROCÈS-
VERBAL — DISPENSE. En prenant l ' a r rê té du 19 jan
vier I 8 I 5 , qui exempte du timbre et de l'enregistrement 
les p rocès -verbaux et tous actes relatifs aux p rocédures 
r é p r e s s i v e s lorsqu'il n'y a pas de partie civile in t é res sée , 
le ro i Guillaume, encore investi de la p l én i tude du pouvoir 

législatif, n'a pas excédé ses pouvoirs et cet a r r ê t é doit 
ê t re a p p l i q u é p a r les tribunaux. (Cass., 24 janvier 1910.) 5 '9. 

—VENTE PUBLIQUE DEMEURÉES.—ADJUDICATION AU VENDEUR. 
La loi du 22 p luviôse an V I I cons idère comme consti
tuant une vente publique d'objets mobiliers, toute adjudi
cation prononcée par l'officier minis tér ie l instrumentant, 
sauf à celui-ci à annoncer, pour renverser cette p r é somp
tion, (pie l 'adjudication est l'ai te au vendeur et à consigner 
cette déc la ra t ion à sou procès-verba I . a fin de permettre le 
contrôle de l 'administration fiscale.— Le droit est dit en 
l'absence de semblablcconstatation.(Cass.,24 t'év. 1910.) 674. 

— Y. l'rais cl dc/icns. 

E N S E I G N E M E N T . — MINISTRE DU CULTE. — FAITS HIS
TORIQUES. — CATÉCHISME. L'histoire, et en part iculier 
l 'histoire de France, é tant au nombre des ma t i è res placées 
par le l ég is la teur dans le domaine de l'enseignement p r i 
maire, sans dist inction entre les événements qui affectent 
ou non un ca rac t è r e religieux, i l en résu l te (pie le ministre 
du culte (pii, au cours des leçons de ca téchisme, l'ait des 
allusions à l 'histoire des croisades, sans avoir fait les 
déc la ra t ions prescrites par la loi du 3o octobre i88ti.com- 
met le délit p révu par l 'article 40 de la dite l o i . (Cass. fr., 
26 novembre 1909. ) 287. 

ENTREPRENEUR. 
tede. — Privilege. 

E R R A T A . 

V . Ade de commerce. Arelii-

64, 330, 704, 7G8. 

E T A T BELGE. — MISSION GOUVERNEMENTALE. — VOIES 
NAVIGABLES. La surveillance à exercer dans un port sur les 
engins servant à l'amarrage se rattache à la mission admi
nistrative de l 'Etat, qui a la police des voies navigables. La 
circonstance que l 'Etat est p r o p r i é t a i r e des engins, n'a pas 
pour effet d'engager sa responsab i l i t é sur pied des articles 
i3Sûet i384 du code c iv i l . (Anvers, civ. i3 janvier 1910.) 'ÌG3. 

— MISSION GOL VERNEMENTALE. — MISE A LA RETRAITE 
D'UN OFFICIER. L 'Etat n'est juis tenu de r é p a r e r le p ré jud ice 
ipi i a 2>u r é s u l t e r d'un acte il légal commis par un fonction
naire public dans l'exercice do ses fonctions. — l i n e peut 
encourir la r e sponsab i l i t é de l 'article 1.384 du code c iv i l , que 
pour les actes de la vie civile accomplis par ses p réposés 
en dehors de sa sphère gouvernementale. (Bruxelles, 
9 mars 1910.) ^ïl. 

— POUVOIR GOUVERNEMENTAL. — NAVIRE ÉCOLE. L 'Etat 
belge, en allouant des subsides à l 'œuvre du navire école, et 
en se r é s e r v a n t le dro i t de vérifier si ces subsides reçoivent 
la destination qu'i l a eu en vue, n'agit que comme au to r i t é 
gouvernementale et n'assume aucune responsab i l i t é civile. 
(Bruxelles, 12 nu.rs 1910.) 4f!F 

— MISSION GOUVERNEMENTALE. — ARMÉE. — T IR . En fai
sant p rocéder par ses troupes à des exercices de t i r , l 'Etat 
11e sort pas de ses attributions gouvernementales et, dès 
lors, n'est pas civilement responsable des conséquences 
dommageables q u ' e n ont ép rouvées les fiers. (Anvers, civ., 
9 avr i l 1910.) 610. 

— PUISSANCE GOUVERNEMENTALE. — ECLUSE. — SÉPARA
TION DES POUVOIRS. La m a n œ u v r e des écluses sur les 
r iv iè res et canaux ressortit à i a puissance g o u v e r n e m e n 
tale de l'Etat, à l'exercice de son droi t de police et de 
surveillance de ces voies navigables. (Anvers, civ., 23 j u i l -
Iel 1910.) 11G1. 

E T A T INDÉPENDANT DU CONGO. — CROIX-ROUGE. 
NON-GRATUITÉ DES SOINS. Avant l'annexion de l 'Etat Indé
pendant du Congo à la Belgique, les médecins de l 'hôpital 
de la Croix-Rouge à Borna avaient droi t au payement, par 
les particuliers, des soins donnés à ceux-ci. 'Anvers, coin m., 
20 novembre 1909.) 911. 

ETRANGER — RÉGIME MATRIMONIAL. — STATUT. Le 
rég ime matrimonial ne re lève pas du statut personnel, 
mais du libre domaine des conventions. Si aucun r é g i m e 
n'a été expressément s t ipulé au moment du mariage, c'est à 
la loi du 2>ays où les époux se sont mar i é s qu ' i l faut se 
rapporter. (Bruxelles. 2 j u i l l e t 1909.) 129. 

— V. Compétence. — Contrat de mariage. 
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E V O C A T I O N . — DERNIER RESSORT. Les juges d'appel 

ne peuvent évoquer que dans le eas où ils auraient qua l i t é 
pour conna î t r e de la cause comme juges du second degré . 
(Bruxelles, i5 j u i n 1910.) N4° -

— DERNIER RESSORT. Le juge d'appel ne peut évoquer cpie 
les causes dont i l aurait pu éven tue l lement conna î t re 
comme juge du second deg ré . Dès lors, si les premiers 
juges ont omis de se prononcer sur un chef de demande sus
ceptible d 'ê t re jugé en dernier ressort, l ' int imé ne peut pas 
demander à la cour, par voie d'appel incident, de statuer 
sur ce point. (Bruxelles, iS j u i n 1910.) 873 

— V . Appel. 

E X C E P T I O N S K T F I N S D E X O N - R E C E Y O I R — D E C L I -

XATOIRE. — JUGEMENT SECARÉ. — RENONCIATION IMPLICITE. 

Le défendeur peut, tout en déc l inan t la compétence du t r i 
bunal depr imiere instance, renoncer au bénéfice de l 'ar t i 
ele 172 du code de p rocédure civile, qui oblige les juges à 
statuer sur le déclina (oire par un jugement s é p a r é . La con
clusion (pie le défendeur prend sur le fond du procès im
plique pareille renonciation . 11 suffit alors que le t r ibunal , 
dans sou jugement, statue par deux dispositions sépa rées 
sur la compétence et sur le fond. (Bruxelles, civ., 17 novem 
Dre 1910.) C'-9-

E X É C U T E U R T E S T A M E N T A I R E . — POUVOIRS. — M I 
NEUR. Le testateur ne peut pas donner à son exécu t eu r 
testamentaire des pouvoirs autres (pie ceux qui sont dé ter 
minés par la lo i . — 11 11e peut pas, en -nstitunnt un exécu
teur testamentaire, enlever à un pè re l 'administrat ion des 
biens qu'i l lègue aux enfants mineurs de celui-ci. (Bruxelles, 
11 février 1910.) 554-

EXEQUATUR. — CONVENTION FRANCO-BELGE — ORIIRE 

PUBLIC. — CONTRADICTION DES DÉCISIONS. Doit ê t re refusé, 
l'exequatur d'un jugement français dont l 'exécut ion en 
Belgique e n t r a î n e r a i t la violation des principes géné raux 
de la lo i . I I en serait ainsi, en vertu d'un principe d'ordre 
public, du jugement français qui condamnerait un Belge 
au payement d'une traite p r é t e n d u m e n t acceptée , alors 
qu'un a r rê t belge, pos té r ieur au jugement français , aurait 
déclaré fausse l'acceptation. Si l'exequatur é t a i t accordé , 
i l y aurait,en effet,contradiction entre lejugement é t r a n g e r 
et un a r r ê t belge ayant force exécu to i re . (Cass.,, 4 novem
bre 1909.) 177. 

— CONVENTION ERANCO BELGE. — EXCEPTION DE ,TEU. Le 

juge belge appelé à rechercher, comme le veut l'article. 11 
de la convention franco-belge du 3 i mars 1900, si le juge 
meut é t r a n g e r ne contient rien de contraire à l'ordre publie 
belge, ne doit l'aire porter son examen que sur le l ibellé de 
la décis ion qui lui est soumise. —Le défendeur qui n'a pas 
opposé l'exception de jeu devant le juge é t r a n g e r et s'est 
laissé condamner par un jugement qui a acquis l ' au tor i t é 
de la chose jugée , est non recevable à opposer l 'exception 
de jeu devant le juge saisi d e l à demande d'exequatur. 
(Bruxelles, 2 novembre 1909-) 184. 

— JUGEMENT FRANÇAIS. — E N F A N T x.vn itr.r,. — RECON

NAISSANCE. En cas de reconnaissance s imul tanée d'un enfant 
naturel par le père et la mère , le père seul, d ' après la légis
la t ion française, exerce l ' au tor i té a t t achée à la puissance 
paternelle. — L'enfant naturel né en Belgique et y reconnu 
s imul tanément par un père français et une mère belge, suit 
la na t iona l i t é du père . - Le jugement rendu en France, 
qui ordonne ¡pie cet enfant sera remis au père , doit rece
voir sou exécut ion en Belgique. Pareille décision n'est pas 
contraire à l'ordre public ou aux principes du droi t public 
en Belgique. (Garni. 4 mars 191 o.) G09 . 

— V . Arbitrage. 

E X H U M A T I O N . — Y . expertise. 

E X P E R T I S E . — SERMENT. — URGENCE. — RÉFÉRÉ. Eu cas 

d'urgence ex t r ême , le juge de référé peut prendre toute 
mesure assurant l 'exécution imméd ia t e de son ordonnance, 
notamment permettre aux exper's qu' i l commet, d'affirmer 
sous serment leur rapport au moment seulement ou ils 
déposeron t ce rapport au greffe. (Unix., 28 j u i l l e t 1909 ) 114. 

— ERA 1 s. — INTÉRÊTS .7 unici AIRES. La part i e qui, ayant fait 
l'avance du coût de l'expertise, obtient gain de eause avec 
dépens , a droi t aux in t é r ê t s des sommes ainsi déboursées , 
à compter de la demande qui eu est faite. (Liège, civ., 
i5 février 1910.) G23. 

— RENSEIGNEMENTS PRIS PAR L'EXPERT. L'expert ne fait 

que s'acquitter des devoirs de sa charge lorsqu'i l demande 
des renseignements aux gens du mé t i e r avant d ' éme t t r e 
son avis. (Bruxelles, i3 j u i n 1910.) 840 . 

— AUTOPSIE. — EXHUMATION. — R É F É R É . — EXPERTS PRO

CÉDANT ISOLÉMENT. — PRESTATION DE SERMENT. L'autopsie 

d'un cadavre n'est qu'un mode particulier d'expertise. I l 
appartient au pouvoir judiciaire de déc ide r qu ' i l y sera 
procédé , même lorsqu'il s'agit d'un corps dé jà inhumé. Le 
juge n ' empiè te pas sur le domaine administrat i f s'il s'ab
stient de prescrire l 'exhumation. — Aucun texte de loi 
n'exige qu' i l y a i ' une instance engagée au principal pour 
qu'une expertise puisse ê t re pos tu lée en référé : i l suffit 
qu'il y ait une contestation. — Lorsqu'il y a pér i l en la 
demeure, les experts peuvent ê t re au to r i sé s à commencer 
i so lément leurs opé ra t i ons et à ne p r ê t e r serment qu ' ap rè s 
avoir fait les constatations urgentes. (Bruxelles, réf. , 
t3 j u i l l e t 1910.) 1 1 9 C 

— V. Jugement — Référé. — Saisie immobilière. 

E X P L O I T . — INDICATION DU DEMANDEUR. — SOCIÉTÉ. 

L'exploit d'assignation l ' a i t a l a r equê t e d'une société est 
nul, lorsqu' i l n'indique pas les personnes physiques qui 
agissent ¡111 nom de cette société , (Brux., G janvier 1910.) Si. 

— INDICATION DU DEMANDEUR. SOCIÉTÉ AXOXYME, — A D 

MINISTRATEUR. L 'exploi t notifié à la r e q u ê t e d'une 
socié té anony nie, poursuite et diligences de son conseil 
d'administration, doit contenir, à peine de nul l i té , les 
noms, profession et domicile de chacun des administra
teurs — La mention dans l 'exploit que le conseil d'admi
nistration est r e p r é s e n t é par le directeur généra l , le direc
teur gé ran t ou un administrateur délégué, avec indication 
des noms, profession et domicile de ce dernier, ne dispense 
pas de la même indication en ce qui concerne les adminis
trateurs (Bruxelles, 4 mars 191 o.) 383. 

— INDICATION DE L'ASSIGNÉ. — SOCIÉTÉ COMMERCIALE. 

LIQUIDATION. Un exploit est valablement signifié à une 
société commerciale en l iquidat ion au domicile du liquida
teur, si la société n'a plus de maison sociale par suite de la 
cession de son industrie et si elle n'a pas l'ait choix d'un 
autre siège social. (Bruxelles, 4 mars 1910 ) 3 S 3 . 

— V O I E DIPLOMATIQUE. — ASSIGNÉ ABSENT. — D É F A U T . 

DÉPENS. Lorsqu'une assignation indiquant le domicile 
exact de l 'assigné est transmise p a r l a voie diplomatique, 
mais que le cité n'en a pas eu connaissance parce qu'i l é ta i t 
m o m e n t a n é m e n t absent, l 'exploit n'en est lias moins régu
lier, et les dépens afférents au jugement par défaut doivent 
ê t re mis à sa charge même si, à la suite de sou opposition, 
i l obtient u l t é r i eu remen t gain de cause. (Bruxelles, civ., 
19 janvier 1910.) 398. 

— M A T I È R E RÉPRESSIVE. — VOISIN. — SIGNATURE. X i la 

signature ni la dés igna t ion individuelle du voisin qui 
refuse l 'exploit , n'es! requise pour la val id i té de la no t i f i 
cation. 'Cass., 24 janvier 1910.) 5 i g . 

— M A T I È R E RÉPRESSIVE. — BOURGMESTRE. — E C I I E V I N . 

Le bourgmestre pouvant dé léguer ses at tr ibutions à un 
échevin. celui-ci a qual i té pour viser, au nom de son man
dant, l 'exploit notifié au chef de l 'administrat ion locale. 
Cass , 24 janvier 1910.) 519 . 

— MATIÈRE RÉPRESSIVE. — HUISSIER. — DEMEURE. L'ex

ploi t n'est pas nul à défaut de mention de la demeure de 
l'huissier, quand l ' ident i té et la compétence de l'officier 
min i s té r i e l r é su l t en t suffisamment des énonc ia t ions do 
l'acte. (Cass., 24 janvier 1910.) 519 . 

— COMITÉ D'EXPOSITION -. — REPRÉSENTATION EN JUSTICE. 

Est régu l iè re , l'assignation faite uniquement au nom du 
prés iden t d'un comité d'exposition, déc l a r an t agir en cette 
qual i té et au nom des membres de son comité dont i l n'in
dique pas les noms, si l 'assigué a toujours t r a i t é avec ce 

p r é s i d e n t seul agissant en la p réd i t e qua l i t é (Bruxelles, 
réf., 2G septembre 1910.) 1114. 

- V. Cassation. — Prescription. — Saisie-exécution. 

E X P O S I T I O N . 
Référé. 

V. Acte de commerce. exploit. 

E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D ' U T I L I T É PUBLI
QUE. — FORMALITÉS. — P L A N . — D É F A U T D'IDENTITÉ. En 

m a t i è r e d 'expropriation pour cause d 'u t i l i té publique, la 
p r o c é d u r e administrative est en tachée d ' i r r égu la r i t é lors
que le plan des travaux, a p p r o u v é par a r r ê t é royal et 
déposé au greffe, n'est pas celui qu ia servi de base à l'en
quê te ouverte en exécut ion de 1 article 2 de la loi du 
27 mars 1870. — Pour é tab l i r l ' ident i té des plans, i l ne suffit 
pas d'invoquer un certificat du collège ôcheviual affirmant 
que toutes les formal i tés ont été remplies, mais dé l ivré 
deux ans ap rè s l 'ouverture de l 'empiète . (Liège, 17 j u i l l e t 
1909 02 

— FORMALITÉS — P L A N . — CHANGEMENTS. Les déc i s ions 

d'un conseil communal ret irant , puis reprenant un plan 
généra l d'alignement voté r é g u l i è r e m e n t par une dél ibéra
t ion a n t é r i e u r e prise ap rès enquê te , re lèvent de l ' au tor i t é 
administrative. Les t r ibunaux vérifient uniquement si les 
formal i tés légales ont été observées . iXivelles, civ., 
16 févr ier 1 9 1 0 . ) 38o 

— INDEMNITÉ. — R E M B L A I . I l n'est pas du d ' indemni té du 
chef de dépréc ia t ion à raison de l'usage que fait l 'expro
pr iant des emprises, notamment par l ' é tab l i ssement d'un 
remblai . (Gand, 3i décembre 1909.) 187. 

— LOCATAIRE. — INTERVENTION Le locataire de l ' immeu
ble exp rop r i é ne oettt intervenir dans l'instance relative à 
la f ixat ion des indemni t é s , qu'aussi longtemps que l'exper
tise n'est pas t e rminée . (Malines, civ., 29 nov. 1909 ) 2G7. 

— COURS D'EAU NAVIGABLE. - • R I V E R A I N . Lorsque l 'É ta t 

fait exécu t e r pour cause d 'u t i l i té publique des travaux qui 
modifient le r ég ime d'un cours d'eau navigable, i l ne doit 
aucune indemni té aux riverains pour perte des avantages 
que ce cours d'eau leur procurait . (Malines. civ , 2G j u i l 
let 1909.) 47.;. 

— INDEMNITÉ. — V A L E U R V É N A L E . — TERRES RIVERAINES 

D'UN - CANAL. A U point de vue de la fixation des indem
ni tés , les terres riveraines d'un canal public ne peuvent pas 
profiter de ce voisinage, lorsquj les seuls avantages 
qu'elles en ret irent trouvent leur base dans l'existence de 
concessions p réca i res ou dans l'espoir de leur obtention. 
Mais ces mêmes terres doivent bénéficier de la p rox imi t é 
des ouvrages d 'ut i l i té publique dont l'usage a lieu jure 
ciuitatis, ainsi (pie dudéve loppe inen t futur ou de la créa t ion 
éventuel le de travaux analogues, si cette chance pouvait 
ê t re escomptée à l 'époque où a été rendu le jugement 
re la t i f aux formal i tés d 'expropriation. (Anvers, civ.. 
3o avri l 1909) 10S2. 

— INDEMNITÉ. — SUPPRESSION D'AVANTAGÉS — R E . M I I ; A I . 

La suppression des avantages r é s u l t a n t du voisinage d'un 
canal, ne donne pas lieu à indemnité au profi t des riverains 
en cas d 'expropriation. — I l en est de même de la suppres
sion d'un pont, du d é t o u r n e m e n t d'une route et de la priva
t ion d 'accès au chemin do halage. - L 'é lévat ion d'un rem
blai peut ê t re une cause d ' indemni té , lorsqu'il est d é m o n t r é 
(pie ce t ravai l en t r a îne ra une diminut ion de valeur pour les 
parcelles non emprises. (Anvers, civ., 9 janvier 1909.) 1087 

— INDEMNITÉ. - PRISE DE POSSESSION. L ' indemni té 

d'expropriation doit ê t re exclusivement p é c u n i a i r e : elle 
ne peut pas consister en partie dans la jouissance gratuite 
du bien exp rop r i é qui est passé dans le domaine de l'expro
priant . — Pour d é t e r m i n e r le chiffre des sommes à allouer 
à, l ' expropr ié , i l faut cons idérer la prise de possession 
comme devant, se faire sans délai . (Bruxelles, civ., 
24 février 1910.) 577. 

— INDEMNITÉ. — PLUS VALUE RÉSULTANT DES TRAVAUX. 11 

ne peut pas ê t re tenu compte à l ' expropr ié de la plus-value 
r é s u l t a n t pour son immeuble des travaux en vue desquels 
l 'expropriat ion se poursuit, ni de l'influence qu'ont pu 
avoir sur la valeur de la p rop r i é t é le projet de travaux 
d ' in té rê t public ainsi que les faits, actes et. déc la ra t ions 

officielles qui ont précédé ou accompagné le dépôt de ce 
projet. (Bruxelles, 10 février 1910.) 5g3. 

EMPRISE PARTIELLE. — ACQUISITION - EN ENTIER. 

MINEUR. L 'a l iéna t ion prévue par l 'article ."n de la loi du 
ni septembre 1807 est une vente volontaire, soumise au 
droi t commun. — Le tuteur, pour r equé r i r l 'acquisition 
totale des bâ t imen t s dont une partie est exp rop r i ée , doit 
se pourvoir dune autorisation du conseil de famille 
homologuée . (Nivelles, civ., i.'i ju in 1910.) 83o. 

E X T R A D I T I O N . — T R A I T É AVEC LA RUSSIE. Les a r t i 

cles i ( i 29e t iti.'ia du code pénal russe ne cadrent, avec aucune 
des dispositions du train- d 'extradition conclu entre la 
Belgique et la Russie. (Gand, 3o j u i n 1909.) G20. 

— CHAMBRE DU CONSEIL. — ORDONNANCE PAR D É F A U T . — 

OPPOSITION. — RECEVABILITÉ. — APPEL. La chambre du 

conseil qui, en l'absence du prévenu, a rendu exécuto i re en 
Belgique un mandat d 'arrêt décerné par un juge d'instruc
tion é t r ange r , a prononcé nu vér i tab le jugement par 
défaut — L'opposition à ce jugement n'est soumise à 
aucun délai . — La chambre du conseil, chargée de statuer 
sur la demande d'exequatur. n'a pas seulement pour mission 
de vérifier si les formali tés requises pour l 'extradit ion 
ont été remplies, mais aussi d'examiner si les faits visés 
par le mandat d ' a r rê t rentrent dans les crimes et dél i t s 
p révus par le t r a i t é d'extradition invoqué. (Gand, 
3o j u i n 1909.) G20. 

F A I L L I T E . — CONCORDAT PRÉVENTIF. — REQUÊTE. La 

décision qui rejette une demande de concordat prévent i f 
à la fai l l i te n'est pas un vér i table jugement: c'est un acte 
de ju r id i c t i on gracieuse qui n'est susceptible d'aucun 
recours. (Liège, 12 j u i n 1909.1 35. 

— P A R T I E C I V I L E . - CURATEUR. La partie civile peut agir 
contre le fa i l l i p révenu en dehors de la p résence du cura
teur. (Liège, (i ju i l l e t 1 9 0 9 ) 208. 

— JUGEMENT DÉCLARATIF. — COMPÉTENCE TERRITORIALE. 

Le tr ibunal de commerce où le fai l l i avait son domicile à 
l 'époque de la cessation des payements, est compé ten t 
pour prononcer la fail l i te. (Gand, i 3 janvier 1910.) 34G. 

— SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — DISSOLUTION. L I Q U I D A T I O N . 

La société commerciale mise en l iquidat ion conserve, avec 
sa pe r sonna l i t é jur idique, son ca rac t è r e commercial. 
Les actes de l iquidation d'une société commerciale ont le 
ca rac tè re commercial. - L ' imposs ibi l i té légale de reporter 
l 'époque de la cessaiion des payements plus de six mois 
avant l 'ouverture de la fai l l i te , n'est pas un obstacle à la 
déc la ra t ion de la fail l i te d une société en l iquidation depuis 
plus de six mois, et dont le liquidateur serait d e m e u r é 
inacl if pendant les six derniers mois. (Bruxelles, 4 mars 
1910.) 385. 

CONCORDAT PRÉVENTIF. — RÉSOLUTION — RESTITUTION 

DES DIVIDENDES. — INTÉRÊTS. Dans le cas de réso lu t ion d'un 
concordat prévent i f de fail l i te, les c réanc ie r s sont tenus de 
rest i tuera la masse les dividendes qu'ils ont pe rçus en exé
cution de ce concordat. — Le curateur, qui a pour mission 
de ré t ab l i r l 'égali té entre les c réanc ie rs , a le devoir 
d'intenter l'action en resti tution chaque l'ois que, pendant 
la pér iode de cessation de payements et spéc ia l emen t au 
cours de l 'exécut ion du concordat résolu , 1 égal i té n'a pas 
été respec tée . — Les c réanc ie r s ne doivent pas payer les 
in t é rê t s légaux des sommes qu'ils ont touchées de bonne 
foi en vertu du concordat. (Bruxelles, 4 mai 1910.1 G4r. 

— V . Louage d'ouvrage. — Société. 

F A U X EN É C R I T U R E S . — Y. Concordai préventif. 

FEMME MARIÉE. — V. Hypothèque. — Infanticide. 

F I L I A T I O N N A T U R E L L E . - ACTION ALIMENTAIRE. 
PROCÉDURE — FORMALITÉS SUBSTANTIELLES. Avant d'inten
ter l'action alimentaire au to r i sée par la loi du 6 avr i l 1908 
sur la recherche de la pa t e rn i t é , la partie demanderesse 
est tenue de faire appeler le défendeur à c o m p a r a î t r e en 
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conciliation devant le p r é s i d e n t du t r ibunal . — Ce p ré l imi 
naire do conciliation constitue une formal i té substantielle. 
Si la partie demanderesse négl ige d'y recourir, son action 
doi t ê t r e , m ê m e d'office, déc la rée non recevable. (Anvers, 
civ., 18 j u i n igto.) n G 3 . 

— V. Testament. 

PUAIS ET D É P E N S . — SOLIDARITÉ. — V O L . — RECEL. 
Le vol et le recel des choses en provenant sont toujours 
des infractions distinctes, nées de faits différents . Leurs 
auteurs respectifs ne sont donc point passibles de la soli
da r i t é des frais occas ionnés pa r l a poursuite commune dont 
i ls sont l'objet, iCass., 19 j u i l l e t 1909.1 3o . 

— ENREGISTREMENT. — MINUTE DU JUGEMENT. Lorsque des 
droits d enregistrement cons idérab les , p e r ç u s sur la 
minute du jugement, ont é té occas ionnés exclusivement 
par des chefs de demande sur lesquels une des parties a 
succombé , i l convient que celle-ci en supporte seule la 
charge. (Gand,25 j u i l l e t 1910.) 993. 

— APPEL EN GARANTIE - JUGE INCOMPÉTENT. Si le défen
deur, a ss igné devant un juge incompé ten t , assigne lu i -
même un garant devant ce juge, i l doit supporter les 
dépens de l 'action en garantie. (Bruxelles, 16 novembre 
1910.) 1023. 

— V. Cassation. — Expertise. — Exploit. — Intervention. 

Jugement. 

G A R A N T I E 

G E N D A R M E 

GREFFIER. 

— V Degrés de juridiction. 

. — V. Délit militaire. 

— V. Saisie-nrrèt. 

H 
H O S P I C E S C I V I L S . — ASSISTANCE. — RÉPÉTITION. 

PRESCRIPTION. L'action en remboursement des frais d'assis
tance, formée contre ceux qui devaient des aliments à 
l ' indigent hospi ta l i sé , se prescrit par cinq ans. (Bruxelles 
2 février 1 9 1 0 . ) 

— V . Outrage. 

3 . 

HUISSIER. — V. Cassation. — Exploit. 

H Y P N O T I S M E . — DEGRÉ DE L'HYPNOSE. L'hypnose, m ê m e 
du premier degré , tombe sous l 'application de la lo i du 
3o mai 1892. (Gand, 4 mai 1910.) 735. 

H Y P O T H È Q U E —PART INDIVISE. LICTTATION. — TIERS 
ACQUÉREUR. — PRIX. Lorsque l ' a cqué reu r sur l i c i l a t i on 
n'est pas le colicitant qui a g revé sa part indivise, l'hypo
thèque qui frappait cette part d i s p a r a î t pour faire place 
à un droi t de préférence sur le p r i x . — D è s lors, l 'acqué
reur ne peut ê t re contraint de paver au c réanc ie r inscri t 
que la part du p r ix revenant à celui dont la par t indivise 
é ta i t g revée . Si l ' acquéreur ; se m é p r e n a n t sur l ' é tendue 
des droits du c réanc ie r inscrit , lui paye la to t a l i t é de sa 
c réance , a p r è s avoir versé entre les mains du colicitant sa 
part du p r ix , i l n'a de recours contre ce dernier que ju squ ' à 
concurrence de cette part . (Malines, civ., 4 janvier . 
1910. ) 172. 

— FEMME MAR.ÉE. — PENSION ALIMENTAIRE. — INSCRIP
TION. — COMPÉTENCE. Si la pension a l louée , sur pied des 
articles 3o i et 3o3 du code c iv i l , à l 'épouse qui triomphe 
dans son action eu divorce et qui obtient la garde de 
l'enfant issu du mariage, semble pouvoir être garantie par 
l ' hypothèque légale , le t r ibunal de p r e m i è r e instance est 
i ncompé ten t pour, accessoirement au dispositif qui admet 
le divorce et alloue cette pension, ordonner l ' inscription de 
cette h y p o t h è q u e . (Bruxelles, civ., 2 j u i l l e t 1010.) 991. 

— Vente d'immeubles d'une fai l l i te . — D r o i t du curateur 
de toucher le p r ix . — Inscr ipt ion d'office. 769. 

— V . Cassation. — Saisie immobilière. 

IMPOT. — CONTRIBUTION PERSONNELLE — CHEVAUX 
MIXTES. Les cultivateurs proprement dits, au sens de la loi 
du 3 o décembre 190.5, sont les personnes qui n'ont d'autre 
profession que celle de cultivateur. — I I appartient au juge 
du fond de rechercher, dans chaque espèce, si le cultiva
teur exerce, en dehors de son exploitation agricole, une 
vér i tab le profession qui revêt un ca rac t è r e suffisant pour 
lu i enlever la qua l i t é de cultiva leur proprement di t . (Cass., 
2 novembre 1 9 0 9 . ) (¡2. 

— RÉCLAMATION. — APPEL. — RECEVAP.IMTÉ. Est non 
recevable, le recours contre une décision du directeur des 
contributions non produite, alors surtout (pie l'existence 
de cette décis ion n'est pus é tabl ie . — Le directeur des con
tributions, saisi de deux r éc l ama t ions ayant pour objet, 
l'une, l ' impôt-patente au profit de l 'Etal , l'autre, une taxe 
provinciale ayant la même base que cet impôt , peut se dis
penser de prendre une décis ion spéciale sur la r é c l ama t ion 
visant la taxe provinciale. (Bruxelles, 23 ju i l le t 1 9 1 0 - ) 1 2 3 7 . 

— CONTRIBUTION FONCIÈRE. — RÉGIES OO.MMUNAI.ES. 
EXEMPTION. Sont exempts de l j m p ô t foncier, les imineu -
bles où sont ins ta l lés les services de l ' éc la i rage et des 
eaux explo i tés en rég ie par une commune, ces immeubles 
é tant , par suite de leur destination, improductifs en t iè re
ment par eux-mêmes et ne donnant aucun revenu à la com
mune, cons idérée comme p r o p r i é t a i r e ou d é t e n t e u r . 
Toutefois, si dans un ensemble d'installations in t é re s san t 
à la fois des services publics et des exploitations p r ivées , 
certaines parcelles d é t e r m i n é e s sont r é se rvées exclusive
ment à celles-ci, elles seront soumises à l ' impôt ; par 
exemple, le terrain s é p a r é m e n t cadas t r é , qui est le s iège 
d'une école d'apprentis ga/.iers. — L'exemption d impôt 
foncier ne peut ê t re refusée à un immeuble servant de 
remise aux corbillards d'une vi l le , sous p r é t e x t e que l ' im
meuble affecté à cette exploitat ion lucrative n ' a p p a r a î t pas 
comme ayant un c a r a c t è r e public. (Cass.,28 j u i n 1 9 1 0 . ) 1 2 ^ 9 . 

I N F A N T I C I D E . — ENFANT ILLÉGITIME. — FEMME MARIÉE. 
I l n'appartient point au tribunal correctionnel, alors qu ' i l 
conste de la conception de l'enfant durant le mariage, de 
le déc la re r i l légi t ime en l'absence de tout désaveu , et la 
m è r e , poursu i vie da ns ces coud i l ions du chef d'infant ici de, 
n'est pas justiciable de ce t r ibunal . (Cass., 2;) novembre 

>9 n 9- ) 

INSCRIPTION DE F A U N . 

3 I I . 

ELÉMENTS. — KELEVANCE 
ET PERTINENCE DES FAITS. L'action en inscript ion de faux 
reste recevable ma lg ré l'abandon, par les demandeurs en 
inscription de faux, de certains moyens de faux et de cer
taines articulations accessoires invoqués par eux à l 'o r i 
gine et retenus par le jugement admettant l ' inscript ion de 
faux, si leur incriminat ion actuelle reste essentiellement 
la même et ne modifie en rien les é léments capitaux sur 
lesquels a por té l 'ar t iculat ion de faux. (Bruxelles, civ., 
7 mars 1910.) 4l)4-

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . - V . Variétés. 

I N T K R I H G T T O N . — PROCÉDURE. — JUGEMENT AVANT 
FAIRE DROIT. — APPEL. Les jugements qui, en ma t i è re 
d ' interdiction, ordonnent la convocation du conseil de 
famille et l ' interrogatoire,sont susceptibles d'appel (Gand, 
3 i décembre 1909.) i5o. 

— JUGEMENT AVANT FAIRE, DROIT. — APPEL. En ma t i è r e 
d ' interdiction, les jugements qui, sur r equê t e , se bornent 
à ordonner la convocation du conseil de famille et l ' interro
gatoire de la personne dont l ' interdiction est poursuivie, 
ne constituent, que des mesures de pure instruction, prises 
en vue de mettre en é t a t la p rocédure spécia le de la de
mande d'interdiction, n ' impliquent aucun p ré jugé et ne 
sont pas susceptibles d'appel (Bruxelles, 2li mai 1909.) i85. 

I N T É R Ê T S J UI>1 C I A 1 R E S . — Y . Abordage — Expertise. 

INTERROGATOIRE 

Presse. 

SUR F A I T S ET ARTICLES. — V. 

I N T E R V E N T I O N . — APPEL. — INCIDENT. Le t r ibunal 
d'appel peut ordonner d'office la mise en cause de tiers 
r é u n i s s a n t les conditions pour intervenir,quand cette me
sure est nécessa i re à la solution du procès Par là, i l ne 
statue pas sur une demande nouvelle non évaluée, mais sur 
un incident naissant de la demande principale. (Cass., 
21 av r i l 1910.) S34. 

— DÉCLARATION DE JUGEMENT COMMUN — FRAIS. Les 
frais de l'action en intervention forcée à fins de déc la ra t ion 
de jugement commun, sont à la charge du demandeur en 
intervention, saut' à l u i à les r éc lamer , s'il y échet , dans 
une action en dommages - in té rê t s qu ' i l serait dans le cas 
d'intenter u l t é r i e u r e m e n t aux défendeurs en l 'action 
actuelle en intervention forcée. (Bruxelles, civ.. 2 2 j u i l 
let 1910.) 9 9 0 . 

— MATIÈRE CIVILE. — RECEVABILITÉ. — DÉPENS. L'assu
reur qui, ayant payé au p r o p r i é t a i r e d'une maison incen
diée le montant des d é g â t s causés à l 'immeuble, se trouve 
subrogé aux droits que l ' assuré peut avoir contre son loca
taire, con fo rmémen t à l 'art icle 1733 du code c i v i l , est rece
vable à intervenir au p rocès i n t en t é par le locataire au 
bail leur et tendant à faire décider que l'incendie est dù à 
un vice de construction. Mais cette intervention reste aux 
frais de l'assureur, alors même (pie la recevabi l i t é en a é té 
contes tée , lorsque la contestation n'a donné lieu à aucune 
augmentation des dépens , et que 1 intervention n'a été 
nécess i tée ni par des actes collusoires des parties princi
pales, ni par le besoin de supp lée r au défaut de vigilance 
de l'une d'elles. (Bruxelles, 25 novembre 1910.) i 3 i g . 

— V . Expropriation pour cause d'utilité publique. 

I N V E N T A I R E . — V . Divorce. — Scellés. 

J E U E T P A R I . — OPÉRATIONS DE BOURSE. — AGENT DE 
CHANGE. L'agent de change qui sciemment a facilité et 
favorisé la passion du jeu de son client, en mettant à sa 
disposition en Bourse ses propres feuilles de liquidation,et 
en lu i faisant des avances de fonds pour alimenter une 
sér ie d 'opéra t ions se r é g l a n t tous les quinze jours par le 
payement de différences, se rend complice d'agissements 
r é p r o u v é s par la loi et n'est pas recevable à r éc l amer en 
justice le remboursement des sommes qu'i l a ainsi avan
cées. tBruxelles, 12 l évr ier 1910.) 3q!> 

— MARCHÉ A TERME. — CONDITIONS DU JEU. Pour l ' appré
ciation du point de savoir si un marché à terme constitue 
une opéra t ion de jeu. i l faut tenir compte des circonstances 
qui sont de nature à é tab l i r l ' intention commune des par-
lies, de liquider par le payement de la différence et non 
par la livraison des choses vendues. En m a t i è r e de valeurs 
de bourse, la nature des titres, l ' importance des opéra
tions, leur r épé t i t ion et la circonstance que" toutes les 
ventes a n t é r i e u r e s n'ont donné lieu à aucune livraison de 
titres, doivent faire p r é s u m e r pareille intention. (Gand, 
2 0 octobre 1 9 1 0 . ) 1 2 0 G 

— CERCLE DE JEU. - EXPLOITATION. - ACTE ISOLÉ. 
COMPLICITÉ. La coopéra t ion des membres d'un comité d'un 
cercle de jeu à l 'exploitat ion des jeux, est suffisamment 
é tabl ie lorsque ceux-ci ont a d m i n i s t r é le club, négocié la 
location d'un local, a r r ê t é le r è g l e m e n t des jeux, exercé la 
surveillance du jeu et des joueurs, o rgan i sé les ballottages 
et touché la cotisation des membres du cercle. — Si le 
joueur-banquier peut ê t re puni lorsque les chances au jeu 
sont rompues en sa faveur, i l ne suffit cependant pas d'un 
acte isolé, du fait de prendre d'aventure une banque, i l 
faut encore une certaine habitude, une certaine fréquence 
Doi t ê t re considéré comme complice, celui qui fournit à 
un cercle de jeux un local pour les jeux, connaissant la 
destination du local. (Liège, corr., i 3 mai 1 9 1 0 . ) 858. 

— EXPLOITATION - CONDITIONS. Le dé l i t d 'exploi tat ion 
de jeu de hasard existe dès que le fonctionnement de jeu 
est la source d'un profi t , fût-ce sous la seule forme de la 
cotisation exigée, pour l'admission au jeu, par un groupe 
d'habitants d'une commune uniquement an imés de l 'inten

t ion d'en déve lopper la p r o s p é r i t é , lorsqu'ils ont o rgan i sé 
; le cercle de jeu. (Cass., 5 aoû t 1 9 1 0 . ) 1214. 
I — COURSE DE CHEVAUX — INÉGALITÉ DES CHANCES. Con-
! stitue l 'exploitat ion d'un jeu de hasard par s t ipulat ion de 

conditions de nature à rompre l 'égali té des chances, le 
p rocédé consistant à donner les plus fortes cotes aux 
chevaux (p ion p r é s u m e ne pas devoir arriver et à ne pas 
tenir les bons chevaux c'est-à-dire à refuser les paris sur 
ces derniers. (Liège, 11 décembre 1 9 0 9 . ) 6 2 0 . 

— V. Jugement. 

J U G E M E N T . — ENÉCUI'ION PROVISOIRE. - SENTENCE ARBI
TRALE. Pas plus que le juge, l 'arbitre ne peut, en dehors 
des cas l imitat ivemcut énumérés au § 1 e r de l 'article 2 0 de 
la lo i du i>5 mars 1841 , ordonner d'office l 'exécut ion provi
soire de sa décision, qui doit alors ê t re annulée aux termes 
de l 'article 1028, 1° du code de p rocédure civile. 'Bruxelles, 
civ., 22 novembre 1909.) 2 2 . 

— EXPÉDITION. — QUALITÉS. Doi t ê t re annu lé comme 
violant les articles J4I et 433 du code de p rocédure civile, 
le jugement du t r ibunal de commerce dont l ' expédi t ion ne 
relate, ni dans les qua l i tés ni dans le texte du jugement, 
l 'exposition sommaire des points de fait et de droi t sou
mis au juge (Bruxelles, 14 j u i l l e t 1 9 0 9 . ) 80 

— QUALITÉS. ORDONNANCE DE RÉFÉRÉ. La disposition 
de l 'art icle J 4 I du code de p rocédure civile, qui prescrit 
que les jugements doivent contenir les conclusions des 
parties et l 'exposition sommaire des points de fait et de 
dro i t soumis au juge, est généra le et s'applique aux ordon
nances de référé comme aux autres jugements en ma t i è r e 
civile ou commerciale — Doi t , eu conséquence , ê t re annu
lée, l'ordonnance de référé dont l ' expédi t ion ne reproduit , 
pas même en r é sumé , ni l 'exploit in t roduct i f ni les conclu
sions des parties, et ne spécifie ni les points de fait ni les 
points de d ro i t sur lesquels le, juge de ré fé ré avait à sta
tuer. (Bruxelles, 2S j u i l l e t 1 9 0 9 . ) 124 . 

MATIÈRE CIVILE. - DÉFAUT. — DÉPENS. Les dépens du 
jugement par défaut et de sa sign fication avec commande
ment ne peuvent, eu cas de débouté de l'action sur opposi
tion, incomber au défendeur qui, se trouvant à l ' é t r anger 
au moment de l'assignation, a fait toutes les diligences 
pour faire p r é s e n t e r sa défense en temps uti le. (Bruxelles, 

1 0 / L 1 0 4 5 novembre 1909. 
— MATIÈRE CIVILE.—DÉFAUT. - EXPERTISE. La sentence 

du juge de paix qui ordonne une expertise, doit , avant d'y 
donner suite, ê t re notifiée à la partie qui a fait défaut . 
(Cass., 3 février 1910.) 4 2 ^ -

— MATIÈRE CIVILE. — DÉFAUT FAUTE DE CONCLURE. — D É 
FAUT PROFIT-JOINT. L'article i53 du code de p rocédure civile, 
aux termes duquel « si de deux ou plusieurs parties 
ass ignées , l'une fait défaut et l'autre compara î t , le prof i t 
du défaut sera jo in t et le jugement de jonct ion sera 
signifié à la partie défa i l lante par un huissier c o m m i s » , 
ne fait pas de distinction entre le défaut faute de compa
r a î t r e et le défaut faute de conclure. I l doit recevoir son 
application au cas où le défai l lant a cons t i tué avoué 
comme au cas où i l ne l'a point l'ait. (Bruxelles, 14 j u i n 
K j t o . ) 8 4 4 . 

— COMPOSITION DU SIÈGE. - CHAMBRE DU CONSEIL. Est 
nulle, l'ordonnance de la chambre du conseil rendue avec 
la part icipation, comme juge, d'un magistrat qui l 'avait 
saisie en qual i té de substitut du procureur du ro i , ces 
at tr ibutions é t an t incompatibles. 1 Cass., 22 nov. 1909.) 174-

— MATIÈRE RÉPRESSIVE. - COMPOSITION DU SIÈGE. — SUB
STITUT. — JUGE. Les r èg les de notre organisation judic ia i re 
font obstacle à ce qu'un substitut du procureur du r o i , qui 
a. comme tel, mis l 'action publique en mouvement, 
devienne plus tard l 'un des juges d e l à poursuite. (Cass., 
2.5 avr i l et i 3 j u i n 1910.) 134O. 

— MATIÈRE RÉPRESSIVE. — DÉFAUT. — OPPOSITION. En 
cas d'opposition permise eu dehors du délai ordinaire, le 
p révenu qui, ap rès avoir usé de celte voie de recours, se 
pourvoit en appel, se trouve déchu de son dro i t d'opposi
tion. Si la décision qui le condamne lu i a déjà é té signifiée 
une p remiè re fois et si les dé la i s d'appel en suite de cette 
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signification sont exp i rés , l'appel qu' i l forme 
la seconde signification est irrecevable. (Liège, 'io décem
bre i !)OIJ.) 223. 

— M A T I È R E RÉPRESSIVE. — D É F A U T — OPPOSITION. — Est 

non recevable. l 'opposition contre un jugement rendu par 
défaut en ma t i è r e r ép res s ive , si elle est formée par simple 
lettre missive. (Audenarde, corr., 14 janvier 1910.) 399. 

— M A T I È R E RÉPRESSIVE. — D É F A U T . — OPPOSITION. 

PARTIE C I V I L E . Lorsqu'un prévenu c o m U m n é par défaut a 
formé opposition au j ugeinent, si. a 1 ires a voir l'a i l signifier 
l 'opposition au procureur du ro i , i l s'est abstenu de la l'aire 
signifier à la partie civile, i l doit ê tre cons idéré comme 
ayant accepté la condamnation civile qu' i l a encourue, et 
le tribunal n'a plus à statuer que sur l 'action publique. 
(Anvers, corr., 2,5 novembre 1909.) $-8. 

— M A T I È R E RÉPRESSIVE. - D É F A I T . — OPPOSITION. — D É 

PENS. La partie qui ap r è s avoir été condamnée par défaut , 
obtient, sur son opposition, une réduc t ion du montant de 
la condamnation, nen doit pas moins supporter la to ta l i té 
des dépens . (Bruxelles, 4 mai 1910.) ( i4l 

— MATIÈRE RÉPRESSIVE.. — D É F A U T . A P P E L . — OPPOSI

TION. Lien que l 'opposition exceptionnellement p révue 
p a r l a loi du 9 mars 190S. une fois appréc iée , ouvre encore 
le droit d'appel au p révenu , celui-ci n'a cependant pas la 
faculté de formuler directement cet appel au lieu de 
recourir à la voie de l 'opposition qui l u i est seule permise. 
(Liège. 2:5 mars 1910.) (355. 

M A T I È R E RÉPRESSIVE. — D É F A U T . — OPPOSITION.— A P 

PEL. — L o i )IU 9 MARS 190S. La loi du 9 mars 1908, en permet
tant l 'opposition à celui qui n'a pas eu connaissance de la 
signification du jugement de condamnation p rononcé à sa 
charge, n'a modifié que les articles I 5 I . 187 et 4 13 du code 
d'instruction criminelle. — Elle permet indirectement l'ap
pel, cette voie de recours é tan t admise contre le jugement 
qui statue sur l 'opposition. (Cass., 20 avr i l 1910.) 9(17. 

— D É F A U T . — M A T I È R E CORRECTIONNELLE. — OPPOSITION 

ET APIM-:L SIMULTANÉS. — OPPOSITION NON RECEVABLE. Lors

qu'un prévenu, ap r è s avoir été condamné par défaut , a, le 
même jour, formé opposition au jugement et in te r j e t é 
appel, sans que rien ne permette d'affirmer la p r io r i t é d'un 
acte sur l'autre, son opposition doit ê t re déc la rée non 
recevable. (Charleroi, corr , 4 avr i l 1910.) 1104. 

— MOTIFS. - EXCEPTION PÉRFMPTOIRE. — LOTERIE . Doi t 

ê t re cassé pour insuffisance de motifs, l ' a r rê t qui condamne 
du chef de loterie non au to r i sée , sa us rencontrer un inou ' i i 
nouveau proposé en conclusions par le p révenu et dédui t 
de l'absence d'un é lément consti tut if du dél i t , à défau t 
d'abandon définitif de la mise. (Cass., 27 j u i n 1910.) 11 (30-

— El S DE NON-RECEYOIR. — .1 l 'UEMENT ORDONNANT DE CON

CLURE AU FOND. — EXÉCUTION PROVISOIRE. - SIGNIFICATION. 

Le tribunal de p remiè re instance peut autoriser l 'exécut ion 
provisoire du jugement par lequel i l rejette une exception 
d ' incompétence et ordonne de conclure au fond Le juge
ment ipn ordonne aux parties de p r é s e n t e r tous leurs 
moyens au fond ne doit être ni levé ni signifié lorsqu'il ne 
p ré juge rien ; mais il n'en est plus de même lorsque l ' in 
jonction de plaider au fond est la conséquence de dispo
sitions rejetant une exception d ' incompétence et une fin 
de noii-recevoir. En pareil cas. les juges ne peuvent pas 
décider , à moins d'accord des parties, (pie la lecture du 
jugement en p résence des avoués vaudra signification, 
( l î ruxel les , civ., 17 novembre 1910.) 1'*-!)• 

— Y. Degrés de juridiction. 

. ICRY.— Y. Cour d'assises. 

L A N G E E S . — Y . Organisation judiciaire. 

LEGISLATION*. — Loi du 17 mai 1910 apportant des 
modifications aux articles 4l)'c'' et ^ouater de la loi sur la 
milice (¡57. 

— Loi du M mai 1910 apportant des modifications aux 
dispositions des lois d'organisation judiciaire concernant 
les greffiers des tr ibunaux de commerce. (¡73. 

l'A BLE ALPHABETIQUE 

la suite de , LEGS. — Y . Testament. 
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L I B E R T É DU C O M M E R C E — L O U A G E DE SERVICES. 

EMPLOYÉ — INTERDICTION. I l est permis de stipuler, dans 
le contrat de louage de services passé entre un négoc i an t 
et son employé , qu ' ap rès l 'expiration du contrat, i l sera 
interdit à l ' employé, pendant un laps de temps dé t e rminé , 
de l'aire, soit pour lu i -même, soit pour autrui , le même 

son ancien patron, ou d'entrer dans une 
commerce (pie 
maison similaire. (Bruxelles 

— Y . Vente. 

10 j u i n 1910.) 889. 

L I C I T A T I O X . — B I E N S GREVÉS DE SUBSTITUTION FIDÉIOOM-

MISSAIRE. — REMPLOI . La l ie i la t ion d'immeubles g revés de 
substitution f idé icommissa i re doit, eu égard à la nature 
spécia le du droi t de p r o p r i é t é a t t r i b u é au grevé , se faire 
sous l'empire des prescriptions de la loi du 12 j u i n 1S1G. 
I l appartient aux tribunaux de dicter, quant au remploi 
de la part du p r ix de vente revenant au grevé , telles 
mesures qu'ils jugent nécessa i res pour garantir les droits 
éventuels des appe lés à la substitution. (Bruxelles, civ , 
G avr i l 1910.) 1133. 

— IM.MEUBI.ES SIS A L'ÉTRANGER. COMPÉTENCE. Bien que 

la succession dont d é p e n d e n t des immeubles se soit 
ouverte à l ' é t ranger , la l ic i ta t ion doi t en ê t re po r t ée devant 
le tr ibunal de leur situation. (Brux, civ., G avr i l 1910.) n33. 

— Y . Hy/iotltèi/ue. — Saisie immobilière. 

L I Q U I D A T I O N PARTAGE. — Y . Appel. 

LIVRES DE COMMERCE. — Y . Prenne. 

LOUAGE. — RÉTENTION. — MAÎTRE DE PENSION. Le m a î t r e 

de pension n'a pas un dro i t de r é t en t ion sur les effets 
mobiliers de ses élèves en retard de payer le p r i x de la 
pension (Gand, Réf., 12 janvier 1910 ; 38o. 

— Y . Compétence. 

LOUAGE DE SERVICES. — MATELOTS. — ACCIDENT. 

F A U T E . L'engagement ordinaire des matelots, régi par la 
loi du 21 août 1879, n'emporte pas obligation pour le capi
taine ou l'armement de prouver le cas for tu i t ou la force 
majeure, pour échappe r à la r e sponsab i l i t é en cas d'acci
dent survenu aux matelots engagés . I l n'y a pas contrat de 
transport, mais bien louage de services Dès lors, pour 
avoir droi t à des dommages - in t é r ê t s , les victimes ou leurs 
ayants cause doivent d é m o n t r e r que l'accident est dû . soit 
à un vice du navire, soit à une faute du capitaine ou de ses 
p réposés . (Bruxelles. 12 mars 1 910.) 449-

— Y . Compétence. — Liberté du commerce. 

L O I ' A G E D'OUVRAGE. - ARTISTE SCULPTEUR. — BUSTE. 

AGRÉATION. En raison de l ' ident i té parfaite existant en 
généra l entre l 'œuvre en p l â t r e et l 'œuvre en marbre, l'ae-
eeptalion de la p r e m i è r e par la personne qui a c o m m a n d é 
son buste, emporte obligation de prendre l ivraison de la 
seconde, lorsque la ressemblance est é tab l ie . La preuve de 
l ' agréa t iou incombe à l 'artiste. (Paris, 4 novembre 1909 et 
Seine, civ , 20 mars 1909.) G3o. 

— D E V I S ET MARCHÉ. — ENTREPRISE DE TRAVAUX. — F A I L 

LITE — FORFAIT. — DÉLÉGATION. Lorsque, par suite de la 

mise en fail l i te de l'entrepreneur le contrat d'entreprise 
est, aux termes du cahier des charges, rés i l ié de plein 
droi t et que l 'Etat traite, soit avec le curateur à la fai l l i te , 
soit avec un tiers, pour le p a r a c h è v e m e n t des travaux, 
cette nouvelle convention ne peut pré judic ie l - aux droits 
acquis à un cessionnaire sur la partie du p r ix forfaitaire, 
r e p r é s e n t a n t la valeur des travaux exécu tés et non encore 
payés au moment de la mise en fai l l i te de l 'entrepreneur 
p r imi t i f . (Gand. i 4 j u i n i g i o . ) 985 . 

M 
M A N D A T . — R É V O C A B I L I T É . — PROPRIÉTÉ INDIVISE. 

ADMINISTRATION. Le mandat ayant pour objet l'accomplis
sement d'un acte d é t e r m i n é , en vue de l ' in térê t commun 
des mandants et du mandataire, n'est pas révocable . - Mais 
il en est autrement du mandat donné , sans d é t e r m i n a t i o n 
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de durée , par les cop rop r i é t a i r e s d'un é tab l i s sement indus
t r i e l à l 'un d'eux, aux fins de gé re r et administrer avec tous 
les pouvoirs qui dans les sociétés anonymes, appartien
nent aux conseils d 'administration; pareil mandat est, de 
sa nature, révocable lorsque le mandataire ne se conduit 
pas de façon à donner satisfaction aux mandants, (Bru
xelles, 9 mars 1910.) 4')' !-

— INTERMÉDIAIRE. — SALAIRE. Celui qui s'est cha rgé 
moyennant salaire de chercher a c q u é r e u r pour une pro
p r i é t é , n'a, en cas de vente, droi t à la commission promise 
que si son intervention a été sé r ieuse etefficace. (Bruxelles, 
civ., 20 j u i l l e t 1909.) 100G. 

— V. Vente. 

M A R I A G E . — DIVORCE. — F I L I A T I O N LÉGITIME. — STATUT 

PERSONNEL. — SU.IETS POLONAIS EUSSES ISRAÉLITES. Relèvent 

du statut personnel et doivent, dès lors, ê t re j ugées d ' après 
la lég is la t ion nationale respective des époux et de leurs 
enfants, la question de la preuve et de la val idi té du 
mariage, celle de la va l id i té du divorce et celle de la. preuve 
de la f i l i a t ion des enfants. Spéc ia lement , pour a p p r é c i e r 
ces points à l ' égard de deux sujets de na t iona l i t é polonaise-
russe et de rel igion i s raé l i te , i l faut appliquer la législat ion 
de la Pologne russe r ég i s s an t les Polonais i s raé l i t e s . (Bru
xelles, S janvier 1910.) 97. 

— F O R M E S . — CÉLÉBRATION EN ANGLETERRE. — CLANDES

T I N I T É . Est valable, le mariage con t rac t é à Londres suivant 
la r èg l e canonique du Concile de Trente, devant un p r ê t r e 
a s s i s t é de deux t émoins , si la future épouse a un domicile 
s é r i eux de six mois au moins dans le comté de Londres, 
et si les énoncia t ions de l'acte constatent que ce mariage a 
é té c o n t r a c t é on p r é s e n c e du Registrar. Les publications 
en Belgique ne sont plus prescrites à peine de nul l i t é pour les 
mariages cé lébrés à l ' é t ranger , suivant la loi de ce pays. 
Un mariage conclu à l ' é t ranger peut ê t re déc la ré nul pour 
c l andes t in i t é , si le mari l'a tenu caché à sa mère , et si l'acte 
contient des mentions fausses qui ne permettent pas de 
r e c o n n a î t r e les contractants. (Gand, civ., 7 j u i l l . 1909.) 3 o i . 

MARQUE DE FABRIQUE. — SIGNE DISTINCTIE. Est nu l , 
le dépôt d'une marque ne se constituant que du seul mot 
« Pensylvania », dépourvu de toute forme ou ca rac t è r e dis-
t inetif ou spécia l ,e t des t iné à marquer des huiles minéra les 
à graisser, ce mot n ' é t an t que le nom a m é r i c a i n d'un Etat 
des Etats-Unis producteur et exportateur d'une q u a n t i t é 
cons idérab le d'huiles minéra les . (Brux., 14 janv. 1910.) 1G9. 

CARACTÈRE DISTINCTIE. — MARQUE ÉTRANGÈRE — RAP

PORTS INTERNATIONAUX. Le lég is la teur belge n 'é r ige pas en 
principe que la marque de fabrique doit p u i s e r e n e l l e m ê m e 
tous les facteurs de son c a r a c t è r e dis l inct i f . — Le juge du 
fond décide souverainement qu'une marque spécia l ise un 
produi t à raison des circonstances qu'i l r e lève , notamment 
à raison d'un monopole de fabrication et de vente non 
contes té . — Le ca rac t è r e constitutif d'une marque de 
fabrique est dé t e rminé , au point de vue des rapports inter
nationaux, par la lég is la t ion du pays d'origine et non par 
celle du pays d ' importat ion. La marque ne doit pas 
r é p o n d r e à la fois aux ca rac t è re s distinctifs des divers pays 
dont le p r o p r i é t a i r e r éc l ame la protection. (Cass., 19 mai 
191o ) 805. 

— CONTREFAÇON. — E T A T FRANÇAIS. - DOMMAGE. L 'É t a t 

f rançais , en tant qu'il exploite la rég ie des tabacs, est rece
vable à agir devant les tribunaux belges pour la protection 
des marques de fabrique, telle que la d é n o m i n a t i o n « Sca
ferlati », qu ' i l emploie pour la vente des paquets de tabac. 
Dans l ' appréc ia t ion du dommage causé à l 'Etat français 
p a r l a contrefaçon des marques des tabacs de la Régie en 
Belgique, i l y a l ieu de tenir compte de ce que le fumeur, 
t r è s défiant et maniant souvent le paquet de tabac, ne se 
laisse pas facilement tromper et de ce (pie le contrefacteur 
a déposé la marque contrefaite depuis vingt-trois ans. sans 
opposition de l 'Etat français. (Mous, coin..5 oct. 1909.1 3CG. 

M I L I C E . — V. Législation. 

MINES. — D O M M A G E . — RESPONSABILITÉ. La responsabi-
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l i té édictée par la loi de 1810 est basée sur une p r é sompt ion 
de faute, ¡nris et de jure. (Liège, civ., | 5 février 1910.) G2.5. 

— Coup d'œil sur la légis la t ion et l ' industrie des mines 
en Belgique. 

— Y . Saisie immobilière. 

MINEUR. — TUTEUR. — PRESCRIPTION. La prescription 
décenna le de l 'article 475 du code c iv i l s'applique unique
ment aux actions entre pupil le et tuteur et p r o c é d a n t de 
faits de gestion de tutelle. iLiége, 29 novembre 1909.) 33. 

— POUVOIR DU T U T E U R . — EXONÉRATION DE RESPONSABI

L I T É . L 'ar t icle 1172 du code civi l ne déclare pas nulle la 
st ipulation qui exonère le stipulant de toute responsab i l i t é 
r é su l t an t soit de sa propre faute exempte de (loi, soit de la 
faute et même du dol de tiers, ceux-ci fussent-ils ses pré
posés. — Pareille clause ne renferme aucun acte de dispo
sition de la part de celui contre lequel elle est s t i p u l é e ; 
elle peut donc ê t re acceptée par les r e p r é s e n t a n t s légaux 
d'un incapable. (Bruxelles. 12 mars 1910.) 

— V. Exécuteur testamentaire — Expropriation 
cause d'utilité publique. — Puissance jialcruclle. 

MINISTRE. — V . Compétence. — Presse. 

MINISTRE D U CULTE — V. Enseignement. 

M O N N A I E É T R A N G È R E . — V. Obligation. 

440-
pour 

NAVIRE-ÉCOLE. • 

N 
Y. Etat Belge. 

N É C R O L O G I E . — Mo CHARLES GRAUX. 

— Le conseiller V A N ALLEVNNES. 

— Le conseiller .IULES RICHARD. 

— Le Procureur généra l M É I . O T . 
— Le Procureur généra l honoraire YYII.LEMAERS. 
— M>' ERNEST SOMERCOREN. 

— M " E M I L E STOCQUART. 

— M^ L É O N DUR EUX. 

— M . le Premier P r é s i d e n t honoraire GIRON. 

48 r 

n 3 . 

i 5 i ) . 

190. 

. 527. 

G5G. 

G72. 

833. 
1119. 

. 327 . 

NEO-MALTHUSIANISME. - Y 
m i r a n . 

Outrage public aux 

N O M P A T R O N Y M I Q U E . - M A R I . — NOM DE LA FEMME. 

ACTION DE LA F A M I L L E DE CELLE-CI. La p ropr i é t é du nom 

•patronymique a toujours été reconnue comme une pro
pr ié té familiale collective par nature, ina l iénable , incessi
ble et imprescriptible; si l'usage a la i t admettre qu'un 
mari peut, sous certaines conditions, ajouter à son nom 
celui de sa femme, sans qu' i l y a i t ni le changement n i 
l 'usurpation de nom prohibés par les lois des (i fructidor et 
n germinal an I I , c'est à la double condition que le mari ne 
fasse usage du nom de sa femme qu'en dehors des actes do 
la vie jur idique, et que cette adjonction ait été faite du 
consentement de sa femme et de la famille de celle-ci. 
Illouen, 30 novembre 1909.) 59. 

— V. Acte de l'État civil. 

N O T A I R E . — DEVOIRS PROFESSIONNELS. — AGENTS 

D'AFFAIRES. DISCIPLINE. Méconnaî t ses obligations pro
fessionnelles, manque à ses devoirs les plus é l émen ta i r e s 
de correction et porte atteinte à la d igni té de sa profession, 
le notaire qui, d'une part, entretient avec des agents 
d'affaires des relations suivies et constantes, de m a n i è r e 
telle qu' i l se trouve amené à abdiquer de ses p ré roga t ives 
et de son indépendance , en recevant d'eux le montant de 
ses honoraires, en to lé ran t leur p résence à la récept ion des 
actes, en se reposant sur eux du soin de convoquer les par
ties auxquelles i l négl ige de donner ses conseils, et qui . 
d'autre part, manque de déférence à la chambre de disci
pline de sa compagnie, en refusant de lui fournir les ren
seignements qui lu i sont demandés ou eu l ' induisant en 
erreur. (Bruxelles, civ., 2 j u i l l e t 1909.) 2 . 

— Y . Partage. — Vente. 
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O B L I G A T I O N . — PAYEMENT. — MONNAIE ÉTRANGÈRE. 
CHANGE. L . I r éduc t ion d'une monnaie é t r a n g è r e doit 
s 'évaluer au moment où le payement est réc lamé en jus
tice. (Bruxelles, 2 G j u i n 190;).) 87. 

— CAUSE ILLICITE. Est nulle et sans effet, l 'obligation de 
l ivrer un produit dont la vente est p roh ibée . (Liège, 
24 décembre 1909.) :(35. 

— VALIDITÉ. — CAUSE LICITE. — CAUSE ILLICITE. Lorsque 
deux causes, l'une l ic i te , l 'autre i l l i c i t e , concourent dans la 
formation d'un engagement, les juges doivent restreindre 
cet engagement à la port ion qui correspond à la cause 
l ici te . — Ains i , la pension promise à une femme par son 
amant pour la r é m u n é r e r tout à la fois de ses complai
sances intimes et des soins qu'elle a donnés à la direction 
du faux ménage , ne sera cons idérée comme valablement 
souscrite que pour une quot i t é eu rapport avec les services 
n'ayant rien d ' immoral en eux-mêmes . (Bruxelles, civ., 
12 j u i l l e t 1910.) H 5 7 . 

— COMPENSATION. — CRÉANCE. — PROPRIÉTÉ APPARENTE. Si 
le payement fait de bonne foi au p r o p r i é t a i r e apparent 
d'une créance est valable i l ne peut y avoir de compensa
tion entre la dette dont une personne est la déb i t r ice rée l le , 
et la c réance dont elle n'est que la p r o p r i é t a i r e apparente. 
(Bruxelles, ziv , 9 av r i l 1910.) G04 

— V . Cassation. 

OPPOSITION. — V . Jugement. 

ORDRE A M I A B L E . — V . Référé. 

ORDRE J U D I C I A I R E . - - CONTREDIT. - CRÉANCIER. 
DÉSISTEMENT. E U m a t i è r e d'ordre, la c o m m u n a u t é d'in
t é r ê t s et la p résence s imu l t anée de tous les c réanc ie r s en 
justice rendent communs les griefs qu'ils élèvent contre un 
adversaire commun. Dès lors, le dés i s t emen t de l 'un des 
contestants, ap rès le renvoi à l'audience ordonné confor
m é m e n t à l 'article 708 du code de p r o c é d u r e civile, ne peut 
avoir pour effet de pr iver du bénéfice de son contredit les 
c réanc ie rs qu' i l in té resse et de leur interdire de le repren
dre. (Cass., fr., 20 janvier 1908.) 773 . 

ORGANISATION J U D I C I A I R E . - COUR D'APPEL. CHAM
BRE CORRECTIONNELLE. — SECTION FLAMANDE. Le section
nement de la hu i t i ème chambre de la cour d'appel de 
Bruxelles a été établi dans le m ê m e esprit que la division 
des cours d'appel en plusieurs chambres, et pour consti
tuer d'une m a n i è r e stable une fraction de cette chambre, 
de telle sorte que les p r é v e n u s flamands puissent béné
ficier effectivement de l 'article i-bis a jouté à la loi du 
;s niai 1889 sur l 'emploi de la langue flamande. Mais la com
pétence decotte section n'est pas restreinte aux causes à 
juger en flamand, et si les besoins du service l'exigent, le 
p r é s i d e n t de la chambre correctionnelle peut lui renvoyer 
une affaire dont la section française , pr imit ivement saisie, 
n'avait pu conna î t r e à raison de la déc la ra t ion d'abstention 
de certains de ses membres (Cass., 11 avr i l 1910.1 708. 

— Nouveau r è g l e m e n t du tr ibunal de commerce de 
Bruxelles. 

— V . Législation. — Variétés. 
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public des images obscènes . (Bruxelles, 2G févr ier i 9 i o . ) 7 i 3 . 

OUVRIER. — V. Accident du travail. — Compétence. 

44. 

OUTRAGE. — FONCTIONNAIRE. — HOSPICES. Ne com
met pas le dél i t d'outrage envers une personne revê tue 
d'un ca rac tè re public, celui qui empêche , dans des condi
tions offensantes, un membre d'une commission adminis
trative des hospices civils de p é n é t r e r dans le local où a 
l ieu une vente publique 11 la r e q u ê t e de cette commission, 
si le m e m b r e n'a reçu mission d'y a s s i s t e i - . ,Cass., 25 avr i l 

I ( J i o . ) 9 o8 . 

OUTRAGE PUBLIC AUX M Œ U R S . — DESSINS OBSCÈNES. 
NÉO-MALTHUSIANISME. Le conférencier qui, en vue d'une 
démons t r a t i on scientifique, exhibe des dessins représen
tant en coupe les organes gèni ta x de la femme, ne se rend 
pas coupable du dél i t prévu par l 'article 383 du code pénal , 
qui implique la volonté consciente de r é p a n d r e dans le 

PARTAGE. - OPPOSITION.— CRÉANCIERS PERSONNELS.C'est 
quand i l y a des c réanc ie r s de l 'héréd i té saisissants ou 
opposants, que l 'article 82G du code c iv i l prescrit la vente 
des meubles successoraux, mais non quand l 'un des hér i 
tiers a des c réanc ie r s personnels qui font opposition au 
partage. (Bruxelles, civ., 16 j u i l l e t 1*909 ) 6 i 3 

— OPPOSITION. — NOTAIRE. — RESPONSABILITÉ. — N'est 
pas recevable, l 'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s in t en tée par 
le c réanc ie r d'un hé r i t i e r au notaire qui, au m é p r i s de l'op
position à partage signifiée tant au d i t notaire qu 'à tous 
les hé r i t i e r s par un seul et m ê m e exploit , a p rocédé au par
tage et à la l iquidat ion de la succession sans appeler ce 
c réanc ie r opposant à intervenir à ces opé ra t i ons . (Gand, 
civ., G avr i l 1910.) 726 . 

— INDIVISION FORCÉE. L'ar t icle 810 du code c iv i l ne 
s'applique qu'en cas d' indivision forcée et non d ' indivis ion 
volontaire. (Liège, 21 mars 1910.) 756 

— V . Appel. — Communauté conjugale. — Degrés de juri
diction. — Scellés. — Succession. 

P A T E N T E . — SOCIÉTÉ ANONYME. - BÉNÉFICES IMPOSABLES. 
Le principe légal de l ' annal i té de la patente s'oppose à ce 
qu'une somme r e p r é s e n t a n t des dépenses faites plusieurs 
années auparavant, soit dédu i te pour la to t a l i t é des béné
fices réa l i sés par une société anonyme pendant un exer
cice subséquent . — Si ces dépenses ont été nécess i tées par 
la c réa t ion de la société et sont indispensables à la réal isa
tion de son objet, leur charge grève tous les exercices pro
portionnellement et c'est à bon droi t que l 'administrat ion 
exempte de la patente une somme équiva len te à la tren
t ième partie de ces dépenses , lorsque la société a é té con
s t i tuée pour trente ans. (Cass , 18 octobre 1909.) 4l)-

— SOCIÉTÉ ANONYME.-- BÉNÉFICES IMPOSABLES — L'accrois
sement de capital, que procure à une société anonyme en 
l iquidat ion l 'apport de l 'avoir social effectué à une autre 
société par ses liquidateurs, r e p r é s e n t e un bénéfice impo
sable, aux termes de l 'article 3 de la loi du 22 janvier 1849. 
(Liège, 3 i mars 1909.) 70 

— SOCIÉTÉ ANONYME. — BÉNÉFICES IMPOSABLES. Doivent 
entrer en ligne de compte pour le calcul de l ' impôt -pa ten te 
auquel est assujettie, à raison de son industrie de fabri
cation de briquettes de houille, une société anonyme de 
charbonnages, lotis les bénéfices réa l i sés dans l 'année par 
cette société , à la seule exception de ceux produits directe
ment, comme principal ou accessoire, par l 'exploitation des 
mines de charbons. — I l en est notamment ainsi des 
in t é rê t s ou dividendes produits par les fonds publics ou 
autres, formant in natura tout l'ensemble des r é se rves et 
fonds de prévis ion de la société . (Brux., 22 j u i l l e t 1910.) 1337. 

— SOCIÉTÉ ANONYME. —BÉNÉFICES IMPOSABLES. — VENTI
LATION. En cas d'exercice s imu l t ané par une socié té ano
nyme de deux professions, dont lune est assujettie à la 
patente et l'autre exemptée , i l faut, pour le calcul de la 
patente, distinguer les bénéfices provenant de l'exercice 
de la profession assujettie, de ceux provenant directement 
ou indirectement de l'exercice de la profession e x e m p t é e , 
et ne calculer la patente que sur les premiers. — Si le 
bilan englobant les r é s u l t a t s des deux industries ne 
permet, pas plus (pie les autres documents soumis à la 
cour, de faire sur ces points la vent i lat ion nécessa i re , i l 
échet d'admettre la société à é tab l i r par expertise et par 
enquê te les é l émen t s propres à faire cette venti lat ion. 
(Bruxelles, 5 mars 1910.) 12.3g. 

— SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE. — BÉNÉFICES IMPOSABLES. Le 
tableau I X annexé à la loi du 21 mai 1819 ne soumet à la 
patente les sociétés anonymes, que si elles se l ivrent à une 
industrie ou à un commerce comportant cette imposit ion. 
En sont donc exonérées , de même que les particuliers, les 
sociétés cha rbonn iè re s sur les profits que leur procurent 

des placements de fonds et autres opéra t ions constituant 
une simple gestion de leur patrimoine. (Bruxelles, 1e1' j u i l l e t 
1909 ) 200. 

— SOCIÉTÉ ANONYME. — BÉNÉFICES IMPOSABLES. N'est pas 
e x e m p t é e de l'impot-patente, la somme prélevée par une 
socié té anonyme sur les bénéfices de l 'année, pour ê t re 
a jou tée à un fonds spécial créé, même conformément aux 
statuts, en vue d'amortir u l t é r i eu remen t , à une époque 
i n d é t e r m i n é e et à certaines conditions, les actions p r iv i 
légiées et ordinaires (Bruxelles, 11 février 1910.) 4 T - ' 

— SOCIÉTÉ ANONYME. - ACTIONS NOUVELLES. — RÉSERVE. 
Revê t le ca rac t è r e de bénéfice net réa l i sé dans le cours d'un 
exercice et, par conséquent , patentable, la somme qui, 
dans une socié té anonyme, a é té versée à la rése rve et 
qui r é su l t e du gain que la société a r e t i r é d'une émis
sion d'actions nouvelles offertes au public avec une prime 
de i 5 o fr. sur leur valeur nominale. (Liège, 5 mai 1909.) io(i. 

— SOCIÉTÉ ANONYME. — ÉVALUATION DE L'ACTIF. Dans le 
calcul du chiffre de la patente d'une société anonyme, i l ne 
peut pas ê t re tenu compte de ce que la perte accusée par le 
b i lan de l'exercice a n t é r i e u r se trouve d iminuée , lorsque 
la d iminut ion résul te , non pas d 'opéra t ions ayant la issé un 
bénéfice, mais d'une évalua t ion différente d'un même et 
identique avoir n'ayant pas subi d accroissement réel 
d'un exercice à l'autre. (Bruxelles 2 février 1910.) 332 

— BANQUIER. — COMPTOIR D'ESCOMPTE. Pour le calcul 
du chiffre de ht patente, i l y a l ieu d'assimiler les membres 
d'un Comptoir d'escompte de la Banque Nationale, non pas 
à des administrateurs, surveillants et agents d'affaires, 
mais à des banquiers. Dès lors, chacun des membres du 
Comptoir est astreint à une patente personnelle. — La cour 
d'appel, à qui la l o i du 6 septembre 1895 a d o n n é compé
tence pour conna î t r e en premier et dernier ressort des 
contestations relatives aux impô t s directs, n'a pas le 
pouvoir d'annuler pour vice de forme les décis ions que les 
directeurs des contributions ont rendues dans la sphè re 
de leurs at tr ibutions légales . — La confection des rô les 
s u p p l é m e n t a i r e s peut se faire valablement jusqu'au 3 i oc
tobre de l ' année qui suit l'exercice auquel ces rô les se 
rapportent. (Bruxelles, 23 février 1910 et Gand, 19 j u i l l e t 
1909 ) 337, 107.5-

— RÔLE D'IMPOSITION. — RECOUVREMENT. — SOCIÉTÉ 
ANONYME. Les rôles d'impositions n'ont force exécu to i re que 
contre ceux qui y sont nominativement dés ignés ou leurs 
r e p r é s e n t a n t s , et auxquels seuls un commandement peut 
ê t r e valablement signifié. — Une poursuite directe ne 
serait recevable de ce chef contre une socié té nouvelle, à 
laquelle apport a été fait des biens d'une socié té dissoute, 
que si la nouvelle socié té avait r é e l l emen t é té subrogée , 
aux termes de l'acte constitutif, aux droits et obligations 
de la société dissoute. (Liège. 25 avr i l 1910.) 875. 

— SOCIÉTÉ ANONYME. — AMORTISSEMENT. La société ano
nyme qui a émis des obligations à un taux infér ieur à leur 
valeur nominale et qui , dès lors, a dû, pour l ' é t ab l i s sement 
de son bilan, cons idé re r la différence comme perte, peut 
de ce chef, au point de vue du calcul de la patente, faire 
chaque année des amortissements à concurrence d'une 
somme correspondant à la r épa r t i t i on de la perte totale 
sur l'ensemble des exercices pendant lesquels la dite 
socié té a le droi t de disposer du capital e m p r u n t é I I n'y 
pas l ieu d'avoir égard au nombre d'obligations qui ont été 
r embour sée s au cours de l'exercice cons idéré . (Bruxelles, 
23 j u i l l e t 1910.) io38. 

— La patente des sociétés anonymes et l 'amortissement 
des frais de premier é tab l i s sement . 1248 

P A Y E M E N T . — V. Obligation. 

P È C H E F L U V I A L E . — CITATION. — COPIE DU PROCÈS-
VERBAL. La dé l ivrance , exigée par l 'article 49 de la loi du 
i 5 avr i l 1829, de la copie du procès-verba l avec la ci tat ion 
en ma t i è re de pêche, a un ca rac tè re de nécess i té absolue, 
un tel document n'appartenant pas moins à la partie pour
suivie qu'à la partie poursuivante. Celle ci ne peut évi ter 
la prescription susvisée , eu s'abstenant m ê m e soit d'invo-

quer le procès-verbal , soit de le produire aux déba t s , motif 
pris de ce qu' i l serait affecté d'une nul l i té . I l ne lui appar
tient pas de p r é juge r cette nul l i té , qui ne pourra ê t r e 
appréc iée que par la ju r id ic t ion devant laquelle est ci té le 
p révenu . (Cass., fr., 5 décembre 1 9 0 S . ) 558. 

POLDER. - PATRIMOINE PRIVÉ. - DROITS DES MEMBRES. 
Les droits des membres des associations po ldér iennes dans 
le patrimoine pr ivé du polder sont a t t achés , non à la per
sonne de ces membres, mais aux biens s i tués dans le polder 
et dont ils sont p rop r i é t a i r e s . H en résu l t e que la part de 
chaque associé est néces sa i r emen t comprise dans la valeur 
vénale de ses immeubles. (Bruxelles. i 5 février 1910.) "ig'L 

POLICE D U ROULAGE. - AUTOMOBILE. — VITESSE 
EXAGÉRÉE. L'automobiliste qui, en dehors d'une aggloméra
tion, mais à un endroit dangereux où la route fait une 
courbe et est r e sse r rée entre des rochers c l une r iv iè re , 
roule à la vitesse de 3o k i lomèt res , au to r i sée au maximum 
en pleine campagne, commet une faute qui . en cas d'acci
dent, engage sa r e sponsab i l i t é (Liège, civ., 9 novembre 
1909.) ^8 . 

— AUTOMOBILE. — VITESSE EXAGÉRÉE. — ORDRE DU PRO
PRIÉTAIRE. Lorsque la vitesse exagérée impr imée à une 
automobile a été la cause d'un accident qui a occasionné 
des blessures à un passant, le p rop r i é t a i r e de l'automobile 
tombe sous l 'application des a r t i c l e s 4 i 8 et suivants du code 
pénal , si c'est sur son injonction (pie le chauffeur a marché 
t rès vite. (Liège, 18 octobre 1909.) 4^> 

— AUTOMOBILE. —EXCÈS DE VITESSE. L 'excès de vitesse 
rend l 'automobiliste responsable des conséquences de sa 
faute; si cependant l'accident a été occas ionné par un 
obstacle imprévu , tel , par exemple, que la rencontre d un 
véhicule mal arrime, le juge, dans l 'application de la peine, 
doit tenir compte de cette circonstance occasionnelle. 
(Liège, 2,5 novembre 1909.) 44~-

— AUTOMOBILE. — HOMICIDE FAR IMPRUDENCE. I l y a tou
jours faute de l'automobiliste engageant sa responsabi l i t é 
pénale s'il a dépassé les vitesses r ég l emen ta i r e s . Ce der
nier doit ra lent i r dès qu ' i l entrevoit la possibi l i té d'un 
accident. (Liège. 25 novembre 1909.) 4 4 6 . 

— VÉLOCIPÈDE. LANTERNE. Contrevient à l 'article i 1 1 . 4"-
de l ' a r rê té royal du 4 fioût 1S99, celui qui, ap r è s la chute du 
jour , circule sur la voie publique avec un vélocipède non 
muni d'une lanterne a l lumée , alors même qu' i l conduirait 
sa machine à la main. (Tournai, corr., T9 mars 1910.) 091 . 

— STATIONNEMENT. — CONTRAVENTION. MAÎTRE ET PRÉ
POSÉ. En cas d'infraction à l ' a r rê té royal du 4 août 1S99 
sur la police du roulage, le principe de la pe r sonna l i t é des 
peines ne s'oppose pas à ce (pie le p r o p r i é t a i r e du véhicule 
soit condamné , bien qu' i l impute la faute à l'un de ses pré
posés , sans faire conna î t r e celui-ci. (Anvers, corr., 27 j u i l 
let 1910.) 

POSSESSION. — V . Contrat de mariage. — Eaux . 

11GG. 

P R E S C R I P T I O N . — INTERRUPTION. — EXPLOIT. Une 
assignation nulle n'a pas pour effet d'interrompre la pres
cr ip t ion. (Bruxelles, G janvier 1 9 1 0 . ) S i . 

— INTÉRÊTS. — INTERRUPTION. — EXPLOIT. — DÉSISTE
MENT. Les in té rê t s du pr ix de la cession d'une cl ientèle de 
médec in masseur se prescrivent par cinq ans. La prescrip
t ion n'est interrompue n i par un exploit nul pour défaut de 
forme, ni par une demande en justice suivie de désis te
ment. (Bruxelles, civ., 10 novembre 1909.) 298 . 

— MATIÈRE PÉNALE - ACTES INTERRUPTUS. — CONNEXITÉ. 
Lorsqu ' i l existe une relation intime entre des faits consti
tutifs de dél i t de chasse et de tentative de meurtre, 
l ' instruction ouverte du chef de cette de rn iè re infraction a 
pour effet d'interrompre la prescription, m ê m e en ce qui 
concerne le déli t de chasse. (Gand, 28 mai 1910.) 1229. 

— MATIÈRE RÉPRESSIVE. — ACTE INTERRUPTIE. — RÉQUISI
TOIRE. - CASSATION AVEC RENVOI. Contrevient à l'ar
ticle 97 do la Constitution et doit ê t re cassé avec renvoi, 
l ' a r rê t de condamnation, rendu plus de trois ans ap rè s le 
réqu i s i to i re , qui ne constate pas qu'un acte d'instruction 



ou (le poursuite pos t é r i eu r au r équ i s i to i r e est intervenu en 
temps uti le pour interrompre la prescription. (Cass.. 
2G septembre 1910.) 124G. 

— M A T I È R E RÉPRESSIVE. — D F I . I T CONTRA YEXTIOXNAI.ISÉ. 

A C T E IXTERRUPTIF. — CASSATION - SANS RENVOI. La prescrip-

t ion d'un dél i t eon t r aven t ionna l i s é à l'audience, est inter
rompue valablement par tout acte d'instruction ou de 
poursuite, accompli pour la répress ion du fait tel qu ' i l 
é ta i t pr imit ivement envisagé ou qualifié. — Le min i s t è r e 
publie pouvant se l'aire rendre compte de l ' instruction par 
le juge qui en est saisi, on doit cons idére r comme inter-
rupt ive de la prescription la correspondance échangée 
entre ces magistrats, et les énonc ia t ions figurant sur la 
couverture du dossier en font foi suffisante. — La cassa
t ion est p rononcée sans renvoi quand la prescription de 
l ' infraction est avérée (Cass., 3 octobre 1910.) I 2 4 ~ 

— OUVRIER. — CULTURE. La prescription de six mois de 
l 'article 2271 du code c iv i l , est applicable à l 'action en 
payement de travaux de culture faits à la j ou rnée . Char-
leroi , c h . , 29 octobre igoS. 558. 

— V O L . — REVENDICATION. POSSESSION. L'action en 

revendication d'une chose volée, in ten tée contre un pos
sesseur de mauvaise foi, ne se prescrit que par trente ans 
La demande peut ê t re in ten tée , non seulement contre l ' in
d iv idu qui, de mauvaise foi, possède encore les objets 
volés, niais aussi contre celui qui, par fraude, pour échap
per à cette action, les a transmis à un tiers. (Cass. Ir . , 7 fé
vrier 1910.1 8'$7 

— V . Action civile. —Assurance. — Hospices. —Mineur. 
Presse. — Société. 

P R E S S E . — PRESCRIPTION. —- INTERRUPTION. — EDITEUR. 

AUTEUR. L'action en r é p a r a t i o n du pré judice causé pal
li l i article de journal , in ten tée dans les trois mois contre 
l ' édi teur , interrompt la prescription contre l'auteur. Celui-
ci ne peut pas opposer la prescription s'il n'a é té connu et 
ass igné qu ' ap rè s l 'expiration des trois mois. (Canti, 
2 février 1910.) 211 . 

— RESPONSABILITÉ. — MEMBRE DE LA CHAMBRE DES REPRÉ

SENTANTS. — CALOMNIE. — PREUVE Si la presse j o u i t 

d'un droit de critique très é tendu quant aux actes accom
plis par un membre de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s en 
exécut ion de son mandat, cette large to lé rance ne just i f ie 
nullement l ' injure, la calomnie, ni l 'atteinte au droi t d'au-
t r u i . — Le. journaliste est coupable de calomnie et rcspon 
sable du dommage qu' i l cause à un membre de la Chambre, 
si l ' imputat ion qu'il produit contre celui-ci est excessive et 
contient l 'ar t iculat ion d'un l'ait p réc i s d'une dé loyauté 
insigne, qui porte atteinte au ca rac tè re de l'homme publie 
et r e j a i l l i r a i t sur l ' integri le de sa vie p r ivée . 'Gand , 2 février 
M)io.) a i r . 

— RESPONSABILITÉ. — DÉSIGNATION SUFFISANTE Lors

qu'un article de journal contient au sujet de la rés idence , 
des liens de p a r e n t é , de la profession ou des fonctions de 
celui qu' i l attaque, des indications suffisantes pour déter
miner l ' ident i té de la personne visée, l 'auteur de l 'article 
ou, à son défaut, l ' éd i teur du journal , doit ê tre déc la ré res
ponsable. (Bruxelles, 29 octobre 1909.) 295 

— REPRODUCTION. - RESPONSABILITÉ. L ' éd i t eu r d'un jour
nal qui reproduit un article injurieux ou diffamatoire 
publ ié dans un autre journal , encourt la r e sponsab i l i t é 
en t iè re du dommage qui peut r é su l t e r de cet te reproduc
tion. (Bruxelles, 29 octobre 1909 ) 297. 

— RESPOXS-VBILITÉ. — DÉSIGNATION. 11 n'est pas nécessa i re 
d'être nominativement dés igné dans un écri t injurieux ou 
diffamatoire, pour avoir le droit d'exiger r é p a r a t i o n du 
pré jud ice causé par la publication de cet écr i t (Bruxelles, 
29 octobre 1909.) ._><)-. 

— JOURNAL HEBDOMADAIRE. — D R O I T DE: RÉPONSE. — D É L A I 

D'INSERTION. Le droi tde réponse p rocédan t du l'ait de la dis
t r ibut ion du journal ne peut s'exercer qu'en tenant compte 
de la pér iodic i té normale de sa publication c l . des lors, si 
le journal qui s'annonce comme paraissant le dimanche est 
envoyé, en fait, à ses abonnés , le samedi de chaque semaine, 
une réponse remise le vendredi au bureau de cette feuille 

ne doit ê t re insérée que dans le n u m é r o hebdomadaire pos
té r i eu r à celui portant la date du surlendemain. (Cass., 
17 janvier 1910.1 ;;(jg. 

— COMMUNE. — ECOLE MOYENNE DE FILLES. — BUREAU 

ADMINISTRATIF. Lorsqu'un article de journal contient des 
propos de nature à nuire à la p r o s p é r i t é d'une école 
moyenne de filles, propos d'où l 'on pourrai t inférer que le 
bureau administrat i f a m a n q u é à son devoir de surveil
lance, la commune est recevable à agir en justice pour 
obtenir r é p a r a t i o n du dommage maté r ie l et moral (pie cet 
article a pu lui causer. (Brux., 5 avr i l et 21 j u i n 1910.) 8G9. 

— CYOLOSTYLE. — ECRIT DISTRIBUÉ — PUBLICITÉ. — C O M 

PÉTENCE. Le cyclostyle permettant de reproduire un nombre 
indéfini d'exemplaires semblables d'un type unique, est un 
appareil qui doit ê t re ass imi lé à la presse d ' imprimerie . 
En soustrayant les dél i ts de la presse à la j u r i d i c t i on cor
rectionnelle, le l ég i s l a t eu r n'a pas voulu l imi te r l 'applica
t ion de ce principe au seul cas où i l serait d é m o n t r é que le 
premier ven a pu se procurer plus ou moins a i s é m e n t un 
exemplaire de t 'écrit inc r iminé . — La dis t r ibut ion d'un 
écrit impr imé à des mil l iers de personnes in té ressées , sous
cripteurs d'une même société , constitue la publ ic i té rée l le . 
Bruxelles, n ju i l le t 1910.) - 972. 

— MINISTRE — SÉPARATION DES POUVOIRS. — INTER

ROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES. L'action en dom

mages- in té rê t s in tentée pa rmi ministre demeure recevable, 
alors même que le demandeur, invoquant le principe de, la 
sépara t ion des pouvoirs, refuse de r é p o n d r e aux questions 
qui l u i sont posées dans un interrogatoire sur faits et 
articles. Bruxelles, civ., 17 novembre 1910.1 i 3 a g . 

A'. Compétence. — Degrés de juridiction. 

PRET. — V. Abus de confiance. 

PREUVE. — L I V R E S DE COMMERCE. - L O I BRÉSILIENNE. 

La foi due aux livres de commerce s 'appréc ie d 'après la loi 
des lieux où ils sont tenus. — La loi b rés i l i enne proclame 
que les livres d'un commerçan t l'ont pleine foi de leur con
tenu, dès (pie les articles se rapportent à des documents 
qui, directement ou indirectement, d é m o n t r e n t les tran
sactions ou font même simplement allusion à leur nature ou 
à leur accomplissement. (Bruxelles, 3G j u i n 1909 ) 87. 

— V . Abus de confiance. — Calomnie. — Communauté 
conjugale. — Presse. -- Propriété artistique et littéraire. 
Responsabilité Séparation de biens. — Succession. 

P R I V I L E G E . — T R A V A I L POUR L ' E T A T . — ENTREPRENEUR. 

P R I V I L È G E DES SOUS-TRAITANTS ET FOURNISSEURS. Le décre t 

du 21; p luviôse au I I , qui accorde aux sous-traitants, four
nisseurs et ouvriers des entrepreneurs de travaux exécutés 
pour compte de la Nation, un p r iv i l ège sur les fonds desti
nés à ê t re payés à ces entrepreneurs, n'est pas d'ordre 
public Ce pr iv i lège ne se conserve qu'à la condition que le 
c réanc ie r pr ivi légié ait f rappé les fonds de saisie a r r ê t à 
une époque ou ceux-ci é ta ien t encore entre les mains de 
l 'Etat. (Bruxelles, 14 niai 1910.) 8 4 9 . 

— PRÊT AGRICOLE. - SPÉCIALISATION. Le p r iv i lège agri

cole porte sur une un iversa l i t é et non sur des objets spé
ciaux; l ' indication de la nature des objets n'est pas requise 
pour la conservation du pr ivi lège, surtout lorsque aucun 
pré jud ice n'en résu l t e pour les tiers. - Lorsque l 'emprun. 
teur est industriel et accessoirement cultivateur, le p r iv i 
lège ne porte que sur les objets servant à l 'exploitat ion de 
sa culture. (Nivelles, civ., 4 j u i l l e t 1910.) ç^i. 

P R É ) D E C - JURIDICTION GRACIEUSE. La p r o c é d u r e gra
tuite lient et doit ê t re accordée oour les actes de ju r id i c t i on 
gracieuse. - Les articles 4, 2 et 9,<le la loi visant des cas 
spéc iaux pour lesquels ils ont été édic tés , i l appartient au 
seul juge saisi de l'action principale en dehors de ces hypo
thèses , d ' appréc ie r le mér i te de la demande de Pro Deo. 
(Liège, «3 novembre 1909.) 207. 

PRODIGUE. — V. Adultère. Conseil judiciaire. 

PROPRIETE. — V. Mandat. — Séparation de biens. 

P R O P R I É T É ARTISTIQUE E T L I T T É R A I R E . - Cox-

TREFAÇON —REPRODUCTION PARTIELLE. B U T . La reproduc

t ion, même partielle, d un ouvrage constitue le déli t de 
contrefaçon, dés que l 'usurpation est commise dans un but 
commercial en vue de la r éa l i s a t i on d'un bénéfice. — 11 
importe peu que la reproduction 110 soit pas de nature à 
procurer au contrefacteur un profit i m m é d i a t et direct. 
'Anvers, corr., 4 février 1910.) 38 S. 

— Œ U V R E D'ART GARNITURE DE CHEMINÉE. I l faut 

entendre par œ u v r e artist ique toute production des beaux-
arts, quels que soient d'ailleurs son degré de perfection et 
la valeur e s thé t ique qu'on croirai t devoir lui attribuer, 
quel ([tte soit aussi le mode d'uti l isation prévu ou choisi par 
son auteur, qui révèle une p r é o c c u p a t i o n d'art, un effort 
en vue de r éa l i s e r un idéal e s thé t ique , et qui possède une 
existence propre, une raison d 'ê t re i ndépendan te de toute 
application industrielle. — Une garniture de cheminée , 
c réée par un fabricant de pendules pour les besoins de son 
commerce et en dehors de toute préoccupa t ion d'art pro
prement di t , peut constituer un modèle industriel régi par 
la l o i d t t 18 mars 1806, mais non une œuvre artistique pro
tégée par les dispositions de la loi du 22 mars îSHO. Dès lors, 
le droi t p r iva t i f de l'auteur ne se conserve (pie par le dépôt 
d'un exemplaire du modèle au greffe du conseil de prud'
hommes. Bruxelles, civ., 19 avr i l 1910.) 70.5_ 

— M O D È L E D'ŒUVRU D'ART. — CESSION. — PREUVE.. La 

créat ion d'une œuvre artistique, bien qu'elle devienne 
pour l'auteur la source d'un droi t , n'en constitue pas moins 
par sa nature un fait matér ie l dont i l ne doit pas ê t re d ressé 
acte et auquel ne s'applique pas la disposition de l ' a r t i 
cle i 3 4 i du code c iv i l — Celui qui p ré t end que le modèle 
d'une œuvre d'art lui a été cédé par un c o m m e r ç a n t en 
m ê m e temps «pie son fonds de commerce, peut administrer 
par t émoins la preuve de ce fait, même devant le t r ibunal 
c iv i l . (Bruxelles, civ., 19 avr i l 1910.) 700 . 

— CONDITIONS. — CARACTÈRE DE NOUVEAUTÉ La loi sur 

les droits d'auteur ne concerne que les (ouvres artistiques 
ou l i t t é r a i r e s qui r evê ten t un c a r a c t è r e m a r q u é de nou
veau té et d ' ind iv idua l i t é ; elle n'est pas applicable à des 
dessins exécu tés sans préoccupa t ion d'art et avec l'unique 
souci d'obtenir un agencement pratique. (Anvers, civ., 
18 j u i n 1910.) 992. 

PROVISION. — V Chèque. 

PUISSANCE P A T E R N E L L E . — DROIT DE VISITE. 

RÉFÉRÉ. Le juge des référés est compé ten t pour ret i rer pro
visoirement à la mève d'un enfant naturel reconnu, les 
droits de garde, d 'éducat ion et de correction, et pour les 
confier à un administrateur ad hoc auquel i l peut donner 
pouvoir de gé re r les biens de l'enfant j u squ ' à décision du 
juge du principal . I l peut aussi rég le r l'exercice du droi t 
de visite de la mère vis à vis de l'enfant. (Bruxelles, Réf., 
aa février 1910.) 5io. 

— ADMINISTRATEUR PROVISOIRE « AD HOC » En cas d'ur

gence, i l appartient au p ré s iden t du t r ibunal de p r e m i è r e 
instance de nommer sur r equê t e un administrateur provi
soire ad lioc. en vertu des pouvoirs que lui douRe l'art. 54 du 
déc re t du 3o mars 1808. (Bruxelles, Réf.. 2a février 1910 )5io. 

ADMINISTRATEUR LÉGAL. MINEUR. N U E PROPRIÉTÉ. 

PÈRE USUFRUITIER TESTAMENTAIRE. Le pè re , administrateur 

légal des biens de son enfant mineur, a qual i té pour rece
voi r les valeurs et capitaux revenant à celui-ci et pour con
traindre, au besoin, les d é t e n t e u r s et déb i t eu r s à verser 
entre ses mains les dites valeurs et capitaux. Peu importe 
qu 'à sa qual i té d'administrateur légal , le père joigne celle 
d'usufruitier testamentaire des valeurs léguées eu nue pro
pr ié té à son enfant mineur. (Toulouse, 10 déc. 1908.) 1076. 

Q 

QUESTION P R É J U D I C I E L L E . - ACTION CIVILE. — I N 

STRUCTION RÉPRESSIVE Lorsqu'une action civile ou com
merciale a pour objet les mêmes faits que ceux dont le juge 
d'insfruction est saisi. elle est tenue eu état, jus ipéà ce qu ' i l 
ait é té s t a t u é sur l 'action publique Peu importe contre qui 

l ' instruction judiciaire est ouverte; i l suffit (pie la solution 
de l'action publique doive avoir une influence nécessa i re 
sur le sort de l'action civile. 'Bruxelles, ali oct. ipio.) i a 3 3 . 

— V Adultère. — Dénonciation calomnieuse. 

R 

RECEL. — A". Frais cl dépens. 

RÉCUSATION. — V. Arbitrage. 

R E P É R É . — CONSEIL JUDICIAIRE Es t imi l e , la p rocédure 
de référé dans laquelle n'est pas intervenu le conseil j ud i 
ciaire. (Bruxelles, iG novembre 1909) 17. 

— MESURES CONSERVATOIRES. — EXPERTISE. Le juge de 

référé esi compétent pour ordonner, en vue d'une action en 
dommages- in té rê t s à raison d'un accident de chemin de fer, 
les mesures urgentes purement conservatoires des droits 
des parties, telles que la constatation de la nature et de la 
g rav i té des blessures de la victime de l'accident,et le re levé 
de l 'état des lieux où l'accident s'est produit, mais non des 
investigations impliquant l'examen des conséquences dom
mageables u l t é r i eu re s ou de la r esponsab i l i t é possible des 
parties. (Bruxelles. 28 j u i l l e t 1909 ) 124. 

ORDRE AMIABLE. — EXCÉDENT DE FONDS. - CONSIGNA

TION. Si l 'article ioti de la loi du i 5 août 1854 sur l'expro
priation forcée, accorde au prés ident les pouvoirs néces
saires pour ordonner à lui seul, malgré le principe inscri t 
dans l 'article 92 de la lo i hypo théca i re , la radiat ion des 
inscriptions hypo théca i r e s qui ne viennent pas en ordre 
utile, à plus forte raison le prés ident peut-il, en cas d'excé
dent de fonds, ordonner que le reliquat sera consigné, 
(pie la consignation sera l ibéra to i re pour les a c q u é r e u r s , 
et que l ' inscription d'office sera complè tement r ad iée ap rè s 
payement des c réanc ie r s colloques, et sur production du 
certificat de consignation du reliquat. (Bruxelles Réf., 
a3 février 1910.) 378. 

— DÉTENTION PRÉCAIRE.—ENPULSION. — URGENCE.Lorsque 

l'occupation d'une villa a p p a r a î t surtout comme le r é s u l t a t 
d'une faveur, pareille jouissance, qu'elle qu'en ait é té la 
du rée de la part de l'occupant, est purement p réca i r e et 
révocable au gré du p ropr ié t a i r e . — Dans ces conditions, le 
refus de d é g u e r p i r constitue une voie de l'ait qu ' i l est 
d'autant plus urgent de faire cesser, que l'immeuble occupé 
constitue une rés idence d'été dont le p r o p r i é t a i r e , vu la 
saison, a le plus grand in té rê t à reprendre la l ibre disposi
t ion. - Cette urgence justif ie pleinement la compétence 
du juge des référés . (Liège, 2S j u i n 1910.) 984 . 

— COMPÉTENCE — EXPOSITION. — LOCATION -. — DEMANDE 

D'EXPULSION -. Pour (pie l 'expulsion puisse ê t re o rdonnée 
par le juge des référés , i l faut (tue les droits du bailleur ou 
du p rop r i é t a i r e soient à l 'abri de toute contestation 
sé r ieuse . — I l n'en est pas ainsi lorsque la convention 
intervenue entre parties n'apparait pas comme é t an t un 
contrat de bail proprement d i t : spéc ia lement , lorsque 
l'occupant d'un pavil lon dans l'enceinte d'une Exposition, 
ass igné en expulsion par le constructeur du baraquement 
pour défaut de payement du loyer, p ré t end qu' i l n'y a eu 
entre le demandeur et lui qu'une location ou un p rê t 
d'objets mobiliers, et que le terrain servant d'assiette au 
pavillon lu i a été loué par un tiers. Bruxelles, Réf., 5 j u i l 
let 1910.) 1040. 

COMPÉTENCE. — SAISIE-EXÉCUTION. — N U L L I T É . SUR

SIS. Le juge des référés est incompé ten t pour déc l a r e r nuls 
un commandement ou une saisie, lorsque les moyens 
invoqués portent sur le fond du droi t ; mais i l l u i appar
tient, lorsque l 'exécution se poursuit en vertu d'un acte 
no ta r i é , d'ordonner le sursis à tout acte d 'exécut ion ul té
r ieur si la contestation, soulevée soit au sujet de la con
vention que constate l'acte no ta r i é (laquelle est a rguée de 
simulation , soit au sujet de la l iqu id i té de la p r é t e n d u e 
dette, parait sé r ieuse . 'Bruxelles, Réf , 24 j u i n 1910.) i n 5 . 

— V. Api>cl. . liait. — Divorce. Enquête. - Expertise. 
Jugement. Puissance ¡laternelle. — Saisie arrêt. — Saisie-
exécution. — Séparation de biens. 
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R É G I E S COMMUNALES. V. Impôt. 

R È G L E M E N T COMMUNAL. — BALAYAGE. CHEMIN DE 
EEK. — CHEF DE SERVICE. Doi t ê t re app l iqué à un oh cl' de 
section de l 'administrat ion des chemins de l'or de l 'Etat, 
le r èg l emen t qui impose aux chefs de service l 'obligation 
de faire balayer la rue devant les b â t i m e n t s d é p e n d a n t 
d ' é tab l i s sements publics. — Ne devant pas obéissance 
h i é r a r ch ique au ministre des chemins de fer au sujet de la 
défense de balayer que celui-ci avait faite, le chef de sec
t ion ne peut invoquer cette défense pour sa just if icat ion. 
(Cass., J8 octobre 1909.) 

— BÂTIMENTS. — AUTORISATION. — DÉMOLITION. Lors
qu'un règ lement communal, pris en exécut ion de la loi des 
1G-24 aoû t 179.) d a n s ' l ' i n t é r ê t d'une lionne police, défend 
qu'aucune construction ou reconstruction de bâ t imen t s , à 
n'importe quelle distance de la voirie, n'ait l ieu sans auto
risat ion expresse du collège le juge n'a pas le pouvoir de 
ne pas ordonner la démol i t ion des constructions élevées 
sans autorisation en contravention à ce r èg l emen t . (Cass , 
28 février 1 ;JIo.) 1224. 

— V . Responsabilité. — Servitude. — Voirie. 

R È G L E M E N T DE JUGES. — MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
ATTENTAT A LA PUDEUR. La cour d'appel ne peut se déc la re r 
incompéten te pour statuer sur la p réven t ion d'attentat à 
la pudeur à l'aide de violences et de menaces sur un enfant 
âgé de moins de 4 ans, reprise dans l'ordonnance de cor-
rectionnalisation, en se basant sur ce que le jugement 
relève, à charge du prévenu, la p réven t ion d'attentat com
mis sans violences ni menaces sur une personne âgée de 
moins de 11 ans. En ce cas, i l y a lieu à renvoi par règle
ment de juges devant une autre cour.(Cass., 14 fev. igio.)83i. 

— De la ju r id ic t ion de renvoi en cas de conflits négat i fs 

en m a t i è r e répress ive . 5 i 3 . 

R È G L E M E N T P R O V I N C I A L . — VOIRIE VICINALE. 
TRAVAUX COMMUNAUX — TAXE Le r è g l e m e n t sur les che
mins vicinaux de la Elandre orientale, qui met à la charge 
de la commune les travaux extraordinaires à la voirie 
vicinale, signifie que la commune ne peut pas faire exé
cuter pareils travaux par les riverains ni leur en faire 
payer directement le coût, mais ne l u i défend pas de récu
p é r e r ce eotit à leur charge sous forme d'une taxe par 
m è t r e courant do façade ou de c lôture bâ t ie . (Garni, civ., 
9 mars 1910.) 6J3 

R E M B L A I . — V. Expropriation pour cause d'utilité 

publique. 

REPOS D O M I N I C A L . — CHARBONNAGES. — ÉQUIPES DE 
NUIT Les industries employant deux équipes d'ouvriers, et 
notamment les charbonnages, ne peuvent, sans autorisa
t ion royale prolonger le travail de celle de nui t j u squ ' à 
six heures du matin le dimanche, sauf pour les ouvages 
p révus à l 'article 3 de la lo i du 17 j u i l l e t 1900. (Cass., 
18 octobre 1909.) 4 

PROCÈS-VERBAL. — NULLITÉ. En cas de contravention 
à la loi du 17 j u i l l e t igo5 sur le repos du dimanche, le 
défaut de remise au contrevenant de la copie du procès-
verbal, a pour conséquence d ' énerver la force probante de 
cet acte de p rocédure , mais l 'action publique n'en est pas 
moins recevable et la preuve de l ' infraction peut ê t re 
faite à l'audience par tous les autres moyens de droit . 
(Anvers, corr., 26 mai 1910 ) i 2 3 o . 

— TRAVAIL URGENT. Le fait de ranger les marchandises 
dans les rayons et aux vitrines en vue do la r é o u v e r t u r e 
des magasins ap rè s agrandissement, no rentre pas dans la 
ca tégor ie des travaux urgents to lérés aux termes 
l 'art . 3 de la lo i . (Anvers, corr., 2G mai 1910.) 1 

REPROCHE. - V. Enquête. 

de 
230. 

R E S P O N S A B I L I T E É . -INTÉRÈTSCOMPENSATOIRES.—POINT 
DE DÉPART'. La r é p a r a t i o n du pré jud ice r é s u l t a n t d'un 
quasi-dél i t constitue des i n t é r ê t s compensatoires, dus à 
compter du jour où le pré judice est causé , sans qu' i l soit 

besoin d'une demande en justice pour les faire courir. 
(Liège, civ., i 5 février 1910.) 625 . 

— FAIT D'UN ANIMAL. FAUTE DE LA VICTIME. La respon
sabi l i té d'un accident causé par le l'ait d'un animal 
n'incombe pas â celui qui en a la garde, lorsqu'i l est du à 
la faute de la victime. (Gand, 11 février 1910.) G94. 

— FAIT DES CHOSES. — GARDE POUR COMPTE D AUTRUI. On 
n'est pas responsable du dommage causé par une chose 
inan imée dont on n'est pas p rop r i é t a i r e et dont on n'a la 
garde (pie pour aut rui . (Schaerbeek, J. de p., 21 janvier 
1910.) 3G4. 

— ETABLISSEMENT INDUSTRIEL. — DOMMAGE CAUSÉ PAR UNE 
CHOSE. Les accidents survenus dans une dépendance d'un 
é tab l i s sement industriel à des personnes qui s'y trouvaient 
ap rès avoir é té averties des dangers auxquels e l l e s é t a i en t 
exposées , ne sauraient e n t r a î n e r la r e sponsab i l i t é de 
l ' industriel , définie par l 'article i384 , S 1. du code c i v i l . 
Si l'accident a été le r é su l t a t de l'imprudence de la victime, 
l 'art. i384 cesse d 'ê t re applicable. (Liège 24 j u i l l . 1909.1 345. 

— CHOSE INANIMÉE. — TRAMWAY. — F I L CONDUCTEUR. La 
société exploitant un tramway é lec t r ique , qui a établi un 
fil de garde pa ra l l è l emen t au câble aé r i en conducteur du 
courant, est en faute si elle ne prend pas les mesures de 
précau t ion et de surveillance nécessa i res pour empêche r 
([lie la rupture de ce f i l ne [misse occasionner des accidents 
sur la voie publique. (Bruxelles, civ., 28 avr i l 1910.) 7G.5. 

— CHOSE INANIMÉE. — CONDITIONS Si un accident a é té 
causé par un objet inan imé , la seule existence d'un vice de 
l'appareil ne suffit pas pour engendrer la r e sponsab i l i t é 
du p rop r i é t a i r e ; i l faut, pour que celui-ci soit passible de 
dommages - in t é rê t s , qu ' i l ait commis une faute personnelle. 
(Bruxelles, 12 j u i l l e t 1910.) 112G. 

— CHOSE INANIMÉE. — AUTOMOBILE. — F A I T DOMMAGEABLE. 
PREUVE. La re sponsab i l i t é de celui qui a la garde d'une 
chose inan imée , est encourue lorsqu' i l est é tabl i que la 
chose é ta i t affectée d'un vice qui a causé le dommage. 
Spéc ia lement , celui qui conduit une voiture automobile est 
responsable de l'accident causé par cette voiture, si cet 
accident est dù à un vice de construction ou à un défaut 
d'entretien. (Bruxelles, civ., 3o j u i l l e t 1910.) 1285. 

— FAUTE. — CHUTE. — ESCALIER GLISSANT.La stewardess 
qui à bord d'un paquebot, s'est blessée en tombant sur les 
marches d'un escalier de service, n'est pas fondée à récla
mer dos dommages - in té rê t s â raison de la seule cir
constance qu'au moment de l'accident, l'escalier é t a i t 
malpropre et glissant. (Bruxelles, 18 novembre 1910. i3uo. 

— COMMETTANT ET PRÉPOSÉ. ECLUSIER. Les éc lus ie rs 
sont des fonctionnaires et non des p réposés dont les actes 
[missent donner lieu à une instance en re sponsab i l i t é 
contre l 'État . (Anvers, civ., 23 j u i l l e t 1910.) nGr. 

— HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — PRESCRIPTION TRIENNALE. 
Lorsque la victime d'un accident de chemin de fer fonde 
son action en responsab i l i t é sur la faute des p réposés do 
l 'Etat, et articule des faits constitutifs du dél i t p révu pâl
ies articles 418 et 420 du code pénal , la prescription de trois 
ans peut, conformément à l 'article 22 de la loi du 17 av r i l 
1878, lui ê t re opposée . -Bruxelles, 23 j u i l l e t 1910 ) 1124. 

— CHEMIN DE FER. — FAUTE DE LA VICTIME. Si les admi
nistrations de chemins de 1er doivent, en vue de l 'exécu
t ion du contrat de transport, prendre les mesures dont 
l 'ut i l i té est é tabl ie par l ' expér ience pour assurer, dans la 
mesure du possible, la sécur i té des voyageurs, ceux-ci ont, 
de leur coté, l 'obligation de se p r é m u n i r contre les acci
dents et doivent, à cet effet, recourir à toutes les p récau
tions (pie la prudence commande: ils doivent notamment 
évi ter de se servir du maté r i e l d'une man iè re qui n'est pas 
conforme à sa destination.(Bruxelles, 9 j u i l l e t 1910.) n 3 o . 

— CHEMIN DE FER. — FAUTE AQUILIENNE. — CONTRAT DE 
TRANSPORT. — POURSUITES CORRECTIONNELLES. — ACQUITTE
MENT. L'obligation des exploitants do chemins de fer ne se 
borne pas à prendre des p récau t ions pour assurer la sécu
r i t é dos voyageurs pendant le trajet effectué dans les 
trains : le changement do t ra in constitue, l u i aussi, une 

I phase de l 'exécution du contrat de transport, et les trans
porteurs ont le devoir de faire en sorte que les voyageurs 
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aient, au cours de ce changement, accès aux voitures dans 
des conditions qui p r é s e n t e n t le moins de danger. — La 
circonstance qu 'à la suite de l'accident, un des p réposés de 
l 'Etat transporteur a été acqu i t t é par la ju r id ic t ion correc
tionnelle devant laquelle i l avait été traduit du chef de 
blessures par imprudence, et que la victime, qui s 'é ta i t 
cons t i tuée partie civile contre le p révenu , a été déboutée , 
ne fait pas obstacle à ce que l 'Etat soit ass igné e n respon
sabi l i t é , devant les juges civils, à raison de l ' inexécut ion 
du contrat de transport . (Bruxelles, 2.3 j u i l l e t jqio.) 1121. 

— VOIRIE. — EXCAVATION. — RIVERAIN. — RÈGLEMENT 
COMMUNAL Le r è g l e m e n t communal qui impose aux rive
rains de la voirie l 'obligation de supporter la charge de 
la construction et de l 'entretien des trottoirs , sous les 
peiues qu ' i l édic té , n'entraine pas responsab i l i t é péna le et 
ne peut motiver r é p a r a t i o n civile à leur charge, à raison 
d'une excavation ou défec tuos i té à laquelle la partie civile 
at tr ibue une chute qu'elle a faite en passant au bord oe la 
chaussée . (Cass., 18 avr i l 1910.) 853. 

— COMMUNE. — CHAMP DE TIR. Ne peut donner lieu à res
ponsab i l i t é civile contre une commune, la p ré t endue défec
tuos i t é d ' installation de son clninip de t i r pour l ' a rmée , à 
laquelle on attribue un accident de personne,parce qu'un 
projecti le en est sort i . (Anvers, civ.. 9 avr i l 1910.) G i 5 . 

— COAUTEURS. - SOLIDARITÉ. Le p r o p r i é t a i r e à raison 
des vices de construction, et le locataire à défaut d'entre
tien, sont solidairement responsables de l'effrondremeiil 
dune dalle d'un corridor, et doivent, l 'un et l'autre, suppor
ter la r e sponsab i l i t é d'un accident survenu par ce fait à un 
client de l ' é tab l i ssement . Liège, iG mars 1910.) 829 

— AUTEURS RESPONSABLES. - SOLIDARITÉ. Devant la j u r i 
d ic t ion civi le , i l n'est pas de règle de prononcer la solida
r i t é entre les différents auteurs du d é l i t o u d u quasi-déli t , 
si la part de r e sponsab i l i t é de chacun d'eux peut ê t re déter
minée . (Liège, 4 janvier 1910.) 4 2 8 . 

— FAUTE. — CONDITIONS. — DROGUISTE. — PHARMACIEN. 
I l y a r e sponsab i l i t é , pour l 'application de 1 article 1382 du 
code c i v i l , dès que l'auteur du fait a réa l i sé par sa faute 
une des conditions sans lesquelles i l est certain que le 
dommage n 'eû t pas été produit . — Le droguiste qui a 
fourni du tartre cinétique sous le nom de crème de tartre à 
un pharmacien, est responsable comme ce dernier, si 
celui-ci, en fournissant ce m é d i c a m e n t sans le vérifier, a 
causé la mort d'un homme. (Gand 28 février 1910.) 725 . 

— RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX. — CONTRAT. - F A U T E . 
CLAUSE D'IRRESPONSABILITÉ. Nonobstant la clause d'irres
ponsab i l i t é , commet une faute grave destructive du con
trat , l'agence de renseignements qui fournit des renseigne
ments sans qu'ils aient été recueillis et cont rô lés avec le 
soin d é s i r a b l e ; i l importe ¡ten que la faute lourde ait été 
commise par des tiers, lorsque ceux-ci sont les agents ou 
p réposés de l'agence, iBruxelles. 4 mars 1910.) 5Gg. 

— BANQUIER. — FAUTE. Ne commet pas de faute, le ban
quier qui, ayant connaissance des difficultés f inancières 
dans lesquelles se débat son client, continue à toucher des 
sommes qui lui ont été a t t r i b u é e s parce dernier au moyen 
de cessions a n t é r i e u r e s , et qui n'avise pas les autres créan
ciers de la dé t r e s se du d é u i t e u r . iBrux. , 14 mai 1910.) 849. 

— V . Brevet d'invention. — Compétence. — Degrés de juri
diction. — Mines. — Partage. — Presse. 

R E V E N D I C A T I O N . — V . Degrés de juridiction, 
scription. — Saisie-exécution. 

Pre-

S A I S I E - A R R E T . - ORDONNANCE. - MAINLEVÉE. - RÉ
FÉRÉ. Lorsque le [(résident du tr ibunal a a u t o r i s é une 
sa is ie-arrê t sous la rése rve qu' i l lu i serait référé en cas de 
difficulté, ce magistrat ne peut plus mettre la saisie à 
néan t a p r è s que la demande en val id i té est dé jà por t ée 
devant le tr ibunal (Cass. fr.. 9 novembre 1908.) 123. 

— EMPLOYÉ. TRAITEMENT. — QUOTITÉ SAISISSABLE. 
Lorsque les divers émoluments et avantages (prestation en 
nature, etc.) d'un déb i teur saisi forment dans leur ensem

ble un traitement supé r i eu r au chiffre de 1.200 francs, i l 
n'y a pas lieu de l imi te r les effets d e l à sa i s ie -a r rê t par 
application de l 'article 2 de la loi du 18 août 1887. iBru
xelles. civ., 21 j u i n 1910.) 1117 . 

-GREFFE. - OBJETS SAISIS PAR LE PARQUET. — COMPÉ-
TENCE. Les tribunaux sont sans qual i té à l'effet de contrain
dre le greffier d'une cour ou d'un tribunal à remettre à un 
tiers les objets déposés au greffe correctionnel à la suite 
de saisies p ra t iquées à charge d'un condamné . (Bruxelles, 
civ., 25 j u i l l e t 1910 ) j , ; - ( ; , 

— V . Brevet <l'invention. — Degrés de juridiction. 

S A I S I E - E N É C U T I O N . — REVENDICATION. — EXPLOIT. 
PREUVES DE PROPRIÉTÉ. En cas de revendication de meu
bles saisis, l 'exploit prévu par l 'article G08 du code de pro
cédure ne doit contenir (pie la simple énoncia l ion des 
preuves de p r o p r i é t é ; la just if icat ion du droi t du revendi
quant peut ê t re faite en cours d'instance. (Bruxelles, 8 dé
cembre 1909.) v,S. 

— DARDES ET LINGES. — MAINLEVÉE. — RÉFÉRÉ. Selon les 
circonstances, et en présence d'une saisie opérée sur de 
nombreux autres objets mobiliers, i l appartient au juge 
des référés , si d'ailleurs i l y a urgence, d'ordonner la main
levée de la saisie en tant que p ra t i quée sur les bardes et 
linge de corps du p r é t e n d u déb i t eu r . (Bruxelles, Réf., 
24 j u i n 1910.) m, - , . 

— V . Référé. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — VOIE PARÉE. - OPPOSITION. 
ADJUDICATION. L'article 91 de la loi du i 5 aoû t 1854 sur la 
saisie immobi l iè re , n'a pas édicté la null i té de l'adjudica
t ion pour le cas où le notaire commis refuserait, ma lg ré 
l 'opposition d'un créancier inscrit , de surseoir à la vente 
par voie pa rée , ni pour le cas où la vente aurait eu lieu à 
une heure inus i tée . (Bruxelles. 3 i décembre 1909.) 148. 

— HYPOTHÈQUE. — MINES ET CARRIÈRES. — VENTE MOBI
LIÈRE. — TRANSCRIPTION. Si la cession faite par le p r o p r i é 
taire à un industriel du droi t d'exploiter les gisements de 
diverses natures s i tués dans son domaine, constitue une 
vente mobi l iè re et non un bail , elle ne peut ê t re opposée au 
c réanc ie r nanti d'une hypo thèque sur l 'immeuble dont i l 
s'agit, à défaut d'avoir été transcrite avant la transcrip
tion de la saisie. - Peu importe que ce c réanc ie r ait 
connu en fait la vente litigieuse, la transcription requise 
par l 'article 3 de la loi du 23 mars i855 constituant une 
formal i té essentielle qui ne peut ê t re suppléée par aucun 
équivalent . (Cass. franc., 24 mai 1909.) 28g 

—LM.MEUBI.ES INDIVIS. ACTION EN LICITATTON. — EXPER
TISE. Lorsqu'un créancier , agissant conformément à l ' a r t i 
cle 2, g i ' 1 ' , de la l o i du i 5 aoû t 1854 sur l 'expropriat ion 
forcée, demande la l ic i ta t ion d'immeubles appartenant 
par indivis à son déb i t eu r et à des tiers, le t r ibunal ne peut 
pas d'office instituer une expertise pour savoir si ces 
immeubles sont commodément partageables en nature. 
(Bruxelles, 8 février 1910.) 4 2 7 . 

SCELLES. — LEVÉE. - SUCCESSION. — CRÉANCIER D'UN 
DES HÉRITIERS. — DIVORCE. La femme qui s'est fondée 
uniquement sur sa qua l i t é de c réanc iè re de son mari pour 
faire opposition à la levée des scellés apposés sur les 
effets d'une succession échue à celui-ci, ne peut pas, en 
degré d'appel, invoquer une instance en divorce introduite 
contre elle pour se faire r econna î t r e le dro i t d'assister à 
l ' inventaire de cette succession. iBrux. , 4 mars 1910.) 4'SG. 

— APRÈS INVENTAIRE. — PARTAGE CONSOMMÉ. L ' a r t i 
cle 923 du code de p rocédure civile, qui permet au prés i 
dent du tribunal d'autoriser l 'apposition des scellés a p r è s 
p a r a c h è v e m e n t de l'inventaire,lorsque celui-ci est a t t a q u é , 
suppose qu'il n'a [tas encore été procédé au partage des 
biens de la succession. Lorsque le partage a eu lieu, i l ne 
peut pas ê t re question d'apposer les scellés au domicile 
d'un copartageant. Bruxelles, 18 mai 1910.) 721 

— DIVORCE. - COMMUNAUTÉ D'ACQUÊTS. - INVENTAIRE. 
L'apposition des scellés p révue par l 'article 909 du code de 
p r o c é d u r e civile, peut ê t re requise aussi bien ap rè s divorce 
qu ' ap rès décès. — Si les époux s 'é ta ient m a r i é s sous le 
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r ég ime de la c o m m u n a u t é r é d u i t e aux acquê t s , la femme 
peut, ap r è s la prononciation du divorce, faire apposer les 
scellés et p r o c é d e r a un inventaire, alors même qu'au cours 
de l'instance, i l y aurait eu un premier inventaire d ressé 
conformément à l 'art icle 2;o du code c iv i l . (Bruxelles, 
20 j u i l l e t 1910.) 982 

— INVENTAIRE. — RÉFÉRÉ. — URGENCE — PRÉSOMPTION 

LÉGALE L'urgence justifiant 1 intervention du juge des 
référés , existe à l 'état de p résompt ion légale , lorsqu'il 
s'agit de difficultés relatives a une levée de scel lés et à un 
inventaire. (Bruxelles, Réf., i4 avri l 1910.J n<)8-

— Y . Divorce. 

SCIIORRES. — CEÉMF:NTS FUTURS. — CONCESSION. — L A I S 

ET RELAIS. — D O M A I N E PUIÎI.K: DE L ' É T A T . X i le texte ni 

l 'esprit du décre t du 11 janvier 1S11 ne font obstacle à ce 
qu'une concession de crémenfs futurs, légalement accordée 
sous l'ancien r ég ime et reconnue par le niaitre des requê tes 
et directeur des polders en 1S12, continue à produire ses 
effets sous le r ég ime actuel. — Le juge du fond décide sou
verainement, par une i n t e r p r é t a t i o n non contraire à ses 
termes, qu'un acte d'arrentement pe rpé tue l concéda ut en 
1428 un schorre à t i t re onéreux , constitue un contrat conclu 
avec l 'Ktat r e p r é s e n t é parle pouvoir souverain de l 'époque 
et comprend les c rémen t s futurs. (Cass., 2 j u i n 1910.) 977 

S É P A R A T I O N DE BIENS. — MEUBLES. — PROPRIÉTÉ. 

PREUVE. Lorsqu'une femme mar iée a obtenu la s é p a r a t i o n 
de biens, i l n'existe aucune p ré sompt ion légale (pie les 
meubles se trouvant dans l 'habitation commune sont la 
p rop r i é t é du mari plutôt que celle de la femme. (Bruxelles, 
8 décembre 1909.) 68. 

— DROITS DE LA FEMME. — INVENTAIRE GÉNÉRAL. — COM

PÉTENCE. RÉFÉRÉ. Lorsqu'une instance en sépa ra t ion de 
biens est in ten tée , la femme peut prendre des mesures 
conservatoires pour la sauvegarde de ses droits, dans les
quels i l faut comprendre sa part éventuel le dans la commu
n a u t é . _ L'article 270 du code c i v i l , relat i f au divorce, 
reçoit application en m a t i è r e de sépa ra t i on de biens. La 
femme a intérêt et est fondée à faire fixer la situation res 
peetive des parties, dès le début de la p rocédure , par un 
inventaire généra l , sans qu' i l appartienne au juge des réfé
r é s de l imi te r celui-ci aux valeurs seulement. (Bruxelles, 
Réf., 14 avri l 1910.) H 9 K -

— V. Contrat de mariage. Séparation de corps. 

S É P A R A T I O N DE CORPS. — SÉPARATION DE BIENS. 

CONSÉQUENCES La s é p a r a t i o n de biens, qui est la consé
quence de la sépa ra t ion de corps, n'a pas, même en ce qui 
concerne les rapports des époux en'.re eux, d'effet r é t roac 
t i f . (Brux.,civ., 9 av r i l 1910 et Brux.. i 3 j u i l l e t 1910. 78,). 983. 

— V. Divorce. 

S É P A R A T I O N DES POUVOIRS. — V. État belge. 

SEQUESTRE. - V. Divorce. 

S E R M E N T . — SCPPLETOIRE. — R E C E V A B I L I T É . Différents 

par leur nature, le serment l i t i sdécisoi re et le serment 
supp lé to i re ne sont pas rég i s par les mêmes règles , et, pour 
ce dernier, le lég i s la teur n'a pas reproduit la disposition 
restrictive et partant exceptionnelle don! fait mention Par 
ticle 1.359 du code c iv i l . - Pour pouvoir p r ê t e r le serment 
supplé to i re , i l suffit que la partie à laquelle on l'impose ait 
une connaissance personnelle des faits. (Liège, 19 janvier 
1910.) -85. 

— V . Expertise. 

SERVITUDE. - CONTINUE. — APPARENTE. - DESTINATION 

DU PÉRE DE FAMILLE. — M O U L I N . PRISE DE VENT. La prise 

de vent «l'un moulin est une servitude continue, et. elle est 
apparente si les ailes, surplombant en partie le fonds ser
vant, le p rop r i é t a i r e de celui-ci a du ê t re averti de l'exis
tence du service foncier. — Une servitude de prise de vent 
peut ê t re établ ie au profit d'un moulin par la destination 
du père de famille. (Gand, 5 mars 1909 ) 53. 

— L É G A L E . — RÈGLEMENT COMMUNAL. — RIGOLES. — C U 

RAGE.— E A U X PLUVIALES. Encourt annulation, le jugement 
ipii : i° dé 'dnre i l légal, en termes absolus et par application 
de l 'article 107 de la Constitution, un r èg l emen t communal 
enjoignant aux p r o p r i é t a i r e s , usufruitiers, locataires ou 
autres occupants, de curer les rigoles traversant leurs ter
rains, au lieu de rechercher si l ' inculpé qu' i l acquitte ne de
vait pas obtenir son renvoi des poursuites, par le mot i f que 
la servitude qu i l avait à souffrir s 'é tant aggravée sans son 
fait le r è g l e m e n t lui é ta i t inapplicable ; 2 0 commet un excès 
de pouvoir en attribuant à une idée de contrainte sur l ' in
culpé, la mesure r é g l e m e n t a i r e qui a été prise en termes 
géné raux , (('ass., 14 février 1910.1 58G. 

— ENCLAVE. Si les a c q u é r e u r s des parcelles au profit 
desquelles un passage avait, été cons t i tué , ont la issé dépé
r i r leur droi t et se trouvent enclavés , i l y a lieu d'appliquer 
l e s r è g l e s de l 'article G82 du code c iv i l , et le passage doit 
ê t re pris sur les portions de l'ensemble qui accèden t à la 
voie publique. Cass., 21 avr i l 1910.) 834. 

— PASSAGE. ENCLAVE. - LOCATAIRE: — CAUSE DE 

.IFSTIFTOATIOX. La cause de just if icat ion dédu i te de ce que 
le passage sur un chemin pr ivé est nécessa i re ,ne peut ê t re 
invoquée par le locataire des terrains auxquels ce chemin 
doit offrir, d ' après l u i , une voie d 'accès indispensable. 
Ce n'est pas au min i s t è re public à faire la preuve néga t ive 
que l 'un des é léments élisifs de l ' infraction n'existe pas, 
mais à celui qui invoque une exception p é r e m p t o i r e de 
l'action publique à en just i f ier et à é tab l i r qu ' i l a qua l i t é 
pour la proposer. (Cass., 27 j u i n 1910.) 11G4. 

— V. Voirie. 

SOCIÉTÉ]. — COMMERCIALE. — DISSOLUTION. — F A I L L I T E . 

Une société commerciale ne peut plus ê t re déc la rée en é ta t 
de fail l i te six mois ap rè s sa dissolution, même si cette dis
solution n a été publ iée que depuis moins de six mois. 
Gand, 29 j u i l l e t 1909.) 89 . 

— A N O N Y M E ACTIONNAIRE. - SOUSCRIPTION. — PRE

SCRIPTION L'action di r igée contre un actionnaire, fùt-il 
fondateur, d'une société anonyme, et ayant pour objet des 
versements sur des actions non l ibérées souscrites par l u i , 
se prescrit par cinq ans à par t i r de l'acte de dissolution de 
cette société , alors même que la dissolution n'a eu l ieu 
qu'en vue de permettre au liquidateur d'apporter tout 
l 'actif et le passif à une autre société anonyme,en échange 
d'un certain nombre d'actions de celle-ci. (Bruxelles, 
5 novembre 1909.1 104. 

— E N NOM COLLECTIF. — A C T E NON PUBLIÉ. — F I N DE NON-

RECEVOIR. Lorsque deux personnes l'ont le commerce 
ensemble sous une raison sociale, ils agissent comme 
membres d'une société en nom collectif La fin de. 11011-
recevoir prévue à l 'article 11. S 3, de la loi du 18 mai 187.3, 
peut ê t re opposée par le défendeur sans qu'i l soit tenu de 
justif ier de son in té rê t . . Courtrai , coin , 2 avr i l 1910 ) G22. 

— C I V I L E . IMMEUBLE INDIVIS. — JOUISSANCE. T R A N 

SCRIPTION. Quand des cop rop r i é t a i r e s constituent une 
société civile pour une durée dé te rminée , en vue de l'ex
ploi tat ion d'un immeuble indivis, sans modifier leurs droits 
an t é r i eu r s , la jouissance seule de l'immeuble commun fai
sant l 'oiijet des apports, i l n'y a pas transmission de pro
p r i é t é ni partant mat iè re à transcription iLiége, 21 mars 
1910.. 7.5G. 

PARTICIPATION. - DISSOLUTION. —REPRISE DES APPORTS. 

En principe, dans une association en part icipation, i l faut 
admettre qu'à moins de convention contraire, chacun des 
participants reste p r o p r i é t a i r e de ses apports. Celui qui 
verse des capitaux dans l'entreprise commune, ne concède 
que l'usage et la jouissance de ces capitaux ; i l peut en 
réc l amer la rest i tut ion lors du r èg l emen t final des comptes, 
sauf sa contribution aux pertes, le cas échéant . (Bruxelles, 
22 ju in 1910. 838. 

— ANONYME. — NOMBRE D'ASSOCIÉS. — DISSOLUTION. La 

société anonyme cesse d'avoir une existence légale quand 
la to ta l i té des actions est devenue la propr ié té d'une seule 
personne Bruxelles, 2 mars 1910.) 1242. 

— V Compétence. — Comjiromis. — Exploit. — Faillite. 
Patente. — Testament. — Variétés. 

S T A T I S T I Q U E J U D I C I A I R E . — Statistique des tra
vaux du tr ibunal de commerce de Bruxelles (1909-1910) . 

J.348. 

STATUT PERSONNEL. - V . Etranger. — Mariage. 

SUBROGATION. — Y . Assurance. 

SUCCESSION. — PARTAGE. — RAPPORT .—ASSURANCE-VIE. 

Si le successible au profi t duquel le défunt a con t rac té une 
assurance sur la vie,doit le rapport, non du capital assuré , 
mais des primes payées , ce rapport est cependant l imité 
au d i t capital quand les primes i n n é e s en dépassen t le 
montant. (Cass., fr., 4 aoû t 1908.) 12,3. 

— V . Scellés. 

SUCCESSION (DROITS D E ) . — D E T T I : DU DÉFUNT ENVERS 

SES HÉRITIERS. — PREUVE. Ne vient pas en déduc t ion de 
l 'actif successoral imposable, une dette du défunt envers 
ses hé r i t i e r s , l éga t a i r e s ou donataires, r é s u l t a n t de renon
ciation, dans un écri t d ressé en double entre eux et l u i . 
d'une vente d'obligations d'une société dont la réa l i t é n'a 
pas d'autre preuve que cette énonc ia t ion . — I l rentre dans 
l ' appréc ia t ion souveraine du juge du fond de déc ider qu'un 
tel acte n'a pu avoir d'autre but (pie do fournir un t i t re au 
créancier , et ne constitue qu'une reconnaissance de dette. 
(Cass., 7 octobre 1909.) i 4 5 . 

SURESTARIES. — MISE EN DEMEURE. — A C T I O N EN PAYE

MENT. Les surestaries ne courent pas de plein d r o i t ; à dé
faut de mise en demeure, la demande de surestaries n'est 
pas recevable. (Liège, connu., 4 l l o v e m l | r e 1908.) m . 

T A X E COMMUNALE. — RÉCLAMATIONS. — A P P E L . 
COMPÉTENCE. L 'ar t icle 14 de la lo i du 22 j u i n 1877, qui donne 
aux socié tés anonymes et aux socié tés en commandite par 
actions le droit d'interjeter appel contre les décis ions des 
dépu ta t ions permanentes en m a t i è r e de taxes provinciales 
ou communales, n'a en vue (pie les impositions qui pré
sentent do l'analogie avec le dro i t de patente, à l 'exclusion 
de celles qui n'ont point pour base l'exercico d'une indus
t r ie ou d'une profession. — Toutefois, pour tomber sous 
l 'application de cet article, i l n'est pas nécessa i re que l ' im
posit ion soit, comme la patente des socié tés , propor
t ionnée aux bénéfices r éa l i sé s . (Bruxelles, 2.3 février 
1910.) 44. 

— RÉCLAMATION. — RECEVABILITÉ. — QUITTANCE DE PAYE

MENT. La r éc l ama t ion ne peut ê t re admise par la dépii-
tation permanente que si elle est accompagnée de la 
quittance de payement. Lorsque la quittance est produite 
tardivement, le r é c l aman t est déchu de sou recours; cette 
déchéance est d'ordre publie. (Bruxelles, 23 février 
J 9 1 0 . ) 414 . 

— RÉCLAMATION. — D É L A I . La r éc l ama t ion ad res sée à la 
d é p u t a t i o n permanente par le contribuable qui se croit 
s u r t a x é , doit avoir lieu dans le mois de la dé l ivrance de 
l'avertissement ; pour d é t e r m i n e r le point de d é p a r t de ce 
déla i , i l faut avoir égard , non pas à la date que porte 
l'avertissement, mais à la date de la remise effective de 
celui-ci. (Bruxelles, a3 février 1910.) 4 T 4 

— BIENS IMPRODUCTIFS DE L A N A T I O N . — SERRES COLO

NIALES ET TROPICALES DE LAEKEN. Les biens improductifs 

de la Nation affectés à l 'ut i l i té généra le , é chappen t à l'ap
pl icat ion des taxes communales à raison même de leur 
destination, sans qu'i l soit nécessa i re (pie, pour acquitter 
la taxe, l 'Etat dût demander les ressources nécessa i re s à 
son budget généra l . — Ains i , les serres coloniales et t ropi
cales de Laeken, à l 'entretien desquelles i l est pourvu par 
une allocation figurant au budget de la Colonie du Congo, 
i n d é p e n d a n t de celui de la Belgique, ne perdent pas de ce 
chef leur c a r a c t è r e de biens improductifs du domaine 
p r ivé de l 'Etat. Leur ca rac t è r e d 'ut i l i té publique résu l t e à 
la fois des dispositions légales relatives à la reprise du 
Congo et du but poursuivi par leur c réa t ion et leur main
tien. (Cass., .17 j u i n 1910.) 1192. 

— RÈGLEMENT. — D É B I T DE BOISSONS. — SERVEUSES. — DE

CLARATION. — FRAUDE. — PEINES. Les dispositions d e l à lo i 
du 29 avr i l 1819. relatives aux peines à é tab l i r par les règ le
ments communaux pour fraude, tentative de fraude ou 
contravention en m a t i è r e d'impositions communales, ne 
distinguent pas entre les impositions directes et les impo
sitions indirectes. — Constitue une fraude ou tentative de 
fraude au sens de l 'article 8 do la lo i de 1819, l 'omission de 
la déc la ra t ion du nombre des serveuses qu' i l emploie, impo
sée p a r m i r è g l e m e n t communal à tout d é b i t a n t de •bois
sons. (Cass., 25 av r i l 1910.) r ' 9 9 -

— Y . Action civile. — Règlement provincial. 

TESTAMENT. — CLAUSE DE VIDUITÉ. — V A L I D I T É . Pour 
appréc i e r la por t ée et les conséquences de la clause de 
vidui té inscrite dans un testament, i l y a lieu de recher
cher, dans les circonstances de la cause, l ' intention du dis
posant et les motifs qui l'ont insp i rée . — La clause doit ê t re 
tenue pour valable lorsqu'elle est jus t i f iée par un mobile 
l ég i t ime et respectable. (Liège, 29 novembre 1909.) 33 . 

— OLOGRAPHE. — CONDITION DE V A L I D I T É . Un testament 

olographe qui a été écri t , da té et signé par le testateur, mais 
dans lequel figurent des ratures et des renvois qui ont été 
t r acés p o s t é r i e u r e m e n t mais qui ne sont pas da tés , ne doit 
pas ê t r e annu lé en entier comme dépourvu de date. — Les 
renvois et les ratures forment un codicille qui seul est nul 
à défaut de date. Liège, 3 avr i l 1909.) 2G3. 

— LEGS. — SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE. - N U L L I T É . I l r é su l t e 

des statuts de la Société coopéra t ive des Enfants Martyrs 
et des actes qui en ont a s su ré l 'exécut ion, que la dite Société 
ne poursuit aucun but lucrat i f et n'a d'autre raison d 'ê t re 
que de procurer, par une voie dé tournée , le bénéfice de la 
personnification civile à une association de bienfaisance : 
l 'œuvre des Enfants Mar tyrs ; la Société coopéra t ive des 
Enfants Martyrs est donc nulle comme société commer
ciale; elle n'a aucune existence jur idique et le legs à elle 
fait doit ê t re déclaré nul. — Ce legs serait éga lement nul 
si la Société coopéra t ive existait valablement, car, en dis
posant en faveur de cette société, l ' intention certaine de la 
testatrice a é té d'enrichir, par personne in te rposée , 
Pieuvre des Enfants Martyrs, association dépourvue de 
l'existence jur idique. (Bruxelles, eiv., 28 dée. 1909.) 9 0 0 . 

— INTERPRÉTATION. — INTENTION DU TESTATEUR. — F I L I A 

TION ADULTÉRINE. Pour d é t e r m i n e r les personnes à qui le 
testateur a entendu faire un legs, le juge n'est pas obligé 
de s'en tenir exclusivement aux ternies du testament; i l lui 
est permis de prendre en cons idé ra t ion tous les é léments 
de la cause. — Si, par exemple, le testateur a ins t i t ué 
comme léga ta i r e s les enfants de son neveu, alors que ce 
neveu n'avait pais d'enfants aux yeux de la lo i , le legs peut 
ê t re cons idéré comme valablement fait aux enfants d'une 
femme mar i ée abandonnée de son mari et avec laquelle le 
neveu cohabitait, si"d'ailleurs i l est établi que le testateur, 
connaissant cette situation, t ra i ta i t les enfants dont i l 
s'agit comme si son neveu en é ta i t le pè re , qu ' i l leur témoi
gnait de l'affection et se préoccupa i t de leur avenir. — En 
déc idan t que ce sont ces enfants que le testateur a entendu 
instituer et en validant le testament en ce qui les concerne, 
le juge ne se prononce pas sur leur f i l ia t ion et ne constate 
pas qu'ils sont le frui t de relations adu l t è r e s . (Bruxelles, 
eiv., 27 j u i n 1910.) I I 3 I . 

TIERCE OPPOSITION. — RECEVABILITÉ. Si une chose 
non l'ongible a été sa i s i e - a r r è t ée bien qu'elle n 'appartint 
pas au déb i teur saisi, le p r o p r i é t a i r e de cette chose peut 
faire tierce opposition au jugement validant cette saisie-
a r r ê t , encore qu'i l aurait, par application analogique de 
l 'article G08 du code de p rocédure civile, une action en 
revendication pour se faire remettre cette chose. (Bru
xelles, eiv., 9 avr i l 1910.) Go4-

TRANSCRIPTION. — B A I L . - CONVENTION ANALOGUE. 

L'obligation de soumettre à la transcript ion les baux excé
dant neuf années , ne peut ê t re é t endue aux conventions 
analogues. (Liège, 21 mars 1910.) 756 

d 
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• Etudes historiques sur la transcription. 4 ' 7 i i s G 5 . 
• V. Saisie immobilière. — Société. 

TUTEUR. — Y. Mineur. 

u 

UNIONS P R O F E S S I O N N E L L E S . — LIBERTÉ DE L'INDUS
TRIE. — CHOIX DES OUVRIERS. — ATTEINTE A LA LIBERTÉ DU 
TRAVAIL. Les unions professionnelles ont le droi t de pro
noncer des péna l i t é s contre leurs membres dans un but 
l ic i te , en vue de p r o t é g e r leurs i n t é r ê t s professionnels ; 
mais i l faut que les mesures prises ne portent pas atteinte 
aux droits des tiers. — Une union professionnelle ne peut 
pas imposer à un patron l 'obligation de donner du travai l 
à ceux de ses membres qui en sont p r ivés , et d'exclure 
ainsi les ouvriers qui n'y sont pas affiliés. — Le chef 
d'union professionnelle qui a coopéré à pareille mesure, 
portant atteinte à la l iber té de l ' industrie et du t ravai l , 
tombe sous l 'application de l 'article ,'iio du code pénal . 
I l en est ainsi dans le cas même où le pa t ron , ' ap rè s avoir 
refusé de se soumettre, a pu continuer son exploitat ion à 
l'aide d'ouvriers non synd iqués et de quelques ouvriers 
syndiqués qui lui é t a ien t r e s t és fidèles. (Charleroi, corr. , 
3o ju i l l e t 1910.) 1117. 

— Y . Variétés. 

USUFRUIT L É G A L . — CAUTION. — DISPENSE. — VALEURS 
DE LA SUCCESSION. En admettant que la dispense de caution, 
é tabl ie par l 'article (ioi du code civi l en faveur du pè re usu
frui t ier légal, ne s 'é tende pas aux biens advenus au mineur 
par testament, les droits du pè re , administrateur légal 
pendant le mariage, n'en recevraient aucune atteinte I I 
s'ensuit qu'en l'absence de toute condition spécia le dans le 
testament du de cujus, les d é t e n t e u r s de valeurs provenant 
de la succession et appartenant à l 'enfantmineur,.n'ont pas 
qual i té pour exiger une caution ou la nomination par 
justice d'un administrateur é t r anger , e t se l ibèrent valable
ment entre les mains du pè re . (Toulouse, 10 dée. 1908.) 107G. 

V 

VARIETES. — Projet de r ég l emen ta t i on des cercles de 
jeu. 3 i . 

— Une sentence de l'officialité de Liège en 178G. 77. 
— La récep t ion de la magistrature par le r o i . 94 . 
— Congrès jur id ique international des socié tés par 

actions et des socié tés coopéra t ives . 256. 
— Premier Congrès international des sciences adminis

tratives. ,'!o5, ()45. 
— Le « Citoyen Browning ». (124. 
— D r o i t nouveau. 737. 
— Les ruptures de promesses de mariage en Angle

terre. 942 
— QUESTIONS D'INSTRUCTION CRI.MINELI.I-:. Discours pro-

n o n e é p a r i l . Alexis l 'a l l ier , p r o c u r e u r g é n é r a l , à l'audience 
solennelle de r en t r ée de la cour d'appel de Gand. 1 0 0 9 . 

— SYNDICATS ET UNIONS PROFESSIONNELLES. Discours pro
noncé par i l . R. Janssens, procureur généra l , à l'audience 
solennelle de r e n t r é e de la cour de cassation 1041. 

— L A PARTIE CIVILE ET LE JUGE D'INSTRUCTION. Discours 
p rononcé par i l . I lénoul , procureur généra l , à l'audience 
solennelle de r e n t r é e de la cour d'appel de Liège . 1057 . 

— L'INSTITUTION DES JUSTICES DE PAIN. Discours prononcé 
par i L de Prelle de la Nieppe, procureur généra l , à 
l'audience solennelle de r e n t r é e de la cour d'appel de 
Bruxelles. n o 5 . 

— A propos d'un discours rectoral. 1107. 
— Affaire Grippen. 1 2 0 1 . 

VENTE. — ADJUDICATION PUBLIQUE. — PAYEMENT DU PRIX. 
NOTAIRE. — MANDAT. Quoique le cahier des charges d'une 
vente publique d'immeubles porte que le pr ix sera payé 
entre les mains du vendeur, l ' acquéreur est fondé à soutenir 

qu ' i l a valablement payé au notaire chargé de la vente, s'il 
parvient à é tab l i r par un ensemble de p r é s o m p t i o n s graves, 
préc ises et concordantes, que cet officier min is té r ie l avait 
mandat de recevoir le p r ix . (Gand, 4 décembre 1909.) 5 5 . 

— REVENTE AU RABAIS.— TIERS.— VIOLATION DU CONTRAT. 
Si un tiers obtient les produits de l'acheteur sans que celui-ci 
l u i ait imposé les conditions auxquelles i l s 'é tai t soumis 
par rapport à la revente du produit, ce tiers n'est pas obligé 
de respecter ces conditions, fussent-elles ind iquées sur l'en
veloppe du produit , aucun lien jur id ique n'existant entre le 
vendeur originaire et l'acheteur de seconde main, et l ' indi
cation du pr ix de revente inscrit sur l'enveloppe du produi t 
n'affectant pas le produit lu i -même. (Liège, comm., 10 j a n 
vier 1910.) 269 . 

— CESSION DE CLIENTÈLE. — MÉDECIN MASSEUR. — LIBERTÉ 
DU COMMERCE. Est valable, la convention par laquelle un 
médecin masseur cède sa cl ientèle en s'interdisant d'exer
cer dé so rma i s son art dans un rayon d é t e r m i n é . — Pa
reille convention, conclue en Belgique entre é t r a n g e r s y 
domici l iés , est, quant à sa val idi té et ses effets, r ég ie par 
la loi belge si les parties n'en ont pas d isposé autrement. 
(Bruxelles, civ., 10 novembre 1909.) 298 . 

— AGREATION. — CONDITION POTESTATIVE. — V A L I 
DITÉ. Une administration communale, en trai tant avec un 
fournisseur, peut stipuler qu'elle aura le dro i t de l'aire véri
fier par ses services techniques si les fourni dires doivent 
ê t re ag réées ou r e b u t é e s , qu'elle pourra ensuite déc ider 
souverainement si le fournisseur s'est conformé au cahier 
des charges de l'entreprise, et qu'elle aura la faculté de 
prononcer d'office la rés i l ia t ion du m a r c h é . - Ces stipula
tions font la loi des parties et dès lors, en cas de contesta
t ion, i l n'y a pas lieu à expertise. I I n'en serait autrement 
que si le fournisseur d é m o n t r a i t que l 'administrat ion 
abuse de son droi t , en agissant par pur caprice ou en 
montrant un mauvais vouloir sys t éma t ique . (Bruxelles, 
iG mars 1910.) 4^0. 

— AORÈATION. — VICE CACHÉ. — DÉCHARGE AU TRANSPOR
TEUR. La décharge donnée à la r écep t ion des marchan
dises emporte la reconnaissance de leur remise ma té r i e l l e 
par le transporteur, et nullement celle de l'absence des 
vices cachés qui ne doivent se révé le r qu ' ap rè s l'usage. 
L'acheteur a droi t à la garantie des vices r édh ib i to i r e s si 
la marchandise, quoique conforme à l 'échant i l lon sur le vu 
duquel le marché a été conclu, est infectée d'un vice caché 
qui la rend non loyale ni marchande. (Bruxelles, 17 j u i n 
1910.) 1,327. 

VENTE PUBLIQUE D E MEU[{LES. — V. Enregistrement. 
Saisie immot)il 1ère. 

VOIRIE. — NIVEAU. — MODIFICATIONS. — DIFFICUL
TÉS D'ACCÈS. — INDEMNITÉ. Le p r o p r i é t a i r e d'un immeuble 
r iverain de la voie publique a le droit d 'ê t re d é d o m m a g é du 
pré jud ice (pie subit son bien, lorsque, par suite de modifi
cations à la voirie, i l est atteint dans ses aisances essen
tielles. — Le droi t à indemni t é ne trouve pas son origine 
dans un contrat ou un quasi-contrat r é s u l t a n t d'une autor i 
sation de bâ t i r ou de l 'octroi d'un alignement; i l dér ive de 
la nature du droit de p rop r i é t é et de la destination de la 
voie publique. — L'autorisation de bâ t i r , si elle é ta i t exigée 
à l 'époque où la construction a été édifiée, n'est qu'une des 
conditions de l'exercice du droi t qui appartient au p rop r i é 
taire de réc lamer une indemni té . (Charleroi, civ., i 3 janvier 
1910.) 1 438. 

— TAXI-: DE PAVAGE ET D'ÉGOUTS. — SERVITUDE DE PAS
SAGE. L'art icle 67 du règ lement généra l sur la voirie de la 
ville de Gand, qui subordonne au payement d'une taxe de 
4o francs par mè t re courant de façade pour frais éventue ls 
de pavage, d 'égouts et de canalisations pour le gaz, l'eau, 
l 'é lectr ici té, etc., l 'autorisation de bâ t i r le long des chemins 
ou sentiers inscrits à l'atlas des chemins vicinaux, est 
applicable non seulement aux voies de communication 
vicinale appartenant à la commune, mais aussi aux simples 
servitudes de passage public inscrites ou non au d i t atlas. 
(Gand, civ., 9 mars 1910.) tiili. 

— VICINALE. — PASSAGE. — PRESCRIPTION ACQUISITIVE. 
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CONDITIONS. La circonstance qu'un passage par une pro
p r i é t é p r ivée est ut i le aux habitants d'une local i té , est sans 
pertinence au point de vue du c a r a c t è r e public de ce pas
sage. — Les actes de passage susceptibles de conduire à la 
prescription doivent ê t re ca rac té r i sé s et manifester, dans 
le chef des passants, la volonté d'exercer un droit et 
exclure, dans le chef du p rop r i é t a i r e du fonds, toute idée de 
to lé rance ou de fami l ia r i té . (Gand, civ., 20 avr i l 1910. ) 7,5o 

— ALIGNEMENT. — RÈGLEMENT' COMMUNAL. — CONTRAVEN
TION. S'il peut ê t re permis au juge de ne pas ordonner la 
démol i t ion des ouvrages é tabl i s en dehors des termes des 
autorisations administratives, cette faculté cesse et la 
démol i t ion des ouvrages édifiés devient obligatoire lorsque, 
à côté de la lo i , i l existe un r èg l emen t communal l'ordon
nant dans toutes les hypo thèses ; le t r ibunal alors, bien (pie 
saisi seulement d'une infraction à la lo i de 1844, doit néan

moins faire application du r èg l emen t communal quant à ce 
point. (Liège, 12 février 1910.) 7<>3. 

— Y. Responsabilité. 

V O I T U R I E R . — BATELIER — PERTE DE MARCHANDISES. 
S'il est p rouvé qu'en cours de route, une partie des mar
chandises t r a n s p o r t é e s par bateau a été perdue, ce l'ait doit 
engager la responsab i l i t é du transporteur, nonobstant toute 
stipulation contraire. La clause d ' i r responsabi l i t é quant au 
poids est nulle comme contraire à la loi et à la morale. 
Lorsque le batelier recommit avoir reçu à transporter un 
poids de marchandise bien précisé, c'est à lui qu'il incombe 
d 'é tabl i r qu ' i l a dél ivré pareil poids au destinataire. (Liège 
comm., 4 novembre 1908 . ) 1 1 1 • 

V O L . — V . Frais et dépens. — Prescription. 



TABLE CHRONOLOGIQUE 
D E S 

A R R E T S , J U G E M E N T S E T D É C I S I O N S D I V E R S E S 

Contenus dans le tome LXVIII de LA BELGIQUE JUDICIAIRE 

X. B. 

1905 

28 octob. St-Malo, T. civ. 773 

1907 

18 juin. Anvers, T. c o i n . i g 5 
28 octob. Seine, T. c iv . G3i 
8 nov. Anvers, T. civ. 1029 
5 déc. Liège, T. de p. 9G3 

17 » Bruxelles, T. coin. 
i o 5 

18 » Bruxelles. 354 

Les noms de villes qui ne sont suivis d'aucune indication dés ignen t - l e s Cours d'appel. 

•ijanv. 
20 » 

i mai 
i-juin. 
djuil-

22 » 

4 aoiii. 
18 sept. 
29 octob 

4 nov. 
9 » 
4 déc. 

1908 

Alger G95 
Cassation fr . 77.3 
Anvers, T . com. 82 
Gaud, T. civ. G19 
Bruxelles. 195 
Liège . i i 5 
Cassation ïr . 12 'i 
Gand, T . corr 799 
Cliarleroi, T. civ. 558 
Liège, T . com. 111 
Cassation fr. 123 
Gand. 55 

5 » Cassationfr. 558 
1 0 » Toulouse. 107G 
12 » Cliarleroi, T. corr. 

7 i 3 

21 » Liège . T. corr. G2 

1909 

9 janv. Anvers, T. civ. 10S7 
5 mars. Gand. 53 

20 >j Seine, T . civ. G3o 
24 » Gand. 800 
2G » Avenues, T . de p. 087 
3 i » L iège . 75 
I e ' 'avri l Cassation fr. i.3g 

3 » L iège . 2(i3 
28 » Cliarleroi, T. corr. 

G32 

3o » Anvers. T . civ. 1082 
5 m a i . L i ège . 10G 

24 » Cassation f r . 289 
2G » Bruxelles. i S 5 
26 » L i è g e . 03, 189 
i f r juin Cassation. 799 

2 » Bruxelles lu i 
12 » L i è g e . 35 

L X V I I I . — 1910. 

24 juin. Gand, T. corr. G21 17 non. Bruxelles, Réf. or i4 ianv. 
20 >•> Bruxelles. «7 18 » Cassation. i 4 )! 
28 Cassation 39 109 20 Anvers, T. com 911 4 
3o » («and. 19, G20 22 Cassation. !74 
1" juil. Cassation. 05 22 Bruxelles. T. civ. 22 i5 » 
i 1 T Bruxelles. 200 2.3 Liège. 207 >7 

2 » Bruxelles. 129 24 Bruxelles. 3O9 19 
2 Bruxelles, T. civ. 2 24 Courl ra i , '] \ corr. i 5 19 

M) 3 » Liège . 49 25 Liège. 44G. 447 
19 

M) )) 
(i L i ège . 208 2.5 Anvers. T. corr. 478 20 
j » Gand, T. civ. 3oi 20 Cassation fr. 287 21 » 

'4 Bruxelles. 80 20 » Anvers, T. civ. 171 21 
i 4 Liège . 7 : 5 20 » Bruxelles, ' '. corr .972 
4 Gand, T. civ. 212 - 7 Liège . 2Ü2 24 „ 
i5 Bruxelles, T. civ. 5 l 2 28 Louvain, 1 . civ. 347 27 
iG » Bruxelles, T. civ.Gi3 29 Cassation. 311 27 
i l i Termonde, T . com. 29 Liège. 33 3i „ 

252 29 Malines, T civ. 2O7 3 i „ 
17 » Liège . 52 3o » Bruxelles, Réf. 20 jpr féu. 
19 Cassation. 0 0 3o Verviers, ' L\ civ. 470 0 

19 » Gand. 1075 déc. Cassation. 32.3, 3 2 9 
;> » 

20 Bruxelles, T civ. j » Liège, T. civ. S75 3 
100G 7 Malines, T civ. 348 3 

2.3 l ïuy , T. corr. 587 7 Bruxelles.T.corr.854 4 » 

24 Liège . 345 S Bruxelles. G8 7 
2(i Bruxelles 2 5 i . 3 i o 9 Cassation. .'ioti 8 
2(i » Malines, T. civ. 47G 11 Liège. i3, G20 9 
27 Verviers, T. civ. 1091 i 4 Liège, T civ. 550 IO 
28 Bruxelles. 324, 127 i 5 Bruges, T. civ. 1000 

2.9 » Gand. 89 17 » Marche, T. civ. OoG 11 
7 août Huy, T. corr 4 0 24 » Liège. 2.59. 335, 330 11 » 

28 Gand, T. com. 9SG 24 Termonde, T. civ. 92 11 
10 sept. Liège . T. corr. 3n 28 Bruxelles. 258 11 „ 
20 Cassation. 13.5 28 » Bruxelles, r. civ 900 12 
22 » Grivegnée, .L «lep. 35 3o » Cassation. 19,3 12 
5 octob Möns, T. com. 3GG 3o » Liège. 223 12 

7 » Cassation. i j5 3o )) Bruxelles, T. civ. 188 4 
18 » Cassation. 4 , 49 , 154 3t )> Bruxelles. 148 i 5 
18 Liège . 48. 719 3 i >> Gand. 100, 187 i 5 

2 9 » Bruxelles. 29.5, 297 lu 
2 nov. Cassation. G2 1910 16 » 

» Bruxelles. 184 17 
2 Gand. T. com. 94 4 Liège. 428 18 

4 Cassation. 161 , 177 4 » Malines, T civ. 172 22 

4 » Paris. 63o G Cassation. 321 22 
5 Bruxelles. 104 G » Bruxelles. 81 2.3 
G » Liège . 18 ; » Liège . 1.58 23 
G Courtrai ,T. corr. 755 S » Bruxelles. *J7- 97 24 » 
8 Cassation. 109 10 Bruxelles. i4<) 24 
9 Liège, T. civ 28' 10 » Liège, T. com. 2O9 2Ü 

10 >> Rouen. 59 12 Gand, T. civ. 38o 26 )) 
10 Bruxelles, T c iv .298 i3 Cassation. 1284 20 )} 

11 » Cassation. 11:5 i 3 Anvers, T. civ. 303 28 )) 
iG Bruxelles. 17 i ' j Cliarleroi, r. idv.4.38 28 » 

Bruxelles. 1G9 
Anvers, T. civ. i52 
Audenarde, T corr. 

Gand. 346 
Cassation. 30g 
Bruxelles. 107 
L i è g e . 285 ,058 
Bruxelles. T . civ. 398 
Cassation. 353 
Bruxelles, T. civ. 2O0 
Scliacrbeck, .1. de p. 

364 

Cassation. 519 
Cassation. 56i 
Bruxelles. 397 
Liège . 56o 
Courtrai , T.corr . 3 5 i 
Bruxelles. 382 
Bruxelles. 2 7 3 , 3 3 2 

Gand. 211 
Cassation. 4 2 6 
Grivegnée, . I .de p.075 
Anvers, T. corr. 383 
Cassation fr. 837 
Bruxelles. 4 2 7 
Bruxelles. 633 
Louve igné , J. de p. 

074 
Bruxelles. 472i 554 
Gand. 694 
Bruxelles, Réf. 7.53 
xVnvers, T. civ. 840 
Bruxelles. 39.3 
Liège . 6o3, 703 
Bruxelles, T . civ. 474 
Cassation. 586, 831 
Bruxelles. 59.3 
Liège, T. civ. 625 
Nivelles, T . civ. 38o 
Liège, T. com. • 670 
Cassation. 9O4 
Bruxelles. 389 
Liège. 658 
Bruxelles, Réf. 510 
Bruxelles. 337, 4 4 
Bruxelles. Réf. 378 
Cassation. O74 
Bruxelles, T. civ. 577 
Bruxelles. 713 
Bruxelles, T. civ. 6 2 
Anvers, T. civ. 437 
Cassation. 1224 
Gand. 725 

i c r /nars Bruxelles. 4 7 1 9 avril. Bruxelles, Réf. 721 I 3 juin. Cassation. i 3 4 6 12 juillet 

2 Bruxelles. 1242 9 » Anvers. T . civ. 0i5 i3 Nivelles, T . c i v . 83o 

3 Cassation. 963 11 Cassation. 708 4 » Bruxelles. 844 l3 

3 Brabant, C. d .g . 478 4 xi Bruxelles, Réf. 1198 4 » Gand. 985 l 3 

4 Bruxelles. 385, 430, 18 Cassation. 790. 853 4 Bruxelles, Réf. S99 i3 » 

569 18 Nivelles, T. civ. 573 15 Bruxelles. 84o, 873, 4 
4 Gand. G09 19 Bruxelles, T. civ. 700 889, 893 20 » 

5 Bruxelles. 1239 20 » Gand, T. civ. 750 i5 » Bruxelles, T . civ. 22 

5 Liege, T. civ. 628 21 Cassation. 834 1220 22 

7 Bruxelles, T . civ. 494 25 Cassation. 908, 9G7, iO Anvers, T. corr. I264 

9 Bruxelles. 433, 4<)3 1199, i 340 . 17 » Bruxelles. 1327 23 » 

9 Gand. . 788 25 Lii 'ge. 875 18 Anvers, T. civ. 992. 

9 Gand, T. civ. 0i3 28 Cassation. 771 H 03 23 J) 

12 Bruxelles. 449 28 Bruxelles, T. civ. 7G5 20 Cassation. 1281 25 

i5 Liege. 1260 3o Bruxelles, T. civ. 701 21 Bruxelles. SO9 2.5 » 

16 Bruxelles. ^8(i 4 mai Bruxelles. G41 21 Bruxelles, T. civ. 
2G iG Liege. 829 4 Gand. 735 1117 2G )J 

J 7 Cassation. 1112 4 » Nivelles, T. civ. 73o 22 Bruxelles. 838 

17 Bruxelles. 4 8 3 , 7 5 3 6 Anvers. T. civ. 728 23 Cassation. 1217 27 )) 

] 7 Bruxelles, Ref. 845 9 » Cassation. 902, 90O 23 » Anvers, T. corr 1 ID2 3o » 

19 Liege. 646 10 Bruxelles. 778 2 4 Bruxelles, Réf. i n5 
3o 

19 Anvers, T. civ. 880 12 L i e g e . 73o 25 Gand. 1 0 0 8 3o 

19 Tournai , T. corr. 591 i3 Liège, T. corr. 858 2 7 Cassation. 11G4, 1160 
août 21 » Cassation. 632, 793 4 » Bruxelles. 849 27 Bruxelles, T. civ. 5 août 

21 Liege. 756 18 Cassation. 8S1 ii .3i 11 

25 Liege. 655 18 Bruxelles. 721 ^8 Cassation. 1249 2b sejit. 

26 » Bruxelles. T. civ. 19 Cassation. 805 28 Bruxelles. 1135 20 » 

647, G5o 20 Bruxelles, T. com. 28 » Liège. 984 3 oct. 
>2 a uri\ Courtrai , T . com. I 2 3 l 2 9 Bruxelles. 897 11 » 

O22 21 » Anvers, T. civ. 902 , 29 Liège . I 2 l 4 17 

4 Malines, T . civ. 052 96G. 3o Cassation. 102;) 20 » 

4 » Cliarleroi, T. corr. 26 » Anvers, T. corr. i 23o 2 juillet Gand. 1130 20 

1104 28 L i e g e . 733, 734 2 » Bruxelles, T. civ. 991 iG nov. 

5 » Bruxelles. S69 28 » Gand. 1229 4 Nivelles, T. civ 94 ' 17 » 

0 Bruxelles, T. civ. 28 Anvers, T. civ. 847 5 Bruxelles, Réf 1040 

u 3 3 2 9 Bruxelles, T . civ. 9 Bruxelles. i l i o 18 

G Gand, T. civ. 726 

2 9 
1134 11 Cassation. 121Ü 20 

9 Bruxelles, T. civ. 0 juii . Cassation. 977 11 Bruxelles. 972 
9 

604, 789 7 » Cassation. 1192,1293 12 Bruxelles. I 120 

.Bruxelles, T . civ. 
1157 

Bruxelles. g83 
Bruxelles, Réf. 119G 
Anvers, T . civ. 1162 
Cassation. 93g 
Bruxelles. g82, 1073 
Bruxelles. 1195, 1237 
Bruxelles, T . civ 

990 , 1 4 5 

Bruxelles. io38, 1121 
1124. 

Anvers, T . civ. 
Gand. 
Bruxelles, T . 

Bruxelles, T . 

1161 

993 

civ. 
n56 

com. 
1167 

Anvers, T. corr. 1166 
Bruxelles, T . civ. 

n55, 1285 

Cliarleroi, T. corr. 
1117 

Cassation. 1214, 1287 
Spa, ,T. de p. i346 
Cassation. 
Bruxelles, Réf. 

Cassation. 
Bruxelles. 
Bruxelles. 
Gand. 
Bruxelles. 
Bruxelles. 
Bruxelles 

Bruxelles. 
Bruxelles. 

5ans rfate. 
Paris. 

124^ 

1114 

1247 

I l 5 i 
n 5 o 

1206 

1233 

i32,3 

civ. 
1329 

l 3 2 0 . l 3 2 2 

i 3 i 9 

289 

T , 



TABLE ALPHABÉTIQUE 
D E S 

N O M S D E S P A R T I E S 

Entre lesquelles sont intervenues ! . . décisions rapportées dans le tome LXVIII de U BELGIQUE 1UDICIAIRE 

Adminis t ra t ion des Eaux et 
Forets. 5.>f) 

Adminis t ra t ion des finances, 
4;i, 0 2 , 7 0 , H)0 , 145, 201, 472, 
032, 870, 10'iS, 107,), 1207. 

1240 .1282 

Agence Seliiinmelpfeng. "170 
Al l iy . IOOI 

Alenus. 908 
André , fils. ]0f) 
Anvers (ville). 0i5 
Ai 'nould (veuve). 1102 
A r t . 4 : ; < i , 8.|> 
A v r i l . 289 

B 

r ï rughmaus . 9°6 
Brunei. l 8 4 
Bruxelles (ville). 487, 577,1249 
Buclielot.. i 3 2 ; 
Bueso 
Bureau de bienfaisance de 

Malines. - , i 8 

Burton. 83. > 
Buttner. 4^9 
Buy se. 4^7 
Buvssens. 7'7 

Daniels. 3-33 
Danthine (veuve). 260 
Darchc. 
Dasscher. * 4 
Davidson. l l 3 ( J 

De Hacker. Soi 
De Bontridder. 47 ü 

Bahvir. 1224 
Ballus. 1.327 
Banqtie colonia le de Bclgii | i ic. 

21 8 

Banquo d'Kpargue et de Cré
dit . 11O2 

Banijuc generale de l'Indus
trie (liq.). 104 

Bai'bauson. ÒOo 
Bare. 127 
Barend Bud. 047 
Bastia. 43(1 
Baudiny. O20 
Bceldens. 188 
Beguin. 991 
Bendit. 1S4 
Bergiers. i3ai 
Berlainiout (veuve). 4o'ì 
Bor thaul l . 120 
Biatour. 574 
Biebuvck. O04 
Bodiirt . 203 
Kodson. 28 
Boero. 03o 
Iìoilly. 19 
Boinem. 720 
BoIIy. 335 
H0011. 898 

Uorlé i58 
Bottiau. 1122 
Bouhy. 805 
lìoutijuin. \M) 
Uraliane 1008 
Braibant. m.'ì 
Rrazier. 3oi 
Breilb. 12'J 
Brifaut. 1280 
l ì romhcad (eap.). lo;3 
Broiherton et C i c. 11O7 

L X V I 1 I . — 1910. 

De Cartier de Marchienue. 
1198 

154 

0: 

Caisse, commune d'assu 
rauecs. i53, 437, 570 

Caisse hypothéca i re anver 
soisc. 354 

Caisse hypo théca i re d'K-
gypte. i o 3 S 

Ca nonne. 4 8 

Cardinacl O94 
Carette. 1 iô5 

Cassel. 50o 
Castin. 889 
Ceuppens-Ta verni er. 
Chaiiiaye 2O 
Champenois. 03 
Charles. G70 
Charles (veuve). 779 
Clia/.arain. 807 
Chevalier i 2 3 o 
Cockx it'ur.) n i 
Coencm. O7 
Colin . 580, 1293 

Collard. .331 
Collette. 81 
Col l in . 478 
Collins. 004 
Compagnie. — V. Société. 
Comptoir agricole de. Ce 

nappe. 941 
Concili. 380 
Cook. 1130 

Coppeus (veuve). 728 
Coppiefers (cur.). 20 
Corbusier. 2O2 
Cordemaus (veuve). 258 
Corcati. 107 
Corpet. 70O 
Costalat et C i e. 383 
Courcelles. Ö04 
Court-St-Etienne(connu.). 38i 
Crahay. 429 
Crédi t généra l l iégeois . 05, 

501 

] Credit lyonnais. 107O 11O7 

: 99 
1O1 
205 
;80 
,50 

494 
IÖO 

'88 

1153 

173 

100G 

1198 

0i3, 1247 

O2O 

145 

(¡94 
83 9 

Deehaineux. 
Dechevy. 
Declcrcq. 
Deflines. 
De frère. 
De Ilaspe. 
De Keyser. 
De Ligne. 
Delin. 
Delmofte. 
Del vaux. 
De Maeycr. 
De Meeus. 
De Montpellier. 
Denis. 

De Pierpout. 
De Forre. 
De Butter. 
De Koos. 
De Roye de Wiclium. 10S7 
De Ruelle. i5<> 
Descamps. 982 
Desenl'ans. 29O. 297 
De Smet. 12G4 
Detrez. 33 
De Verton. "'9 
De Vil lermont . 330 
Dcvolder. 1 346 
De Vos. 6 i 3 , 1264 

Dewaay. 473 
DeYVavrin. 3 o i 
De Zantis de Frymerson. 853 
Dick. 265 
Dobelmar. 335 
Dodémout . 100O 
Dorbiac |D""). io-( 
Dorchy. "97 
Douffet-Cordcmans. 258 
Doyen. 5^3 
Dr ion. 32 i 

Drossart. i48 
Druine. 558 
Dubois. 48> 5 i 2 

Duchateau. 269 
Dumoulin. 4 5 ° 
Du parc. n 66 
Dupré . n5 

Ercole. (i'o4 
Escoula. 63i 
Etat belge. 125, 187, 268, 323, 

332, 33 7, 348, 363, 433 , 45o , 

47«. 593, 6i5, C52, 675, 840, 
847. !)39, 977. ! 0 2 9 , io83.1087, 
1113, 1122, 1124, n 3 o . 11O1, 

1192, i e 4 9 - i 3 2 i . 

Etat f rançais . 867, 805 
Evcrs. ' 844 
Evdt. 882 

Fabri veuve). 
l 'a lck. 
Eauvernier. 
Fiers. 
Fi lb ien. 
Flagey. 
F l o r k i n . 
Forest. 
Fortemps. 
Foureau. 
Fro lv . 

G 

Cand (ville;. 
Gebruers. 
Géra rd , 
Gheyssons. 
Gilles. 
Gilson. 
Gobbe. 
Goemans. 
Coffin. 
Gompertz. 
G orditine 
Gouweloos. 
Govaert. 
Grégo i re . 
Grosemans. 
Guilleaume. 

1020 

a»9 

397 

1199 

80 
36») 
i8() 

844 
296 

177 

779 

0i3 

H 

H a a s . • 

Habets. 
I i a e s a e r t s . 

H a i n a u t . 

H a l l e t . 

Halleux. 
H a m a i d e . 

H a m a l . 

I l a n o u l . 

1029 

i i 5 , 559 

«9 
u 1 8 , 1284 

982 

493 
70.3 

18 

-53 
829 

378 

3;)9 
448 

436, 845 
330 

695 

4 
55 

28 

S29 

1340 

l 32o 

737 
829 

Hatscheck. 
I lea th (cap.). 
l lendriekx-Rool. 
Henrion. 
Henry. 
Hermann. 
Herrebosch. 
Hertzog. 
llerzl'elder. 
Hess. 

I leurteaux. 
lieuse. 
I l ise t te . 
Hol'erlin. 
I loppenbrouwers. 
Hospices civils de Br 

Hospices civi ls de I 

Howe (cap.). 
Hubert . 
Hulsmans (veuve). 
Hu l t i e r , veuve). 
I luybrechts (veuve'. 
Huyghe. 

398 
1073 

771 

620 

110, 607 

398 

82 

888 

398 

12.31 

773 

93 

S35 

1285 

12O4 

uxellcs. 
9 0 0 

JO uva i n . 
273 

194 
3o 

345 

835 
1115 

45o 

Ixelles (commune). 

J 
.Tamotte. 
Janowski. 
.lanssens. 125 077 
Jeannin. 
.levenois. 
. l ockmans -Pè t r e . 
Jordens. 
Joris. 

3;jo 

494 
, 908 

991 
i l 55 

939 
721 

1120 

Lewin . 
Linden. 
L in thout . 
Loeuian leur.). 
Loosvelt. 
Louet. 
Louis . 
Lu rqu in . 

M 

Machelen (commune). 
Maenhaut. 

j Macs. 
Mahieu. 
Mahy. 
Manderfeld. 
Mansfeld. 
Maquinay 

Marcinellc (commune; 
Marécha l . 
Maricq. 
Marlier-.Iorilens. 
Marquet. 
Massotte. 
Mast (veuve). 
Maupuy. 
Mees (épouse). 
Méeus. 
Melen. 
Mendiaux. 
Merchier. 
Mereaux. 

Me • l in- l l i iybrechts . 
Mermans et C i e. '• 
Michaux. 
Michielssen. 
Migeon (veuve). 
Mignot. 

59 

J 4 , 

•84 
90O 

100O 

041 
1346 

773 
02 
i 3 

701 

211 

992 

890 

447 
1 i"o 
i85 
38 

4 '4 
83; 

1117 

721 

3 i i 
670 

428 

135 

794 
, 966 

604 
6 i 3 

735 

188 
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